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ÉLOQUENCE POLITIQUE

SECONDE PARTIE

TRIBUNE FRANÇAISE

CHAPITRE PREMIER.

A S S E M B L É E S  D E  L A  R É V O L U T IO N .

Constituante : Barnave. — Mirabeau. — Maury. — Cazaiès. — Débats de 
l'Assemblée constituante. — Assemblée législative, Convention, Direc
toire ; Robespierre. —  Danton. — Marat. — Vergniaud.

Constituante.

On avait préludé, par une multitude d’écrits, aux combats qui 
s’élevèrent dans les assemblées politiques de la révolution : et 
les députés aux Etats-Généraux s’approchaient de Versailles, 
comme les soldats de deux années ennemies, se hâtant de re
joindre leurs corps et leurs généraux, pour engager une bataille 
décisive. Les dispositions des partis pouvaient faire présager 
eoiidren la lutte allait être terrible. Les uns voulaient tout dé- 
u ire, pour élever sur des ruines immenses une constitution 
nmivelle Les autres, épouvantés de ce vague besoin de change
ment qui travaillait les esprits, étaient disposés à soutenir de 
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tous leurs efforts l’édifice déjà ébranlé de la vieille monarchie, 
et à défendre avec opiniâtreté tous leurs droits et tous leurs 
privilèges.

Dès que les Etats-Généraux furent assemblés, les têtes s’exal
tèrent de plus en plus, l’agitation devint extrême, et, de ce choc 
violent entre tous les principes, tous les intérêts, toutes les pas
sions, on vit sortir, avec un étonnement mêlé d’effroi, de grandes 
fautes et de grandes vertus, des ténèbres épaisses et des lumières 
éclatantes.

L ’assemblée, d’abord réunie à Versailles, fut bientôt trans
férée à Paris. Elle resta quelque temps à l’archevêché, et s’éta
blit ensuite dans une salle de manège, voisine des Tuileries. On 
avait ménagé, des deux côtés de ce dernier local, des tribunes 
spacieuses pour des spectateurs qui formaient une autre re
présentation du peuple. Bien avant l’aube du jour, ces specta
teurs venaient prendre ou réserver leurs places. Des jeunes 
gens se dévouaient à ces fatigues pour assister aux orages sou
vent majestueux de cette assemblée ; mais la plupart des places 
étaient envahies par une foule salariée, à laquelle on distri
buait, sans aucune ombre de mystère, les mets, les vins, les 
liqueurs et les pièces d’argent. Le fauteuil du président et le 
bureau des secrétaires séparaient les députés populaires de 
ceux que l’on appelait aristocrates. Les premiers occupaient 
le côté gauche et les autres le côté droit. Comme les gradins 
s’élevaient en amphithéâtre aux extrémités, les députés du 
côté gauche remplissaient en foule cette sorte d’éminence 
qui depuis reçut le nom de Montagne, si fameux et si redouté 
dans les annales révolutionnaires. (Lacretelle, Histoire de la 
révolution.)

Le parti de la révolution eut un grand nombre d’orateurs, 
parmi lesquels on distinguait Duport, Alexandre de Lameth, 
Chapelier, Tronchet, Target, Touret, et surtout Barnave et Mi
rabeau.

Barnave. (1761 — 1792.)

Barnave, dans toute la force de la jeunesse, s’était voué au 
triomphe de la révolution, comme ces pieux Indiens qui se jet
tent dans le char de l’idole, et que la roue écrase en avançant. 
Né à Grenoble, il appartenait à une famille protestante ; et la 
haine religieuse accroissait en lui l’exaltation fébrile qui l’animait 
contre la vieille monarchie
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BABNAVE. o

Son éloquence était à la fois grave et et ce qui
étonnait davantage en lui, c’était Part de revêtir des maximes 
passionnées et ardentes de la séduction d’une parole caime et 
facile. Mirabeau disait de Barnave que c’était un jeune arbre 
destiné à devenir un mât de vaisseau ; mais la tempête ne lui 
donna pas le temps de croître, elle le brisa en chemin.

En défendant Louis X V I, qu’on voulait juger après son 
arrestation à Varennes, il montra la hauteur imposante et 
les vues profondes d’un homme d’Elat. Il était revenu à des 
sentiments plus modérés. « Le sang qui coule est-il donc 
si pur, s’était-il écrié au premier meurtre de la révolution ? » 
Cette parole sinistre pesait comme un remords sur sa cons
cience.

« Le jugement du roi, s’écria-t-il ! que serait-il autre chose 
que la proclamation de la république ? On vous propose donc 
de détruire votre ouvrage au premier choc des événements, ou 
plutôt, lorsque, par l’assistance du ciel, une tentative, qui pou
vait avoir des résultats funestes à la paix du royaume, n’en a 
eu aucun. Vous mettez votre gloire à terminer une révolution 
sans exemple dans les annales du monde; on vous propose d’en 
ouvrir une nouvelle, de laisser ce terrible héritage aux Fran
çais, de les faire rouler de lois en lois, d’orages en orages, d’a
bîmes en abîmes. Vous avez exercé, mais avec modération et 
sagesse, des pouvoirs effrayants pour l’imagination : on veut 
que vous appeliez une convention nationale, investie de pou
voirs encore plus redoutables. Vous avez créé la liberté ; on 
veut vous faire étab.ir un despotisme violent et sanguinaire. 
Mais ne craignez-vous pas que ceux qui commenceront par ju
ger le roi ne vous jugent à votre tour, et ne traitent d’actes 
serviles tous ceux par lesquels vous aurez consacré la séparation 
et l’indépendance des pouvoirs? Si vous prolongez la révolution, 
il m’est facile de vous dire jusqu’où elle ira dans ses continuels 
progrès. Dans la nuit du 4 août, vous avez renversé des privi
lèges odieux : on voudra faire une nouvelle nuit du 4 août, et 
l’on ne trouvera plus qu’à renverser les propriétés mêmes. Oui, 
vous les verrez attaquées par des confiscations barbares, par 
mille sortes de décrets extravagants. On les rendra, vous dis- 
je, ces décrets; car, si on séduit quelques métaphysiciens, 
quelques géomètres, avec des abstractions, on ne séduit le 
peuple que par des réalités, qu’avec des avantages palpables; 
et, pour le satisfaire, on portera le brigandage dans les lois.



Quel est donc le motif de tant (le désordres où l’on veut vous 
lancer ? c’est parce qu’on cède à des motifs de haine contre 
un roi malheureux. Si l’on accorde aujourd'hui tam à la 
haine, demain on peut accorder davantage à l’amour car 
il est plus naturel aux Français d’aimer que de haïr Un 
chef nouveau se présentera, et peut-être nos malheurs seront 
tels, que l’on se croira heureux de trouver un refuge sous sa 
tyrannie.

t  Prévenez-les donc, ces malheurs, qui pourraient amener 
un aussi effroyable résultat. Maintenez l’indépendance et l’équi
libre des pouvoirs : qu’ils se servent de limites l’un à l’autre. 
Ne soyez point juges de votre roi, ne permettez pas qu’il soit 
jugé par aucun corps, par celui que l’on invoque, sous le nom 
de convention nationale, et dont je me fais à l’avance la plus 
sinistre idée. Que la France n’ait pas à vous reprocher de trans
gresser vos propres décrets, et surtout celui que je vois placé en 
tête de votre constitution, l’inviolabilité de la personne royale. 
Proclamateurs de la déclaration (les droits de l’homme, ne lais
sez pas s’établir le principe effroyable qu’on peut arbitrairement 
créer une peine pour un délit non prévu, et que cette peine peut 
s’appliquer au seul homme que vos lois mettent à l’abri de 
toute responsabilité, à celui qu’elles déclarent inviolable par un 
privilège dont il n’est pas l’objet, mais qui est démontré né
cessaire à la paix de l’Etat. Si l’on venait vous proposer de 
donner un effet rétroactif à des lois civiles, chacun de vouss’é- 
lèverait avec horreur contre un tel acte de tyrannie; et l’on vient 
vous proposer de donner un effet rétroactif a des lois criminel
les, de les créer aujourd’hui, pour les appliquer à ce qui s’est 
opéré avant elles.

» Quand nous tenons un langage fondé sur les lois premières 
de l’ordre social, on nous accuse de tenir un langage pusilla
nime, et qui nous est inspiré par la crainte des puissances 
étrangères. Non, Messieurs, ce n’est pas là le danger qui nous 
occupe ; nous avons trop le sentiment des forces et de la di
gnité du peuple français. Insensé celui qui ne saurait pas pré
sager et affronter l’issue d’une telle lutte ! Non, ce n’est pas 
l’énergie de la nation qui paraît se ralentir ; c’est l’excès de 
cette énergie que nous craignons ; c’est le prolongement de 
notre lièvre révolutionnaire. Beaucoup d’outrages, beaucoup de 
calomnies ont été répandus contre nous chez les puissances 
étrangères : il dépend de vous de leur faire aujourd’hui une 
noble réponse. Dès le premier bruit du péril qui nous a mena
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MIRABEAU. 5

ces, les peuples ont dû voir avec admiration le développement 
subit de nos forces, de notre puissance. Maintenant il est temps 
de charmer le monde par notre modération, notre douceur, notre 
équité, par toutes nos vertus anciennes, réunies à toutes nos 
vertus nouvelles. »

Mirabeau. (1749 — 1791.)

Au-dessus de Barnave et de tous les orateurs qui se ren
dirent les organes des idées nouvelles, on vit apparaître 
comme une puissance le génie de Mirabeau (Honoré Riquelti, 
comte de).

Il était né à Bignon, près de Nemours.
Doué d’une imagination de flamme, du redoutable don de sé

duire et de fasciner, Mirabeau était du petit nombre de ces 
hommes qui naissent pour servir d’instrument à la ruine ou au 
salut des empires, selon qu’ils dirigent vers le bien ou vers le 
mal leurs énergiques facultés ; une partie de sa jeunesse s’était 
écoulée dans de honteuses débauches, l’autre dans les prisons 
d’Etat ; et sa vie s’était usée dans la triple fatigue des voluptés, 
de la misère et du châtiment. En lutte contre son père, tyran 
de famille qui écrivait de beaux livres sur l’amour des hommes, 
il avait eu à subir, au château d’If et dans le donjon de Vincen- 
nes, des années de solitude longues comme des siècles, durant 
lesquelles avait fermenté la haine ardente du pouvoir despoti
que. Parvenu à la maturité de la vie, et agité par l’opprobre de 
son passé, il aimait à en renvoyer la responsabilité odieuse à la 
société elle-même, à se consoler en la trouvant criminelle de ses 
propres égarements : aussi cherchait-il à dissimuler sous la 
pompe de la gloire civique les vices qui souillaient en lui le fils, 
l’époux et l’homme ; il aspirait à conquérir l’admiration, après 
avoir perdu tout droit à l’estime ; il voulait faire redouter à ce 
point son génie qu’on oubliât de songer à ses vices : tour à tour 
dédaigneux et superbe, souple et cauteleux, audacieux jusqu’au 
cynisme et parfois prudent jusqu’à l’hypocrisie, quand sa parole 
envoyait à ses ennemis le déli ou l’insulte, quand elle conviait à 
la révolte ou à la soumission, rien n’égalait l’ardeur de ses re
gards, la puissance de son geste, et l’on se surprenait à trouver 
belle cette face de lion, naturellement empreinte de laideur, et 
sur laquelle la foudre des passions avait laissé de profondes ci
catrices. D’ailleurs, tout n’était pas corrompu dans cette nature 
déchue, en dehors des entraînements de la passion, elle révélait



encore quelques restes de beauté, par des élans de droiture et 
de courage, par un désir vague du bien. A force de maudire 
l’injustice et l’iniquité, le cœur de cet homme avait retenu quel
que chose des principes que formulait sa plume : parfois, il se 
montrait disposé à la pitié et au pardon. Soulevé contre la mo
narchie, grandi par le souvenir de ses anciennes souffrances, 
irrité par l’effroi qu’il inspirait, mécontent de rapetisser son 
âme à des jouissances qui ne suffisaient pas à l’étourdir, il était 
dominé, emporté, entraîné par l’insatiable soif de se venger 
de son siècle, et d’humilier un monde qui ne lui avait point 
accordé une assez grande place au soleil. Lorsque de tels 
hommes se lèvent au début des révolutions sociales, les ac
teurs vulgaires s’arrêtent, le public fait silence, et l’on attend 
avec une sorte d’anxiété l’éclat des orages que recèlent leurs 
poitrines.

MIRABEAU PEINT PAR TIMON.

Tout concourut à faire de Mirabeau le superbe dominateur 
de la tribune, son organisation exceptionnelle, sa vie, ses étu
des et ses luttes domestiques, le temps extraordinaire où il est 
apparu, l’esprit et le monde des délibérations de l’assemblée 
constituante, et l’ensemble véritablement merveilleux de ses 
facultés oratoires.

Les Etats Généraux sont convoqués.
Mirabeau s’avance dans la carrière comme un géant, et le 

sol tremble sous ses pas. Noble, il mène au combat le tiers 
contre la noblesse, qui l’avait follement expulsé de ses rangs.

Il se compare à Gracchus, proscrit par le sénat de Rome.
« Ainsi, dit-il, périt le dernier des Gracques de la main des 

patriciens ; mais, atteint du coup mortel, il lança de la pous
sière vers le ciel, en attestant les dieux vengeurs, et de cette 
poussière naquit Marius ; Marius, moins grand pour avoir ex
terminé les Cimbres que pour avoir abattu dans Rome l’aristo
cratie de la noblesse. »

Mirabeau se jeta à corps perdu dans les voies de la démo
cratie. Une fois sur ce terrain, il le pétrit, il le foula sous ses 
pieds, il s’y étendit, il s’y affermit et il y lutta, comme l’athlète 
du peuple, contre les ordres du clergé et de la noblesse, avec 
toute la puissance de sa logique et avec toute l’énergie de son 
indomptable volonté.
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MIRABEAU.

On s’imagine vulgairement que la force de Mirabeau consis
tait dans les fanons de son poitrail et dans les touffes épaisses 
de sa crinière de lion ; qu’il balayait ses adversaires d’un coup 
de sa queue ; qu’il roulait sur eux avec les mugissements et la 
fureur d’un torrent; qu’il les atterrait de son regard; qu’il 
les écrasait avec les éclats de sa voix, semblable au tonnerre ; 
c’est là le louer par les qualités extérieures du port, de l’organe 
et du geste comme on louerait un gladiateur romain du cirque, 
ou un comédien ; ce n’est pas le louer, comme doit l’être ce 
grand orateur.

Sans doute Mirabeau dut beaucoup, dans le commencement 
de sa fortune oratoire, au prestige de son nom. Car il était 
maître de l’assemblée par la renommée de sa parole, avant de 
l ’être par sa parole elle-même.

Sans doute Mirabeau dut beaucoup à cette voix pénétrante, 
flexible et sonore qui remplissait aisément l’oreille de douze 
cents personnes, à ces fiers accents qui passionnaient une 
cause, à ces gestes impétueux qui portaient à ses adversaires 
effrayés des défis sans réponse.

Mais ce qui établit son incomparable domination sur l’as
semblée, c’est d’abord la prédisposition enthousiaste de ras
semblée elle-même, c’est l’ensemble et le concours de ses 
étonnantes facultés, la fécondité de son travail, l’immensité de 
ses études et de ses connaissances; c’est la grandeur et 
l’étendue de ses vues politiques, la solidité de sa dialectique, 
la méditation et la profondeur de ses discours, la véhémence 
de ses improvisations et le tranchant de ses réparties.

Mirabeau préméditait la plupart de ses discours.
Sa comparaison des Gracques, son allusion à la roche Târ- 

péïenne, son apostrophe à l’abbé Siéyès, ses fameuses ha
rangues sur la constitution, sur le droit de paix et de guerre, 
sur le veto royal, sur les biens du clergé, sur la loterie, sur 
les mines, sur la banqueroute, sur les assignats, sur l’escla
vage, sur l’instruction publique, sur les successions où brillent 
et se déploient les trésors de la science et la profonde élabo
ration de la pensée, sont des morceaux écrits.

Sa manière oratoire est celle des grands maîtres de l’anti
quité, avec une admirable puissance de geste et une véhémence 
de diction que peut-être ils n’eurent jamais. Il est fort parce 
qu’il n’est pas tendu ; il esl naturel parce qu’il ne met pas de 
fard; il est éloquent parce qu’il est simple; il n’imite pas les 
autres parce qu’il n’a besoin que d’être lui-même ; il ne sur-



eharge pas son discours d’un bagage d’épthètes, parce qu’il 
le ralentirait ; il ne se jette pas dans les digressions, parce 
qu’il craindrait de s’égarer.

Ses exordes sont tantôt vifs, tantôt majestueux, selon que la 
matière le comporte. Il narre les faits avec clarté. Il pose la 
question avec certitude. Sa phrase ample et sonore est assez 
semblable à la phrase parlée de Cicéron. Il déroule, avec une 
solennelle lenteur, les ondes de son discours. Il n’accumule 
pas ses énumérations comme des ornements, mais comme des 
preuves. Il ne cherche pas l’harmonie des mots, mais l’enchaî
nement des idées. Il n’épuise pas un sujet de sa lie, mais de 
sa fleur. S’il veut éblouir, les images naissent sous ses pas; 
s’il veut toucher, il abonde en élans du cœur, en persuasions 
délicates, en mouvements oratoires qui ne se heurtent pas, 
mais qui se soutiennent, qui ne se confondent pas, mais qui 
se succèdent, qui s’engendrent les uns des autres, et qui 
s’échappent avec un désordre heureux de cette belle et riche 
nature.

Mais dès qu’il aborde le débat, dès qu’il entre dans le cœur 
de la question, il est substantiel, nerveux, logicien autant que 
Démosthènes; il s’avance dans un ordre serré, impénétrable; 
il fait la revue de ses preuves, dispose leur plan d’attaque et 
les range en bataille.

Couvert des armes de la dialectique, il sonne la charge, 
fond sur ses adversaires, les saisit, les frappe au visage et ne 
les lâche pas qu’il ne les ait forcés, le genou sur la gorge, à 
s’avouer vaincus; s’ils tournent le talon, il les poursuit, il les 
bat par devant et par derrière ; il les presse, il les pousse, il 
les ramène invinciblement dans le cercle impérieux qu’il leur 
a tracé ; comme ces marins qui, sur le pont d’un étroit navire 
pris à l’abordage, placent un ennemi sans espérance entre leur 
glaive et l’Océan.

Combien sa parole devait surprendre par sa nouveauté et 
émouvoir la libre populaire, lorsqu’il traçait ce tableau d’une 
constitution légale !

« Trop souvent on n’oppose que les baïonnettes aux convul
sions de l’oppression et de la misère. Mais les baïonnettes ne 
rétablissent jamais que la paix de la terreur et le silence du 
despotisme. Ah ! le peuple n’est pas un troupeau furieux qu’il 
faille enchaîner. Toujours calme et mesuré, lorsqu’il est vrai
ment libre, il n’est violent et. fougueux que sous les gouverne
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ments où on l’avilit pour avoir le droit de le mépriser. Quaad 
on pèse tout ce qui doit résulter pour le bonheur de vingt-cinq 
millions d’hommes, d’une constitution légale substituée aux 
caprices ministériels, du concours de toutes les volontés, de 
toutes les lumières pour le perfectionnement de nos lois, de la 
réforme des abus, de l’adoucissement des impôts, de l’économie 
dans les tinances, de la modération dans les peines, de la règle 
dans les tribunaux, de l’abolition d’une foule de servitudes qui 
entravent l’industrie et mutilent les facultés humaines, en un 
mot, de ce grand système de libertés qui, s’affermissant sur 
les bases des municipalités rendues à des élections libres, 
s’élève graduellement jusqu’aux administrations provinciales, 
et reçoit sa perfection du retour annuel des Etats-Généraux ; 
quand on pèse tout ce qui doit résulter de la restauration de ce 
vaste empire, on sent que le plus grand des forfaits, le plus 
noir attentat contre l’humanité, serait de s’opposer à la haute 
destinée de notre nation et de la repousser dans te fond de 
l’abîme, pour l’y tenir opprimée sous le poids de toutes ses 
chaînes, i

Avec quelle justesse, avec quelle finesse d’observation il 
énumère les difficultés de l’administration civile et militaire de 
Bailly et de Lafayette, lorsqu’il propose de leur voter des re- 
merciments ?

« Quelle administration ! quelle époque où il faut tout crain
dre et tout braver ! où le tumulte renaît du tumulte, où l’on 
produit une émeute par les moyens que l’on prend pour la 
prévenir; où il faut sans cesse de la mesure, et où la mesure 
paraît équivoque, timide, pusillanime; où il faut déployer 
beaucoup de force, et où la force paraît tyrannique; où l’on 
est assiégé de mille conseils, et où il faut les prendre de 
soi-même ; où l’on est obligé de redouter jusqu’à des citoyens 
dont les intentions sont pures, mais que la défiance, l'inquié
tude, l’exagération rendent presque aussi formidables que des 
conspirateurs ; où l’on est obligé, même dans des occasions 
pressantes, à céder par sagesse, à conduire le désordre pour 
le retenir, à se charger d’un emploi glorieux, il est vrai, mais 
environné d’alarmes cruelles; où il faut encore, au milieu 
de ces grandes difficultés, montrer un front serein, être 
toujours calme, mettre de l'ordre jusque dans les plus petits 
objets, n’offenser personne, guérir toutes les jalousies, servir
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sans cesse et chercher à plaire comme si l’on ne servait 
point! »

Mirabeau discoureur était admirable. Mais que n’était pas 
Mirabeau improvisateur? Sa véhémence naturelle dont il com 
primait les élans dans ses harangues méditées, débordait dans 
ses improvisations. Une sorte d’irritabilité nerveuse donnait 
alors à toute sa personne l’animation et la vie. Sa poitrine se 
gonflait d’un souffle tempétueux. Sa face de lion se plissait et 
se crispait. Ses yeux dardaient des flammes. Il rugissait, il 
bondissait, il secouait son épaisse crinière toute blanchie 
d’écume, et il prenait possession de la tribune avec la suprême 
autorité d’un maître et d’un roi.

Qu’il était beau à le voir, de moment en moment, se hausser 
et grandir sous l’obstacle ! Comme il étalait l’orgueil de son 
front dominateur! Ne l’eût-on pas pris pour l’orateur antique, 
qui, avec toutes les puissances déchaînées de sa parole, sou
levait et réprimait, dans le Forum, les flots irrités de la mul
titude ?

Alors il laissait là les notes mesurées de sa déclamation 
habituellement grave et solennelle. Il lui échappait des cris 
entrecoupés, des voix de foudre et des accents déchirants et 
terribles. Il recouvrait de chair et de coloris les arguments 
osseux de sa dialectique. Il passionnait l’assemblée, parce qu’il 
se passionnait lui-même. Il entraînait, parce qu’il était en
traîné. Et cependant, tant sa force était grande ! il se préci
pitait sans s’égarer, il s’emparait des autres avec le souverain 
empire de son éloquence, sans cesser de la gouverner elle- 
même.

Ses improvisations, soit épuisement rapide, soit plutôt ins
tinct de son art, étaient brèves. Il savait que les émotions 
perdent leur effet par leur durée ; qu’il ne faut pas laisser à 
l’enthousiasme de ses amis le temps de se refroidir, ni aux 
objections de ses rivaux le temps d’apparaître ; qu’on se rit 
bientôt de la foudre qui gronde en l’air sans tomber, et qu’on 
doit abattre vite son adversaire, comme le boulet de canon qui 
tue d’un seul coup.

On prétendait que l’Assemblée ne devait pas avoir l’initiative 
de l’accusation des ministres.

Mirabeau réplique à l’instant même :

« Vous oubliez que le peuple, à qui vous opposez la limite
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des trois pouvoirs, est la source de tous les pouvoirs et que lui 
seul peut les déléguer ! Vous oubliez que c’est au souverain 
que vous disputez le contrôle des administrateurs ! Vous oubliez 
entin que nous, les représentants du souverain, nous devant 
Qui sont suspendus tous les pouvoirs, ceux même du chef de la 
nation s’il ne marche point d’accord avec nous, vous oubliez 
que nous ne prétendons point à placer et à déplacer les mi
nistres en vertu de nos décrets, mais seulement à manifester 
l’opinion de nos commettants sur tel ou tel ministre ! Eh ! 
comment nous refuseriez-vous ce simple droit de déclaration, 
vous qui nous accordez celui de les accuser, de les poursuivre, 
et de créer le tribunal qui devra punir ces artisans d’iniquités 
dont, par une contradiction palpable, vous nous proposez de 
contempler les œuvres dans un respectueux silence? Ne voyez- 
vous donc pas combien je fais aux gouvernants un meilleur 
sort que vous, combien je suis plus modéré? Vous n’admettez 
aucun intervalle entre un morne silence et une dénonciation 
sanguinaire. Se taire ou punir, obéir ou frapper, voilà votre 
système ! Et moi, j’avertis avant de dénoncer, je récuse avant 
de flétrir! »

Il usait, par inspiration, de ces vives figures qui transportent 
subitement les hommes, les choses et les lieux sur la scène, et 
qui les font ouïr, parler et agir, comme s’ils étaient présents.

L ’Assemblée allait se jeter imprudemment dans des que
relles religieuses.

Mirabeau, pour couper court, se lève et dit :

c Rappelez-vous que d’ici, de cette même tribune où je 
parle, je vois la fenêtre du palais dans lequel des factieux, 
unissant des intérêts temporels aux intérêts les plus sacrés de 
la religion, firent partir de la main d’un roi des Français, 
l’arquebuse fatale qui donna le signal du massacre des Hu
guenots. »

Une députation de l’assemblée s’apprêtait à demander au roi 
le renvoi des troupes trois fois refusé. Le bouillant Mirabeau 
ne peut se contenir et s’adressant aux commissaires :

« Dites au roi, dites-lui que les hordes étrangères dont nous 
sommes investis ont reçu hier la visite des princes, des prin
cesses, des favoris, et leurs caresses, et leurs exhortations et 
leurs présents ! Dites-lui que toute (a nuit ces satellites étran
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gers, gorgés d’or et de vin, ont prédit, dans leurs chants impies, 
l’asservissement, de la France, et que leurs vœux brutaux in
voquaient la destruction de l’assemblée nationale! Dites-lui 
que dans son palais même, les courtisans ont mené leurs danses 
au son de cette musique barbare, et que telle fut l’avant-scène 
de la Saint-Barthélemy ! »

J ’ai dit que ce qui a élevé Mirabeau, sans aucune comparaison, 
au-dessus des autres orateurs, c’est la profondeur et l’étendue 
de ses pensées, la solidité de sa dialectique, la véhémence de 
ses improvisations; mais c’est surtout la fortune inouïe de ses 
réparties.

Jamais Mirabeau ne reculait devant aucune objection ni de
vant aucun adversaire. Il se redressait de toute sa hauteur sous 
,1a menace de ses ennemis, et il enfonçait à coups de massue le 
clou qu’on voulait qu’il arrachât.

Il bravait, à la tribune, les préjugés, les objurgations sourdes 
et les impatiences frémissantes de l’Assemblée. Immobile comme 
un roc, il croisait les bras et il attendait le silence.

Il ripostait à l’instant même, coup sur coup, à tous et sur 
tout, avec une rapidité d’action et une justesse d’à-propos sur
prenantes.

Il peignait les hommes et les choses avec une manière et des 
mots qui n’étaient qu’à lui.

Il appelait énergiquement la France ancienne « une agréga
tion inconstituée de peuples désunis. »

Il disait dans son langage monarchique :
« Le monarque est le représentant perpétuel du peuple, et 

les députés sont ses représentants temporaires. »
Membre du directoire de Paris, il s’exprimait ainsi devant le 

roi:
« Un grand arbre couvre de son ombre une large surface. 

Ses racines profondes s’étendent au loin et s’entrelacent à des 
rochers éternels. Pour l’abattre, il faut bouleverser la terre. 
Telle est, Sire, l’image de la royauté constitutionnelle. »

Attaqué, comme Président de l’Assemblée constituante, pa • 
M. de Faucigny, qui voulait tomber sur le côté gauche le salin • 
au point, il rédige le décret d’admonition en ces termes :

« L’Assemblée, satisfaite des témoignages de votre repentir, 
■vous remet, Monsieur, la peine que vous avez encourue. »
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Quelle vivacité, quelle actualité, quelle noblesse dans toutes 
ses réparties, quelle spirituelle et chevaleresque ironie, quelle 
vigueur

On était à délibérer, beaucoup plus de temps qu’il ne fal
lait, sur les prétentions de la république de Gênes à l’île de 
Corse.

Mirabeau : « Je ne pense pas qu’une ligue de Raguse, de 
Lucques, de Saint-Marin et de quelques autres puissances aussi 
formidables, doive vous inquiéter ; je ne regarde pas non plus 
comme très-dangereuse la république de Gênes, dont les armées 
ont été mises en fuite par douze hommes et douze femmes sur 
les côtes de la mer eu Corse. Je demande un ajournement ex
trêmement indéfini. »

Cazalès proposait, pour remède aux maux publics, d’investir 
le roi, pendant trois mois, de la puissance exécutive illimitée.

Mirabeau dit : « M. de Cazalès est hors de la question, car il 
discute celle de savoir si on accordera, ou si on n’accordera pas 
au roi la dictature. »

Et comme l’abbé Maury insistait sur le droit de parler ainsi, 
qu’avait Cazalès ;

Mirabeau répliqua : t J ’ai prétendu, non pas que le préopi
nant fût hors de son droit ; j’ai dit seulement qu’il était hors de 
la question. On a demandé la dictature, la dictature, chez 
une nation de vingt-cinq millions d’âmes ! La dictature à un 
seul, dans un pays qui travaille à sa constitution, dans un 
pays dont les représentants sont assemblés, la dictature d’un 
seul ! »

Aux optimistes qui sommeillaient :

« Nous dormons, mais ne dort-on pas au pied du Vésuve ? »

A l’abbé Maury qui l’inculpait d’appeler la populace à son 
aide :

« Je ne m’abaisserai pas jusqu’à repousser l’inculpation qui 
vient de m’être faite, à moins que l’Assemblée n’élève cette im 
culpation jusqu’à moi en m’ordonnant d’y répondre. Dans ce 
cas, je croirais avoir tout dit pour ma justification et ma gloire, 
en nommant mon accusateur et en me nommant. »
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A son frère, qui avait traité cavalièrement une motion

« J ’ai toujours regardé comme la preuve d’un bon esprit, 
qu’on fit son métier gaiement. Ainsi je n’ai garde de reprocher 
au préopinant sa joyeuseté dans des circonstances qui n’appel
lent que trop de tristes réflexions et de sombres pensées. »

A une rédaction logomachique de la constitution .

« Je fais observer qu’il n’y aurait pas de mal à ce que l’As
semblée nationale de la France parlât français, et même écrivit 
en français les lois qu’elle propose. »

A ceux qui réclamaient l’inamovibilité des fondations ancien
nes du clergé :

« Si tous les hommes qui ont vécu avaient un tombeau, il 
aurait bien fallu, pour trouver des terres à cultiver, renverser 
ces monuments et remuer les cendres des morts pour nourrir 
les vivants. »

A un député qui proposait l’ajournement d’une motion rela
tive à de malheureux condamnés :

« Si l’on devait vous pendre, Monsieur, proposeriez-vous 
l’ajournement d’un examen qui pourrait vous sauver t

A M. d’Espréménil, qui s’escrimait pour les mandats impé
ratifs :

« Si le système de M. d’Espréménil eût prévalu, il n’aurait 
pas eu besoin de venir en personne ; il aurait pu se contenter 
d’envoyer ici son cahier, et nous eussions été privé du plaisir 
de l’entendre. »

A ceux qui prétendaient que la demande au roi du renvoi des 
ministres avait perdu l’Angleterre :

« L’Angleterre est perdue ! Ah ! grand Dieu ! quelle sinistre 
nouvelle ! Eh ! par quelle latitude s’est-elle donc perdue? ou 
quel tremblement de terre, quelle convulsion de la nature a 
englouti cette île fameuse, cet inépuisable foyer de si grands 
exemples, cette terre classique des amis de la liberté?... Mais 
vous nous rassurez.... L ’Angleterre répare, dans un glorieux 
silence, les plaies qu’elle s’est faites au milieu d’une lièvre ar
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dente. L’Angleterre fleurit encore pour l’éternelle instruction 
du inonde ? »

A Régnault de Saint-Jean-d’Angély, qui s’indignait contre la 
proposition d’une chambre unique :

« J ’ai toujours redouté d’indigner la raison, mais jamais les 
mdividus. »

A l’adresse de la ville de Rennes, qui déclarait traîtres et 
ennemis de la patrie les approbateurs du Véto royal :

« Si l’Assemblée délibère longtemps sur un pareil sujet, elle 
aura l’air d’un géant qui se hausse sur ses pieds pour paraître 
grand. Melun, Ghaillot, Viroflay, ont le droit de débiter les 
mêmes absurdités que Rennes : comme Rennes, ils peuvent 
qualifier d’infâmes ou de traîtres à la patrie, ceux qui ne parta
geront pas leurs opinions. L’Assemblée nationale n’a pas le 
temps de s’instituer professeur des municipalités qui avancent 
de fausses maximes. »

Au comité de Constitution, qui s’opposait à ce qu’on délibérât 
sur un amendement :

« Les comités sont très-certainement l’élite de l’univers. Mais 
l’Assemblée nationale n’a pas encore dit qu’elle voulût leur 
décerner le privilège exclusif d’édaircir et de débattre les ques
tions. »

A un membre qui voulait conserver dans les promulgations 
royales ces mots : A tous présents et avenir, salut !

Mirabeau dit : « Si la mode de saluer venait à passer ! »

A un autre qui demandait qu’on employât toujours ces ex
pressions : Roi de France et de Navarre :

« Ne serait-il pas à propos d’ajouter : et autres lieux ! »

A un membre qui soutenait que les députés devaient jouir 
des privilèges d’inviolabilité des ambassadeurs, puisqu’ils re
présentaient comme eux des nations :

« Je répondrai que je ne savais pas encore qu’il y eût dans 
cette assemblée des ambassadeurs de Dourdan, des ambassa
deurs du pays de Gez. J ’aime mieux croire que nous ne sommes



ici que les représenlants de la nation française, >’l non pas des 
nations d ; la France. »

A ceux qui attaquaient la qualification de peuple français :
« Je l’adopte,'Je la défends, je la proclame, par la raison qui 

la fait combattre. Oui, c’est parce qu’il est obscurci, couvert 
de la rouille dis préjugés ; parce qu’il nous présente une idée 
dont l’orgueil s’alarme et dont la vanité se révolte ; parce qu’il 
est prononcé avec mépris dans les chambres des aristocrates ; 
c’est pour cela même, Messieurs, que je voudrais, c’est pour 
cela même que nous devons nous imposer, non-seulement de le 
relever, mais de l’ennoblir et de le rendre désormais respecta
ble aux ministres et chers à tous les cœurs. »

A un pamphlet lancé contre lui, répandu sur les bancs de 
l’Assemblée, et dont il lut seulement le titre en montant à la 
tribune :

« J ’en sais assez, et l’on ne m’emportera d’ici que triomphant 
ou en lambeaux. »

A un libelle de Marat, qui le qualifiait de noir et de coquin
à pendre :

« On parle des noirs dans ce libelle d’un homme ivre. Eh 
bien ! ce n’est pas au Châtelet de Paris, c’est au Châtelet du 
Sénégal, qu’il faut renvoyer cette extravagance. J ’y suis seul 
nommé, passons à l’ordre du jour. »

A un rapporteur qui lisait une lettre saisie sur un prétendu 
agent de Mirabeau, et où l’on disait : Riquetti l’ainé est un scé
lérat .

« Monsieur le rapporteur, ne me flattez-vous pas? Vous avez 
eu la bonté de me communiquer les pièces, et je crois avoir lu : 
Riquetti l’aîné est un infâme scélérat. Il est bon de montrer 
sous ses véritables couleurs le portrait fidèle que mon agent 
fait de moi. Lisez tout. »

Et une autre fois :

* J ’ai vu cinquante-quatre lettres de cachet de ma famille. 
Oui, Messieurs, cinquante-quatre, et j’en ai dix-sept pour ma 
part. Ainsi, vous voyez que j’ai été partagé en aîné de Nor
mandie. »
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A ceux qui l’interrompaient dans ses exclamations contre
une loi de vengeance :

« La popularité que j ’ai ambitionnée et dont j’ai joui, n’est 
pas un faible roseau. C’est dans la terre que je veux enfoncer 
ses racines sur l’inébranlable base de la raison et de la liberté. 
Si vous faites cette loi, je jure de n’y obéir jamais ! »

A ceux qui contestaient à l’assemblée les légitimes pouvoirs 
d’une Convention nationale :

« Notre Convention nationale est supérieure à toute imitation 
comme à toute autorité -, elle ne doit de compte qu’à elle-même, 
et ne peut être jugée que par la postérité- Messieurs, vous con
naissez tous le trait de ce Romain, qui, pour sauver sa patrie 
d’une grande conspiration, avait outre-passé les pouvoirs que 
lui conféraient les lois . Jurez, lui dit un tribun captieux, que 
vous avez respecté les lois. Je jure, répliqua ce grand homme,
que j’ai sauvé la république ! — Messieurs je jure que j’ai
sauvé la chose publique ! »

Les deux partis opposés l’accusaient à la fois de conjuration.

« Tantôt conspirateur factieux, répondit-il, tantôt conspira
teur contre-révolutionnaire ! permettez, Messieurs, que je de
mande la division. >

Je ne descendrai pas dans la vie privée de Mirabeau, qui 
lui a été plutôt un obstacle qu’un secours, une tache qu’un 
relief.

Mirabeau a souvent regretté ces débauches d’imagination et 
de tempérament qui déflorèrent sa jeunesse. Il les a noblement 
réparées en les avouant, même à la tribune. Il portail le cœur 
aussi haut que la tête.

J'ajoute que ses discours, ses motions, ses adresses, ses 
amendements respirent, comme homme public, une pure mo
ralité.

Il disait : « II est plus important de donner aux hommes des 
mœurs et des habitudes, que des lois et des tribunaux. »

Chose singulière ! c’est lui qui fit, par sentiment religieux, 
maintenir l’intitulé : Louis, par la grâce de Dieu, roi des
Français.

n t



Il aimait, lui échappé des cachots de Vincennes, la liberté 
avec fanatisme, avec idolâtrie. Il avait pour les droits et la 
misère du peuple un respect profond, élevé, délicat. Il voulait 
pi’on établît dans la société un tel ordre de choses que par
tout les vieillards eussent un asile, et les pauvres du travail et 
du pain.

Plus vicieux de tempérament que de cœur ; extrême dans 
ses passions, hautain dans ses repentirs; impatient de tout 
joug ; insouciant du lendemain à la manière des gens de let
tres; oublieux des injures, comme toutes les grandes âmes; 
pauvre, travaillé de besoins, affamé de la représentation, entêté 
de genlilhommerie (’) et tranchant à la fois du grand seigneur 
et du tribun ; séduisant à fasciner ses ennemis mêmes : tel 
était Mirabeau.

Son âme était un foyer inépuisable de sensibilité d’où sortaient 
les soudaines illuminations de son éloquence. Vif, oseur, na
turel, enjoué, humain, généreux à l’excès, expa nsif  jusqu’à la 
familiarité et familier jusqu’à l’indiscrétion. Prompt d’esprit, 
étincelant de verve et de saillies, avec une immensité de mé
moire, de goût, de talents et de connaissances, et avec un tra
vail d’une facilité prodigieuse; tel était encore Mirabeau. (Livre 
des Orateurs.)

En adoptant, en général, les éloges que M. de Cormenin 
donne, avec une si piquante originalité, à l’éloquence de Mira
beau, nous croyons devoir faire quelques restrictions. Il est 
juste de parler avec plus d’insistance des vices de ce grand 
orateur et de l’influence funeste qu’ils eurent sur son talent. 
Nous pouvons invoquer ici une autorité imposante, celle de 
M. Villemain dans ses leçons de littérature. « La vie de Mirabeau, 
dit-il, fut longtemps traînée dans tous les scandales du désor
dre, du vice, et, j’ai honte de le dire, quelquefois de la bassesse. 
Cet homme puissant, ce génie de la parole, il ressemble au 
lion de Milton, dans le premier débrouillement du chaos, moitié 
lion, moitié fange, et pouvant à peine se dégager de la boue qui 
l’enveloppe, lors même que déjà il rugit et s’élance. Scs vices 
sont sur lut comme un poids qui le déprime et le retient encore

(*) Madame de Staël rapporte que Mirabeau dit un jour dans un cercle ï * L’amiral Co’.¡¿ u . 
qui, par parenthèse, était mon parent. » Après la séance fameuse où tous les nobles de l’As
semblée avaient abandonné leurs titres, le comte de Mirabeau n’avait plus été désigné dans 
les feuilles publiques, que so u s  son ancien et obscur nom de famille H i q u e t t i . La plaisan
terie parut mauvaise à l’orgueilleux tribun, et, s’approchant des logographes en descendant 
de U tribune : « Avec votre Riquetti, dit-il, vous avez désorieutd l’Europe pendant uoig 
jours* »
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quand il se montre liomme de génie. Mémorable exemple ! les 
fautes de cet homme, cet arriéré de honte qui lui restait, ar
rête sa gloire, l’empêche d’être grand et utile comme il l’eût 
été, le rabaisse à des actions avilissantes au moment où il est 
porté au sommet de la puissance publique. » (Cours de littéra
ture.) (’) La vertu en eut fait un orateur accompli ; les souil
lures de sa vie et les passions de son âme ternissent l’éclat de 
ses talents. Il possède une imagination assez forte pour conce
voir, malgré ses vices, et pour exprimer de nobles sentiments, 
mais il n’a point cette pureté de lumière, cette beauté ravissante 
qui ne sort que d’un cœur pur. Tout ce qu’on peut dire, c’est 
que, du moins, ses discours les plus éloquents sont ceux qu’il 
a consacrés à la défense de l’ordre et de la justice. Il est aisé 
de s’en convaincre en examinant les deux principales époques 
de sa carrière oratoire.

Dans la première, ¡1 se montre tout, bouillant d’exaltation, 
secondant, avec l’audace et l’impétuosité d’un tribun, le mou
vement révolutionnaire, il s’empare de la dictature de la pa
role ; mais ses discours reçoivent l’empreinte des passions qui 
l’environnent et de celles qui agitent son cœur. Des expressions 
choquantes et quelquefois ignobles, des mouvements tumul
tueux, des transports frénétiques les dégradent.

Dans la seconde, après avoir lancé le char de l’Etat au milieu 
des abîmes, il entreprend de modérer sa course et de l’empê
cher de se briser (**). Au lieu de flatter les passions des révolu
tionnaires, il recueille toutes les forces de son génie pour les 
combattre. Son éloquence n’est point encore sans défauts, mais 
elle devient plus forte et plus majestueuse. Le tribun est trans
formé en orateur. Ecoutons son nouveau langage. Dans la 
discussion de l’impôt qui devait s’élever au quart du revenu de 
chaque particulier, et que, pour cette raison, on appela la 
contribution du quart, Mirabeau, comprenant toute l’étendue 
du danger dans lequel se trouvait l’Etat, et apercevant avec 
effroi les désastres qui allaient résulter d’un aveugle esprit

(*) M. de Châteaulmand, dans ses Mémoires d'outre-tombe, caractériK wee originalité 
ce prodigieux orateur. Il eut occasion de le voir à la tribune et dans la vie ¿rivée. Un jour, il 
assistait à un repas où le fier tribun se trouvait au milieu de toutes les célébra contemporaines. 
Le grand convive prenait souvent la parole ; il avait ses opinions et surtout ses succès à dé
fendre contre un monde d’envieux. Le repas fini. Mirabeau resta quelqubs moments seul avec 
le jeune Châteaubriand. « En sorlant de notre dîner, dit celui-ci, Mirabeau me regarda en 
face avec ses yeux d’orgueil, de vice et do génie, et m’appliquant sa main sur l’épaule, il me 
dit ; Ils ne me pardonneront jamais ma supériorité. Je sens encore l’impression de cette main 
comme si Satan m’eùt touché de sa griffe de feu. »

(**) On assure que ses convictions nouvelles furent achetées et qu’il reçut de la liste civil« 
des sommes énormes qui suffisaient aux besoins de son faste et aux nécessités de ses honteus 
plaisirs. /
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d’opposition, vint noblement au secours du roi, du repos de la 
France et de l’honneur français. Voici par quels mouvements 
animés il termina son discours :

« Oh ! si des déclarations moins solennelles ne garantissaient 
pas notre respect pour la foi publique, notre horreur pour 
1 infâme mot de banqueroute, j’oserais scruter les motifs se
crets, et peut-être hélas ! ignorés de nous-mêmes, qui nous 
font si imprudemment reculer au moment de proclamer l’acte 
d’un grand dévoûment, certainement inefficace, s’il n’est pas 
rapide et vraiment abandonné. Je dirais ceux qui se familia
risent peut-être avec l’idée de manquer aux engagements pu
blics, par la crainte de l’excès des sacrilices, par la terreur de 
l’impôt... ; qu’est-ce donc que la banqueroute, si ce n’est le 
plus cruel, le plus inique, le plus illégal, le plus désastreux des 
impôts?... Mes amis, écoutez un mot, un seul mot :

» Deux siècles de déprédations et de brigandages ont creusé 
le gouffre où le royaume est près de s’engloutir. Il faut le 
combler, ce gouffre effroyable ! Eh bien, voici la liste des 
propriétaires français. Choisissez parmi les plus riches, afin de 
sacrifier moins de citoyens; mais choisissez : car ne faut-il pas 
qu’un petit nombre périsse pour sauver la masse du peuple ? 
Allons ! ces deux mille notables possèdent de quoi combler le 
déficit. Ramenez l’ordre dans les finances, la paix et la prospé
rité dans le royaume... Frappez, immolez sans pitié ces tristes 
victimes ! précipitez-les dans l’abîme... il va se refermer. Vous 
reculez d’horreur...! Hommes inconséquents! hommes pusilla
nimes! Ali! ne voyez-vous pas qu’en décrétant la banqueroute, 
ou, ce qui est plus odieux encore, en la rendant inévitable, 
sans la décréter, vous vous souillez d’un acte mille fois plus 
criminel, et, chose inconcevable, gratuitement criminel, car 
enfin cet horrible sacrifice ferait au moins disparaître le déficit. 
Mais croyez-vous, parce que vous n’aurez pas payé, que vous 
ne devrez plus rien ? Croyez-vous que les milliers, que les mil
lions d’hommes, qui perdront en un instant, par l’explosion 
terrible ou par ses contre-coups, tout ce qui faisait la consola
tion de leur ñe, et peut-être leur unique moyen de la sus
tenter, vous hisseront paisiblement jouir de votre crime? 
Contemplateurs stoïques des maux incalculables que cette ca
tastrophe vomira sur la France, impassibles égoïstes, qui pensez 
que ces convulsions du désespoir et de la misère passeront 
comme tant d’autres, et d’autant plus rapidement qu’elles
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seront plus violentes, êtes-vous bien sûrs que tant d’hommes 
sans pain vous laisseront tranquillement savourer les mets dont 
vous n’aurez voulu diminuer ni le nombre, ni la délicatesse?... 
Non, vous périrez, et, dans la conflagration universelle que 
vous ne frémissez pas d’allumer, la perte de votre honneur ne 
sauvera pas une seule de vos détestables jouissances.

» Voilà où nous marchons... J'entends parler de patriotisme, 
d’élans du patriotisme, d’invocations du patriotisme. Ah ! ne 
prostituez pas ces mots de patrie et de patriotisme ! Il est donc 
bien magnanime, l’effort de donner une portion de son revenu 
pour sauver tout ce qu’on possède ! Ah ! Messieurs, ce n’est là 
que de la simple arithmétique ; et celui qui hésitera ne peut 
désarmer l’indignation que par le mépris que doit inspirer la 
stupidité. Oui, Messieurs, c’est la prudence la plusordinaire, la 
sagesse la plus triviale, c’est votre intérêt le plus grossier que 
j’invoque. Je ne vous dis plus, comme autrefois: Donnerez-vous 
les premiers aux nations, le spectacle d’un peuple assemblé 
pour manquer à la foi publique? Je ne vous dis plus : Eh! quels 
titres avez-vous à la liberté? quels moyens vous resteront pour 
la maintenir, si, dès votre premier pas, vous surpassez les tur
pitudes des gouvernements les plus corrompus ; si le besoin de. 
votre concours et de votre surveillance n’est pas le garant de 
votre constitution ? Je vous dis : Vous serez tous entraînés dans 
la ruine universelle ; et les premiers intéressés au sacrifice que 
le gouvernement vous demande, c’est vous-mêmes !

» Votez donc ce subside extraordinaire, et puisse-t-il être suf
fisant ! votez-le, parce que, si vous avez des doutes sur les 
moyens, doutes vagues et non éclaircis, vous n’en avez pas sur 
sa nécessité et sur notre impuissance à lé remplacer, immédia
tement du moins Votez-le, parce que les circonstances publi
ques ne souffrent aucun retard, et que nous serions coupables 
de tout délai. Gardez-vous de demander du temps ; le malheur 
n’en accorde jamais. E h ’ Messieurs, à propos d’une ridicule 
motion du Palais-Royal, d’une risible insurrection, qui n’eut 
jamais d’importance que dans les imaginations faibles, ou les 
desseins pervers de quelques hommes de mauvaise foi, vous 
avez entendu naguère ces mots forcenés : Catilina est aux por
tes de Rome, et l’on délibère ! et certes il n’y avait autour de 
nous ni Catilina, ni périls, ni factions, ni Rome... Mais aujour
d’hui la banqueroute, la hideuse banqueroute est là; elle me
nace de consumer, vous, vos propriétés, votre honneur ; et vous 
délibérez!... »



Mesdames Adélaïde et Victoire, qui étaient en chemin pour 
sortir de France, ayant été arrêtées, Mirabeau osa prendre leur 
défense, et déclara qu’aucune loi suprême ne s’opposait à leur 
voyage. — Une loi, s’écria-t-on dans le côté gauche, une loi 
suprême s’oppose au voyage de Mesdames. — Nommez-la, dit 
Mirabeau.— C’est le salut du peuple.— Le peuple,répliqua-t-il? 
Osez-vous bien l’invoquer dans une circonstance aussi frivole? 
Pouvez-vous demander sans imprudence la violation de nos lois 
les plus saintes, en trahissant des craintes pusillanimes ? Vous 
avez proclamé votre ouvrage immortel ; il le sera sans doute, 
puisque vous l’avez fondé sur la justice, l’humanité, les droits 
primitifs des hommes ; et déjà vous rébranleriez ! Vos impru
dentes mains en saperaient les fondements ! Bel exemple à don
ner à vos successeurs !... Le salut du peuple ! comme si deux 
princesses d’un âge avancé, d’une conscience timorée peut-être, 
pouvaient le compromettre par leur absence, par leur opposi
tion même. Le salut du peuple! Je vous attends à des dangers 
plus sérieux. Il faudra donc vivre dans la confusion de toutes 
les lois. Le salut du peuple ! Quand vous agirez en tyrans au 
nom de la liberté, qui voudra croire à cette liberté ? »

Ce débat n’avait été qu’un prélude à la discussion de la loi 
contre les émigrants. Le comité de constitution, d’après l’avis 
de Mirabeau qui en était membre, prit un parti violent en appa
rence, mais singulièrement adroit pour écarter les lois de 
rigueur. Il en proposa une où l’arbitraire et la cruauté même se 
montraient sans aucun voile. Il y eut à la lecture un frémisse
ment universel dans l’assemblée. Mirabeau sut s’emparer de 
cette émotion.

? Ainsi, s’écria-t-il, vos cœurs conservent toujours la même 
horreur pour la violence, l’arbitraire, la cruauté! Ainsi, même 
au milieu des périls, que je ne veux ni exagérer, ni dissimuler, 
vous regardez toujours comme le plus grand des malheurs, pour 
vous et pour la France, toute précipitation qui vous rendrait 
injustes! Ah! que vos murmures et vos frémissements ont flatté 
mon oreille et soulagé mon cœur ! Je suis, je vous le déclare, 
complice du piège qui vous a été tendu par votre comité de 
constitution ; piège heureux qui révèle toute la noblesse de vos 
sentiments et l’inflexibilité de vos principes! Vous n’avez pas 
fait à votre comité de constitution le même honneur que les 
Athéniens firent à Aristide, lorsqu’ils le firent juge de la mo
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ralité du plan qu’il proposait. Mais vous venez de montrer que 
vous êtes aussi bons juges de cette moralité qu’Aristide Iui- 
mêine. Une loi, faite dans le code de Dracon, n’entrera jamais 
dans le recueil des décrets de l’assemblée nationale. Vous nous 
direz peut-être que nous avons atteint le dernier degré de 
l’atrocité dans la rédaction de la loi. Détrompez-vous ; si vous, i 
ou vos successeurs, vous veniez à suivre les conseils dont on t 
vous obsède aujourd’hui, la loi qui vous indigne ne serait plus 
considérée, malgré toute sa barbarie, que comme un acte de 
clémence. Dans tous les articles qui en seraient les consé- 
quences et les odieux développements, vous trouveriez partout - 
la mort ; votre bouche ne saurait plus prononcer que ce terrible 
mot ; vos lois, en semant l’épouvante au dedans, chasseraient 
au dehors, par l’indignation et la terreur, les hommes les plus 
distingués, et vous feriez à des malheureux, à des femmes, à 
des enfants, à des vieillards, un crime de cette peur qu’inces
samment vous redoubleriez en eux, par des actes et des mesures 
cruelles. Pour moi, loin de souscrire jamais à des mesures 
aussi atroces, je déclare que je me croirais délié de tout ser
ment de fidélité envers ceux qui auraient l’infamie de nommer 
une commission dictatoriale.Les murmu res que j ’entends s’élever 
dans une partie de cette salle, semblent condamner la véhé
mence de mes paroles. Je me garderai bien de contraindre un 
sentiment d’indignation dont je m’enorgueillis. Vous complaire 
est mon bonheur, vous avertir est ma loi. Messieurs, la popu
larité que* j’ai ambitionnée et dont j’ai eu comme un autre le 
bonheur de jouir, n’est pas un faible roseau, c’est un chêne 
dont je veux enfoncer les racines en terre, c'est-à-dire sur les 
immuables bases de la justice et de la liberté. Pourquoi crain
drais-je de vous adresser des conseils que dans ma vie privée 
j’adressais .à des souverains, à celui qui occupe aujourd’hui le 
trône du grand Frédéric ; heureux que je suis de retrouver 
dans mon cœur des principes que j’ai exprimés autrefois avec 
quelque force contre toute espèce de loi sur ies émigrations. Je 
conçois le dépit envieux de ceux qui, fougueux aujourd’hui, ou 
plutôt perfides dans leur amour de la liberté, seraient fort em
barrassés de nous dire depuis quel temps cette passion s’est 
allumée dans leur âme. (Ici un violent murmure sortit du banc 
de MM. de Lameth.) Silence aux trente voix, s’écria Mirabeau 
d’une voix tonnante ! »
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Discussion sur les droits de paix et de guerre.

Les débats avaient duré cinq jours, lorsque Mirabeau demanda 
et obtint la parole.

« Lorsqu’il s’agit de déclarer la guerre ou de faire la paix, 
dit-il, la nature des choses, leur marche invisible, indiquent les 
époques où chacun des deux pouvoirs peut agir séparément, les 
points où leur concours se rencontre, les fonctions qui leur sont 
communes et celles qui leur sont propres. C’est au roi à entre
tenir les relations extérieures, à veiller à la sûreté de l’empire ; 
à faire et à ordonner les préparatifs nécessaires pour le défen
dre , autrement il existerait dans le même royaume deux pouvoirs 
exécutifs.

» Je ne me suis pas dissimulé tous les dangers qu’il peut y 
avoir de confier à un seul homme le droit ou plutôt les moyens 
de ruiner l’Etat, de disposer de la vie des citoyens, de compro
mettre la sûreté de l'empire, d’attirer sur nos têtes, comme un 
génie malfaisant, tous les fléaux de la guerre. Ici, comme tant 
d’autres, je me suis rappelé le nom de ces ministres impies, or
donnant des guerres exécrables pour se rendre nécessaires, ou 
pour écarter un rival. Ici, j’ai vu l’Europe incendiée pour le gant 
d’une duchesse trop tard ramassé. Je me suis peint ce roi guer
rier et conquérant s’attachant ses soldats par la corruption et 
par la victoire, tenté de redevenir despote en rentrant dans ses 
Etats, fomentant un parti au-dedans de l’empire, et renversant 
les lois avec ces mêmes bras que les lois seules avaient armés.

» Examinons si les moyens que l’on propose pour écarter ces 
dangers n’en feront pas naître d’autres non moins funestes, non 
moius redoutables à la liberté publique,

» Je vous le demande à vous-mêmes, sera-t-on mieux assuré 
de n’avoir que des guerres justes, équitables, si on délègue à 
une assemblée de sept cents personnes l’exercice du droit de 
faire la guerre 7 Avez-vous prévu jusqu’où les mouvements pas
sionnés, jusqu’où l’exaltation du courage et d’une fausse dignité 
pourraient porter et justifier l’imprudence? Nousavons entendu 
un de nos orateurs vous proposer, si l’Angleterre faisait à l'Es
pagne une guerre injuste, de franchir sur le champ les mers, de 
renverser une nation sur l’autre, de jouer dans Londres même, 
avec ces fiers Anglais, au dernier écu et au dernier homme, et 
nous avons tous applaudi, et je me suis surpris moi-même ap



plaudissant, et un mouvement oratoire a suffi pour tromper un 
instant votre sagesse. Croyez-vous que de pareils mouvements, 
si jamais vous délibérez ici sur la guerre, ne vous porteront 
pas à des guerres désastreuses, et que vous ne confondrez pas 
le conseil du courage avec celui de l’expérience? Pendant que 
vous délibérerez, on demandera la guerre à grands cris : vous 
verrez autour de vous une armée de citoyens. Vous ne serez 
pas trompés par des ministres ; ne le serez-vous jamais par 
vous-mêmes?

s II est un autre genre de danger qui n’est propre qu’au corps 
législatif, dans l’exercice du droit de la paix et de la guerre : 
c’est qu’un tel corps ne peut être soumis à aucune espèce de 
responsabilité. On parle du frein de l’opinion publique pour 
les représentants de la nation ; mais l’opinion publique, souvent 
égarée, même par des sentiments dignes d’éloges, ne servira 
qu’à la séduire ; mais l’opinion publique ne va pas atteindre 
séparément chaque membre d’une grande assemblée.

» Ce Romain qui, portant la guerre dans les plis de sa toge, 
menaçait de secouer, en la déroulant, tous les fléaux de la 
guerre ; celui-là devait sentir toute l’importance de sa mission. 
Il était seul, il tenait en ses mains une grande destinée, il por
tait la terreur ; mais le sénat nombreux qui l’envoyait au milieu 
d’une discussion orageuse et passionnée, avait éprouvé cet 
effroi que le redoutable et douteux avenir de la guerre doit ins
pirer? On vous l’a déjà dit, Messieurs, voyez les peuples libres : 
c’est par des guerres plus ambitieuses, plus barbares, qu'ils se 
sont toujours distingués.

» Voyez les assemblées politiques : c’est toujours sous le 
charme de la passion qu’elles ont décrété la guerre. Vous le 
connaissez tous, le trait dé ce matelot qui fit, en 1740, résoudre 
la guerre de l’Angleterre contre l’Espagne. « Quand les Espa
gnols m’ayant mutilé, me présentèrent la mort, je recommandai 
n on âme à Dieu et ma vengeance à ma patrie. » C’était un 
homme bien éloquent que ce matelot, mais la guerre qu’il al
luma n'était ni juste ni politique: ni le roi d’Angleterre ni les 
ministres ne la voulaient. L’émotion d'une assemblée, moins 
nombreuse et plus assouplie que la nôtre aux combinaisons de 
l’insidieuse politique, en décida.

» Et comment ne redoutez-vous pas les dissensions inté
rieures qu’une délibération sur la guerre pourrait faire naître? 
Souvent, entre deux partis qui embrasseront violemment des 
opinions contraires, la délibération sera le fruit d’une lutte opi
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niâtre, décidée seulement par quelques suffrages ; et quel suc
cès espérez-vous d’une guerre qu’une grande partie de la na
tion désapprouvera ? Observez la diète de Pologne : plusieurs 
lois une délibération sur la guerre ne l’a excitée que dans son 
sein. Jetez les yeux sur ce qui vient de se passer en Suède : en 
vain le roi a forcé en quelque sorte le choix des Etats, les dis
sidents ont presque obtenu le coupable succès de faire échouer 
la guerre. La Hollande avait déjà présenté cet exemple....

» Ecartons, s’il le faut, le danger des dissensions civiles : 
éviterez-vous aussi facilement celui de la lenteur des délibéra
tions sur une pareille matière? Ne craignez-vous pas que votre 
force publique ne soit paralysée comme elle l’est en Pologne, en 
Hollande et dans toutes les républiques?.... Ne craignez-vous 
pas que le peuple, étant instruit que ses représentants décla
rent la guerre en son nom, ne reçoive par cela même une im
pulsion dangereuse vers la démocratie, ou plutôt l’oligarchie; 
que le vœu de la guerre et de la paix ne parte du sein des pro
vinces, ne soit compris bientôt dans les pétitions, et ne donne à 
une masse d’hommes toute l’agitation qu’un objet aussi impor
tant est capable d’exciter? Ne craignez-vous pas que le corps 
législatif', malgré sa sagesse, ne soit porté à franchir lui-même 
les limites de ses pouvoirs ; que, pour seconder les succès d’une 
guerre qu’il aura votée, il ne veuille influer sur la direction, 
sur le choix des généraux, surtout s’il peut leur imputer des 
revers ; et qu’il ne porte sur toutes les démarches du monarque 
cette surveillance inquiète qui serait, par le fait, un second 
pouvoir exécutif? Ne comptez-vous pour rien l’inconvénient 
d’une assemblée non permanente, obligée de se rassembler 
dans le temps qu’il faudrait employer à délibérer; l’incertitude, 
l’hésitation qui accompagneront toutes les démarches du pou
voir exécutif, les inconvénients même d’une délibération pu
blique sur les motifs de faire la guerre ou la paix, délibération 
dont tous les secrets d’un Etat sont souvent les éléments ? 
Enfin, ne comptez-vous pour rien le danger de transporter les 
formes républicaines à un gouvernement qui est tout à la fois
représentatif et monarchique?......

» Le roi, dit-on, pourra donc faire des guerres injustes, des 
guerres antinationales? Et comment le pourrait-il, je vous le 
demande à vous-mêmes? Est-ce donc de bonne foi qu’on dissi
mule l'influence d’un corps législatif toujours présent, toujours 
surveillant, qui pourra non-seulement refuser des tonds, mais 
improuver la guerre, mais requérir la négociation de la paix?
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Ne comptez-vous encore pour rien l’influence d’une nation or
ganisée dans toutes ses parties qui exercera constamment le 
droit de pétition. Un roi despote serait arrêté dans ses projets 
par de tels obstacles ; un roi citoyen, un roi placé au milieu 
d’un peuple armé, ne le sera-t-il pas?.... Prenez garde qu’à 
force d’exagérer les craintes, nous ne rendions les préservatifs 
pires que les maux, et qu’au lieu d’unir les citoyens par la li
berté, nous ne les divisions en deux partis toujours prêts à 
eonspirer l’un contre l’autre. Si à chaque pas on nous menace 
de la résurrection du despotisme écrasé, si l’on nous oppose 
sans cesse les dangers d’une très-petite partie de la force pu
blique, malgré plusieurs millions d'hommes armés pour la 
constitution, quel autre moyen nous reste-t-il? Périssons dans 
ce moment! Qu’on ébranle les voûtes de ce temple, et mourons 
aujourd’hui libres, si nous devons être esclaves demain!.... »

Ce discours amena à la tribune Cazalès qui réclama, au milieu 
des murmures du côté révolutionnaire, en faveur des droits 
antiques de la royauté ; mais Barnave, qui se faisait l’écho des 
passions de la multitude, obtint les faciles applaudissements de 
la gauche et des galeries.

« Jamais objet plus important, dit-il, n’a fixé les regards de 
cette assemblée... Au point où nous en sommes, il ne s’agit 
plus de discuter sur les principes et sur les faits historiques ; il 
faut réduire la question à ses termes les plus simples, en cher
cher les difficultés et tâcher de les résoudre. Excepté ceux qui, 
depuis le commencement de nos travaux, ont contesté tous les 
principes, personne ici n’a nié les principes théoriques qui doi
vent déterminer votre décision. Je ne parlerai pas de la souve
raineté du peuple, elle a été consacrée dans la déclaration des 
droits ; quand vous avez commencé la constitution, vous avez 
commencé à appliquer ce grand principe. Il est donc inutile de 
le rappeler. On a universellement reconnu le principe de la di
vision des pouvoirs, on a reconnu que l’expression delà volonté 
générale ne pouvait être donnée que dans des assemblées élues 
par le peuple, renouvelées sans cesse, et par là même, propres 
à en imprimer l’opinion... Vous avez senti que l’exécution de 
cette volonté exigeait promptitude et ensemble, et qu’il fallait 
la confier à un seul homme. De là vous avez conclu que l’as
semblée nationale avait le droit de faire la loi, le roi celui de la 
faire exécuter. De là il résulte que la détermination de faire la
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guerre, qui n’est autre chose que la volonté générale, doit être 
dévolue aux représentants du peuple....

» On a dit que les législateurs se laisseraient entraîner par 
l’enthousiasme des passions, et même par la corruption ; est-il 
un seul de ces dangers qui ne soit plus grand dans la personne 
des ministres que dans l’assemblée nationale? Contestera-t-on 
qu’il ne soit plus facile de corrompre le conseil du roi que sept 
cent vingt personnes élues par le peuple? Il arrivera peut-être 
que la législature pourra s’égarer ; mais elle reviendra, parce 
que son opinion sera celle de la nation ; au lieu qu’un ministère 
s’égarera presque toujours, parce que ses intérêts ne seront pas 
les mêmes que ceux de la nation.... Il est de l’intérêt d’un mi
nistre qu’on déclare la guerre, parce qu’alors on est forcé de lui 
attribuer le maniement des subsides immenses dont on a be
soin, parce qu’alors son autorité est augmentée sans mesures : 
il crée des commissions, il nomme à une multitude d’emplois, 
il conduit la nation à préférer la gloire des conquêtes à la li
berté, il change le caractère des peuples, et les dispose à l’es
clavage ; c’est par la guerre surtout qu’il change le caractère 
et les principes des soldats. Les braves militaires qui disputent 
aujourd’hui, de patriotisme avec les citoyens, rapporteraient un 
esprit bien différent s’ils avaient suivi un roi conquérant, un de 
ces héros de l’histoire qui sont presque toujours des fléaux poul
ies nations. L ’expérience du peuple a prouvé que le meilleur 
moyen que puisse prendre un ministre habile pour ensevelir ses 
crimes, est de les faire pardonner par des trioînphes : on n’en 
trouverait que trop d’exemples ailleurs que chez nous. Il n’y 
avait point de responsabilité, quand nous étions esclaves. Péri— 
clés entreprit la guerre du l’éloponèse quand il se vit dans l'im
possibilité de rendre ses comptes : voilà la responsabilité—

» Un corps législatif se décidera difficilement à faire la 
guerre. Chacun de nous a des propriétés, des amis, une famille, 
des enfants, une foule d’intérêts personnels que la guerre peut 
compromettre Le corps législatif déclarera donc la guerre plus 
rarement que le ministre, il ne la déclarera que quand notre 
commerce sera insulté, persécuté, les intérêts les plus chers de 
la nation attaqués. Les guerres seront presque toujours heu
reuses. L’histoire de tous les peuples prouve qu’elles le sont 
quand la nation les entreprend Elle s’y porte avec enthou
siasme, elle y prodigue ses ressources et ses trésors : c’est alors 
qu’on fait rarement la guerre, et qu’on la fait toujours glorieu
sement. Les guerres entreprises par les ministres sont souvent
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injustes, souvent malheureuses, parce que la nation les ré
prouve. Les ministres calculent froidement dans leur cabinet ; 
c’est l’effusion du sang de vos enfants et de vos frères qu’ils 
ordonnent; leur fortune est tout, l’infortune des nations n’est 
rien ; voilà une guerre ministérielle. Consultez aujourd’hui 
l’opinion publique, vous verrez d’un côté des hommes qui es
pèrent s’avancer dans les armées, parvenir à gérer les affaires 
étrangères ; les hommes qui sont liés avec les ministres et leurs 
agents (l’orateur indique Mirabeau) ; voilà les partisans du sys
tème qui consiste à donner au roi, c’est-à-dire aux ministres, 
ce droit terrible. Mais vous n’y verrez pas le peuple, le citoyen 
paisible, vertueux, ignoré, sans ambition, qui trouve son exis
tence dans l’existence commune, dans le bonheur commun. Les 
vrais citoyens, les vrais amis de la liberté n'ont donc aucune 
incertitude. Consultez-les, ils vous diront : Donnez au roi tout 
ce qui peut faire sa gloire et sa grandeur, qu’il commande seul, 
qu’il dispose de nos armées, qu’il nous défende quand la nation 
l’aura voulu; mais n’affligez pas son cœur en lui confiant le 
droit terrible de nous entraîner dans une guerre, de faire cou
ler le sang avec abondance, de perpétuer ce système de rivalité, 
d’inimitié réciproque, ce système faux et perfide qui déshono
rait les nations. Les vrais amis de la liberté refuseront de con
férer au gouvernement ce droit funeste, non-seulement pour les 
Français, mais encore pour les autres nations qui doivent tôt 
ou tard suivre notre exemple. »

Mirabeau avait parlé en homme d’Etat, Barnave en rhéteur; 
et ce dernier, qui flattait les préjugés populaires, n’en eut pas 
moins tous les honneurs delà séance. Les révolutionnaires l’ap
plaudirent avec ostentation ; au sortir de la salle du manège, le 
peuple l’accueillit avec des battements de main, le porta en 
triomphe, passant sous les fenêtres du roi, avec cet air d'in
sulte qui annonce une victoire, criant : vive Barnave! et lui 
prodiguant le titre de Sauveur de la patrie, tandis que Mira
beau, hué de tous, entendait retentir autour de lui ce cri sinis
tre : A la lanterne! et ne se dérobait qu’avec peine aux ou
trages de la multitude. Le soir du même jour, il était dénoncé 
à la tribune des Jacobins par Alexandre Lameth; le lendemain, 
tous les colporteurs criaient un libelle imprimé dans la nuit, et 
dans lequel on assurait qu’il avait reçu de la cour une somme 
d’argent.

Trop faible pour lutter corps à corps contre une multitude



en fureur, Mirabeau ne connaissait point de rivaux à la tribune ; 
il y donna rendez-vous à ses ennemis, déclarant avec énergie 
« qu’on l'emporterait de l’assemblée triomphant ou en lam
beaux. » Interpelé par Adrien Duport, il ne laissa pas languir 
l’attente publique.

»Les discussions amicales, dit-il, valent mieux pour s’enten
dre que les insinuations calomnieuses, les inculpations forcenées, 
les haines de la rivalité, les machinations de l’intrigue et de la 
malveillance. On répand, depuis plusieurs jours, que la section 
de l’assemblée qui veut le concours de l’autorité royale dans 
l’exercice du droit de paix et de guerre, est parricide de la li
berté publique; on répand les bruits de perfidie, de corruption: 
on invoque les vengeances populaires pour soutenir la tyrannie
des opinions  C’est une étrange manie, c’est un déplorable
aveuglement que celui qui anime ainsi les uns contre les autres 
des hommes qu’un môme but, un sentiment, unique, devraient, 
au milieu des débats les plus acharnés, toujours rapprocher, 
toujours réunir, des hommes qui substituent ainsi l’irritabilité 
de l’amour propre au culte de la patrie, et se livrent les uns les 
autres aux préventions populaires. Et moi aussi on voulait, il y 
a peu de jours, me porter en triomphe ; et maintenant (se tour
nant vers Barnave), l’on crie dans les rues: la grande trahison 
du comte de Mirabeau.... Je n’avais pas besoin de cette leçon 
pour savoir qu’il est peu de distance du Capitole à la roche Tar- 
péïenne: mais l’homme qui combat pour la raison et pour la patrie 
ne se tient pas si aisément vaincu ; (regardant les Lameth), celui 
qui a la conscience d’avoir bien mérité de la patrie, et surtout: 
de lui être utile; celui que ne rassasie pas une vaine célébrité, 
qui dédaigne les succès d’un jour pour la véritable gloire, cet 
homme porte avec lui la récompense de ses services, le cbarme 
de ses peines, le prix de ses dangers : il ne doit attendre sa mois
son, sa destinée, la seule qui l’intéresse, la destinée de son nom, 
que du temps, ce juge incorruptible qui fait justice à tous.

» Que ceux qui prophétisaient depuis huit jours mon opinion 
sans la connaître, qui calomnient mon discours sans l’avoir com
pris, m’accusent d’encenser des idoles impuissantes au moment 
où elles sont renversées, ou d’être le vil stipendié de ceux que 
je n’ai cessé de combattre; qu’ils dénoncent comme un ennemi 
de la révolution celui qui peut-être n’y a pas été inutile, et qui, 
fût-elle étrangère à sa gloire, pourrait, là seulement, trouver 
sa sûreté; qu’ils livrent aux fureurs du peuple trompé, celui
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qui, depuis vingt ans, combat toutes les oppressions et qui par
lait aux Français de résistance lorsque ces vils calomniateurs 
vivaient de tous les préjugés dominant: que m’importe? Ces 
coups de bas en haut ne m’arrêteront pas dans ma carrière?

» Je rentre donc dans la lice, armé de mes seuls principes et 
de la fermeté de ma conscience. Je vais poser à mon tour le vé
ritable point de la difficulté avec toute la netteté dont je suis ca
pable, et je prie tous ceux de mes adversaires qui ne m’enten
dront pas de m’arrêter, afin que je m'explique plus clairement ; 
car je suis décidé à déjouer les reproches tant répétés d’évasion, 
de subtilité et de subterfuge; et, s’il ne tient qu’à moi, cette 
iournée dévoilera le secret de nos loyautés respectives. M. Bar- 
nave m’a fait l’honneur de ne répondre qu’à moi ; j’aurai pour 
son talent le même égard qu’il mérite à plus juste titre, et je 
vais à mon tour essayer de le réfuter. >

Alors il repasse l’une après l’autre et détruit d’une manière
victorieuse les objections de Barnave; il établit de nouveau les 
principes qu’il a posés, les développe avec un talent sans égal, 
avec une énergique éloquence ; puis, maître de son terrain et 
sùr de l’admiration qu’il soulève, il s’écrie:

« On vous a proposé de juger la question par le parallèle de
ceux qui soutiennent l’affirmative et la négative; on vous a dit 
que vous verriez d’un côté les hommes qui espèrent s’avancer 
dans les armées, parvenir à gérer les affaires étrangères ; des 
hommes qui sont liés avec les ministres et leurs agents; de 
l’autre, le citoyen paisible, vertueux, ignoré, sans ambition, qui 
trouve son bonheur dans le bonheur commun.

» Je ne suivrai pas cet exemple. Je ne crois pas qu’il soit plus 
conforme aux convenances de la politique qu’aux principes de 
la morale, d’affiler le poignard dont on ne saurait blesser ses 
rivaux sans en ressentir bientôt sur son sein les propres attein
tes. Je ne crois pas que des hommes, qui doivent servir la cause 
publique en véritables frères d’armes, aient bonne grâce à se 
combattre en vils gladiateurs, à lutter d’imputations et d’intri
gues, et non de lumières et de talents; à chercher, dans la ruine 
et la dépression les uns des autres, de coupables succès, des 
trophées d’un jour, nuisibles à tous, et même à la gloire. Mais 
je vous dirai : Parmi ceux qui soutiennent ma doctrine, vous 
compterez, avec tous les hommes modérés qui ne croient pas 
que la sagesse soit dans les extrêmes, ni que le courage de dé



molir ne doive jamais faire place à celui de reconstruire, la plu
part de ces énergiques citoyens qui, au cominencoment des états 
généraux (c’est ainsi que s’appelait alors cette convention natio
nale encore garottée dans les langes de la liberté), foulèrent aux 
pieds tant de préjugés, bravèrent tant de périls, déjouèrent tant 
de résistance ; vous y verrez ces tribuns du peuple que la nation 
comptera longtemps encore, malgré le glapissement de l’en
vieuse médiocrité, au nombre des libérateurs de la patrie ; vous 
y verrez des hommes dont le nom désarme la calomnie,-et dont 
les libellâtes les plus effrontés n’ont pas essayé de ternir la ré
putation ni d’hommes, ni de citoyens; de ces hommes enfin 
qui, sans tache, sans intérêt et sans crainte, s’honoreront jus
qu’au tombeau de leurs amis et de leurs ennemis. »

L ’orateur descendit de la tribune au milieu des applaudisse
ments. Cependant la décision de l’assemblée ne fut point confor
me à son désir.

Mirabeau fut arrêté dans sa carrière au moment où il faisait 
concevoir aux amis de l’ordre les plus flatteuses espérances. (*)

Comme il était usé par la débauche, une orgie lui porta le 
dernier coup. Le lendemain même du jour où la tribune avait 
retenti des accents de sa parole dans la question sur la régence, 
il s’étendit sur un lit d’agonie pour ne plus se relever.

En peu d’heures le mal fit des progrès si rapides, que le mé
decin Cabanis n’osa dissimuler, ni au public, ni à Mirabeau, l’im
puissance de l’art et des remèdes. Mirabeau reçut cet avis avec 
fermeté, mais la population de Paris, la cour, les révolution
naires, les hommes de tous les partis, furent saisis d’une cons
ternation profonde. On parlait de poison , les médecins recon
nurent que le vice était le seul venin auquel on pût imputer la 
mort de Mirabeau. Tantque dura la maladie de cet orateur, une 
foule immense assiégeait les avenues de sa maison, veillant à ce 
qu’aucun bruit ne troublât son repos, écartant les voitures, in
terrogeant avec une inquiète sollicitude les visiteurs ou les amis 
de l’illustre moribond. Des hommes du peuple demandèrent 
qu’on leur ouvrît les veines, pour qu’on fit à Mirabeau, avec 
leur propre sang, l’opération de la transfusion ; d’autres se tor
daient les bras de désespoir, tant il y avait d’exaltation dans les

(’) Ces espérances ne pouvaient se réaliser. La révolution avait dépassé son orateur et 
l’époque, changeant de caractère, devait bientôt appeler d’autres organes. « Sa vie, disent 
admirablement les mémoires déjà cités, eût montré sa faiblesse dans le bien, sa mort 
le laissa en possession de sa force dans le mal. »
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esprits. Cependant Mirabeau supportait avec énergie les attein
tes du mal, et ses amis recueillaient avidement ses paroles. « Tu 
es grand médecin, disait-il au matérialiste Cabanis, mais il en 
est un plus grand que toi : celui qui lit le vent qui renverse tout, 
l’eau qui pénètre et féconde tout, le feu qui vivifie tout. » Hélas! 
ce fut le seul hommage qu’en mourant il rendit à ce Dieu devant 
lequel il allait bientôt comparaître. Emu des soins dont on l’en
tourait, il posait parfois comme un athlète mourant dans le cir
que, sous les yeux de la foule. « Soutiens ma tête, dit-il à son 
valet de chambre, c’est la plus forte tête de France, je voudrais 
te la léguer. »

Un bruit d’artillerie étant venu jusqu’à lui, il s’écria: c On 
célèbre les funérailles d’Achille. » Faisant ensuite un retour sur- 
la situation du pays, il se prit à dire : « J ’emporte avec moi le 
deuil de la monarchie ; les factieux s’en partageront les lam
beaux. » Une autre fois il dit : « L’homme qui gagnera le plus 
à ma mort sera M. Pitt ; car je ne vois plus personne en Europe 
qui puisse contrebalancer son ascendant. Quelles épitaphes, dit- 
il encore, va-t-on placer sur mon tombeau? » Se sentant plus 
que jamais défaillir, il dit à ceux qui l’entouraient : « Qu’on 
éloigne de moi tout ce triste appareil. Remplacez par des fleurs 
ces inutiles fioles. Soignez mes cheveux, enveloppez-moi de 
parfums. Que j’entende les sons d’une musique harmonieuse.» 
Il rendit le dernier soupir le 2 avril 1791.

L ’assemblée constituante décida qu’elle se rendrait tout en
tière à ses funérailles, et jamais obsèques ne furent célébrées 
avec plus de pompe. On prit le deuil pour huit jours, et, pour 
mettre le comble à cette gloire d’un moment que l’homme dé
cerne, l’assemblée décréta que l’église Sainte-Geneviève serait 
désormais consacrée à la sépulture des citoyens dont s’honorait 
la patrie, et que Mirabeau serait le premier inhumé dans les ca
veaux de cette basilique. L ’église Sainte-Geneviève perdit son 
nom pour prendre celui de Panthéon, qui rappelait des souve
nirs païens, et sur le fronton on grava cette inscription: Aux 
grands hommes, la patrie reconnaissante.

Plus tard, un décret de 1793 ordonna de voiler la statue de 
Mirabeau jusqu’à ce que sa mémoire eût été réhabilitée. Puis, 
une nuit, deux valets de police enlevèrent son cadavre et allè
rent l’enfouir au cimetière qui ne sert aujourd’hui qu’à l’en
terrement des suppliciés, parmi lesquels les restes mémorables 
de ce grand orateur sont mêlés et confondus.
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Maury. (1746 — 1817 )

Le nom de Mirabeau rappelle celui de l’abbé Maury, qui oc
cupa la tribune presque sans cesse avec lui. Ces deux hommes, 
se combattant pour ainsi dire corps à corps, fixèrent les regards 
de l’Europe, qui voyait entre leurs mains son sort présent et 
ses destinées futures.

L’abbé Maury, pauvre ecclésiastique du comtat d’Avignon, 
s’était lié avec les philosophes, dans sa jeunesse intrigante, et 
leur crédit n’avait pas été inutile pour lui faire obtenir une 
excellente abbaye. L’art académique et les recherches d’un 
rhéteur perçaient un peu trop dans ses sermons ; mais son pa
négyrique de saint Vincent-de-Paul avait paru plein d’onction 
et d’effet. Depuis il avait secondé les opérations politiques de 
MM. de Brienne et de Lamoignon, et tracé les préambules de 
leurs écrits. A cette époque, il fut en butte à mille sarcasmes. 
La satire chercha des scandales dans sa vie privée. Par un 
maintien hardi, des regards peu modestes, des propos peu 
mesurés et une pétulance en quelque sorte militaire, il prêtait 
quelque vraisemblance aux accusations qui se débitaient contre 
ses mœurs. Député aux Etats Généraux, il se voua courageuse
ment à la défense de son ordre. La faction d’Orléans, après le 
14 juillet, l’avait inscrit sur les listes de proscriptions. 11 s’ef
fraya, partit pour la Flandre, fut arrêté à Péronne, menacé du 
massacre, sauvé par le courage des ofliciers municipaux de 
cette ville, et surtout par sa présence d’esprit. L ’assemblée 
nationale le réclama ; il y revint braver tous les dangers- Il 
s’était dit : Je périrai dans la révolution, ou, en la combattant, 
j'obtiendrai le chapeau de cardinal. « Personne ne poussa 
plus loin que lui le courage de résister à des factieux, à des 
bourreaux. Ils traversait les groupes les plus furieux d’un pas 
vif et ferme, et répondait à leurs menaces par des saillies 
pleines d’assurance et de gaîté. Un jour, comme il sortait de 
l’assemblée, quelques forcenés criaient autour de lui '• L'abbé 
Maury à la lanterne! — Y verrez-vous plus clair? leur ré
pondit-il. D’autres voulaient l’envoyer dire la messe à tous les 
diables. — Soit! leur dit Maury, vous viendrez me la servir: 
voici- mes burettes. C’étaient deux pistolets dont l’aspect im
prévu rendit sa réponse encore pîus significative. Il montrait, 
à la tribune, en combattant la démagogie triomphante, la 
même fermeté et la même présence d’esprit. Souvent inter



rompu par les clameurs de l’assemblée et iès vociférations du 
peuple des tribunes, il répondait par un mot piquant ou éner
gique, et revenait à ses adversaires avec un sang-froid imper
turbable. Il improvisait dans toutes les occasions avec une 
étonnante facilité. Dans l’affaire sur les chapitres de Strasbourg, 
il n’était point attendu, parce qu’on avait choisi un dimanche 
pour délibérer ; mais il survint au milieu de la discussion, 
s’informa à la hâte du tumulte qui paraissait agiter les esprits, 
et s’élança à la tribune sans avoir eu seulement quelques ins
tants pour réfléchir. Son discours néanmoins est l’un des plus 
éloquents qu’il ait fait retentir dans l’assemblée.

Une connaissance parfaite de l’histoire ; une vivacité d’esprit, 
qui lui en faisait appliquer les résultats avec d’heureux à- 
propos ; un style constamment soutenu, fleuri, harmonieux; 
une mémoire prodigieuse, qui donnait l’éclat de l’improvisation 
à plusieurs de ses discours écrits; une prononciation rapide, 
ferme et habilement accentuée ; le don des réparties ; l’art de 
prolonger une ironie amère : voilà quels étaient ses avantages 
à la tribune.

L’ABBÉ MAURY, PEINT PAR M. DE LAMARTINE,

Dans ce morceau et dans les autres que nous citerons de 
l’Histoire des Girondins, on aperçoit la tendance de M. de 
Lamartine à favoriser la révolution et les révolutionnaires.

« L ’abbé Maury, façonné de bonne heure aux luttes de la 
polémique sacrée, avait aiguisé et poli dans la chaire l’élo
quence qu’il devait porter à la tribune. Sorti des derniers rangs 
du peuple, il ne tenait à l’ancien régime que par son habit; il 
défendait la religion et la monarchie, comme deux textes qu’on 
avait imposés à ses discours. Sa conviction n’était qu’un rôle ; 
tout autre rôle eût tout aussi bien convenu à sa nature.

b Mais il soutenait avec un admirable courage et un beat 
caractère celui que sa situation lui faisait. Nourri d’études sé
rieuses, doué d’une élocution abondante, vive et colorée, ses 
harangues étaient des traités complets sur les matières qu’il 
disculait. L’érudition historique et l’érudition sacrée lui four
nissaient ses arguments. La hardiesse de son caractère et de 
son langage lui inspirait de ces mots qui vengent même d’une 
défaite. Sa belle figure, sa voix sonore, son geste impérieux, 
l’insouciance et la gaîté avec laquelle i! bravait les tribunes,
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arrachaient souvent des applaudissements même à ses ennemis. 
Le peuple, qui sentait sa force invincible, s’amusait d'une ré
sistance impuissante. Maury était pour lui comme ces gladia
teurs qu’on aime à voir combattre, bien qu’on sache qu’ils 
doivent expirer. Une seule chose manquait à l’abbé Maury : 
l’autorit morale de la parole. Ni sa naissance, ni sa foi, ni ses 
mœurs, n’inspiraient le respect à ceux qui i’écoutaient. On 
sentait l’acteur dans l’homme, l’avocat dans la cause ; l’orateur 
et la parole n’étaient pas un. Otez à l’abbé Maury l'habit de 
son ordre, il eût changé de côté sans efforts et siégé parmi les 
novateurs. De semblables orateurs arment un parti, mais ils ne 
le sauvent pas. »

MORCEAUX CHOISIS.

Dans la discussion sur le droit de paix et de guerre, après 
avoir défendu la prérogative royale par les preuves de la raison 
et les enseignements de l’histoire, Maury jette un regard d’ef
froi sur la situation de la France, et fait entendre ces élo
quentes paroles :

« Qu’est aujourd’hui la France ? un triste objet de pitié pour 
toutes les nations. Le palais solitaire de nos rois !... Le peuple 
le plus doux de l’univers!... Je m’arrête. Je vois de loin le 
génie de la France, déchirant de nos annales ces pages ensan
glantées, qu’il faudrait dérober à nos descendants. Toutes les 
propriétés sont aujourd’hui menacées ou inconnues ; le bri
gandage est universel et impuni ; une émigration générale a 
dispersé tous nos concitoyens et nos trésors ; des signaux alar
mants de détresse s’élèvent à la fois de toutes nos provinces ; 
(es peuples ne veulent obéir qu’aux décrets qui flattent leurs 
passions... Que dis-je? On ose fabriquer au loin des décrets 
pour commander les crimes au nom des représentants de la 
France !... Un peuple qui veut être libre, oublie qu’il n’y aura 
jamais de liberté sans la soumission aux lois. Plus de subordi
nation, plus de tribunaux, plus d’armée  Je me trompe,
douze cent mille hommes ont les armes à la main, sans con
naître, sans avoir un seul ennemi. Tous ceux qui doivent payer 
l’impôt sont armés ; tous ceux qui doivent le faire payer sont 
désarmés. Les insurrections ont tari la source des tributs; la 
fortune publique est en danger ; toutes les classes de citoyens 
s’observent avec inquiétude et jalousie ; les classes inférieures
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de la société ne veulent plus admettre à l’égalité, dans les as
semblées primaires, les citoyens dont la prééminence n’avait 
jamais été contestée. La religion, qui pouvait seule ramener 
les hommes à cette unité de principes et d’intérêts, sans la
quelle il ne peut exister aucun esprit public, voit tous ses 
ressorts brisés ou détendus. Tous les anciens rapports qui 
liaient le puissant au faible, le riche au pauvre, sont anéanti* 
Nous ne connaissons plus dans notre nouvelle législation l’image 
de cette institution à laquelle nos publicistes rapportent l’ori
gine de nos fiefs. Je veux parler ici de cette belle clientèle 
des Romains, qui étendait la correspondance des patrons 
avec les clients, des familles aux cités, et des villes aux pro
vinces ; et qui, par un échange continuel de protection et 
de services, sauvait les grands de l’envie et les indigents du 
mépris. (

» Enfin, que deviendra la France ainsi divisée, ainsi couverte 
de ruines et de débris ? C’est la grande et triste question que 
s’adressent mutuellement tous les citoyens, dès que leurs 
pensées peuvent s’épancher en liberté dans les inquiètes pré
voyances des entretiens les plus intimes. Consternés du pré
sent, épouvantés de l’avenir, ils cherchent avec effroi une issue 
à tant de calamités et ils n’en découvrent aucune ; ils ne con
naissent plus d’état solide, plus de fortune assurée, plus d’asile 
inviolable; et, quand ils lèvent les yeux vers le trône, du 
milieu de cette révolution qui n’a fait encore que des victimes, 
ils se voient placés entre trois nouveaux désastres dont la 
France est aujourd’hui menacée ; je veux dire entre le despo
tisme du gouvernement, l’invasion des étrangers, et le démem
brement des provinces du royaume. »

Le même discours offre un morceau d’autant plus admirable 
qu’il est évidemment improvisé. Charles de Lameth, en donnant 
son vôte, avait prétendu qu’au moment où un exécrable régi
cide priva la France du meilleur de ses rois, Henri IV allait 
embraser l’Europe pour la possession de la princesse de Condé.

Voici comment Maury repousse cette assertion :

« M. Charles de Lameth s’est montré bien plus hardi encore, 
et Henri IV, le seul roi dont le peuple conserve et bénisse la 
mémoire, n’a pu trouver grâce devant lui. Henri IV, nous a-t-il 
dit, allait, au moment de sa mort, allumer la guerre dans toute 
l’Europe, uniquement déterminé par son amour pour Charlotte



de Montmorency, princesse de Condé, que son mari venait de 
lui ravir, en la conduisant à Bruxelles. Permettez, Messieurs, 
à un représentant de la nation, de réclamer dans ce sanctuaire 
une grande pensée pour la gloire de Henri. Ombre auguste ! 
ombre chérie! sors du tombeau, viens demander justice à la 
nation assemblée! Le plus beau de tes projets est méconnu. 
Viens éprouver dans ce moment ce que peut encore sur des 
Français le souvenir d’un grand roi ! Viens, montre-nous ce 
sein encore percé du fer dont la calomnie arma les mains impies 
du fanatisme ! Viens ; l’admiration et les larmes de tes enfants 
vont venger ta mémoire ! M. de Lametb n’est ici que l’écho des 
anti-royalistes les plus forcenés du dernier siècle. Vittorio 
Siry, l’éternel détracteur de Sully et de Henry IV, est le pre
mier auteur de cette calomnie, qu’aucun écrivain estimable 
n’accréditera jamais. Sully, dont il a osé citer le témoignage 
contre son bon maître, a consacré le trentième livre entier de 
ses mémoires à le justifier de cette absurde accusation. Non, 
Messieurs, Henri IV n’allait point mettre l’Europe en feu pour 
satisfaire une passion insensée; il allait exécuter un projet 
médité depuis vingt-un ans, un projet qu’il avait concerté avec 
la reine Elisabeth, par une correspondance suivie et par une 
ambassade particulière. Ce roi, général et soldat, qui savait 
calculer les obstacles, parce qu’il était accoutumé à les vaincre, 
voulait entreprendre une guerre de trois ans, pour former de 
l’Europe une vaste confédération, et pour léguer au genre hu
main le superbe bienfait d’une paix perpétuelle. Tous les fonds 
de cette entreprise étaient prêts ; tous les événements étaient 
prévus. Pendant quinze ans, il n’avait pu persuader son ami 
Sully, dont le caractère sage et précautionné ne pouvait se 
livrer à aucune illusion, et encore moins aux illusions de la 
gloire ; mais Sully, convaincu enfin par Henri IV, reconnut que 
le plan de son héros était juste, facile et glorieux. C’est cette 
sublime conception du génie de Henri IV , c’est cette guerre 
politique et vraiment populaire, dont le succès devait faire de 
notre Henri le plus grand homme qui eût jamais paru dans le 
monde, c’est ce magnifique résultat de vingt et une années de 
réflexions qu’on ne rougit pas de nous présenter ici comme le 
monument de la plus honteuse faiblesse ! Au milieu des pré
paratifs de son départ pour l’Allemagne, le bon Henri, le vain
queur de la Ligue, de l’Espagne, de Mayenne, d’Ivry, d’Arques, 
te Fontaine-Française, le seul conquérant légitime, le meilleur 
(.e tous les grands hommes, avait une si haute idée de sou
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projet, qu’il ne comptait plus pour rien toute sa gloire passée, 
et qu’il ne fondait plus sa renommée que sur le succès de cette 
conquête immortelle de la paix. Quatre jours avant sa mort, il 
écrivait à Sully : Si je vis encore lundi, ma gloire commencera 
lundi. 0 ingratitude d’une aveugle postérité ! ô incertitude des 
jugements humains ! Si je vis encore lundi, ma gloire com
mencera lundi. Hélas ! il ne vécut pas jusqu’au lundi ; et ce 
fut le vendredi que le plus exécrable des parricides rendit nos 
pères orphelins, et fit verser à toute la France des larmes 
qu’une révolution de près de deux siècles n’a pas encore pu 
tarir. (Ici les applaudissements sont unanimes.) Je croyais 
devoir, Messieurs, une réparation publique à la mémoire de 
Henri IV ; mais c’est vous qui venez de la faire d’une manière 
bien plus digne de lui : Henri IV est vengé ! »

Le début du discours sur les assignats-monnaie montra jus
qu’à quel point Maury sentait sa force, et combien il se rendait 
redoutable à ses adversaires.

« Messieurs, dit-il, je m’étais préparé à soutenir aujourd’hui 
un combat dans cette assemblée, (*) et non pas à y prononcer 
un discours. M. de Mirabeau qui avait d’abord loyalement ra
massé le gant que je lui avais jeté en votre présence, s’est en
suite refusé constamment à un mode de discussion qui aurait 
résolu tous nos doutes, et qui aurait dissipé tous les vains 
prestiges de l'éloquence. Je regretterai toute ma vie ce dialogue 
intéressant, que nous avions annoncé à l’Europe entière; et 
mes regards cherchent encore dans ce moment M. de Mirabeau 
sur cette même arène, où au milieu de tant d’adversaires de 
mon opinion, je me vois réduit avec douleur à la solitude du 
monologue. »

L ’abbé Maury s’est signalé particulièrement dans la discussion 
sur la fameuse constitution civile du clergé. Son discours excite 
encore aujourd’hui l'admiration et l’intérêt.

« Messieurs, dit-il, ie calme profond avec lequel nous avons 
entendu hier le rapport et. la discussion d’une cause dans la
quelle le clergé de France vous est dénoncé avec tant de ri-

D  J'avais proposé en pleine séance, boit jours auparavant, à M. de Mirabeau, d'adopter 
U méthode de discussion du parlement d’Angleterre. Je serais monté à la tribune pour lui 
répond te. et j ’aurais ensuite pris place à mon tour pour l'attaquer. M. deMirabe.au s'était for
mellement eu gagé à f.e combat. Je l’ai sommé trois fois publiquement de me tenir parole, et il 
*'y est constamment refusé. » (Note de l’abbé Maury.)



gueur, nous donne droit d’espérer que vous voudrez bien 
écouter aujourd’hui avec la même attention et la même impar
tialité, les faits et les principes que nous venons invoquer dans 
ce moment, pour notre légitime défense. Nous avons besoin 
que votre neutralité la plus manifeste nous réponde de votre 
justice. On nous dit de toutes parts que nous venons mettre en 
question un parti pris irrévocablement; que notre sort est fixé 
par les conclusions de vos comités ; que le décret est proclamé 
d’avance ; que nous nous élevons inutilement contre une dé
termination invariablement adoptée, et que la majorité de l’as
semblée nationale est impatiente de prononcer le fatal arrêt de 
suprématie, qui doit réléguer tous les ecclésiastiques du 
royaume entre l’apostasie et la proscription, entre l’indigence 
et le parjure.

» La solennité de cette discussion nous place devant vous 
dans une situation d’autant plus périlleuse, qu’à l’infériorité or
dinaire du nombre, ce combat vient encore ajouter l’inégalité 
particulière des armes. Nos adversaires nous attaquent avec des 
principes philosophiques ; et ils nous invitent à leur opposer 
les moyens que la théologie nous fournit. Hélas ! Messieurs, 
cette science divine aurait dû être toujours étrangère, sans 
doute, à cette tribune ; mais puisqu’elle y est interrogée au
jourd’hui, vous pardonnerez du moins à la nécessité qui 
nous obligera de vous parler son langage, pour éclairer votre 
justice. •

On voit que l’orateur se conformait à la gravité des circons
tances; son langage avait pris quelque chose d’imposant 
et de solennel : il s’agissait du corps antique et respectable 
dont il était membre, et qui avait rendu de si longs services à 
l’Etat.

« Remontons d’abord à l’origine de cette constitution. Cette 
chaîne de faits doit nous conduire à l’époque où vos déli
bérations ont excédé vos pouvoirs et signalé votre incompé
tence.

I® Excédé leurs pouvoirs en attribuant à la législation tem
porelle un droit qu’elle n’avait jamais eu, et qu’elle ne pouvait 
avoir, celui de créer et supprimer des évêchés, de changer les 
anciennes limites des diocèses, etc. L’orateur le prouve par 
l’histoire, les conciles, les canons, etc.

2® Signalé leur incompétence, en préjugeant une question
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dont la décision appartenait de droit an chef de l’Eglise, et en 
s’éloignant, de la manière la plus choquante, de la marche géné
ralement suivie en pareil cas. # Les raisonnements par lesquels 
Maury établit cette proposition sont clairs et sans réplique ; 
mais on veut y répondre par des cris.

« Pardonnez, Messieurs, si ma raison ne fléchit pas ici devant 
la logique des murmures. Je n’entends pas la langue que vous 
me parlez en tumulte, lorsque vous n’articulez aucun mot. 
C’est ainsi qu’on arrête un opinant, je le sais bien ; ce n’est 
pas ainsi qu’on le réfute. Si vous voulez me répondre, voici les 
assertions que je vous somme de combattre : vous n’êtes point 
un corps constituant. Si vous prétendez l’être, vous n’êtes plus 
un corps constitué. Si vous l’étiez en effet, votre mission se 
bornerait à décréter une constitution, sans vous autoriser à 
exercer aucun pouvoir politique, sous peine de vous dénoncer 
aussitôt vous-mêmes à la nation, comme une assemblée de ty
rans. (Nouveaux et plus violents murmures.) Je vous avertis 
que la conséquence naturelle de vos bruyantes et indécentes 
clameurs, c’est que vous êtes réduits à la nécessité de m’inter
rompre continuellement, parce que vous sentez là l’impossibilité 
de me répondre. »

« Votre comité ecclésiastique, dit plus loin l’orateur, necesse 
pourtant d’exciuf la fermentation la plus dangereuse dans 
toutes les parties de l’empire, en correspondant sans mission 
avec les bénéficiers, avec le corps ecclésiastique, avec les mu
nicipalités et les départements. C’est lui qui ose leur trans
mettre des ordres que vous n’avez pas le droit de donner. C’est 
lui qui, par l’organe d’un chef de bureau, qu’il appelle fas
tueusement son président, a écrit au corps législatif : Osez tout 
contre le clergé, vous serez soutenus. (Cris et tumulte.) Vous 
avez beau m’interrompre, vous ne perdrez pas un mot de ma 
censure. Vous demandez à répondre ? Vous avez en effet grand 
besoin d’une apologie. Attendez donc que i’accusatîon soit en
tière ; car je n’ai pas encore tout dit, et il faut tout dire au
jourd’hui, pour n’y plus revenir. Je veux tirer enfin de vous la 
justice que me promet l’opinion publique, en révélant à cette 
assemblée l’esprit dont vous êtes animés. C’est votre comité ec
clésiastique, Messieurs, qui a usurpé le pouvoir exécutif, et qui 
s’est fait modestement roi de France, en préjugeant à son pro
fit la vacance du trône, pour toute la partie des décrets qui
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nous concerne. C’est lui qui a écrit dans toutes nos provinces 
des lettres aussi fastueuses que barbares, dans lesquelles, man
quant aux lois les plus communes de la décence, il a adopté les 
formules les plus hautaines des chancelleries allemandes. C’est 
lui qui s’est érigé en mandataire de l’assemblée nationale, et 
qui s’est chargé de faire exécuter vos décrets sans vos ordres ; 
qui a prévenu la réponse du Saint-Siège, que vous sembliez 
attendre avec tant de modération ; lui qui a provoqué les per
sécutions et les soulèvements populaires qui vous sont dénon
cés ; lui qui s’est emparé de toutes les autorités ; qui a aggravé 
la rigueur de vos décrets, en enjoignant aux municipalités de 
fermer les églises, des chapitres, d’interdire aux chanoines 
l’habit canonial, l’entrée du chœur, et les fonctions de la prière 
publique ! Qu’il parie donc maintenant, ce comité, et qu’il nous 
dise en vertu de quel droit il a donné de pareils ordres : qu’il 
nous dise quel est le décret qui l’a institué pouvoir exécutif, et 
qui l’a autorisé à renouveler les horreurs des Huns, des Visi- 
goths et des Vandales, en condamnant à la solitude d’un vaste 
désert, ces sanctuaires d’où les lévites sont bannis comme des 
criminels d’Etat, et autour desquels les peuples consternés 
viennent observer, avec une religieuse terreur, les ravages qui 
attestent votre terrible puissance, comme on va voir après un 
orage les débris d’une enceinte abandonnée qui vient d’être 
frappée de la foudre !

» Je bénirai à jamais, Messieurs, le jour où il m’a été enfin 
permis de soulager mon âme du poids d’une si accablante dou
leur, en vous dénonçant ces entreprises, ces abus d’autorité, 
ces excès de rigueur ajoutés à tant d’autres rigueurs, ce luxe 
de persécution qui a dicté ces paroles par lesquelles la haine 
fatiguée de la multitude de ses victimes, et après avoir épuisé 
toutes les vengeances, semble encore implorer au loin contre 
nous de nouveaux oppresseurs, en promettant impunité et. pro
tection à tous ses complices : Osez lout contre le clergé, vous 
serez soutenus ! »

Ici se trouve le morceau le plus remarquable peut-être qui 
ait jamais illustré les discussions tribunitiennes. Ce n’est plus 
un orateur qui harangue ; c’est un champion, qui, s’étant 
élancé au milieu de l’arène, plein de confiance en ses forces, 
appelle hautement celui qui naguère le défiait. La lutte est 
engagée : tous les regards sont fixés sur les deux combat
tants.
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« 11 me semble dans ee moment, Messieurs, s’écrie Maury, 

qu’on n’est plus si pressé de me répondre ? Je continue donc, 
faute d’interlocuteurs, à servir seul la chose publique, et je 
laisse là votre comité, pour discuter les moyens de l’un de ses 
principaux oracles. M. de Mirabeau, en nous lisant une disser
tation théologique dans la cause du clergé, a solennellement 
abjuré le principe qu’il professait, il y a trois ans, dans son ou
vrage très peu lu, sur la monarchie prussienne. C’est à l’Eglise, 
disait-il alors, c’est à l’Eglise dont la hiérarchie est de droit di
vin, à régler la manière de juger les causes, et en qui réside la 
puissance d'ordonner sur chacune ; car vouloir régler les droits 
de la hiérarchie chrétienne établie par Dieu même, comme dit 
le concile de Trente, c'est assurément le plus grand attentat de 
la puissance politique contre la puissance religieuse. »

» Voilà quelle était alors 1 opinion de ce célèbre adversaire, 
qui dénonce aujourd’hui au peuple, comme des ennemis de la 
nation, tous les ministres du culte qui professent encore la 
même doctrine. On dirait qu’il n’affecte de louer la religion, 
que pour s’autoriser à flétrir le clergé. A Dieu ne plaise cepen
dant que je veuille rapprocher ici les principes édifiants que 
M. de Mirabeau a posés en faveur du Christianisme, des consé
quences qu’il en a tirées. Il ne nous est permis de scruter les 
intentions de personne; et, sans examiner les motifs de tan! de 
figures de rhétorique, lions nous emparons, au nom de la reli
gion, de tous les hommages qui lui ont été rendus dans cette 
tribune. Nous pourrions peut-être observer, en résumant tout 
ce que nous avons entendu, qu’il est des hommes qui ont perdu 
le droit de louer publiquement la vertu, et de s’ériger en cen
seurs du vice ; mais écartons les personnalités, et discutons la 
doctrine de M. de Mirabeau. Cet orateur a parfaitement saisi le 
grand principe nécessaire à sa thèse, quand il a dit que chaque, 
évêque exerçant son autorité de droit divin, jouissait de la même 
juridiction dans toutes les églises, et qu’il était ainsi l’évêque 
universel, partout où il remplissait les fondions episcopates. 
Mon intention est de rapporter fidèlement la pensée et même les 
expressions de M. de Mirabeau. Si je me trompe dans une citation 
si importante, il est présent, je le supplie de me redresser. »

Mirabeau se lève pour répondre à cette interpellation, et l’o
rateur poursuit ainsi :

« Puisque vous voulez bien, Monsieur, répondre à ma ques-



lion, je vous supplie de déclarer sî vous n’avez pas dit que 
chaque évêque, jouissant d’une juridiction illimitée, était, en 
vertu de son ordination, évêque universel de toutes les églises, 
et que cette proposition était la citation textuelle du premier 
des quatre fameux articles du clergé de France, en 4682. Voilà, 
Monsieur, ce que j’ai cru entendre : je vous prie de me dire si 
ma mémoire ne m’a point trompé. »

Mirabeau. « Non, Monsieur, ce n’est point là ce que j’ai dit. 
Ces ridicules paroles ne sont jamais sorties que de votre bouche. 
Voici ce que j’ai dit : j’ai avancé, que chaque évêque tenait sa 
juridiction de son ordination ; que l’essence d’un caractère di
vin était de n’être circonscrit par aucune limite, et par consé
quent d’être universel, suivant le premier article de la déclaration 
du clergé, en 4682. Voilà, Monsieur, ce que j’ai dit : mais je 
n’ai jamais prétendu que l’ordination fit d’un évêque un évêque 
universel. » (Cette déclaration est suivie des bruyants applau
dissements des tribunes.)

«Eh bien! nous sommes d’accord.C’est bien à ces mêmes asser
tions, Monsieur de Mirabeau, que je vais répondre ; et j’espère 
qu’il me sera facile de vous faire expier dans un instant les ap
plaudissements dont les tribunes viennent de couvrir votre 
naïve explication.

• Voici d’abord le premier article de la déclaration du clergé 
de 1682, que vous invoquez : L’Eglise n’a aucun droit direct ni 
indirect sur le temporel du roi. Voulez-vous entendre le se
cond : L ’autorité de l’Eglise est supérieure à celle du pape, 
non-seulement dans le temps du schisme, mais encore dans 
l’ordre commun, conformément à la décision du concile de 
Constance. Voici le troisième : Le pape est soumis aux canons ; 
et c’est dans la charge éminente qu’il a reçue de veiller à leur 
exécution qu'il trouve le principe et l’exercice de la prééminence 
du siège apostolique. Le quatrième enfin prononce, que les dé
crets du souverain Pontife ne sont irrêformables, que lorsqu'ils 
sont acceptés par le consentement de l’Eglise universelle. Vous 
voyez qu’il n’y a rien de commun entre votre proposition et ces 
quatre fameux articles. Il n’est pas même question de la juri
diction épiscopale dans les quatre propositions de l’église galli
cane. Vous avez donc cité à faux pour en imposer à cette as
semblée ; et la vérité a le droit de vous donner à vous, ou 
plutôt à votre écrivain, le démenti le plus authentique.
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Mais c’est à vous que je reviens, et je vais vous prouver, 
1° que vous avez réellement, dit ce que je vous ai attribué, et 
que les matières ecclésiastiques vous sont si peu familières, 
qu’en croyant le désavouer, vous venez de le confirmer de la 
manière la plus incontestable; 2» que ce que vous avez dit est 
absolument insoutenable en principe ; et que vous n’entrepren
drez pas même de me répliquer, sans vous engager plus avant 
dans le piège où vous êtes pris. Il ne s’agit plus ici d’une er
reur de mémoire ou d’un défaut de bonne foi. Raisonnons, et 
voyons si votre logique est plus sûre et plus ferme que votre 
érudition.

» Vous reconnaissez formellement nous avoir dit que chaque 
évêque tenait sa juridiction spirituelle de son ordination, et que 
ce pouvoir divin n’était circonscrit par les limites d’aucun dio
cèse. Or, si la juridiction d’un évêque, si sa puissance spirituelle 
n’est limitée par aucune circonscription diocésaine, chaque 
évêque a donc partout la même autorité, chaque évêque a droit 
d’exercer partout une juridiction commune à tous les territoires, 
et égale sur tous les territoires ; chaque évêque est donc dans 
l’Eglise un évêque universel. Je ne vous ai donc pas cité à faux, 
puisque vous venez de répéter avec la plus édifiante simplicité 
ce que vous avez dit d’abord et ce que je vous avais fait dire. 
La seule différence qu’il y ait entre votre nouvelle version et la 
première, c’est que vous venez, je ne sais pourquoi, de délayer, 
dans une longue phrase, ce que, d’après vos maîtres, vous aviez 
d’abord exprimé dans un seul mot, évêque universel. Il est 
donc vrai que vous avez réellement dit ce que je vous ai attri
bué ; et si votre phrase signifie autre chose, elle ne peut plus 
avoir aucun sens. Je ne dirai point alors, en discutant votre 
réponse, que ces ridicules paroles ne sont sorties que de votre 
bouche ; mais je dirai, et cette assemblée dira comme moi, que 
votre proposition n’a pu sortir que d’une tête absurde. Remerciez 
à présent les tribunes des applaudissements flatteurs qu elles 
vous ont prodigués, lorsque vous avez eu la charité de me dé
noncer à leur savante improbation par votre désaveu. Si vous 
êtes si tenté de me répliquer, parlez, je vous cède la parole... 
Vous ne dites rien?... Cherchez tranquillement quelque subti
lité dont je puisse faire aussitôt une justice exemplaire... Vous 
ne dites plus rien?... Je poursuis donc, et, après avoir restitué 
ces mêmes paroles, que vous avez trouvées si concluantes dans 
votre bouche et si ridicules dans la mienne, j’attaque directe
ment votre argument. Je vais vous mettre en état de juger
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vous-même des principes théologiques qui vous ont fait tant
d’honneur dans les tribunes. »

L’orateur marche ainsi de victoire en victoire : mais la rage 
des vaincus s’irrite contre la puissance du vainqueur ; il est 
écouté avec des clameurs menaçantes.

ti Le tumulte de cette assemblée, s’écrie-t-il, pourra bien 
étouffer ma voix, mais elle n’étouffera point la vérité. La vé
rité, ainsi repoussée et méconnue, reste toute vivante dans le 
fond de mon cœur, et la nation m’entend quand je me tais! 
Cette nation, au nom de laquelle vous prétendez m’iotejrompre 
et me contredire, vous a envoyés ici pour faire des lois, et non 
pas pour me dicter mes opinions. De quel côté sont, dans ce 
moment, les innovations de principes ? Est-ce nous qui imagi
nons des systèmes contraires à toutes les règles ? Est-ce nous 
qui mettons sans cesse l’autorité à la place de la raison? Est-ce 
nous enfin que vous osez accuser d’être des novateurs, tandis 
que, pour atteindre notre doctrine dans vos bruyantes discus
sions, vous êtes obligés de fouler aux pieds les principes de 
tous les écrivains estimés de tous les états catholiques, de toutes 
les Eglises et de tous les siècles ? Ah ! vous marchez avec tant 
de rapidité dans vos voies de destruction, que vous devez du 
moins permettre à vos victimes de tendre les chaînes de la loi 
devant vous, quand vous vous élancez, armés de toute votre 
puissance, pour nous anéantir. Vous voulez marquer, dites-vous, 
tous vos nouveaux départements du signe auguste de la foi des 
chrétiens? Eh ! Messieurs, ne sauriez-vous donc ériger ces 
monuments de votre piété, sans y attacher pour trophées les 
signaux de votre révolte contre la religion’ »

Après la clôture de l’assemblée, l’abbé Maury quitta la 
France.

a Mon ami, dit-il à Marmontel en s’éloignant, j ’ai fait ce que 
j ’ai pu : j’ai épuisé mes forces, non pas pour réussir dans une 
assemblée où j’étais inutilement écouté, mais pour jeter de pro
fondes idées de justice et de vérité dans les esprits de la nation 
et de l’Europe entière; j’ai eu même l’ambition d’être entendu 
de la postérité. Ce n’est pas sans un déchirement de cœur 
que je m’éloigne de ma patrie et de mes amis ; mais j’em
porte la ferme espérance que la puissance révolutionnaire sera 
détruite. »
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I! reçut partout l’accueil le plus honorab le , surtout à R ouk; 
où il entra comme en triomphe, et oit il fut élevé à la dignité de 
cardinal. Longtemps la gloire qu’il s’était acquise fut grande 
aux yeux de l’Europe ; mais elle perdit de son éclat, lorsque, 
sous l’empire, il accepta les faveurs de Bonaparte, flatta ses ca
prices, reçut de lui l’archevêché de Paris, et administra le dio
cèse malgré la désapprobation formelle du chef de l’Eglise. La 
chute de Napoléon devait amener la sienne ; il éprouva diverses 
mortilications qui le déterminèrent à reprendre la route de 
Rome. Mais le pape le fit enfermer au château Saint-Ange. 
L’abbé Maury y demeura six mois et six autres mois chez les 
Lazaristes. Exclu des réunions du sacré-collége, condamné à 
passer dans la retraite le peu de jours qui lui restaient à vivre, 
il termina, le 10 mai 1817, une vie qui ne fut pas, comme on 
l’a dit de J.-B. Rousseau, trop longue de moitié, mais de la
quelle il faudrait supprimer dix ans pour en effacer une g ran d e  
tache. (*)

Cazalès. (1752-1805.)

Après l’abbé Maury, Cazalès est regardé comme, le plus grand 
orateur du côté droit à l’assemblée constituante. Rejeton d’une 
famille noble et peu fortunée du Languedoc, il était entré dans 
l’état militaire dès l’âge de seize ans, et avant d’avoir terminé 
ses études. Aussi en arrivant à l’assemblée, il était loin d’avoir 
la conscience de sa force. Un jour que, plein de défiance en lui- 
même, il osait, dans l’un des bureaux, contredire une opinion 
émise par Mirabeau, le redoutable athlète mesura des yeux son 
jeune adversaire, l’écouta, le devina et lui dit avec un sentiment 
d’admiration et de jalousie : « Vous êtes un orateur, Monsieur! > 
et il ne s’était pas trompé. Cazalès aborda la tribune; il y dé
ploya un talent jusqu’alors ignoré des autres, et surtout de lui- 
même ; ses paroles vives et entraînantes secondaient les élans 
d’un cœur généreux, et servaient merveilleusement un enthou
siasme que la menace et l’injustice redoublaient encore, loin de 
le décourager et de l’abattre ; mais ce qui étonnait davanlage, 
c’est qu’au milieu de ces discussions passionnées, où les prin
cipes les plus vénérés étaient livrés aux querelles des partis, 
pendant que son improvisation rapide saisissait au vol les doc-

(*) Dans une séance dp, l’académie française, le conventionnel Chénier, qui le détestait, 
affectant de lui donner le titre d’abbé, quelqu’un l'avertit de l’appeler cardinal : « Je loi ferai* 
trop d'honneur, reprit Chénier ; il aurait mieux fait de rester toujours l’abbé Maury. »
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trines ennemies, et que son âme bouillonnait d’indignation et 
de colère, Cazalès, toujours maître de sa pensée et de son rai
sonnement, trouvait le secret d’allier la puissance de la logique 
avec ces illuminations soudaines qui jaillissent d’un cœur sin
cèrement épris du beau et du grand.

On trouve ces qualités diverses dans le discours qu’il fit pour 
défendre l'inviolabilité royale. L ’assemblée examinait ce qu’il 
faudrait faire dans le cas où le roi sortirait du royaume et re
fuserait d’y rentrer, nonobstant les sommations du corps légis
latif. Le comité de constitution demandait que, dans cette hy
pothèse, le roi fût censé avoir abdiqué. Cette disposition indi
gnait le côté monarchique.

« Le comité, dit Cazalès, demande que si le roi sort du 
royaume et refuse d’y rentrer, il soit censé avoir abdiqué la 
royauté ! Je n’examinerai pas d’abord si, en cherchant avec une 
coupable industrie de semblables hypothèses, on peut trouver 
un cas légitime où le peuple puisse détrôner son véritable sou
verain. Cette question était enveloppée d’un voile religieux : 
ceux-là sont coupables qui ont déchiré ce voile. Il est démontré 
qu’il n’est pas nécessaire qu’une loi ait prononcé la déchéance 
du trône. Dans la circonstance qu’on ose prévoir, la volonté su
prême de la nation prononcerait plus sûrement que la loi. Cette 
prévoyance est une espèce de délit. » (Il s’élève des murmures.) 
L ’orateur reprend : a Et comment se pourrait-il que, si le 
vœu de tout gouvernement est d’assurer la tranquillité et le 
bonhourdu peuple, il ne fût pas coupable de discuter ces ques
tions qui apprennent au peuple à mépriser l’autorité suprême, 
qui apprennent au peuple quel est le cas précis où il doit déso
béir à son souverain ? » (Ici de nouveaux murmures éclatent, et 
l’on crie à gauche : Le peuple n’a pas de souverain.) L’orateur 
poursuit :

- C’est à ces spéculations téméraires, c’est aux maximes 
trop souvent soutenues dans cette assemblée, que vous devez 
la tendance à l’insurrection, l’anarchie à laquelle le royaume 
est livré, une partie des crimes qui ont souillé la révolution. 
Vous recueillez les fruits très-amers de cette indiscrète con
duite.

» L’hérédité du trône a été fondée par le peuple français. Je 
ne pense pas que le roi tienne sa couronne de Dieu et de son 
épée ; je n’admets point ces contes ridicules ; il 1% tient du vœu



du peuple. Mais il y a huit cents ans que le peuple français a dé
légué à la famille royale son droit au trône. Vous avez reçu 
l’ordre de reconnaître ce droit : vous avez obéi à une autorité 
supérieure à vous; vous auriez été traîtres à la nation, si vous 
aviez hésité dans votre obéissance. Il suit de là que vous n’avez 
pas droit d’apposer une condition à un acte qui est au-dessus de 
votre puissance, à un bienfait qui vous a précédés... Vous ne 
pouvez donc imposer une condition à l’hérédité du trône... 
Osez déclarer que vous aviez le droit de changer le gouverne
ment français ; il ne faut pas, pour me répondre, confondre la 
nation et ses représentants. Si le cas arrivait où le peuple vou
lût que le gouvernement fût interverti et le roi détrôné, il fau
drait que ce vœu fût exprimé par le peuple d’une manière una
nime; il faudrait, pour que ses représentants en fussent 
l’organe, qu’ils en eussent reçu l’ordre formel... Dans le cas 
contraire, qui jugerait entre l’assemblée nationale et le roi ? Le 
pouvoir exécutif peut-il être jugé par le pouvoir législatif? C’esî 
Sa chose la plus contraire à la constitution, la plus opposée à la 
séparation des pouvoirs. Le pouvoir exécutif une fois dépen
dant, la liberté est détruite. Le peuple a le malheur de ne 
pouvoir exercer sa puissance : forcé de la déléguer, il a dû ba
lancer les pouvoirs qu’il confie. Au milieu d’eux, il règne, il 
juge, il est souverain (on applaudit). Mais si l’un des pouvoirs 
est anéanti, le peuple est esclave, il n’est plus rien. Ainsi toutes 
les fois que vous donnerez de l’ascendant à un des pouvoirs 
sur l’autre, vous serez traîtres envers ce peuple, dont on parle 
tant, et qu’alors vous asservirez. »

Un des discours les plus remarquables de Cazalès est celui 
qu’il prononça en faveur des ecclésiastiques, lorsque l’assemblée 
exigea d’eux le serment à la constitution civile du clergé, sous 
peine de perdre leurs bénéfices.

« Je voudrais, dit-il, en s’adressant aux députés réformateurs, 
que cette enceinte pût s’agrandir à ma volonté, et contenir la 
nation individuellement assemblée. Elle nous entendrait, elle 
jugerait entre vous et moi... Je dis qu’une scission se prépare, 
je dis que l’universalité des évêques de France, et que les curés, 
en grande partie, croient que les principes de la religion leur 
défendent d’obéir à vos décrets, que cette persuasion se fortifie 
par la contradiction, et que les principes sont d'un ordre supé
rieur à vos lois; qu’en chassant les évêques de leurs 

il

c a ïa iê s - 45



53 ÉLOQUENCE POUTIQUr

les curés de leurs presbytères, pour vaincre cette résistance, 
vous ne l’aurez pas vaincue, vous serez au premier pas de la 
persécution qui s’ouvre devant vous. Doutez-vous que ces 
évêques chassés de leurs sièges n’excommunient ceux qui ont 
été mis à leur place ? Doutez-vous qu’une grande partie des fi
dèles ne restent attachés à leurs anciens pasteurs et aux prin
cipes éternels de l’Eglise ? Alors le schisme est introduit, les 
querelles de religion commencent ; alors les peuples douteront 
de la validité des sacrements ; ils craindront de voir fuir devant 
eux cette religion sublime, qui, saisissant l’homme dès le ber
ceau, et le suivant jusqu’à la mort, lui offre des consolations 
touchantes dans toutes les circonstances de la vie ; alors les 
victimes de la révolution se multiplieront, le royaume sera di
visé. Vous verrez les catholiques errants sur la surface de 
(’empire, suivre dans les cavernes, dans les déserts, leurs mi
nistres persécutés... Si vous vouliez sentir les maux incalcu
lables que vous attirerez sur notre patrie, si vous vouliez 
montrer votre amour pour le peuple, vous temporiseriez, vous 
attendriez l’adhésion de l’église de France... L a  question qui 
nous divise est une vile question de forme et d’orgueil. Pour
quoi craindriez-vous de dire que vous vous êtes trompés, quand 
l’exécution de la constitution civile du clergé, sans résistance, 
peut être la conséquence de cet aveu ? Pourquoi refuseriez-vous 
de revenir sur un décret, quand vous voyez qu’une folle obsti
nation vous perd, et que l’église de France vous a montré l’er
reur dans laquelle vous êtes tombés... Aux murmures qui 
s’élèvent, je vois que je suis obligé de déclarer en mon nom et 
en celui de mes collègues, que nous ne voulons prendre aucune 
part à cette délibération, que nous n’abandonnerons jamais, 
que nous reconnaîtrons toujours, pour nos dignes pasteurs, 
ceux que l’Eglise a reconnus. »

Ce fut dans la même circonstance que M. de Montlosier pro
nonça ces paroles ;

« Je ne crois pas qu’on puisse forcer les évêques à quitter 
leurs sièges. Si on les chasse de leur palais episcopal, ils iront 
dans la cabane des pauvres qu’ils ont nourris. Si on leur ôte 
une croix d’or, ils porteront une croix de bois. C’est une croix 
de bois qui a sauvé le monde. »

Le parti modéré de rassemblée constituante avait pour or
ganes principaux Mounier, Tronchet, Mallouet, Clermont- 
Tonnerre et L ll -Tollendal.
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DÉBATS DE L'ASSEMBLÉE CONSTITUANTE.

Pour nous faire une idée des débats de l’assemblée consti
tuante, écoutons M. Laeretelle : « L ’assemblée agitait au hasard 
toutes sortes de matières ; car elle gouvernait tout par ses co
mités, ou à l’aide de pétitions qui lui arrivaient de toutes parts. 
Depuis Moïse et Lycurgue, il n’avait jamais existé un pouvoir 
de législation plus absolu ; ses articles de constitution se dé
crétaient suivant telle circonstance donnée. Le plus souvent 
on les faisait précéder par une discussion solennelle, mais qui 
était d’abord froidement dogmatique. Les discours écrits étaient 
ordinairement des traités de droit public dans lesquels on se 
faisait une loi de remonter au premier état du genre humain, 
aux conventions des deux premiers hommes. Lors même que 
ces discours étaient plus précis, plus positifs, ils avaient rare
ment le puissant attrait d’une réfutation réciproque et subite. 
Mais, à mesure que la décision approchait, le débat devenait 
plus vif entre les mains des principaux orateurs qui recouraient 
à l’arme brillante de l’improvisation. La tribune assiégée par 
l’élite des deux camps, était emportée tantôt par la rapidité de 
la course, tantôt par un combat athlétique, tantôt par ¡’avantage 
d’une voix aiguë ou d’une voix tonnante. Ce poste était peu sûr. 
L ’homme le plus éloquent ne pouvait s’y faire entendre sans 
être vingt fois assailli par une tempête de vociférations, de 
murmures, de huées, ou par des sarcasmes plus cruels encore 
qu’un bruit injurieux. Figurez-vous le frémissement alternatif 
d’un milier d’hommes dont plusieurs voyaient leur existence 
mise en problème, qui combattaient pour leur Dieu, pour leur 
roi, et dont les autres procédaient avec fureur, avec fatanisme, 
à ce qu’ils appelaient leur régénération sociale. Le désespoir 
des vaincus s’exprimait souvent par un rire sinistre, et la joie 
des vainqueurs par un rire inhumain ; on se lançait des cartels , 
qui devenaient bientôt collectifs, qui eussent appelé deux cents 
combattants sur le pré. Ajoutez à ce bruit celui de deux mille * 
spectateurs, pour la plupart acteurs éprouvés dans les scènes 
de la révolution, auxiliaires, juges et tyrans du parti démocra- f 
tique. Dès qu’ils avaient fourni une salve d’applaudissements : 
Entendez, entendez la voix du peuple souverain! s’écriaient 
des courtisans démagogues. Se taisait-on un moment, on en
tendait du dehors le bruit, les menaces, les cris de fureur de 
dix ou vingt mille hommes stationnés par groupes dans le jar-



diri des Tuileries, sur la terrasse des Feuillants, et qui portaient 
leurs clameurs jusqu’aux oreilles du roi. Les députés du côté 
droit avaient à traverser ces formidables rangs pour se rendre 
à leur poste. C’étaient les croix épiscopales qui appelaient le 
plus l’outrage et la malédiction, et jamais les prélats n’avaient 
plus à craindre les violences populaires que lorsqu’ils venaient 
de se dévouer à la pauvreté par un sacrifice fait à leur cons
cience. Toutefois, pendant le cours de l’assemblée constituante, 
le peuple n’effectua point ses menaces envers les députés, et 
n’alla point jusqu’à des crimes que ses chefs ne lui demandaient 
pas. Si telles étaient les séances du matin, qu’on juge de celles 
du soir. Quand le tumulte était au comble, le président dont la 
voix était lassée et la sonnette impuissante, proclamait en se 
couvrant l’interruption de la séance, et l’ordre renaissait par 
degrés. II est difficile d’imaginer combien de vives et piquantes 
saillies s’échappaient d’un tel désordre, quel effet produisaient 
les expressions chevaleresques de plusieurs militaires, tels que 
MM. d’Ambli et de Lautrec ; Fonction et la dignité pastorale de 
certains prélats, tel que M. l’évêque de Clermont ; le choc des 
réparties brillantes qui s’engageaient entre Mirabeau et le vi
comte son frère, M. de Talleyrand et l’abbé Maury ; l’agréable 
surprise que causaient des traits de grâce, de politesse, de gé
nérosité ; le respect que certains présidents de l'assemblée, et 
particulièrement MM. de Clermont-Tonnerre, le marquis de 
Bonnai, l’abbé de Montesquiou, d’André et Bureau de Puzy, ins
piraient par leur fermeté et leur impartialité courageuse; enfin 
tout ce qu’offrait de curieux, d’affligeant, de comique, d’étour- 
dissant, le contraste entre les anciennes mœurs françaises qui 
brillaient de leur dernière grâce, et les mœurs nouvelles qui 
se dirigeaient vers la liberté, avec des illusions dignes de la 
jeunesse. J ’ai vu d’illustres étrangers qui assistaient aux dé
bats de l’assemblée constituante, s'étonner également, et qu’une 
délibération si tumultueuse ne produisît pas des lois plus vio
lentes, plus anarchiques, et qu’une telle réunion d’hommes de 
talent et de probité ne produisît pas des lois plus justes, plus 
prudentes et mieux coordonnées. » (Histoire de la révo
lution.)

L ’ASSEMBLÉE CONSTITUANTE SELON m . DE LAMARTINE.

« Cette assemblée avait été la plus imposante réunion 
d’hommes qui ait jamais représenté, non pas la France, mais le
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genre humain. Ce fut en effet le concile œcuménique de la rai
son et de la philosophie moderne (sic.) La nature semblait 
avoir créé exprès, et les différents ordres de la société avoir mis 
en réserve, pour cette œuvre, les génies, les caractères, et même 
les vices les plus propres à donner, à ce foyer des lumières du 
temps, la grandeur, l’éclat, le mouvement d’un incendie destiné 
à conserver les débris d’une vieille société, et à en éclairer une 
nouvelle. Il y avait des sages comme Bailly, des penseurs 
comme Sieyès, des factieux comme Barnave, des hommes d’état 
comme Talleyrand, des hommes époques comme Mirabeau, des 
hommes principes comme Robespierre. Chaque cause y était 
personnifiée par ce qu’un parti avait de plus haut. Les victimes 
aussi y étaient illustres. Cazalès, Mallouet, Maury, faisaient re
tentir en éclats de douleur et d’éloquence les chutes succes
sives du trône, de l’aristocratie et du clergé. Ce foyer actif de la 
pensée d’un siècle fut nourri, pendant toute sa durée, par le 
vent des plus continuels orages politiques; pendant qu’on déli
bérait dedans, le peuple agissait dehors et frappait aux porles. 
Ces vingt-six mois de conseils ne furent qu’une sédition non 
interrompue. A peine une institution s’était-elle écroulée à la 
tribune, que la nation la déblayait pour faire place à l’institution 
nouvelle. La colère du peuple n’était que l’impatience des obs
tacles, son délire n’était que sa raison passionnée (sic.) Jusque 
dans ses fureurs c’était toujours une vérité qui l’agitait (sic.) 
Les tribunes ne l’aveuglaient qu’en l’éblouissant. Ce fut le ca
ractère unique de cette assemblée, que cette passion pour un 
idéal qu’elle se sentait invinciblement poussée à accomplir. 
Acte de foi perpétuel dans la raison et dans la justice ; sainte 
fureur du bien qui la possédait et qui la faisait se dévouer elle- 
même à son œuvre, comme ce statuaire qui, voyant le feu du 
fourneau où il fondait son bronze, prêt à s’éteindre, jeta ses 
meubles, le lit de ses enfants, et enfin jusqu’à sa maison 
dans le foyer, consentant à périr pour que son œuvre 11e 
pérît pas.

« C’est pour cela que la révolution qu’a faite l’assemblée cons
tituante est devenue une date de l’esprit, humain, et non pas 
seulement un événement de l’histoire d’un peuple. Les hommes 
de cette assemblée n’étaient pas des français, c'étaient des hom
mes universels. On les méconnaît et on les rapetisse quand on 
n’y voit que des prêtres, des aristocrates, des plébéiens, des 
sujets fidèles, des factieux ou des démagogues. Ils étaient, et



ils se sentaient eux-mêmes mieux que cela . des ouvriers de 
Dieu, appelés par lui à restaurer la raison sociale de l’humanité, 
et à rasseoir le droit et la justice par tout l’univers. Aucun 
d’eux, excepté les opposants à la révolution, ne renfermait sa 
pensée dans les limites de la France. La déclaration des droits 
de l’homme le prouve; c’était le décalogue du genre humain 
dans toutes les langues. La révolution moderne appelait les 
gentils comme les juifs au partage de la lumière et au règne de 
la fraternité.

« Aussi n’y eut-il pas un de ses apôtres qui ne proclamât la 
paix entre les peuples. Mirabeau, Lafayette, Robespierre lui- 
même effacèrent la guerre du symbole qu’ils présentaient à la 
nation. Ce furent les factieux et les ambitieux qui la demandèrent 
plus tard : ce ne fut pas les grands révolutionnaires. Quand la 
guerre éclata, la révolution avait dégénéré. L ’Assemblée cons
tituante se serait bien gardée de placer aux frontières de la 
France les bornes de ses vérités, et de renfermer l’âme sympa
thique de la révolution française dans un étroit patriotisme. La 
patrie de ses dogmes était le globe. La France n’était que l’ate
lier où elle travaillait pour tous les peuples. Respectueuse et 
indifférente à la question des territoires nationaux, dès son pre
mier mot elle s'interdit les conquêtes. Elle ne se réservait que 
la propriété ou plutôt l’invention des vérités générales qu’elle 
mettait en lumière. Universelle comme l’humanité, elle n’eut 
pas l’égoisme de s’isoler. Elle voulut donner et non dérober. 
Elle voulut se répandre par le droit et non par la force. Essen
tiellement spirîtualiste, elle n’affecta d’autre empire pour la 
France que l’empire volontaire de l’imitation sur l’esprit humain.

» Son œuvre était prodigieuse, ses moyens nuls ; tout ce que 
l’enthousiasme lui inspire, l’assemblée l’entrepend et l’achève; 
sans roi, sans chef militaire, sans dictateur, sans armée, sans 
autre force que la conviction, seule au milieu d’un peuple éton
né, d’une armée dissoute, d’une aristocratie émigrée, d’un clergé 
dépouillé, d’une cour hostile, d’une ville séditieuse, de l’Europe 
en armes ; elle fit ce qu’elle avait résolu : tant la volonté est la 
véritable puissance d’un peuple, tant la vérité est l'irrésistible 
auxiliaire des hommes qui s’agitent pour elle ! Si jamais l’ins
piration fut visible dans le prophète ou dans le législateur anti
que, on peut dire que rassemblée constituante eut deux années 
d’inspirations continues. La France fut l’inspirée de la civilisa
tion (sic). » [Histoire des Girondins).
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ASSEMBLÉ!: LÉGISLATIVE. — CONVENTION. -  
DIRECTOIRE.

Les assemblées qui suivirent la constituante, c’est-à-dire, la 
législative, la convention et le directoire, offrirent le spectacle 
de la révolution triomphante avec toutes ses fureurs. D’abord 
il y eut encore quelques hommes qui entreprirent d’arrêter ses 
excès. Vaublanc, Ramond, Beugnot, Quatremère, Pastoret, 
Becquey, etc., firent entendre plusieurs fois les accents d’une 
noble indignation. Mais, outre que leurs discours, resserrés 
dans des discussions étroites, et refroidis par des concessions 
nécessaires, étaient loin de l’énergie, de la véhémence et des 
vastes développements des Maury et des Cazalès, bientôt ils 11e 
furent plus écoutés, et la tribune fut envahie par les partisans 
des opinions les plus extrêmes. Les Jacobins et les députés de 
la Gironde, qui se disputaient l’empire, cherchèrent à se sur
passer les uns les autres dans la destruction. Ils attaquèrent, 
tout ce qui restait des institutions anciennes, portèrent de nou
velles lois de proscription contre les nobles et les prêtres, pro
clamèrent la république en jurant haine à la royauté, et firent 
enfin tomber surTéchafaud la tête du meilleur des rois. Puis ils 
se déchirèrent entre eux; le parti le plus audacieux et le plus scé
lérat triompha de l’autre. Les Jacobins, restés maîtres, régnè
rent par la terreur et la mort. Mais la révolution, semblable à 
Saturne, devait dévorer successivement ses propres enfants, 
(paroles de Vergniaud), les vainqueuers furent renversés à leur 
tour pour faire place à d’autres tyrans, jusqu’à ce que l’anarchie 
conduisit au despotisme militaire et au pouvoir d’un seul.

L ’éloquence, dans ces assemblés démagogiques, avait un ca
ractère analogue aux circonstances. Inspirée par le génie du 
mal, elle se livrait à des transports de fureur, elle vomissait le 
fiel ; elle était comme dégouttante de sang. On eût dit les esprits 
de l’abîme occupés à délibérer sur les moyens de nuire aux 
hommes. La convention surtout présenta souvent dans ses dé
bats comme une image de l’enfer.

« Il semblait, dit Timon, qu’un glaive suspendu par quelque 
fil invisible se promenât sur la tête du président, de chaque ora
teur, de chaque député. La pâleur était sur les visages, la ven
geance bouillonnait au fond des cœurs. L ’imagination se rem
plissait de cadavres et de funérailles. Un frisson de mort courait



dans tous les discours. On ne parlait, à mots entre-coupés et 
comme involontairement, que de crimes, de conjurations, de 
trahisons, de complicité, d’échafaud.

» On s’élançait à la tribune l’œil en feu, le poing fermé, la 
poitrine haletante pour incriminer ou pour se défendre. On of
frait, pour témoigner de son innocence, sa tête. On demandait 
celle des autres. On n’invoquait, pour tous les crimes sans dis
tinction, d’autre peine que la peine capitale. Il ne manquait plus 
dans l’assemblée que le bourreau qui n’était pas loin. »

Il faut cependant reconnaître une différence entre les deux, 
partis qui se combattaient : les Jacobins voulaient l’anarchie pour 
régner dans le sang. Déterminés à tous les crimes, ils auraient 
immolé la moitié des Français s’ils en avaient eu le temps ; la 
liberté, disait l’un d’eux, doit, être en péril tant qu'il restera 
des citoyens qui ont vu F ancien ordre des choses. Les Girondins 
n’avaient pas ce caractère féroce ; partisans de la république, 
ils voulaient dominer, mais avec le règne des lois ; sous la lé
gislative, ils demandèrent des proscriptions, parce qu’ils les 
croyaient nécessaires pour abattre la monarchie, mais ils ne dé
siraient point la mort du roi. De là leurs efforts dans la conven
tion pour combattre la tyrannie des démagogues, et pour arrêter 
la révolution qu’ils voyaient avec regret se précipiter dans tous 
les crimes ; de là leurs tentatives pour sauver les jours de Louis 
XVI, qu’ils condamnèrent ensuite par faiblesse.

Cette différence doit être signalée particulièrement ici sous le 
rapport de l’éloquence. Le langage des Jacobins est presque 
toujours hideux ; ils n’inspirent que l’effroi, ou l’horreur, ou le 
dégoût ; la perversité et la bassesse se montrent même au mi
lieu de la pompe et de l’harmonie des phrases.

C’est du moins ce que l’on peut dire de leur chef Robespierre.

Robespierre. (1759—1794.)

Sa ligure était celle que l’imagination du peintre pourrait 
prêter à l’Envie. Un mouvement convulsif de ses lèvres et de 
ses mains révélait l’agitation de son âme; sa voix était tour à 
tour criarde et monotone, mais convenait si bien à l’expression 
de la cruauté, qu’elle eût produit dans vos organes un long fré
missement. Il avait une manière de prononcer pauvre peuple 
et peuple vertueux, qui ne manqua jamais son effet sur de féro
ces spectateurs. A l’assemblée constituante, il ne s’était montré
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qu’un rhéteur ennuyeux et crue) ; mais son talent se fortifia 
dans les progrès de son malfaisant pouvoir. Son élocution de
vint plus brillante, plus variée : rarement il choquait le goût, 
même en offensant tout sentiment humain. Il cherchait peu à 
persuader par la logique ceux qu’il pouvait entraîner par l’effroi. 
Il y avait je ne sais quel effet d’une horrible éloquence dans son 
ironie prolongée, qui annonçait la mort et semblait la donner
déjà Si Cromwel cachait la profondeur de ses desseins sous
l’obscurité amphigourique de ses discours d’illuminé, Robes
pierre se cachait sous des principes dans lesquels il n’y avait de 
clair que la cruauté. (Lacretelle, Histoire de la révolution.)

ROBESPIERRE JUGÉ PAR M. DE LAMARTINE.

« Dans l’ombre encore, et derrière les chefs de l’Assemblée 
nationale constituante, un homme presqu’ineonnu commençait 
à se mouvoir; agité d’une pensée inquiète qui semblait lui in
terdire le silence et le repos, il tentait en toute occasion la pa
role, et s’attaquait indifféremment à tous les orateurs, même à 
Mirabeau. Précipité de la tribune, il y remontait le lendemain ; 
humilié par les sarcasmes, étouffé par les murmures, désavoué 
par lous les partis, disparaissant entre les grands athlètes qui 
fixaient l’attention publique, il était sans cesse vaincu, jamais 
lassé. On eût dit qu’un génie intime et prophétique lui révélait 
d’avance la vanité de tous ces talents, la toute-puissance de la 
volonté et de la patience, et qu’une voix entendue de lui seul 
lui disait dans l’âme : Ces hommes qui te méprisent t’appar
tiennent ; tous les détours de cette révolution qui ne veut pas te 
voir viendront aboutir à toi, car tu t’es placé sur sa route 
comme l’inévitable excès auquel aboutit toute impulsion. Cet 
homme, c’était Robespierre.

» Robespierre était le Calvin de la politique ; il couvait dans 
l’obscurité la pensée confuse de la rénovation du monde social 
et du monde religieux, comme un rêve qui obsédait inutilement 
sa jeunesse, quand la révolution vint lui donner ce que la des
tinée offre toujours à ceux qui épient sa marche, l’occasion. Il 
la saisit. Il fut député du tiers aux Etats Généraux. Seul peut- 
être de ces hommes qui ouvraient à Versailles la première scène 
de ce drame immense, il entrevoyait le dénoûment. Robespierre 
n’avait rien, ni dans la naissance, ni dans le génie, ni dans l’ex
térieur qui le désignât à l’attention des hommes. Aucun éclat 
n’était sorti de lui, son pâle talent n’avait rayonné que dans le

ROBESPJERR*. 57



barreau ou dans les académies de province ; quelques discours 
verbeux, remplis d’une philosophie sans muscles et presque 
pastorale, quelques poésies froides et affectées, avaient inutile
ment affiché son nom dans l’insignifiance des recueils littéraires 
du temps ; il était plus qu’inconnu, il était médiocre et dédaigné. 
Ses traits n’avaient rien de ce qui fait arrêter le regard, quand 
il flotte sur une grande assemblée ; rien n’était écrit en carac
tères physiques sur cette puissance tout intérieure ; il était le 
dernier mot de la révolution, mais personne ne pouvait le lire.

» Robespierre était petit détaillé, ses membres étaient grêles 
et anguleux, sa marche saccadée, ses attitudes affectées, ses 
gestes sans harmonie et sans grâce ; sa voix un peu aigre, 
cherchait les inflexions oratoires, et ne trouvait que la fatigue 
et la monotonie; son front était assez beau, mais petit, bombé 
au-dessus des tempes, comme si la masse et le mouvement em
barrassé de ses pensées l’avaient élargi à force d’efforts ; ses 
yeux, très-voilés par les paupières et très-aigus aux extrémités, 
s’enfonçaient profondément dans les cavités de leur orbite ; ils 
lançaient un éclair bleuâtre assez doux, mais vague et flottant 
comme un reflet de l’acier frappé par la lumière ; son nez, droit 
et petit, était fortement tiré par des narines relevées et trop ou
vertes ; sa bouche était grande, ses lèvres minces et contractées 
désagréablement aux deux coins ; son menton court et pointu, 
son teint, d’un jaune livide comme celui d’un malade ou d’un 
homme consumé de veilles et de méditations. L ’expression ha
bituelle de ce visage était une sérénité superficielle sur un fond 
grave, et un sourire indécis entre le sarcasme et la grâce. II y 
avait de la douceur, mais une douceur sinistre. Ce qui domi
nait dans l’ensemble de sa physionomie, c’était la prodigieuse 
et continuelle tension du front, des yeux, de la bouche, de tous 
les muscles de la face. On voyait en l'observant que tous les 
traits de son visage, comme tout le travail de son âme, conver
geaient sans distraction sur un seul point, avec une telle puis
sance qu’il n’y avait aucune déperdition de volonté dans ce ca
ractère et qu’il semblait voir d’avance ce qu’il voulait accomplir, 
comme s’il l’eût eu déjà en réalité sous les yeux.

» Tel était alors l’homme qui devait absorber en lui tous ces 
hommes, en fa re ses victimes après en avoir fait ses instru
ments. Il n’était d’aucun parti, mais de tous les partis qui ser
vaient tour à tour la révolution. C’était là sa force, car les 
parti:, s’arr ta eut; lui ne s’arrêtait pas. Il plaçait cet idéal 
comme un but en avant de chaque mouvement révolutionnaire,
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i! y marchait avec ceux qui voulaient l’atteindre ; puis quand le 
but était dépassé, il se plaçait plus loin et y marchait encore 
avec d’autres hommes , en continuant ainsi sans jamais dévier, 
sans jamais s’arrêter, sans jamais reculer. La révolution déci
mée dens sa route, devait inévitablement se résumer un jour 
dans une dernière expression. Il voulait que ce fût lui. Il se l’é
tait incorporée tout entière, principes, pensées, passions, colè
res, et la forçait ainsi de s’incorporer un jour en lui. » (Histoire 
des Girondins.)

ROBESPIERRE JUGÉ PAR TIMON.

Robespierre, orateur disert, rompu aux harangues des clubs 
et aux luttes de la tribune; patient, taciturne, dissimulé, en
vieux de la supériorité des autres et vain de lui-même, ne 
laissant d’issue à ses passions que par des exclamations sour
des ; ni si médiocre que ses ennemis l’ont fait, ni si grand que 
ses amis l’ont vanté ; pensant beaucoup trop avantageusement 
et parlant beaucoup trop longuement de soi, de ses services, de 
son désintéressement, de son patriotisme, de sa vertu, de sa 
justice; se ramenant sans cesse sur la scène après de laborieux 
circuits, et surchargeant tous ses discours du poids fatiguant de 
sa personnalité.

Robespierre écrivait ses rapports, récitait ses harangues et 
n’improvisait guère que dans ses répliques.

Il savait tracer avec talent le tableau extérieur du monde po
litique. Il avait peut-être, plus que ses collègues, des vues 
d’homme d’Etat, et, soit vague instinct d’ambition, soit système, 
soit dégoût final de l’anarchie, il voulait de l’unité et de la force 
dans le pouvoir exécutif.

Sa manière oratoire était pleine des souvenirs de la Grèce et 
de Rome, et les échappés de collège qui peuplaient l’Assem
blée, écoutaient bravement, la bouche béante, tous ces récits 
d’antiquité. Qui, aujourd’hui, parlerait à la tribune, sans que 
le rire ne vînt aux lèvres, des Cretois, de Lacédémone, du dieu 
Minos, du généra! Epaminondas, des sénateurs romains à la 
longue toge, du bon Numa et de la nymphe Egérie? Interpellé 
par Vergniaud qui lui disait : Concluez!... — Oui, je vais con
clure, et contre vous! contre vous qui riez. » Et, déroulant la 
série de ses accusations, Robespierre, animé, s’éleva ici jus
qu’à 1’éloquence. Mais, le plus souvent sa phraséologie était 
fausse et déclamatoire.
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Ainsi il disait que : « les Girondins appelaient de toutes parts 
les serpents de la calomnie, le démon de la guerre civile, l’hy
dre du fédéralisme, le monstre de l’aristocratie. Ces quatre fi
gures, accumulées dans la même phrase, sont ridicules et de 
mauvais goût.

Il s’interrompait tout-à-coup au milieu de son discours pour 
interroger le peuple, comme si le peuple eût été là ; faisant 
dans ces occasions, grand abus de rhétorique II débitait aussi 
de longues tirades philosophiques sur la vertu, visibles rémi
niscences de Jean-Jacques Rousseau.

II procédait par des prosopopées et autres ligures qui peu
vent échapper dans la chaleur de l’action oratoire et qui pei
gnent plus vivement la pensée, mais qui gâtent une disser
tation. Quelquefois, il revêtait ses images d’une élégante 
forme :

« Calomnie-t-on l’astre qui anime la nature, pour des nua
ges légers qui glissent sur son disque éclatant? »

Cette autre pensée est belle ;

« La raison de l’homme ressemble encore au globe qu’il ha
bite. La moitié en est plongée dans les ténèbres quand l’autre 
est éclairée. »

Mais quoi de plus déplacé dans un rapport que ces allusions 
infiniment trop prolongées, aux hommes et aux choses de l’an
tiquité !

« Les lâches ! ils osent vous dénoncer des fondateurs de la 
république ! Les Tarquins modernes osent vous dire que le sénat 
de Rome était une assemblée de brigands ! Les valets de Por- 
senna traitaient de même Scévola d’insensé. Suivant les mani
festes de Xerxès, Aristide a pillé le trésor de la Grèce. Les mains 
pleines de rapines et teintes du sang des Romains, Octave el 
Antoine ordonnent à toute la terre de les croire seuls cléments, 
seuls justes, et seuls vertueux. Tibère et Séjan ne voient dans 
Brutus et Cassius que des hommes de sang et même des fri- 
pons. »

Au surplus, les Montagnards ne savaient pas, excepté peut- 
être Barrère et Saint-Just, ranger leurs idées dans un ordre 
tqgique et savant, tendre au but et conclure. Les rapports de
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Robespierre ne souffrent guère l'analyse. Il y a, dans ces rap
ports, du remplissage, de la confusion et de la bouffissure.

Robespierre n’attaquait guère ses ennemis en face et de 
front ; il les prenait en dessous et par insinuation, et il leur 
lançait de ces menaces indirectes, de ces mots à lueurs sinis
tres, comme Tibère en jetait, dans le sénat romain, à ses victi
mes désignées.

Robespierre était déiste ainsi que Saint-Just. Or, être déiste 
et le dire tout haut, c’était être très-religieux pour ces 
temps-là.

La veille de sa mort, à son apogée, lorsqu’il vint dénoncer à 
la convention, les comités du salut public et de sûreté géné
rale, il s’étendit avec une complaisance affectée sur le rôle de 
pontife qu’il avait joué dans la fête de l’Etre-Suprême. L’apos
trophe qui termine cet épisode, ne manque pas d’animation et 
de coloris :

« Citoyens, vous avec rattaché à la cause de la révolution 
tous les cœurs purs et généreux. Vous l’avez montrée au 
monde dans tout l’éclat de sa beauté céleste. 0 jour à jamais 
fortuné, où le peuple français se leva tout entier pour rendre 
à l’auteur de la nature un hommage digne de lui ! Quel tou
chant assemblage de tous les objets qui peuvent enchanter les 
regards et le cœur des hommes ! 0 vieillesse honorée ! 0 géné
reuse ardeur des enfants de la patrie ! 0 joie naïve et pure des 
jeunes citoyens ! 0 larmes délicieuses des mères attendries ! 
0 charme divin de l’innocence et de la beauté ! 0 majesté d’un 
grand peuple, heureux par le seul sentiment de sa force, de sa 
gloire et de sa vertu ! Etre des êtres ! le jour où l’univers sortit 
de tes mains toutes puissantes, brilla-t-il d’une lumière plus 
agréable à tes yeux, que le jour où, brisant le joug du crime et 
de l’erreur, il parut devant toi digne de tes regards et de ses 
destinées ? »

Il y a de la facture et de l’art dans ce morceau. Mais, était-il 
bien placé entre une dénonciation à mort et une insurrection 
méditée? Les oraisons révolutionnaires sont pleines de ces 
contrastes.

Robespierre avait pris au sérieux la fête de la restauration de 
l’Etre-Suprême et de l’immortalité de l’âme. Il ne pardonnait 
pas aux railleries irréligieuses des autres membres du gouver
nement. Deux choses en eux le révoltaient, d’abord leur maté-
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riaüsme, et ensuite qu’ils eussent cru pouvoir, pendant qua
rante jours, se passer de lui.

Lorsque, dans les commencements, Robespierre fut en butte 
aux terribles assauts de Vergniaud et de Louvet, il courba la 
tête et laissa passer l’orage : mais lorsqu’il sentit que la Con
vention décimée pliait, il parla en maître. Il voulut que la Con
vention discutât, ou plutôt décrétât sur-le-champ les lois les 
plus épineuses et les plus farouches, proposées à l’instant même 
par le comité de salut public. La majorité, asservie, pâlissait de 
colère, et la vengeance couvait dans les coeurs. Merlin, Tallien 
se troublaient : Bourdon, dévorant son injure, balbutiait avec 
îles lèvres tremblantes : « J ’estime Couthon, j’estime le comité 
de salut public, j’estime l’inébranlable Montagne qui a sauvé la 
liberté ! #

Cette Montagne, minée dans ses fondements, allait bientôt se 
renverser sur elle-même.

Cruel drame oratoire, quel discours en action, que la fameuse 
séance du 9 thermidor !

Robespierre lance son terrible réquisitoire contre ses enne
mis, et descend de la tribune. On se tait, on hésite ; puis un 
long frémissement court de banc en banc. On s’aborde et des 
groupes se forment. On se regarde, on se compte, on se con
sulte, on s’indigne, on éclate. Robespierre est discuté, il est 
perdu. Saint-Just vole à son secours, Saint-Just dénonce Tallien. 
A peine ce nom sort-il de sa bouche, que Tallien, pâle, défait, 
moitié vivant, moitié mort, demande que le rideau qui couvre 
Robespierre soit entièrement déchiré.

Billaud-Varennes s’écrie : « La Convention est entre deux 
égorgemènts ; elle périra si elle est faible.... »

«Non ! non ; elle ne périra pas ! » — Tous les députés sont 
debout ; ils agitent leurs chapeaux, ils jurent de sauver la ré
publique.

Billaud-Varennes : « Y a-t-il un seul citoyen qui voulut exis
ter sous un tyran? » (Toute ¡’assemblée : Non ! non ! périssent 
les tyrans.)

Robespierre s’élance à la tribune. (Un grand nombre de voix : 
A bas le tyran ! à bas ! à bas ! )

Alors Tallien : « J ’ai vu hier la séance des Jacobins, j’ai frémi
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pour la patrie! j’ai vu se former l’armée du nouveau Cromwell, 
et je me suis armé d’un poignard pour lui percer le sein ! » (Vives
acclamations.)

Robespierre, adossé aux rampes de la tribune, réclame la 
parole, il veut la prendre. (Sa voix se perd sous les cris redou
blés : A bas le tyran ! à bas ! à bas !)

Robespierre insiste, Tallien le repousse et poursuit son accu
sation.

Alors Robespierre interroge du regard les plus ardents mon
tagnards. Les uns détournent la tête, les autres restent immo
biles. Il invoque les centres : « C’est à vous, hommes purs, que 
je m’adresse, et non pas aux brigands... (Violente interrup
tion.) » Pour la dernière fois. Président d’assassins, je te de
mande la parole. » (Non, non !) — Le bruit continue, Robes
pierre s’épuise en efforts ; sa voix s’enroue. »

Garnier : « Le sang de Danton t’étouffe ! »

Danton. (1759 — 1794.)
La scélératesse de Danton était plus franche et plus impu

dente que celle de Robespierre. C’était un homme qui, dans 
son âme de bronze, avait saisi tous les corrolaires de la philo
sophie et de l’athéisme, et trouvait aussi naturel de les mettre en 
pratique que de les professer. Sa figure était une tête de Mé
duse posée sur un corps athlétique. Il disait lui-même : « La 
nature m’a donné en partage les formes athlétiques et la phy
sionomie âpre de la liberté. » Le tonnerre de sa voix roulait, 
portait au loin les accents d’une éloquence gigantesque, con
vulsive, chargée d’images incohérentes, précipitées, mais vi
ves et terribles. C’est dans le club des Cordeliers qu’il formait 
ses élèves et leur dictait ses oracles ; mais il haranguait aussi 
la populace au coin des rues et sur les places publiques. On 
pourrait l’appeler le Mirabeau des carrefours. En effet, sous la 
Constituante, il produisait au-dehors les mêmes effets que Mi
rabeau dans l’assemblée ; et Mirabeau, qui avait apprécié son 
talent, se servait de lui, selon l’expression d’un contemporain, 
comme d’un soufflet de forge pour enflammer les passions po
pulaires.

DANTON JUGÉ PAR M. DE LAMARTINE.

« Danton était un de ces hommes qui semblent naître du 
bouillonnement des révolutions, et qui flottent sur le tumulte



jusqu’à ce qu’il les engloutisse. Tout en lui était athlétique, 
rude et vulgaire comme les masses. Il devait leur plaire parce 
qu’il leur ressemblait. Son éloquence imitait l’explosion des fou
les. Sa voix sonore tenait du rugissement de l’émeute. Ses 
phrases, courtes et décisives avaient la concision martiale du 
commandement. Son geste irrésistible imprimait l’impulsion 
aux rassemblements. L ’ambition était toute sa politique. Sans 
principes arrêtés, il n’aimait de la démocratie que son trouble. 
Elle lui avait fait son élément. 11 s’y plongeait, et y cherchait 
moins encore l’empire que cette volupté sensuelle que l’homme 
trouve dans le mouvement accéléré qui l’emporte. Il s’enivrait 
du vertige révolutionnaire comme on s’enivre du vin. Il portait 
bien cette ivresse. Il avait la supériorité du calme dans la con
fusion qu’il créait pour la dominer. Conservant le sang-froid 
dans la fougue et la gaîté dans l’emportement, ses mots déci
daient les clubs au milieu de leur fureur. 1. amusait le peuple 
et il le passionnait à la fois. Satisfait de ce double ascendant, il 
se dispensait de le respecter, il ne lui parlait ni de principes ni 
de vertus, mais de force. Lui-même n’adorait guère que la 
force. Tout était moyen pour lui. C’était l’homme d’Etat des 
circonstances, jouant avec le mouvement sans autre but que ce 
jeu terrible, sans autre enjeu que sa vie, et sans autre, respon
sabilité que le hasard. » (Histoire des Girondins.)

, DANTON JUGÉ PAR TIMON.

Ce Danton, dont le sang montait à la gorge de Robespierre 
et l’étouffait, ce Danton que je vais peindre, ce Danton inférieur 
à Mirabeau, à lui seul, dépassait de la tête tous les autres con
ventionnels.

Il avait, comme Mirabeau vu de près, un teint basané, des 
traits écrasés, une laideur de détails repoussante. Mais, comme 
Mirabeau, vu de loin et dans une assemblée, il attirait, il frap
pait les regards de sa physionomie saisissante et par cette mâle 
beauté qui est la beauté de l’orateur.

L'un tenait du lion et l’autre du dogue, tous deux emblèmes 
de la force.

Né pour la grande éloquence, Danton eût, dans l’antiquité, 
avec sa voix retentissante, ses gestes impétueux et les colos
sales figures de ses discours, gouverné, du haut de la tribune 
aux harangues, les orages de la multitude.

Orateur du peuple, Danton avait ses passions, comprenait
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son génie et parlait son langage. Exalté, mais sincère ; sans 
fiel, mais sans vertu; suspect de rapacité, quoique mort 
pauvre ; cynique dans ses mœurs et dans sa conversation ; san
guinaire par système plus que par tempérament, il coupait les 
têtes, mais sans haine, comme le bourreau, et ses mpins ma
chiavéliques dégouttaient des massacres de septembre. Abomi
nable autant que fausse politique ! il excusait la cruauté des 
moyens par la grandeur du but.

Deux hommes ont tour à tour dominé la révolution, tous 
deux semblables, et tous deux différents, Danton et Robes
pierre.

Tous deux chefs de parti et maîtres de la Convention ; tous 
deux poussant aux mesures les plus extrêmes ; tous deux intel
ligents des affaires du dedans et du dehors ; tous deux hommes 
de conseil et hommes de main ; tous deux incriminés de tra
hison, de tyrannie et de dictature; tous deux refusés d’être 
ouïs dans leur défense personnelle, pour avoir refusé d’ouïr les 
autres ; tous deux décrétés d’accusation à l’unanimité par leurs 
propres complices ; tous deux condamnés par le tribunal révo
lutionnaire qu’ils avaient érigé ; tous deux, pour en finir plus 
vite, mis hors la loi ; tous deux immolés presque à la fleur de 
leur âge, Danton par Robespierre, et Robespierre à cause d’une 
accusation de Danton ; tous deux enfin traînés au même sup
plice dans la même charrette et sur le même échafaud.

Danton était intempérant, fou de plaisirs, avide d’argent, 
moins pour le thésauriser que pour le dissiper ; Robespierre 
était sobre, austère, économe, incorruptible.

Danton, indolent par nature et par habitude ; Robespierre, 
ardent au travail à en perdre le sommeil.

Danton avait du dédain pour Robespierre, et Robespierre 
avait du mépris pour Danton.

Danton était léger jusqu’à l’inconséquence; Robespierre, 
atrabilaire, concentré, défiant jusqu’à la proscription.

Danton vantard de ses propres vices et du mal qu’il faisait, 
et fanfaron des crimes mêmes qu’il n'avait pas commis ; Robes
pierre vernissant ses haines et ses vengeances des couleurs du 
bien public.

Robespierre, spiritualiste ; Danton, matérialiste, peu sou
cieux de savoir ce qu’après lui deviendrait son âme, pourvu 
que son nom fût inscrit, comme il le disait, « dans le Panthéon 
de l’histoire. »

Danton déployait dans ses yeux ardents et sur son front plisse 
u 5
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la fougue et les passions tumultueuses de son âme ; Robespierf« 
dissimulait sa colère sous l’immobilité de ses traits.

Danton en imposait par sa stature athlétique et par les éclats 
brisés de sa voix tonnante ; Robespierre glaçait les accusés de 
sa parole et les terriliait de son oblique regard.

Danton, comme un lion, s’élançait sur sa proie ; Robespierre, 
comme un serpent, s’enlaçait autour d’elle.

Danton allait, après le combat, se coucher au fond de sa 
tente, et il s’endormait ; Robespierre ne croyait jamais avoif 
assez abattu d’ennemis, tant qu’il lui en restait encore à abattre.

Danton s’effacait devant les dangers de la patrie, et se com
promettait pour ses amis ; Robespierre, en servant la liberté, 
ne s’oubliait pas lui-même. Il se louait par sa propre bouche, il 
se mirait dans son orgueil.

Robespierre avait plus de talent ; Danton plus de génie.
Danton s’abandonnait à l’inspiration du moment, s’échauffait 

de son verbe et de son geste, et jetait à pleines mains l’hyper
bole dans ses discours ; Robespierre, impassible, replié sur lui- 
même, s’avancait avec précaution dans le débat, et calculait 
l’effet de ses motions élaborées.

Danton allait par bonds et par soubresauts, brusquant l’occa
sion, vif et pétulant dans ses exordes, présomptueux à l’excès, 
accoutumé aux triomphes de la parole et s’y fiant trop, sans 
songer aux mécomptes de la popularité et de l’absence.

Robespierre ourdissait avec art les trames du piège où de
vaient se prendre ses ennemis, tenait sa menace suspendue sur 
plusieurs tètes à la fois, et ne la laissait tomber comme la foudre 
qu’à la fin de son discours.

Danton terminait avec fracas, mais sans conclusion ; Robes
pierre, moins brillant, mais plus précis; moins impétueux, mais 
plus adroit, ne battait pas l’air en vain, ne parlait pas pour 
parler, ne perdait jamais de vue son but, et ne terminait que 
par un décret d’accusation rédigé en forme et soumis à l’accep
tation immédiate de la Convention.

Danton s’imaginait qu’il n'avait qu’à se présenter pour com
battre, et à combattre seul pour triompher ; Robespierre cher
chait dans l’effervescence des Jacobins et dans la force armée 
de la Commune, un épouvantail contre les comités et la Con
vention elle-même.

11 y eut chez Danton moins de trahison que de relâchement, 
moins d’oubli de la révolution que de lui-même, et chez Robes
pierre plus de vanité blessée que d’aspiration à la dictature, 
plus de rancune de tyrannie préméditée.
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Danton périt par l’excès de sa confiance en lui-même, Robes
pierre par l’excès de ses soupçons envers ses complices.

Danton passa comme un météore sur l’horizon conventionnel; 
Robespierre tint l’assemblée, les comités et les clubs sous sa 
dépendance, gouverna sans être ministre, régna sans être roi, 
et donna son terrible nom à son époque.

Danton se renferma dans la Convention comme dans une for
teresse hérissée de canons, dont la moitié serait tournée contre 
ses défenseurs, et l’autre moitié contre l’ennemi. Là il fit feu 
par toute brèche et sans qu’on lui disputât le généralat. Mais 
lorsque la Convention se scinda en deux camps rivaux, Danton 
hésita. S’il fût passé à la Gironde, il eut écrasé Robespierre. 
Mais imprudemment refoulé, acculé par les Girondins au pied 
de la Montagne, il y monta et donna tête baissée dans sa des
tinée. « Ali ! tu m’accuses, disait-il à Guadet, en se redressant 
de toute sa hauteur, tu m’accuses, moi ! tu ne connais pas ma 
force ! *

Elle était grande cette force ! car il tenait dans sa main, pour 
soulever la Convention, deux puissants leviers, la terreur et 
l’enthousiasme.

Elle était grande cette force de terreur, lorsqu’il asseyait sur 
ses gigantesques piliers le Tribunal révolutionnaire.

Elle était grande cette force d’enthousiasme, lorsque, rani
mant de son souffle invincible l’ardeur martiale des Français qui 
tombe si on ne la réchauffe pas sans cesse, il disait : « Ce qu’il 
nous faut pour vaincre, c’est l’audace, encore de l’audace, tou
jours de l’audace ! »

Et ailleurs : Le peuple n’a que du sang, il le prodigue. Al
lons, misérables ! prodiguez vos richesses. Quoi ! vous avez 
une nation entière pour levier, la raison pour point d’appui, et 
vous n’avez pas encore bouleversé le monde ! Laissez-là vos 
querelles futiles, je ne connais que l’ennemi. Battons l'ennemi 
Fh t que m’importe d’être appelé buveur de sang ? Que m’im- 
porte ma réputation ? Que la France soit libre, et que mon nom 
soit flétri ! » C’était là une éloquence monstrueuse, mais origi
nale, emportée, saisissante, qui sortait par élans de la poitrine 
de l’orateur, qui entraînait l’assemblée et qui lui arrachait des 
applaudissements unanimes.

Voici encore quelques figures de cette éloquence :
« Une nation en révolution est comme l’airain qui bout et se 

régénère dans le creuset. La statue de la liberté n’est pas en
core tondue, le métal bouillonne! »
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Et celle-ci : « Marseille s’est déclarée la montagne de la ré
publique. Elle se gonflera cette montagne ; elle roulera les ro
chers de la liberté, et les ennemis de la liberté seront écrasés. *

Et ce mot si juste : « Quand un peuple brise la monarchie 
pour arriver à la république, il dépasse le but par la force de 
projection qu’il s’est donnée »

Et cette menace si fière : « C’est à coups de canon qu’il faut 
signifier la constitution à nos ennemis. »

Danton payait aussi tribut au mauvais goût du temps. Par 
exemple l’un de ses plus célèbres discours se terminait ainsi : 
« Je me suis retranché dans la citadelle de la raison, j’en sor
tirai avec le canon de la vérité, et je pulvériserai mes accusa
teurs. »

Danton s’endormit au souffle trompeur de sa popularité. Il 
laissa échapper le timon de ses mains. Il tomba dans la pro
fonde mer, et le gouffre se referma sur lui.

Les révolutions vont vite, le peuple oublie, les factions dé
vorent.

Ni la faveur des Cordeliers, ni le bruit de son nom, ni la mé
moire de ses services, ni les frémissements mal étouffés de la 
Convention, ni les secrètes sympathies du tribunal révolution
naire, ni le dévouement de ses amis, ni la légèreté de l’accusa
tion, ni son amour pour la liberté, ni son audace, ni son élo
quence, rien 11e put le sauver.

Le couteau était levé, et Robespierre attendait sa victime.
Danton, en allant à la mort, passe devant la maison de Ro

bespierre. II se retourne, et de sa voix de tonnerre : « Robes
pierre, s’écrie-t-il, Robespierre, je t’ajourne à comparaître 
avant trois mois sur l’échafaud! » Il monte les marches fatales, 
il tient pour la dernière fois embrassé son ami Camille Des
moulins. Le bourreau les sépare. « Misérable, lui dit-il, tu n’em
pêcheras pas nos deux têtes de se baiser tout à l’heure dans le 
panier. »

On vit encore siéger sur la Montagne, à la Convention :
Camille Desmoulins qui avait une physionomie expressive et 

le geste oratoire. Mais un embarras de langue lui interdisait 
la tribune, et la fougue de son esprit ne lui permettait pas de 
lier, d’ordonner ses idées dans un discours savant et mesuré. 
Libelliste plutôt qu’orateur, libelliste ingénieux, mais cynique. 
Passionnés, naïfs, colorés, mais trop souvent sans logique et 
sans goût, ses pamphlets sont tantôt sombres, tantôt brillants,
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toujours rompus comme les songes d’un malade, quelquefois et 
par intervalles, pleins de verve railleuse, de naturel et de grâce. 
Il eut peur à la fin pour ceux qui avaient peur. Il souffrit pour 
ceux qui souffraient.'Il emprunta ¿es mâles couleurs de Tacite 
pour peindre les tyrans du peuple. Il tourna et retourna dans 
leurs blessures le poignard de l’ironie. II essaya le remords, il 
essaya la pitié, mais il était trop tard. Il eut beau se précipiter, 
tête baissée, du rivage dans le torrent, afin de le contenir et de 
le guider ; le flot courait et le torrent l’emporta.

Barrère, rapporteur élégant des victoires que Carnot organi
sait. Il improvisait les motions, les décrets, les adresses, comme 
Danton ses discours. Moins hyperbolique dans ses images, plus 
châtié, plus littéraire, plus fidèle aux règles de la grammaire et 
aux convenances du langage, hardi à la fois et retenu, impé
tueux à l’occasion, mais toujours prévoyant, sachant d’où souf
flait le vent et où allait tomber l’orage; tin diplomate, plus tin 
député.

Billaut-Varennes, dur, farouche, atrabilaire, inexorable, 
martyr lui-même de sa foi républicaine, et qui, daus Robes
pierre, crut immoler un tyran.

Couthon, le conseiller de Robespierre dont Saint-Just était 
le bras, paralysé des deux jambes, et seul ne pouvant se re
muer parmi tous ces hommes d’action, Couthon qui, décrété 
de mort sous prétexte d’avoir voulu gravir au rang suprême, 
se contenta de répondre ironiquement : « Moi, j’aurais aspiré 
à devenir roi ! »

Saint-Just, républicain par conviction, austère par tempé
rament, désintéressé par caractère, niveleur par système, 
tribun dans les comités, intrépide sur les champs de bataille. 
Sa jeunesse qui touchait à l’adolescence, était mûre pour les 
grands desseins. Sa capacité n’était pas au-dessous de sa si
tuation. Un feu sombre brillait dans ses regards. Il avait le 
visage mélancolique, un certain goût de solitude, une parole 
lente et solennelle, une âme de fer, une volonté déterminée, 
un but fixe devant les yeux. Il élaborait ses rapports avec un 
dogmatisme étudié. II les semait de lambeaux métaphysiques 
ramassés dans Hobbes et dans Rousseau, et il joignait au po
sitif très violent et très expéditif de ses moyens révolution- 
naires, une philosophie sociale mêlée d’imagination et de rêves 
fleuris.

Voici de ses mots : « Le feu de la liberté nous a épurés 
comme le bouillonnement des métaux chasse du creuset l’écume 
impure. »
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Et cette parole ; « Osez ! »
Et cette autre :
« La trace de la liberté et du génie ne peut s’effacer dans 

l’univers. Le monde est vide depuis les Romains, et leur mé
moire le remplit. »

Son rapport contre Danton est disposé, ordonné et conduit 
dans toutes ses parties, avec un art infini, j’allais dire infernal, 
il commence par incriminer Bazire, Chabot, Camille Desmou- 
lins et les autres. Il garde Danton pour le dernier. Là, il s’ar
rête... il mesure sa tâche, et il rehausse toutes ses forces 
contre le géant. Il revient sur ses pas, il rassemble ses preuves, 
il les précipite, il les serre, il les accumule, il les groupe en 
faisceau ainsi qu’une hache d’armes, et, pour passionner l’au
ditoire, il apostrophe Danton comme s’il eût été présent, comme 
le ferait un accusateur criminel dans une cour d’assises. Il 
déroule la liste prétendue de ses trahisons, de ses conjurations 
et de ses crimes. Il dévoile sa vie privée, il redit ses paroles, 
même confidentielles. Il le dénonce, il le flétrit, il refuse de 
l’entendre, il ne l’entend pas ; il le juge, il le condamne, il le 
traîne sur l’échafaud, et il lui coupe la tête avec son discours 
mieux qu’il ne l’aurait fait avec le fer tranchant de la guillo
tine. (Livre des Orateurs.)

Marat. (1741-1793.)

Marat était un homme à physionomie hideuse dont le seul 
aspect inspirait le dégoût mêlé à la terreur, un de ces sauvages 
chefs de multitude que les révolutions enfantent, et qui pullu
lent dans les retraites ténébreuses où s'agitent les dernières 
classes de la société. Personne n’osait l’avouer, sinon le peuple 
en guenille, sinon l’émeute affamée, la basse démocratie dont 
il était l’instigateur et l’apôtre. Il avait les yeux hagards, une 
tête énorme sur un corps petit et grêle ; sa face était convulsi
vement agitée par un tic nerveux ; ses cheveux gras et en dé
sordre n’étaient retenus que par une corde ; toute sa personne 
était empreinte de cynisme et de malpropreté. Né en Suisse, il 
avait longtemps exercé la profession de médecin empirique et 
de charlatan nomade ; et, lorsqu’éclata la révolution de 1789, 
elle l’avait trouvé attaché, en qualité de médecin, aux écuries 
du comte d’Artois. Le fanatisme politique dont il était embrasé 
fit de lui un journaliste et un pamphlétaire au service du pro
létariat et de la misère. Les recherches de la justice, dont se#
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appels au peuple le rendirent l’objet, exaltèrent son imagina
tion jusqu’à la démence. Caché dans des caves, à Paris ou à 
Versailles, il rédigeait Y Ami du peuple, et parfois aussi des 
plans de législation criminelle, parmi lesquels il en avait pro
posé un qui consistait à élever huit cents potences dans les 
Tuileries, alin d’y pendre les traîtres, en commençant par Mi
rabeau. Au 20 juin, au 10 août, il avait poussé le peuple à 
l’insurrection, et s’était retiré, durant le danger, dans les sou
terrains qui lui servaient d’asile impénétrable. L’affreuse pensée 
des attentats de septembre était venue de lui, et il en avait 
surveillé l’exécution. Depuis lors il avait osé paraître au grand 
jour, ou plutôt il traînait, il étalait sa sinistre puissance; et, 
quoique étranger, il avait réussi à se faire élire membre de la 
Convention. Ceux qui de cet homme ont osé faire le type du 
révolutionnaire pur et sans tache (et l’avenir ne voudra pas 
nous croire, si nous disons que, même de nos jours, ils sont 
nombreux), ceux-là, disons-nous, l’ont absous de ses violences 
et du sang qu’il a fait couler, en vantant son désintéressement, 
sa bonne foi, son ardent amour pour le peuple, en mention
nant avec complaisance plusieurs de ses écrits qui respirent la 
haine de l’inégalité, le mépris du vol, et nous ne savons quelle 
sorte de républicanisme niveleur pour lequel la mort est une 
arme et l’anarchie un moyen. En regard de l’horreur de la pos
térité, ils se sont plu à mettre l’engouement et les sympathies 
populaires dont Marat, vivant et mort, fut un moment entouré. 
De tels sentiments se produisirent, en effet, en faveur de 
Marat; ils demeureront comme une énigme insoluble, et ils 
n’empêcheront point qu'à jamais, et chez tous les peuples, le 
nom de ce fougueux Masaniello soit un sujet de répugnance, 
tandis que son souvenir restera sur la révolution comme une 
souillure ineffaçable. (M■ Gabûurd, Histoire de la révolution.)

MARAT PEINT PAU TIMON.

Marat, homme aux instincts féroces et à la figure basse et 
ravalée, que Danton répudiait et dont Robespierre ne s’appro
chait pas ; dénonciateur universel, qui invoquait la sainte guil
lotine, poussait le peuple à l’assassinat et demandait, par passe- 
temps, deux cents milles victimes , la tête du roi et un dicta
teur. Homme de qui l’on ne saurait dire s’il fut plus cruel que 
fou, goguenard et trivial, sans tenue, sans dignité, sans me
sure. Il s’agitait sur son banc comme un énergumène, se levait



en sursaut, claquait des mains, riait aux éclats, assiégeait ¡a
tribune, fronçait les sourcils, et se laissait mettre ridicule
ment sur la tête, devant la Convention, une couronne de chêne. 
S’adressant à l’Assemblée, il répétait sans cesse avec emphase : 
« Je vous rappelle à la pudeur, si vous en avez. »

Il disait de ses adversaires : « Quelle clique ! ô les échappés
de Bicètre! » Il criait à l'orateur: « Tais-toi, vil oiseau! » ou
* Tu es un infâme ! tu es un radoteur! tu es un imbécile ! »

On le lui rendait bien, car de tous côtés partaient ces excla
mations: « Taisez-vous, scélérat! » Il était en horreur à la 
Gironde surtout, et à la plupart de ses collègues qui l’acca
blaient d’injures, d’abjections et de mépris reçus, il faut le 
dire, avec calme et même avec une effronterie grossièrement 
railleuse. Marat n’était pas orateur. Il n’était pas même un 
parleur vulgaire. Mais ce n’était pas non plus un polémiste sans 
talent et il a eu quelquefois assez de perspicacité pour deviner 
les ambitieux sous leur masque, et assez de courage pour le 
leur arracher. (Livre des Orateurs.)

MARAT JUGÉ PAR M. DE LAMARTINE.

Marat n’avait point de patrie. Né au village de Baudry, près 
de Neufcbâtel, de parents obscurs, dans cette Suisse cosmo
polite dont les enfants vont chercher fortune par le monde, il 
avait quitté de bonne heure et pour jamais ses montagnes. Il 
avait erré jusqu’à l’âge de quarante ans en Angleterre, en 
Ecosse, en France. Poussé et repoussé par cette vague inquié
tude qui est le premier génie des ambitieux, instituteur, sa
vant, médecin, philosophe, politique, il avait remué toutes les 
idées, toutes les professions où l’on peut trouver la fortune et 
la gloire. Il n’y avait trouvé que l’indigence et le bruit. Voltaire 
n’avait pas dédaigné de persifder sa philosophie. Le célèbre 
professeur Charles avait pulvérisé sa physique. Marat, irrité, 
avait répondu par l’injure à la critique. Il avait eu un duel 
avec Charles. La législation criminelle avait appelé plus tard 
ses réflexions. Cet apôtre du meurtre en masse avait conclu à 
l’abolition de la peine de mort. Sans talent dans l’expression 
de ses idées, sans convenance dans ses rapports avec les 
hommes, la société ne s’était pas ouverte pour lui. Son orgueil 
blessé et blessant fermait les cœurs que sa situation et ses tra
vaux auraient intéressés. Poursuivi par le besoin, il avait été 
quelque temps réduit à vendre lui-même, dans les rues de
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Paris, un spécilique de sa composition. Ces habitudes de char
latan avaient trivialisé son langage, débraillé son costume, avili 
ses mœurs; il avait appris à connaître, à flatter, à émouvoir la 
populace.

» Cependant sa fibre aigrie et souffrante lui avait fait aimer 
et plaindre ce peuple souffrant et méprisé commme lui. Il avait 
contracté avec les masses la parenté de la misère et de l’op
pression. En se vengeant lui-même il avait juré de les venger. 
Il voulait retourner la société comme on retourne une terre 
avec la charrue ; mettant à l’ombre ce qui est au soleil et au 
soleil ce qui esta l’ombre. Il ne rêvait pas une révolution, mais 
un redressement de toutes les situations et de tous les prin
cipes faussés par le désordre social et rétablis violemment et à 
tout prix sur le plan de la nature. Philosophie, ressentiment, 
équité, vengeance, amour du peuple, haine des hommes, ambi
tion et dévouement, assassinat et martyre, tout se confondait 
dans son système. C’était l’utopie du bouleversement, éclairée 
d’en haut par la lumière de la philanthropie, d’en bas par la 
lueur de l’incendie social.

» Ce système couvait depuis des années dans son âme. La 
révolution vint lui donner de l’air. Marat était alors parvenu à 
l’emploi infâme et humiliant pour son ambition de médecin des 
écuries du comte d’Artois. Emporté dès les premiers jours de 
89 par le mouvement po-pulaire, il s’y jeta pour l’accélérer. Il 
vendit jusqu’à son lit pour payer l’imprimeur de ses premières 
feuilles. Il changea trois fois le titre de son journal, jamais 
l’esprit. C’était le rugissement du peuple rédigé chaque nuit en 
lettres de sang, et demandant chaque matin la tête des traîtres 
et des conspirateurs.

» Cette voix paraissait venir du fond de la société en ébulli
tion. Nul ne connaissait celui qui la proférait. Marat était un 
être idéal pour le peuple. Un mystère planait sur son exis
tence. Madame Rolland elle-même en doutait et demandait à 
Danton s'il existait en effet un homme appelé Marat '! Ce mys
tère, ces souterrains, ces cachots d’où s’échappaient ces feuiiles 
ajoutaient un prestige aux écrits, au nom, à la vie de Marat. 
Le peuple s’attendrissait sur les dangers, les fuites, les asiles 
ténébreux, les souffrances, les haillons de celui qui paraissait 
souffrir tout cela pour sa cause. Marat ne sortait d’une retraite 
que pour rentrer dans une autre. Poursuivi, en 1790, par 
Lafayette, Danton le couvrit de sa protection et le cacha chez 
mademoiselle Fleury, actrice du théâtre français. Soupçonné
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uans cet asile, il se réfugia à Versailles, chez Bossai, curé de la 
paroisse Saint-Louis, et plus tard son collègue à la Convention. 
Ces frères de la religion nouvelle se visitaient et se secouraient 
les uns les autres. Décrété de nouveau par les Girondins La- 
source et Guadet, pendant l’Assemblée législative, le bouclier 
Legendre le recueillit dans sa cave. Les souterrains du couvent 
(les Cordeliers l’abritèrent ensuite, lui et ses pensées, jusqu’au 
i O août. Il en sortit, porté en triomphe, pour entrer, sous le 
patronage de Danton, à la Commune, et y combiner les mas
sacres de septembre Etranger jusque-là à tous les partis, mais 
redouté de tous, les Jacobins, sur la demande de Chabot et de 
Taschereau, le recommandèrent aux électeurs de Paris. La ter
reur de son nom sollicitait pour lui, il fut élu.

» Il vivait alors dans un petit appartement d’une rue voisine 
des Cordeliers, avec une femme qui s’était attachée à ses mal
heurs. Celte femme, encore jeune, portait, dans sa pâleur et 
dans la maigreur de ses traits, les traces de la misère qu’elle 
souffrait avec lui et pour lui. C’était la femme de son imprimeur 
que Marat avait séduite et enlevée à son mari. Vouée pour lui 
à une vie errante et ténébreuse, elle souffrait l’ignominie de 
ce nom. Maîtresse, complice, servante de Marat, elle avait ac
cepté toutes les servitudes pour souffrir ou mourir avec lui. 
Marat ne communiquait avec la vie extérieure que par cette 
felnme et par le prote d’imprimerie de son journal. Privé de 
sommeil et d’air, ne renouvelant jamais son âme par l’entre
tien avec ses semblables, travaillant dix-huit heures par jour, 
ses pensées, allumées par la tension d’esprit et par la solitude, 
étaient devenues une véritable obsession. On eût dit, dans les 
temps antiques, qu’il était possédé de l’esprit d’extermination. 
Sa logique violente et atroce aboutissait toujours au meurtre. 
Tous ses principes demandaient du sang. Sa société ne pouvait 
se fonder que sur les cadavres et sur les ruines de tout ce qui 
existait. Il poursuivait son idéal à travers le carnage, et pour 
lui le seul crime était de s’arrêter devant un crime.

» L ’extérieur de Marat révélait son âme. Petit, maigre, os
seux, son corps paraissait incendié par un foyer intérieur. Des 
taches de bile et de sang marquaient sa peau. Ses yeux, quoique 
proéminents et pleins d’insolence, paraissaient souffrir de l'é- 
blouissement du grand jour. La bouche, largement fendue, 
comme pour lancer l’injure, avait le pli habituel du dédain. Il 
connaissait la mauvaise opinion qu’on avait de lui et semblait la 
braver. Il portait la tête haute et un peu penchée à gauche
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comme dans le défi. L ’ensemble de sa ligure, vue de loin et 
éclairée d’en haut avait de l’éclat et de la force, mais du dé
sordre. Tous les traits divergeaient comme la pensée. C’était 
le contraire de la figure de Robespierre, qui affectait la propreté 
et l’élégance. Marat affectait la trivialité et la saleté du costume. 
Des souliers sans boucles, des semelles de clous, un pantalon 
d’étoffe grossière et taché de boue, la veste courte des artisans, 
la chemise ouverte sur la poitrine, laissant à nu les muscles du 
cou, les mains épaisses, le poing fermé, les cheveux gras 
sans cesse labourés par ses doigts * il voulait que sa personne 
fût l’enseigne vivante de son système social. » (Histoire des 
Girondins.)

« Sa vie, dit encore ailleurs M. de Lamartine, était pauvre et 
laborieuse comme l’indigence qu’il représentait. Il habitait (de
puis la journée du 40 août), un appartement délabré dans une 
maison obscure delà rue des Cordeliers; il gagnait son pain par 
sa plume. Un infatigable travail d’esprit, une colère chronique, 
des veilles prolongées enflammaient son sang, cavaient ses 
yeux, jaunissaient sa peau et donnaient à sa physionomie l’ar
deur maladive et les tressaillements nerveux de la lièvre. Il 
prodiguait sa vie comme la vie des autres. Même quand ses 
longues et fréquentes maladies le retenaient cloué, sur son lit 
de douleurs, il ne cessait pas d’écrire avec la rapidité de la 
foudre, toutes les pensées soudaines que lebouillonnement, de ses 
rêves faisait monter dans son imagination. Des ouvriers d’im
primerie emportaient une à une à l’atelier les feuilles imbibées 
de sa haine; une heure après, les crieurs publics et des affiches 
placardées au coin des rues les répandaient dans tout Paris. Sa 
vie était un dialogue furieux et continu avec la foule. Il semblait 
regarder toutes ses impressions comme des inspirations et les 
recueillait à la hâte comme les hallucinations de la Sybille ou 
les pensées sacrées des prophètes.

» Quelques rares amis visitaient Marat dans sa solitude : c’é
tait Armonville, le septembriseur d’Amiens ; Pons de Verdun, 
poète adulateur de toutes les puissances ; Vincent, Legendre, 
quelquefois Danton ; car Danton, qui avait longtemps protégé 
Marat, commençait à le craindre. Robespierre le méprisait 
comme un caprice honteux du peuple. lien était jaloux, mais il 
ne s’abaissait pas à mendier si bas sa popularité. Quand Marat 
et lui se coudoyaient à la Convention, ilséchangeaient des regards 
pleins d’injure et de mépris mutuels : « Lâche hypocrite ! mur



murait Marat.—Vil scélérat' balbutiait Robespierre. » Mais tous 
deux unissaient leur haine contre les Girondins.

» Le costume débraillé de Marat à cette époque contrastait 
également avec le costume décent de Robespierre. Une veste 
de couleur sombre rapiécée, les manches retroussées comme 
celles d’un ouvrier qui quitte son ouvrage, une culotte de ve- 
lour tachée d’encre, des bas de laine bleue, des souliers atta
chés sur le coup-de-pied par des (¡celles, une chemise sale et 
ouverte sur la poitrine, des cheveux collés aux tempes et noués 
par derrière avec une lanière de cuir, un chapeau rond à larges 
bords retombant sur les épaules, tel était l’accoutrement de 
Marat à la Convention. Sa tête d’une grosseur disproportionnée 
à l’extrême petitesse de sa taille, son cou penché sur l’épaule 
gauche, l’agitation continuelle de ses muscles, le sourire sar
dónique de ses lèvres, l’insolence provocante de son regard, 
l’audace de ses apostrophes, le signalaient à l’œil. L ’humilité de 
son extérieur n’était que l’affiche de ses opinions. Le sentiment 
de son importance grandissait en lui avec le pressentiment de 
sa puissance. Il menaçait tout le monde, même ses anciens amis. 
Il raillait Danton sur son luxe et sur ses goûts voluptueux. 
« Danton, disait-il à Legendre, va-t-il toujours disant que je 
suis un brouillon qui gâte tout? J ’ai demandé autrefois pour lui 
la dictature, je l’en croyais capable. Il s’est amolli dans les dé
lices. Les dépouilles de la Belgique et l’orgueil de ses missions 
l’ont enivré. Il est trop grand seigneur aujourd’hui pour s’a- 
baisser jusqu’à moi. Camille Desmoulins, Chabot, Fabre d’E- 
glantine et tous ses flatteurs me dédaignent. Le peuple et moi 
nous les surveillons tous. » (Histoire des Girondins.)

Les Girondins furent moins ignobles que les Jacobins, même 
lorsqu’ils secondèrent les excès de la révolution, et, aussitôt 
qu’ils entreprirent de les arrêter, ils se livrèrent à de nobles 
élans, ils eurent quelque chose de grand et de généreux; et leurs 
discours peuvent être considérés comme de beaux souvenirs 
d’éloquence. Pour en donner la preuve, nous allons faire con
naître Vergniaud, le plus célèbre orateur de ce parti.

Vergniaud. (1759—1793.)

c Vergniaud, né à Limoges et avocat de Bordeaux, dit M. de 
Lamartine, n’avait que trente-trois ans lorsqu’il parut à l'as
semblée législative. Le mouvement l’avait saisi et emporté tout

70 ÉLOQUENCE P O L IT IQ U E .



vVERGNIAUD

jeune. Ses traits majestueux et calmes annonçaient le sentiment 
de sa puissance. Sa facilité, cette grâce du génie, assouplissait 
tout en lui, talent, caractère, attitude. Une certaine noncha
lance annonçait qu’il s’oubliait aisément lui-même, sûr de se 
retrouver avec toute sa force au moment où il aurait besoin de 
se recueillir. Son front était serein, son regard assuré, sa 
bouche grave et un peu triste; les pensées sévères de l’antiquité 
se fondaient dans sa physionomie avec les sourires et l’insou
ciance de la première jeunesse. On l’aimait familièrement au 
pied de la tribune. On s’étonnait de l’admirer et de le respecter 
dès qu’il y montait. Son premier regard, son premier mot, met
tait une distance énorme entre l’homme et l’orateur. C’était un 
instrument d’enthousiasme qui ne prenait sa valeur et sa place 
que dans l’inspiration. Cette inspiration, servie par une voix 
grave et par une élocution intarissable, s’était nourrie des plus 
purs souvenirs de la tribune antique ; sa phrase avait les images 
et l’harmonie des plus beaux vers. S’il n’avait pas été l’orateur 
d’une démocratie, il en eût été le philosophe et le poète. Son 
génie tout populaire lui défendait de descendre au langage du 
peuple, même etï le flattant. Il n’avait que des passions nobles 
comme son langage. Il adorait la révolution comme une philo
sophie sublime qui »devait ennoblir la nation tout entière, sans 
faire d’autres victimes que les préjugés et les tyrannies. Il avait 
des doctrines et point de haines, des soifs de gloire et point 
d’ambition. Le pouvoir même lui semblait quelque chose de 
trop réel, de trop vulgaire pour y prétendre. Il le dédaignait 
pour lui-même, et ne le briguait que pour ses idées. La gloire 
et la postérité étaient les deux seuls buts de sa pensée. Il ne 
montait à la tribune que pour les voir de plus haut ; plus tard, 
il ne vit qu’elles du haut de l’échafaud, et il s’élança dans l’ave
nir, jeune, beau, immortel, dans la mémoire de la France, 
avec tout son enthousiasme et quelques taches déjà lavées dans 
son généreux sang. Tel était l’homme que la nature avait donné 
aux Girondins pour chef. Il ne daigna pas l’être, bien qu’il eût 
l’âme et les vues d’un homme d’Etat ; trop insouciant pour un 
chef de parti, trop grand pour être le second de personne. II 
fut Vergniaud. Plus glorieux qu’utile à ses amis, il ne voulut pas 
les conduire ; il les immortalisa. » (Histoire des Girondins.)

Plus loin, M. de Lamartine peint avec plus de détails cette 
grande ligure. «C’était un de ces hommes, dit-il, qui n’ont pas 
besoin de grandir lentement dans une assemblée, Ils paraissent



grands le jour où les événements leur donnent leur rôle. I! y 
avait peu de mois que Vergniaud était arrivé à Paris. Obscur, 
inconnu, modeste, sans pressentiment de lui-même, il s’était 
logé, avec trois de ses collègues du midi, dans une pauvre 
chambre de la rue des Jeûneurs, puis dans un pavillon du fau
bourg qu’entouraient les jardins de Tivoli. Les lettres qu’il 
écrivait à sa famille sont pleines des plus humbles détails de ce 
ménage domestique. Il a peine à vivre. Il surveille avec une 
stricte économie ses moindres dépenses. Quelques louis solli
cités par lui de sa sœur lui paraissaient une somme suffisante 
pour le soutenir longtemps. Il écrit qu’on lui fasse parvenir un 
peu de linge par la voie la moins chère. Il ne songe pas à la 
fortune, pas même à la gloire. Il vient au poste où le devoir 
l’envoie. Il s’effraie dans sa naïveté patriotique de la mission 
que Bordeaux lui impose. Une probité antique éclate dans les 
épanchements confidentiels de cette correspondance avec les 
siens. Sa famille a des intérêts à faire valoir auprès des mi
nistres. lise refuse à solliciter pour elle, dans la crainte que la 
demande d’une justice ne paraisse dans sa bouche commander 
une faveur. « Je me suis enchaîné à cet égard par la délicatesse, 
je me suis fait à moi-même ce décret, » dit-il à son beau-frère, 
M. Alluaud, un second père pour lui.

Tous ces entretiens intimes entre Vergniaud, sa sœur et son 
beau-frère, respirent la simplicité, la tendresse d'âme, le foyer. 
Les racines de l’homme public trempent dans un sol pur de 
mœurs privées. Aucune trace d’esprit de faction, de fanatisme 
républicain, de haine contre le roi ne se révèle dans l’intimité 
des sentiments de Vergniaud. Il parle de la reine avec atten
drissement, de Louis XVI avec pitié. « La conduite équivoque 
du roi, écrit-il, accumule nos dangers et les siens. On m’assure 
qu’il vient aujourd’hui à l’Assemblée. S’il ne se prononce pas 
d’une manière décisive, il se prépare quelque grande catas
trophe. II a bien des efforts à faire pour précipiter dans l’oubli 
tant de fausses démarches que l’on regarde comme des trahi
sons. » Et plus loin, retombant de sa pitié pour le roi à sa 
propre situation domestique :

»> Je n’ai point d’argent, écrit-il, mes anciens créanciers de 
Paris me recherchent, je les paie un peu chaque mois; les loyers 
sont chers; il m’est impossible de payer le tout. » Ce jeune 
homme, dont le geste écrasait un trône, avait à peine où repo
ser sa tête dans l’empire qu’il allait ébranler.

Elevé au collège des Jésuites par la bienveillance de Turgot,
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alors intendant du Limousin, Vergniaud, après ses études, 
était entré au séminaire. Il allait se vouer par piété au sacer
doce. Il recula au dernier pas; il revint dans sa famille. Solitaire 
et triste, son imagination se répandit d’abord en poésie avant 
d’éclater en éloquence. Il jouait avec son génie sans le con
naître. Quelquefois il s’enfermait dans sa chambre, se feignait 
un peuple pour auditoire, et improvisait des discours sur des 
catastrophes imaginaires. Un jour, son beau-frère, M. Alluaud, 
l’entendit à travers la porte. Il eut le pressentiment de la gloire 
de sa famille; il l’envoya à Bordeaux étudier la pratique des 
lois.

L’étudiant fut recommandé au président Dupaty, écrivain cé
lèbre et parlementaire éloquent. Dupaty conçut pour ce jeune 
homme une espérance confuse de grandeur. Il l’aima, le proté
gea, le prit par la main et l’admit à travailler auprès de lui. il 
y a des parentés de génie comme des parentés de sang. 
L’homme illustre se fit le père intellectuel de l’orphelin. La 
sollicitude de Dupaty pour Vergniaud rappelait les patronages 
antiques d’Hortensius et de Cicéron. « J’ai payé de mes deniers, 
et je continuerai à payer pour d’autres années, la pension de 
votre beau-frère, écrit Dupaty à M. Alluaud. Je lui procurerai 
moi-même des causes de choix pour ses débuts ; il ne lui faut 
que du temps ; un jour il fera une grande gloire à son nom. Ai
dez-le à pourvoir à sesnécessités les plus urgentes; il n’a pas 
encore de robe de palais. J ’écris à son oncle pour toucher sa 
générosité ; j ’espère que nous en obtiendrons un habit. Repo
sez-vous sur moi du reste, et fiez-vous à l’intérêt que m’inspirent 
ses infortunes et ses talents. »

Vergniaud justifia promptement ces présages d’une amitié 
éclairée. Il puisa chez Dupaty les vertus austères de l’antiquité, 
autant que les formes majestueuses du Forum romain. Le citoyen 
se sentait sous l’avocat; l’homme de bien donnait de l’autorité, 
de la conscience à la parole. Riche à peine des premiers émo
luments du barreau, il s’en dépouille et vend le petit héritage 
qu’il tenait de sa mère pour payer les dettes de son père mort. 
Il rachète l’honneur de sa mémoire de tout ce qu’il possède; il 
arrive à Paris presque indigent. Boyé Fonfrède et Ducos de 
Bordeaux, ses deux amis, le reçoivent pour hôte à leur table et 
sous leur toit. Vergniaud, insouciant des moyens de succès 
comme tous les hommes qui se sentent une grande force inté
rieure, travaillait peu et se fiait à l’occasion et à la nature. Son 
génie, malheureusement indolent, aimait à sommeiller et à



s’abandonner aux nonchalances de l’âge et de l’esprit. Il fallait 
le secouer pour le réveiller de ses loisirs de jeunesse et le pous
ser à la tribune ou au conseil. Pour lui, comme pour les orien
taux, il n’y avait point de transition entre l’oisiveté et l’héroïsme. 
L ’action ¡’enlevait, mais le lassait vite. Il retombait dans la 
rêverie du talent.

Vergniaud s’enivrait dans une vie d’artiste, de musique, de 
déclamation et de plaisirs ; il se pressait de jouir de sa jeu
nesse, comme s’il eût eu le pressentiment de sa fin prématurée. 
Ses habitudes étaient méditatives et paresseuses. Il se levait au 
milieu du jour; il écrivait peu et sur des feuilles éparses; il 
appuyait le papier sur ses genoux, comme un homme pressé 
qui se dispute le temps ; il composait ses discours lentement, 
dans ses rêveries, et les retenait, ci l’aide de notes, dans sa 
mémoire, il polissait son éloquence à loisir, comme le soldat 
polit son arme au repos. Il ne voulait pas seulement que ses 
coups fussent mortels, il voulait qu’ils fussent brillants, aussi 
curieux de l’art que de la politique. Le coup porté, il en aban
donnait le contre-coup à la destinée et s’abandonnait de nou
veau lui-même à la mollesse. Ce n’était pas l’homme de toutes 
les heures, c’était l’homme des grandes journées.

Vergniaud était de taille moyenne: sa nature robuste et 
carrée avait l’aplomb de la statue de l’orateur : on y sentait le 
lutteur de paroles; son nez était court, large, fièrement relevé 
des narines; ses lèvres, un peu épaisses, dessinaient ferme
ment sa bouche : on voyait qu’elles avaient été modelées pour 
jeter la parole à grands flots, comme les lèvres d’un Triton à 
l’ouverture d’une grande source ; ses yeux noirs et pleins 
d’éclairs semblaient jaillir sous des sourcils proéminents; son 
front large et plat avait ce poli du miroir où se réfléchit l'intel
ligence; ses cheveux châtains ondoyaient aux secousses de sa 
tête, ainsi que ceux de Mirabeau. La peau de son visage était 
timbrée par la petite vérole, comme le marbre dégrossi par le 
marteau à diamant du tailleur de pierre. Son teint pâle avait 
la lividité des émotions profondes. Au repos nul n’aurait re
marqué cet homme dans une foule. Il aurait passé avec le vul
gaire sans blesser et sans arrêter le regard. Mais quand l’âme 
se répandait dans sa physionomie, comme la lumière sur un 
buste, l’ensemble de sa ligure prenait, par l’expression, l’idéal, 
la splendeur et la beauté qu’aucun de ses traits n’avait en 
détail. 11 s’illuminait d’éloquence Les muscles palpitants de 
ses sourcils, de ses tempes, de ses lèvres, se modelaient sur sa
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pensée et confondaient sa physionomie avec la pensée même : 
c’était la transfiguration du génie; le jour de Vergniaud, 
c’était la parole ; le piédestal de sa beauté, c’était la tribune. 
Quand il en était descendu, elle s’évanouissait: l’orateur n’était 
plus qu’un homme. » (Histoire des Girondins.)

Après avoir tracé ce portrait, M. de Lamartine rend compte 
d’une séance mémorable dans laquelle l’Assemblée discutait 
sur les dangers qui menaçaient la patrie. C’était le 3 juillet 
1792.

Tel était l’homme, dit-il, qui monta à la tribune, et qui, dans 
l’attitude de la consternation et de la colère, se recueillit un 
momeut dans ses pensées, les mains sur ses yeux, avant de 
parler. Le tremblement de sa voix, aux premiers mots qu’il 
proféra, et les notes graves et grondantes de sa parole, plus 
profonde qu’à l’ordinaire, son geste abattu, l’énergie triste et 
concentrée de sa physionomie, indiquaient en lui la lutte d’une 
résolution désespérée, et prédisposaient l’Assemblée à une 
émotion grande et sinistre comme la physionomie de l’orateur. 
C’était de ces jours où l’on s’attend à tout.

« Quelle est donc, murmura Vergniaud, l’étrange situation 
où se trouve l’Assemblée nationale ? Quelle fatalité nous pour
suit et signale diaque journée par des événements qui, portant 
le désordre dans vos travaux, nous rejettent sans cesse dans 
l’agitation tumultueuse des inquiétudes, des espérances, des 
passions? Quelle destinée prépare à la France cette terrible 
effervescence au sein de laquelle on serait tenté de douter si la 
révolution rétrograde ou si elle avance vers son terme? Au 
moment où nos armées du Nord paraissent faire des progrès 
dans la Belgique, nous les voyons tout-à-coup se replier devant 
l’ennemi. On ramène la guerre sur notre territoire. Il ne res
tera de nous pour les malheureux Belges, que le souvenir des 
incendies qui auront éclairé notre défaite. Du côté du Rhin les 
Prussiens s’accumulent incessamment sur nos frontières décou
vertes. Comment se fait-il que ce soit précisément au moment 
d’une crise si décisive pour l’existence de la nation, que l’on 
suspende le mouvement de nos armées et que, par une désor
ganisation subite du ministère, on rompe les liens de la con
fiance, et on livre au hasard et à des mains inexpérimentées le 
salut de l’empire! Serait-il vrai que l’on redoute nos triomphes? 
Est-ce du sang de l’armée de Coblentz ou du nôtre, qu’on est 
avare? Si le fanatisme menace de nous livrer à la fois aux dé- 
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chirements de la guerre civile et à l’invasion, quelle est donc 
l’intention de ceux qui font rejeter avec une invincible opiniâ
treté la sanction de nos décrets ? Veulent-ils régner sur des 
villes abandonnées, sur des champs dévastés ? Quelle est au 
juste la quantité de larmes, de misères, de sang, de morts qui 
suffit à leur vengeance? Où en sommes-nous enfin? Et vous, 
Messieurs, dont les ennemis de la constitution se flattent d’avoir 
ébranlé le courage; vous dont ils tentent chaque jour d’alar
mer les consciences et la probité en qualifiant votre amour de 
la liberté d’esprit de faction, comme si vous aviez oublié qu’une 
cour despotique et les lâches héros de la démocratie ont donné 
ce nom de factieux aux représentants qui allèrent prêter ser
ment au jeu de Paume, aux vainqueurs de la Bastille, à tous 
ceux qui ont fait et soutenu la révolution ; vous que l’on ne ca
lomnie que parce que vous êtes étrangers à la caste que la 
constitution a renversée dans la poussière, et que les hommes 
dégradés qui regrettent l’infâme honneur de ramper devant 
elle n’espèrent pas trouver en vous des complices (applaudis
sements); vous qu’on voulait aliéner du peuple, parce qu’on sait 
que le peuple est votre appui, et que si, par une coupable 
désertion de sa cause, vous méritiez d’être abandonnés de lui, 
il serait aisé de vous dissoudre; vous qu’on a voulu diviser, 
mais qui ajournerez après la guerre vos divisions et vos que
relles, et qui ne trouvez pas si doux de haïr que vous préfé
riez cette infernale jouissance au salut de la patrie; vous 
qu'on a voulu épouvanter par des pétitions armées, comme 
si vous ne saviez pas au commencement de la révolution que 
le sanctuaire de la liberté fût environné des satellites du des
potisme, Paris assiégé par l’armée de la cour, et que ces jours 
de danger furent les jours de gloire de notre première As
semblée; je vais appeler enlin votre attention sur l’état de
crise où nous sommes.....

» Le roi a refusé sa sanction à votre décret sur les troubles 
religieux. Je ne sais pas si le sombre génie de Médicis et du 
cardinal de Lorraine erre encore sous les voûtes du palais des 
Tuileries, et si le cœur du roi est troublé par les idées fantas
tiques qu’on lui suggère; mais il n’est pas permis de croire, 
sans lui faire injure et sans l’accuser d’être l’ennemi le plus 
dangereux de la révolution, qu’il veuille encourager par l’im
punité les tentatives criminelles de l’ambition sacerdotale, et 
rendre aux orgueilleux suppôts de la tiare la puissance dont ils 
ont également opprimé les peuples et les rois. Il n’est nas



permis de croire, sans lui taire injure et sans le déclarer le 
plus cruel ennemi de l’empire, qu’il se complaise à perpétuer 
les séditions, à éterniser les désordres qui le précipiteraient, 
par la guerre civile, vers sa ruine. J ’en conclus que s’il résiste 
à vos décrets, c’est qu’il se juge assez puissant sans le moyen 
que vous lui offrez pour maintenir la paix publique. Si donc il 
arrive que la paix publique n’est pas maintenue, que la torche 
du fanatisme menace encore d’incendier le royaume, que les 
violences religieuses désolent toujours les départements, c’est 
que les agents de l’autorité royale sont eux-mêmes la cause de 
tous nos maux. Eh bien! qu’ils répondent sur leurs têtes de 
tous les troubles dont la religion sera le prétexte ! montrez 
dans cette responsabilité terrible le ternie de votre patience et 
des inquiétudes de la nation !

» Votre sollicitude pour la sûreté extérieure de l’empire vous 
a fait décréter un camp sous Paris. Tous les fédérés de la 
France devaient y venir le 14 juillet répéter le serment de 
vivre libres ou de mourir. Le souille empoisonné de la calomnie 
a flétri ce projet. Le roi a refusé sa sanction. Je respecte trop 
l’exercice d’un droit constitutionnel pour vous proposer de 
rendre les ministres responsables de ce refus ; mais s’il arrive 
qu'avant le rassemblement des bataillons le sol de la liberté 
soit profané, vous devez les traiter comme des traîtres. Il 
faudra les jeter eux-mêmes dans l’abîme que leur incurie ou 
leur malveillance aura creusé sous les pas de la liberté ! Dé
chirons enfin le bandeau que l’intrigue et l’adulation ont mis 
sur les yeux du roi, et montrons-lui le terme où des amis per
fides s’efforcent de le conduire.

» C’est au nom du roi que les princes français soulèvent 
contre nous les cours de l’Europe ; c’est pour venger la dignité 
du roi, que s’est conclu le traité de Pilnitz : c’est pour défendre 
le roi, qu’on voit accourir en Allemagne le drapeau de la ré
bellion, les anciennes compagnies des gardes du corps ; c’est, 
pour venir au secours du roi, que les émigrés s’enrôlent dans 
les armées Autrichiennes et s’apprêtent à déchirer le sein de 
la patrie ; c’est pour se joindre h ces preux chevaliers de la 
prérogative royale, que d’autres abandonnent leur poste en 
présence de l’ennemi, trahissent leurs serments, volent les 
caisses, corrompent le soldats, et trouvent ainsi le bonheur 
dans la lâcheté, le parjure, l’insubordination, le vol et les assas
sinats. Enfin le nom du roi est dans tous les désastres.

» Or, je lis dans la constitution : Si le roi se met à la tAte
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d'une armée et en dirige les forces contre la nation, ou s’il ne 
s’oppose pas par un acte formel à une telle entreprise exécutée 
en son nom, il sera censé avoir abdiqué la royauté. C’est en 
vain que le roi répondrait : Il est vrai que les ennemis de la 
nation prétendent n’agir que pour relever ma puissance : mais 
j’ai prouvé que je n’étais pas leur complice ; j’ai obéi à la cons
titution, j’ai mis des troupes en campagne. Il est vrai que ces 
armées étaient trop faibles ; mais la constitution ne désigne 
pas le degré de force que je devais leur donner. Il est vrai que 
je les ai rassemblées trop tard; mais la constitution ne désigne 
pas le temps où je devais les rassembler. Il est vrai que des 
camps de réserve auraient pu les soutenir ; mais la constitution 
ne m’oblige pas à former des camps de réserve. Il est vrai que, 
lorsque les généraux s’avançaient sans résistance sur le ter
ritoire ennemi, je leur ai ordonné de reculer ; mais la consti
tution ne me commande pas de remporter la victoire. Il est 
vrai que mes ministres ont trompé l’Assemblée nationale sur 
le nombre, la disposition des troupes et leurs approvisionne
ments ; mais la constitution me donne le droit de choisir mes 
ministres, elle ne m’ordonne nulle part d’accorder ma contiance 
aux patriotes et de chasser les contre-révolutionnaires. Il est 
vrai que l’Assemblée nationale a rendu des décrets nécessaires 
à la défense de la patrie, et que j’ai refusé de les sanctionner; 
mais la constitution me garantit cette faculté. Il est vrai enfin 
que la contre-révolution s’opère, que le despotisme va remettre 
entre mes mains son sceptre de fer, que je vous en écraserai, 
que vous allez ramper, que je vous punirai d’avoir eu l’inso
lence de vouloir être libres ; mais tout cela se fait constitution
nellement. Il n’est émané de moi aucun acte que la constitution 
condamne. Il n’est donc pas permis de douter de ma fidélité 
envers elle et de mon zèle pour sa défense. # (Vifs applau
dissements.)

» S’il était possible, Messieurs, que dans les calamités d’une 
guerre funeste, dans les désordres d’un bouleversement contre- 
révolutionnaire, le roi des Français tînt ce langage dérisoire; 
s’il était possible qu’il leur parlât de son amour pour la Cons
titution avec une ironie aussi iusultante, ne serions-nous pas 
en droit de lui répondre :

» 0 roi qui sans doute avez cru avec le tyran Lysandre que 
la vérité ne valait pas mieux que le mensonge, et qu’il fallait 
amuser les hommes avec des serments comme on amuse les 
enfants avec des osselets; qui n’avez feint d’aimer les lois que
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pour conserver la puissance qui vous servirait à les braver, la 
Constitution, que pour qu’elle ne vous précipitât pas du trône 
où vous aviez besoin de rester pour la détruire, la nation, que 
pour assurer le succès de vos perfidies en lui inspirant de la 
confiance, pensez-vous nous abuser aujourd’hui par d’hypo
crites protestations? Pensez-vous nous donner le change sur la 
cause de nos malheurs par l’artifice de vos excuses et l’audace 
de vos sophismes? Etait-ce nous défendre, que d’opposer aux 
soldats étrangers des forces dont l’infériorité ne laissait pas 
même d’incertitude sur leur défaite ? Etait-ce nous défendre 
que d’écarter les projets tendant à fortifier l’intérieur du 
royaume, ou de faire des préparatifs de résistance pour l’époque 
où nous serions déjà devenus la proie des tyrans? Etait-ce 
nous défendre que de ne pas réprimer un général qui violait la 
Constitution, et d’enchaîner le courage de ceux qui la ser
vaient? Etait-ce nous défendre que de paralyser sans cesse le 
gouvernement par la désorganisation continuelle du ministère ? 
La constitution vous laissa-t-elle le choix des ministres pour 
notre bonheur ou notre ruine ? Vous fit-elle chef de l’armée 
pour notre gloire ou notre honte ? Vous donna-t-elle enfin le 
droit de sanction, une liste civile et tant de prérogatives, pour 
perdre constitutionnellement la Constitution et l’Empire ? Non, 
non, homme que la générosité des Français n’a pu émouvoir, 
homme que le seul amour du despotisme a pu rendre sensible, 
vous n’avez pas rempli le vœu de la Constitution ! Elle peut 
être renversée ; mais vous ne recueillerez pas le fruit de votre 
parjure ! Vous ne vous êtes point opposé par un acte formel 
aux victoires qui se remporteraient en votre nom sur la liberté ; 
mais vous ne recueillerez point le f r , , : ' de ces indignes triom
phes! Vous n’êtes plus rien pour eu*. -- Constitution que vous 
avez si indignement violée, pour ce peuple que vous avez si 
lâchement trahi ! » (Applaudissements réitérés.)

a Comme les faits que je viens de rapporter ne sont pas dé
nués de rapports très frappants avec plusieurs actes du roi, 
comme il est certain que les faux amis qui l’environnenf sont 
vendus aux conjurés de Coblentz, et qu ils brûlent de perdre 
le roi pour transporter la couronne sur la tête de quelques-uns 
des chefs de leurs complots ; comme il importe à sa sûreté per
sonnelle autant qu’à la sûreté de l’empire, que sa conduite ne 
soit plus environnée de soupçons, je proposerai une adresse 
qui lui rappelle les vérités que je viens de faire retentir et où 
on lui démontrera que la neutralité qu’il garde entre la patrie 
et Coblentz serait une trahison envers la France.



» Je demande de plus, que vous déclariez que la patrie est en 
danger. Vous verrez, à ce cri d’alarme, tous les citoyens sè 
rallier, la terre se couvrir de soldats, et se renouveler les pro
diges qui ont couvert de gloire les peuples de l’antiquité. Les 
Français régénérés de 89 sont-ils déchus de ce patriotisme ? Le 
jour n’est-il pas venu de réunir ceux qui sont dans Rome 
et ceux qui sont sur le mont Aventin? Attendez-vous que, 
las des fatigues de la révolution, ou corrompus par l’habi
tude de parader autour d’un château, des hommes faibles 
s’accoutument à parler de liberté sans enthousiasme et d’es
clavage sans horreur ? Que nous prépare-t-on ? Est-ce le 
gouvernement militaire qu’on veut rétablir? On soupçonne 
la cour de projets perlides • elle fait parler de mouvements 
militaires, de loi martiale; on familiarise l’imagination avec 
le sang du peuple. Le palais du roi des Français s’est tout 
à coup changé en château-fort. Où sont cependant ses en
nemis? contre qui se pointent ces canons et ces baïonnetteŝ  
Les amis de la Constitution ont été repoussés du ministère. 
Les rênes de l’empire demeurent flottantes aux hasard à l ins 
tant où, pour les soutenir, il fallait autant de vigueur que de 
patriotisme. Partout on fomente la discorde. Le fanatisme 
triomphe La connivence du gouvernement accroît l’audace 
des puissances étrangères, qui vomissent contre nous des 
armées et des fers, et refroidit la sympathie des peuples, qui 
font des voeux secrets pour le triomphe de la liberté. Les co
hortes ennemies s’ébranlent. L ’intrigue et la perfidie trament 
des trahisons. Le corps législatif oppose à ces complots des 
décrets rigoureux, mais nécessaires ; la main du roi les dé
chire Appelez, il en est temps, appelez tous les Français pour 
sauver la patrie. Montrez-leur le gouffre dans toute son im
mensité. Ce n’est que par un effort extraordinaire qu’ils pour
ront le franchir C’est à vous de les y préparer par un mouve
ment électrique qui fasse prendre l'élan à tout l’empire. Imitez 
vous-mêmes les Spartiates des Thermopyles, ou ces vieillards 
vénérables du sénat romain qui allèrent attendre sur le seuil 
de leur porte la mort que de farouches vainqueur? apportaient 
à leur patrie Non, vous n’aurez pas besoin de faire des vœux 
pour qu’il naisse des vengeurs de vos cendres. Le jour où 
votre sang rougira la terre, la tyrannie, son orgueil, ses palais, 
ses protecteurs s’évanouiront à jamais devant la toute puissance 
nationale et devant la colère du peuple

Ce discours, outre qu’il était plein de préventions injustes
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contre le clergé, rejetait artificieusement tous les périls et toutes 
les calamités du temps sur le roi seul. Une nation qui avait 
adressé de pareils soupçons, de pareilles menaces à son roi ne 
pouvait plus ni lui obéir, ni le respecter. La proclamation du 
danger de la patrie était, au fond, la proclamation de la trahison 
du pouvoir exécutif. Quoi qu’il en soit, le discours de Yergniaud 
était éloquent au point de vue révolutionnaire ; il retentit dans 
toute la France comme le tocsin du patriotisme, il remua dans 
la nation entière tous les ressentiments contre la cour; on peut 
dire qu’il renfermait la journée du 10 août.

Vergniaud cependant, hâtons-nous de le dire, se surpassa lui- 
même lorsqu’il se détermina enfin à combattre les excès de la 
révolution. Après les massacres de septembre, il exprimait son 
indignation en ces termes :

« Ne nous le dissimulons plus : il est temps enfin de dire la 
vérité. Les proscriptions passées, le bruit des proscriptions fu
tures, les troubles intérieurs, ces haines particulières, ces déla
tions infâmes, ces arrestations arbitraires, ces violations de la 
propriété, enfin, cet oubli de toutes les lois a répandu la cons
ternation et l’effroi. L’iiomme de bien se cache, il fuit avec 
horreur ces scènes de sang ; et il faut bien qu’il se cache l’homme 
vertueux, quand le crime triomphe ! il n’en a pas l’horrible as
pect; il se tait, il s’éloigne, il attend, pour reparaître, des 
temps plus heureux. Il est des hommes, au contraire, à la fois 
hypocrites et féroces, qui ne se montrent que dans les calamités 
publiques, comme il est des insectes malfaisants que la terre 
ne produit que dans les orages. »

Vergniaud avait tons les talents d’un orateur. Les grandes 
formes de l’éloquence, le majestueux développement des pé
riodes, l’abondance et l’éclat des images, l’accumulation des 
preuves, l’art d’émouvoir, telles sont les qualités qui le distin
guent. Il les fit paraître à un haut degré lorsqu’il prit, dans la 
Convention, la défense de Louis XVI, et qu’il soutint, en faveur 
de ce prince, le droit d’en appeler au peuple du jugement 
qu’on allait porter. 11 annonça les événements qui suivirent la 
mort du roi, comme si le livre de cette terrible histoire eût été 
ouvert devant ses yeux. Les adversaires de l’appel au peuple 
objectaient que cette mesure donnerait lieu à des troubles 
civils.

« Il y aura dos troubles dans Paris, dit l’orateur, et c’est



vous qui les annoncez? J ’admire la sagacité d'une pareille pro
phétie : Ne vous semble-t-il pas en effet très difficile, citoyens, 
de prédire l’incendie d’une maison, alors même qu’on y porte 
soi même la torche qui doit l’embraser ?

» Oui, ils veulent la guerre civile, les hommes qui font un 
précepte de l’assassinat des amis de la tyrannie, et qui, en 
même temps, désignent comme amis de la tyrannie des victi
mes que leur haine veut immoler ? Ils veulent la guerre civile, 
les hommes qui appellent les poignards contre les représentants 
île la nation et l’insurrection contre les lois ! Ils veulent la 
guerre civile, les hommes qui demandent la dissolution du 
gouvernement, l’anéantissement de la Convention ! Ils deman
dent l’anéantissement de la Convention, la dissolution du gou
vernement, les hommes qui érigent en principe, non pas ce que 
personne ne désavoue, que dans une grande assemblée une 
minorité peut quelquefois rencontrer la vérité, et la majorité 
tomber dans (’erreur, mais que c’est à la minorité à se rendre 
juge des erreurs de la majorité, à légitimer ses jugements par 
des insurrections ; que c’eût été à Catilina à régner dans le 
sénat ; que la volonté particulière doit être substituée à la vo
lonté générale, c’est-à-dire la volonté de quelques insolents op
presseurs à celle du peuple, et la tyrannie à la liberté. Ils 
veulent la guerre civile, les hommes qui enseignent ces maximes 
éversives de tout ordre social, dans cette tribune, dans les 
assemblées populaires, dans les places publiques. Ils veulent 
la guerre civile, les hommes qui accusent la justice d’une désho
norante pusillanimité, et l’humanité, la sainte humanité, de 
conspiration, ceux qui proclament traître tout citoyen qui n’est 
pas à la hauteur du brigandage et de l’assassinat, ceux enfin 
qui pervertissent les idées de morale, et, par des discours arti
ficieux, des flagorneries hypocrites, ne cessent de pousser le 
peuple aux excès les plus déplorables.

» La guerre civile! pour avoir proposé de rendre hommage
à la souveraineté du peuple ! A votre avis la souveraineté
des peuples est donc une calamité pour le genre humain. Je 
vous entends, vous voulez régner I...

» J ’aime trop la gloire de mon pays pour proposer à la Con
vention de se laisser influencer dans une occasion aussi solen
nelle, par la considération de ce que feront on ne feront pas 
les puissances étrangères ; cependant à force d’entendre dire 
que nous agissions dans ce jugement comme pouvoir politique, 
j’ai pensé qu’il ne serait contraire ni à votre dignité, ni à la 
raison de parler un instant politique.
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» Il est probable que l’un des motifs pour lesquels l’Angle
terre ne rompt pas encore ouvertement la neutralité, et qui 
détermine l’Espagne à la promettre, c’est la crainte de hâter la 
perte de Louis par une accession à la ligue formée contre nous. 
Soit que Louis vive, soit qu’il meure, il est possible que ces puis
sances se déclarent nos ennemies ; mais la condamnation donne 
une probabilité de plus à la déclaration et il est sur que si la 
déclaration a lieu, sa mort en sera le prétexte.

» Vous vaincrez ces nouveaux ennemis, je le crois ; la justice 
de notre cause, le courage de nos soldats m'en sont garants. 
Cependant résistons un peu à l’ivresse de nos premiers succès; 
ce sera un accroissement considérable à vos dépenses ; ce sera 
un nouveau recrutement à faire pour vos armées ; ce sera une 
armée navale à créer; ce seront de nouveaux risques pour votre 
commerce qui a déjà tant souffert par le désastre de vos colo
nies; ce seront de nouveaux dangers pour vos soldats, qui, 
pendant que vous disposez tranquillement de leur destinée, 
affrontent les rigueurs de l’air, les intempéries des saisons, les 
fatigues, les maladies et la mort.

» Et si la paix, devenue plus difficile; si la guerre, par un 
prolongement funeste, conduit vos finances à un épuisement 
auquel on ne peut, songer sans frémir; si elle vous force à de 
nouvelles émissions d’assignats, qui feront croître les denrées 
de première nécessité dans une proportion effrayante ; si elle 
augmente la misère publique par des atteintes nouvelles por- * 
tées à votre commerce ; si elle fait couler des flots de sang sur 
le continent et sur les mers, quels services vos calculs politi
ques auront-ils rendus à l’humanité? Quelle reconnaissance 
vous devra la patrie pour avoir fait, en son nom et au mépris 
de sa souveraineté méconnue, un acte de vengeance devenu la 
cause ou seulement le prétexte d’événements si calamiteux' 
Oseï iz-vous lui vanter vos victoires ? Je ne parle pas de défaites 
et de revers ; j ’éloigne de ma pensée tout présage sinistre. Mais 
par ie concours des événements même les plus prospères, elle 
sera entraînée à des efforts qui la consumeront; sa population 
s'affaiblira par le nombre prodigieux d’hommes que la guerre 
devore, il n’y aura pas une seule famille qui n’ait à pleurer son 
père ou son iils, l’agriculture manquera de bras; les ateliers 
seront abandonnés, vos trésors écoulés appelleront de nouveaux 
impôts ; ¡e corps social, fatigué des assauts que lui livreront au 
deuors des ennemis puissants, des secousses convulsives que 
lui imprimeront les factions intérieures, tombera dans une lan-



gueur mortelle. Craignez qu’au milieu de ses triomphes, la 
France ne ressemble à ces monuments fameux qui, dans l’E 
gypte, ont vaincu le temps : l’étranger qui passe, s’étonne de 
leur grandeur; s’il veut y pénétrer, qu’y trouvera-t-il? des 
cendres inanimées et le silence des tombeaux !

» Citoyens, celui d’entre vous qui céderait à des craintes per* 
sonnclles serait un lâche indigne de siéger dans le sénat fran
çais. Mais les craintes sur le sort de la patrie, si elles supposent 
quelquefois des conceptions étroites, des erreurs de l’esprit, ho
norent au moins le cœur. Je vous ai exposé une partie des 
miennes ; j’en ai d’autres encore, je vais vous les dire :

# Lorsque Cromwel, qu’on vous a déjà cité, voulut préparer 
la dissolution du parlement avec lequel il avait renversé le 
trône et fait monter Charles 1« sur l’échafaud, il lui fit des 
propositions insidieuses, qu’il savait bien devoir révolter la 
nation, mais qu’il eut soin de faire appuyer par des applaudis
sements soudoyés et de grandes clameurs. Le parlement céda ; 
bientôt la fermentation fut générale, et Cromwel brisa sans effort 
l’instrument dont il s’était servi pour arriver à la suprême 
puissance.

• N’avez-vous pas entendu, dans cette enceinte et ailleurs, 
des hommes crier avec fureur : Si le pain est cher, la cause en 
est au Temple; si le numéraire est rare, si les armées sont mal 
approvisionnées, la cause en est au Temple ; si nous avons à 
souffrir chaque jour le spectacle de l’indigence, la cause en est 
au Temple.

» Ceux qui tiennent ce langage n’ignorent pas cependant que 
la cherté du pain, le défaut de circulation dans les subsistances, 
la mauvaise administration dans les armées, et l'indigence dont 
le spectacle nous afflige, tiennent à d’autres causes que celles 
du Temple. Quels sont donc leurs projets? Qui me garantira 
que ces mômes hommes qui s'efforcent continuellement d’avilir 
la Convention, et qui peut-être y auraient réussi, si la majesté 
du peuple, qui réside en elle, pouvait dépendre de leurs perfi
dies ; que ces mêmes hommes, qui proclament partout qu’une 
nouvelle révolution est nécessaire, qui font déclarer telle ou 
telle section en état d’insurrection permanente ; qui disent à la 
Commune, que, lorsque la Convention a succédé à Louis, on 
n’a fait que changer de tyran, et qu’il faut une autre journée 
du 40 août ; que ces mêmes hommes qui ne parlent que de 
complots, de morts, de traîtres, de proscriptions ; qui publient 
dans les assemblées de section et dans leurs écrits, qu’il faut
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nommer un défenseur à la république, qu’il n’y a qu’un chef 
qui puisse la sauver ; qui me garantira, dis-je, que ces mêmes 
hommes ne crieront pas après la mort de Louis avec la plus 
grande violence : Si le pain est cher, la cause en est dans la 
Convention : si le numéraire est rare, si nos armées sont mal 
approvisionnées, la cause en est dans la Convention ; si la ma
chine du Gouvernement se traîne avec peine, la cause en est 
dans la Convention chargée de la diriger ; si les calamités de la 
guerre se sont accrues par les déclarations de l’Angleterre et 
de l’Espagne, la cause en est dans la Convention, qui a provo
qué ces déclarations par la condamnation précipitée de Louis?

» Qui me garantira qu’à ces cris séditieux de la turbulence 
anarchique ne viendront pas se ranger 1 aristocratie avide de 
vengeance, la misère avide de changement, et jusqu’à la pitié 
que des préjugés invétérés auront excitée sur le sort de Louis? 
Qui me garantira que, dans cette nouvelle tempête, où l’on verra 
sortir de leurs repaires les tueurs du 2 septembre, on ne vous 
présentera pas tout couvert de sang, et comme un libérateur, 
ce défenseur, ce chef qu’on dit être si nécessaire? Un chef! ah! 
si telle était leur audace, il ne paraîtrait que pour être à l’ins
tant percé de mille coups ! Mais à quelles horreurs ne serait 
pas livré Paris ! Paris dont la postérité admirera le courage 
héroïque contre les rois, et ne concevra jamais l’ignominieux 
asservissement à une poignée de brigands, rebut de l’espèce 
humaine, qui s’agitent dans son sein et le déchirent en tous sens 
par les mouvements convulsifs de leur ambition et de leur fu
reur ! Qui pourrait habiter une cité où régneraient la désolation 
et la mort ? Et vous, citoyens industrieux, dont le travail fait 
toute la richesse, et pour qui les moyens de travail seraient dé
truits, vous qui avez fait de si grands sacrifices à la révolution, 
et à qui l’on enlèverait les derniers moyens d’existence ; vous, 
dont les vertus, le patriotisme ardent et la bonne foi ont rendu 
la séduction si facile, que deviendriez-vous? qu’elles seraient 
vos ressources? quelles mains essuieraient vos larmes et por
teraient des secours à vos familles désespérées? Iriez-vous 
trouver ces faux amis, ces perfides flatteurs qui vous auraient 
précipités dans l'abîme? Ah! fuyez-les plutôt! redoutez leur 
réponse ; je vais vous l’apprendre. Vous leur demanderiez du 
pain, ils vous diraient : Allez dans les carrières disputer à la 
terre quelques lambeaux sanglants des victimes que nous avons 
égorgées ! ou : Voulez-vous du sang, prenez, en voici I du sang 
et des cadavres, nous n’avons pas d'autre nourriture à vous



offrir ! Vous frémissez ! citoyens ! 0 ma patrie ! je demande 
acte à mon tour des efforts que je fais pour te sauver de cette 
crise déplorable. »

Vergniaud ne se montra pas digne de ce noble langage, quand 
le moment décisif fut arrivé. Ecoutons M. de Lamartine :

« Les premiers votes entendus par l’assemblée laissaient l’in
certitude dans les esprits. La mort et le bannissement semblaient 
se balancer en nombre égal dans le retentissement, alternatif 
des votes. On attendait avec anxiété que l’ordre alphabétique de 
l’appel nominal des départements, arrivant à la lettre G, appelât 
les députés de la Gironde à la tribune. Vergniaud devait y pa
raître le premier. On se souvenait de son immortel discours 
contre Robespierre pour disputer le jugement du roi détrôné à 
ses ennemis. On connaissait sa répugnance et son horreur pour 
le parti qui voulait des supplices. On répétait les conversations 
confidentielles dans lesquelles il avait avoué vingt fois sa sensi
bilité sur le sort d’un prince dont le plus grand crime à ses yeux 
était une faiblesse qui allait presque à l’innocence. On savait 
que, la veille même et quelques heures avant l’ouverture du 
scrutin, Vergniaud, soupant avec une femme qui s’apitoyait sur 
les captifs du Temple, avait juré par son éloquence et par sa 
vie qu’il sauverait le roi. Nul ne doutait du courage de l’orateur. 
Ce courage était écrit, à ce moment même, dans le calme de 
son front et dans les plis sévères de sa bouche fermée à toute 
confidence.

» Au nom de Vergniaud, les conversations cessèrent, les re
gards se portèrent sur lui seul. Il monta lentement les degrés 
de la tribune, se recueillit un moment, la paupière baissée sur 
les yeux comme un homme qui réfléchit pour la dernière fois 
avant d’agir ; puis, d’une voix sourde et comme résistant dans 
son âme à la sensibilité qui criait en lui, il prononça la mort.

» Le silence de l’étonnement comprima le murmure et la res
piration même de la salle. Robespierre sourit d’un sourire 
presque imperceptible, où l’œil crut distinguer plus de mépris 
que de joie. Danton leva les épaules. « Vantez donc vos ora- 
» leurs, dit-il tout bas à Brissot. Des paroles sublimes, des 
» actes lâches! Que faire de tels hommes! ne m’en parlez 
» plus, c’est un parti fini. » (Histoire des Girondins.)

• La république fut proclamée. La lutte continua entre les la-
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cobins et les députés de la Gironde. Plus d’une fois Vergniaud 
retrouva son éloquence :

« Sans cesse abreuvé de calomnies, s’écriait-il un jour, je me 
suis abstenu de la tribune tant que j’ai pensé que ma présence 
pourrait y exciter des passions, et que je ne pouvais y porter 
l’espérance d’être utile à mon pays ; mais aujourd’hui que nous 
sommes tous, je le crois du moins, réunis par le sentiment d'un 
danger devenu commun à tous, aujourd’hui que la Conveniion 
nationale entière se trouve sur les bords d’un abîme, où la 
moindre impulsion peut la précipiter à jamais avec la liberté, 
aujourd’hui que les émissaires de Catilina ne se présentent plus 
seulement aux portes de Rome, mais qu’ils ont l’insolente au
dace de venir jusque dans cette enceinte déployer les signes de 
l’insurrection, je ne puis plus garder un silence qui devient 
une véritable trahison. Je dirai la vérité sans crainte des assas
sins, car les assassins sont lâches, t je sais défendre ma vie 
contre eux. »

Après avoir rappelé les attentats à la propriété du mois de 
février et de mars :

« Ainsi, dit-il, on a vu se développer cet étrange système 
de liberté d’après lequel on vous dit : Vous êtes libres, mais 
pensez comme nous, ou nous vous dénonçons aux vengeances 
du peuple ; vous êtes libres, mais courbez la tête devant l’idole 
que nous encensons, ou nous vous dénonçons aux vengeances 
du peuple ; vous êtes libres, mais associez-vous à nous pour 
persécuter les hommes dont nous redoutons la probité et les 
lumières, ou nous vous désignons par des dénonciations ridi
cules, et nous vous dénonçons aux vengeances du peuple !

# Alors, citoyens, il a été permis de craindre que la révo
lution, comme Saturne, ne dévore successivement ses en
fants.

t> Une partie des membres de l’Assemblée nationale a re
gardé la révolution comme finie du jour où la France a été 
constituée en république ; dès lors elle a pensé qu’il convenait 
d’arrêter le mouvement révolutionnaire, de rendre la tranquil
lité au peuple, et de faire promptement les lois nécessaires 
pour que cette tranquillité fût durable ; d’autres membres, au 
contraire, alarmés des d a n g e r s  dont la coalition des rois nous 
menace, ont cru qu’il importait de perpétuer l’effervescence. 
La Convention avait un grand procès à juger. Les uns ont vu
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dans l’appel au peuple, ou dans la simple réclusion du coupable 
un moyen l’éviter une guerre qui allait faire répandre des flots 
de sang, et un hommage solennel rendu à la souveraineté na
tionale. Les autres ont vu dans tîette mesure un germe de 
guerres intestines et une condescendance pour le tyran, ils 
ont appelé les premiers royalistes, les premiers ont accusé les 
seconds de ne se montrer si ardents à faire tomber la tête de 
Louis que pour placer la couronne sur le front d’un nouveau 
tyran. Dès lors le feu des passions s’est allumé avec fureur dans 
le sein de cette assemblée, et l’aristocratie, ne mettant plus de 
bornes à ses espérances, a conçu l’infernal projet de détruire la 
Convention par elle-même. L ’aristocratie s’est dit : Enflammons 
encore les haines, faisons en sorte que la Convention nationale 
elle-même soit le cratère brûlant d’où sortent des expressions 
sulfureuses de conspiration, de trahison, de contre-révolution, 
notre rage fera le reste ; et si dans le mouvement que nous 
aurons excité périssent quelques membres de la Convention, 
nous présenterons ensuite à la France leurs collègues comme 
des assassins et des bourreaux. »

Après avoir dénoncé tous les faits qui révélaient un plan 
d’insurrection dans les journées des 9 et 10 mars :

« Citoyens, poursuit Vergniaud, telle est la profondeur de 
l’abîme qu’on avait creusé sous vos pas. Le bandeau est-il enfin 
tombé de vos yeux? Aurez-vous appris enfin à reconnaître les 
usurpateurs du titre des amis du peuple ?

» Et toi, peuple infortuné, seras-tu plus longtemps la dupe 
des hypocrites qui aiment mieux obtenir les applaudissements 
que les mériter? Les contre-révolutionnaires te trompent avec 
les mots d’égalité et de liberté ! Un vran de l’antiquité avait un 
lit de fer sur lequel il faisait étendre ses victimes, mutilant cel
les qui étaient plus grandes que le lit, disloquant douloureuse
ment celles qui l’étaient moins pour leur faire atteindre le ni
veau. Ce tyran aimait l’égalité, et voilà celle des scélérats qui 
te déchirent par leur fureur. L ’égalité pour l’homme social n’est 
que celle des droits ; elle n’est pas plus celle des fortunes que 
celle des tailles, des forces, de l’esprit, de l’activité, de l’indus
trie et du travail : c’est la licence qu’on représente sous l’appa
rence de la liberté elle a, comme les faux dieux, ses druides 
qui veulent la nourrir de victimes humaines. Puissent ces 
prêtres cruels subir le sort de leurs prédécesseurs ! Puisse l’in-
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(amie sceller à jamais la pierre déshonorée qui couvrira leui 
cendre !

» Et vous, mes collègues, le moment est venu • il taut choisir 
enfin entre une énergie qui vous sauve et la faiblesse qui perd 
tous les gouvernements ; si vous mollissez, jouets de toutes les 
factions, victimes de tous les conspirateurs, vous serez bientôt 
esclaves. Citoyens, profitons des leçons de l’experience ! Ncus 
pouvons bouleverser des empires par des victoires ; mais nous 
ne ferons de révolutions chez les peuples que par le spectacle 
de notre bonheur. Nous voulons renverser les trônes; prouvons 
que nous savons être heureux avec une république ! Si nos 
principes se propagent avec tant de lenteur chez les nations 
étrangères, c’est que leur éclat est obscurci par des sophismes 
anarchiques, des mouvements tumultueux et surtout ,nar un 
crêpe ensanglanté.

» Lorsque les peuples se prosternèrent pour la première fois 
devant le soleil pour l’appeler père de la nature, pensez-vous 
qu’il fût voilé par ces nuages destructeurs qui portent les tem
pêtes? Non, sans doute; brillant de gloire, il s’avançait alors 
dans l’immensité de l’espace, et répandait sur l’univers la fé
condité et la lumière.

» Hé bien ! dissipons par notre fermeté ces nuages qui enve
loppent notre horizon politique ! Foudroyons l’anarchie, non 
moins ennemie de la liberté que le despotisme ! Fondons la li
berté sur les lois et une sage constitution ! Bientôt vous verrez 
les trônes s’écrouler, les sceptres se briser, et les peuples, 
étendant leurs bras vers nous, proclamer par des cris de joie la 
fraternité universelle. »

Le parti de la Gironde fut encore illustré par Guadet, dont 
l’éloquence venait du cœur, mais qui n’en jetait les lueurs que 
par intervalles.

C’est lui qui, regardant en face Robespierre, lui dit :

« Tant qu’une goutte de sang coulera dans mes veines, j’ai le 
cœur trop liant, j’ai l’âme trop fière pour reconnaître d’autre 
souverain que le peuple. »

Louvet, spirituel et chaleureux écrivain, vif et brillant ora
teur, qui ouvrit le feu contre la Montagne avec plus de cou
rage que de prudence.

Lanjuinais, Breton opiniâtre, raide de doctrines, souvent pu- 
bliciste II ne reculait devant aucun danger, il ne composait



avec aucun sophisme ; faible de corps, mais intrépide, il luttait 
avec les montagnards, voix contre voix, geste contre geste ; il 
s’attachait de ses deux mains, il se cramponnait à la tribune. 
Comme on réclamait sa démission de député, le couteau sur la 
gorge et l’injure à la bouche, il laissa tomber avec majesté ces 
belles paroles :

« Sachez que la victime ornée de fleurs et qu’on traînait à 
l’autel n’était pas insultée par le prêtre qui l’immolait. »

Bazire qui dit un mot sublime.

Le projet de Constitution portait : « Le peuple français ne 
fait point la paix avec un ennemi qui occupe son territoire. »

M ercier : « De tels articles s’écrivent ou s’effacent avec la 
pointe de l’épée ; avez-vous donc fait un traité avec la vic
toire ? »

Bazire : « Nous eu avons fait un avec la mort. »

Tous les orateurs de la Gironde furent proscrits par la ter
rible Montagne.

Alors commença ce règne d’épouvante qui fit cesser toutes 
les résistances intérieures, cette centralisation de pouvoirs, cette 
inexorable dictature dont ni la pitié, ni le repentir ne pouvaient 
approcher. L’éloquence en deuil s’exila de la tribune ; de froides 
déclamations, des accents de haine, des sentences proscrip- 
tives, tel fut le langage de la dictature ; elle poussa jusqu’aux 
plus déplorables excès l’oubli de l’humanité et de la morale ; 
une muette terreur enchaînait les âmes. Au dedans qu’enten
diez-vous? le retentissement des ateliers où se forgeaient les 
foudres nationales, de sourds murmures, quelques joies ef
frayantes, le bruit lugubre des têtes roulant sur l’échafaud ; au 
dehors, l’hymne glorieux des combats, le son de la trompette, 
le uas de charge et des cris de victoire.
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CHAPITRE SECOND

TRIBU NE FR AN ÇAISE DEPU IS L A  RÉVOLUTION

RÈGNE DE BONAPARTE.

Sous le règne de Bonaparte, il n’v eut que des simulacres 
d’assemblées politiques, et la tribune fut condamnée à un hon
teux silence.

RÈGNE DES BOURBONS.

Lorsque les Bourbons remontèrent sur le trône, ils donnèrent 
à la France un gouvernement constitutionnel. Dès lors, la cham
bre des députés et celle des pairs furent appelées à délibérer 
sur les affaires les plus importantes. La liberté de la parole 
forma bientôt de nombreux orateurs.

CHAMBRE D ES DÉPUTÉS.

La chambre élective leur offrit une arène, où ils se livrèrent 
de violents combats. Dès le début on les vit se partager en deux 
camps principaux : les libéraux, ou les députés du mouvement; 
les ultra-royalistes., ou les députés de la résistance. Entre ces 
deux partis extrêmes, paraissaient comme conciliateurs ceux 
qu’on appelait les modérés. Les libéraux reprochaient aux roya
listes de n’avoir que de l’horreur pour la charte constitution
nelle, d’être attachés à de vieilles idées, et de faire des efforts 
pour opérer une contre-révolution et rétrograder vers l’ancien 
régime. Les royalistes, de leur côté, accusaient leurs adver
saires de tendre vers la démocratie, de miner les fondements 
du trône et de défendre des doctrines anarchiques et subversives 
de tout ordre social.

Nous n’avons pas à rappeler comment la lutte s’engagea, 
quelles furent les victoires et les défaites de chaque parti, de 
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quelle manière ils embarrassèrent la marche du gouvernement, 
qui demanda tour à tour des ministres aux uns et aux autres, 
sans pouvoir jamais se fixer dans aucun système. Nous dirons 
seulement que, malgré les talents des députés royalistes et les 
efforts des hommes chargés du limon de l’Etat, la révolution 
marchait à grands pas, entraînait les esprits par son mouve
ment, et donnait à ses orateurs une force qui devait tôt ou tard 
les fr're triompher de toutes les résistances. Quand ces orateurs 
¿(aient peu nombreux dans la chambre, ils se voyaient aidés par 
la sympathie qu’ils excitaient au dehors. «Nous ne sommes que 
quinze, disait l’un d’eux, mais nous avons la France derrière 
nous : » parole exagérée, mais qui renfermait cependant quel
que vérité : car ils avaient pour eux cette partie de la France 
qui savait remuer et agir. Aussi, lorsqu’ils rentraient dans leurs 
départements ou qu’ils parcouraient les provinces, ils étaient 
accueillis avec enthousiasme et promenés quelquefois comme 
en triomphe de ville en ville. La presse les secondait avec une 
merveilleuse activité : développant sous toutes les formes les 
doctrines libérales, jetant le mépris sur les principes opposés, 
attaquant avec amertume, avec injustice, tous les actes de l’ad
ministration, elle envenimait les esprits et répandait peu à peu 
le dégoût ou la haine des institutions existantes. Les tribunaux 
eux-mêmes cédaient à l’iniluence générale, et, dans les affaires 
politiques qui étaient portées devant eux, ils favorisaient le 
mouvement révolutionnaire, en prononçant de nombreux ac
quittements. Mais ce qui augmentait la force des orateurs et des 
écrivains libéraux, c’est qu’ils s’appuyaient avec une rare ha
bileté sur les principes de la charte ; ils avaient compris qu’il 
leur suffisait d’en faire sortir successivement toutes les consé
quences. Quand on leur faisait quelques concessions, ils démon
traient avec une grande vigueur de logique qu’on devait aller 
plus loin; quand on reculait de quelques pas, ils criaient qu’on 
allait briser la charte et qu’on voulait revenir à l’ancien ordre 
de choses.

Les royalistes cependant avaient aussi leurs avantages. En 
reparaissant sur la scène après vingt-cinq ans de révolutions, 
ils montraient que, des principes qu’ils venaient combattre, 
on n’avait vu sortir qu’une longue suite de désordres et de ca
lamités. Ils peignaient, sous de vives couleurs, tous les maux 
que la France avait soufferts, depuis l’anarchie de 93 jusqu’au 
despotisme de l'empire. Ils présentaient les Bourbons comme 
des princes destinés à guérir nos plaies, à nous faire sentir le
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bienfait d’un gouvernement sage et paternel, et à illustrer la 
France, non plus par le fracas des armes et le désastre des 
conquêtes, mais par le progrès de l’industrie, le perfectionne
ment des arts et les splendeurs de la paix. S’ils montraient de 
la défiance pour quelques-uns des principes de la charte, c’est 
qu’ils croyaient devoir environner le monarque légitime de tous 
les moyens capables de lui donner de la force et de le protéger 
contre les trames criminelles. S’ils rappelaient des souvenirs 
cruels, c’était pour défendre la cause de la justice et de l’ordre 
dans la société. Us plaidaient en faveur de sujets fidèles, injus
tement proscrits et dépouillés. Us ne laissaient échapper au
cune parole de haine ; ils n’appelaient point la vengeance ; 
mais, en pardonnant à leurs persécuteurs et en oubliant tout, 
ils demandaient seulement que l’on prît des mesures pour em
pêcher le retour de pareils dangers et de pareils malheurs. Ils 
montraient le gouffre des révolutions entr’ouvert et prêt à en
gloutir le trône et la société, si l’on ne se hâtait d’arrêter la 
propagation des monstrueuses erreurs qui avaient enfanté tant 
de maux. A l’appui de leurs prévisions, ils invoquaient les le
çons du passé et les enseignements des sages. Leurs paroles 
paraissaient partir d'une conviction profonde, et souvent elles 
étaient fortifiées par un noble caractère, par des vertus éprou
vées, par de longs services rendus au roi et à la patrie, par des 
talents élevés et de grandes lumières.

Nous allons faire connaître avec impartialité les orateurs des 
deux opinions.

FKIÜÎCll'àUX ORATEURS DU CÔTÉ GAUCHE, 

ïa n u e l . (1775-1827.,

Le premier qui se présente dans les rangs de l’opposition, è 
est Manuel. Il avait une taille élevée, une figure pâle et mélan
colique et une grande simplicité de manières. Il déliait les diffi
cultés plus qu’il ne les tranchait. Il circulait avec une dextérité 
incomparable autour de chaque proposition. Il l’interrogeait, il 
la palpait en quelque sorte dans les flancs et dans les reins, pour 
voir ce qu’elle renfermait, et il en rendait compte à l’Assemblée 
sans omission et sans emphase. C’était un homme de haute rai
son, naturel et sans fard, toujours maître de lui-même, brillant 
et facile de langage, habile dans l’art d’exposer, de résumer et
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de conclure. Ces qualités séduisirent la chambre des représen
tants sous Bonaparte.

Il arriva dans les chambres de la Restauration avec une répu
tation colossale. Il devint l’un des tribuns de l’opposition. Comme 
il était plus opiniâtre que fougueux, il soutenait dans l’arrière- 
garde les dernières charges de l’ennemi. Comme il avait plus de 
vigueur que de raisonnement, que de véhémence oratoire, il 
argumentait sur chaque thèse et il rétorquait, contre eux, avec 
une vivacité pleine de justesse, les citations de ses adversaires. 
Quelque bien close que parût être une discussion, il y rentrait 
toujours par quelque côté, et il renouvelait le combat avec une 
subtilité de dialectique et une abondance de discours extraordi
naires.

Manuel a été le plus remarquable improvisateur du côté gau
che. Sa diction était tout à fait parlementaire, point chargée 
d’ornements ambitieux, mais point incorrecte; point entraî
nante, mais point molle non plus. Peut-être était-il un peu long, 
un peu diffus, sans cesser d’être clair, mais revenant sur ses 
pas et se répétant comme tous les discoureurs d’une extrême 
facilité.

Quelquefois il opinait par écrit en matière de finances. Ses 
discours sont nettement rédigés, mais sans grandes vues, sans 
profondeur et sans style.

Manuel, à la manière des improvisateurs, s’appropriait rapi
dement les idées des autres et les reproduisait dans un ordre 
habile et discret. Mais il n’était ni administrateur, ni philosophe, 
ni financier, ni économiste.

Manuel s’enlaçait subtilement autour de la charte, comme un 
serpent s’enlace autour d’un arbre qui n’a que les vertes et flo
rissantes apparences de la vie, et dont le bois serait mort en de
dans. Il la pressait de ses plis, il l’a torturait, et il voulait abso
lument lui faire rendre ce qu’elle ne contenait pas.

Il faisait aux ministres une guerre de temporisation. Il les in
commodait au commencement de la discussion par ses attaques, 
et à la fin par ses retours. Il expédiait au Président des amende
ments improvisés, et sous prétexte de les développer, ii rentrait 
dans la thèse générale dont il élargissait le terrain. Battu sur 
l’amendement, il se retranchait dans le sous-amendement. Il se 
repliait ainsi en cent façons, tantôt avançant, tantôt rétrogra
dant, défendant comme un général habile chaque position pied 
a pied, et quand il se voyait près d’être pris, se faisant sauter 
lui-même avec les poudres.

100 ÉLOQUENCE PO LITIQ U E.



Elections, presse, budget, lois pénales, pétitions, il n’y a pas 
une seule thèse «le liberté ou d’économie qu’il n’ait soutenue, 
pas de combat de la gauche où il n’ait pris sa part.

Manuel a été le plus judicieux des gens de son parti, il ne se 
laissait pas égarer par l’imagination, ni secouer par l’enthou
siasme, cet autre mal français. Il pesait les choses tout juste ce 
qu’elles valaient, et il avait la vision si longue et si nette, qu'il 
prévoyait et qu’il annonça qu’une révolution sortirait de l’arti
cle 14 de la charte.

La droite écoutait Manuel avec une visible impatience. Elle 
l’accablait de ses mépris et de ses injures. Tantôt elle haussait 
les épaules, tantôt elle grondait en murmures qui étouffaient sa 
voix, tantôt elle descendait avec colère de banc en banc, et elle 
le poursuivait, jusqu’au pied de la tribune, des sarcasmes les 
plus mordants et des épithètes les plus outrageantes. Manuel, au 
milieu des plus violents orages, gardait la sérénité de son visage 
et de son âme. Il recevait le choc sans s’ébranler, croisait les bras 
et attendait que le silence se fît, pour reprendre son discours.

C’était un homme d’une intrépidité calme et d’un cœur patrio
tique et chaud, avec les manières affables, les mœurs les plus 
douces, une honnêteté de principes toute naturelle, une retenue 
d’ambition et une modestie singulière.

En 1823, Manuel laissant échapper des sentiments qui étaient 
dans son cœur, exprima des répugnances pour la Restauration; 
il eut le tort de louer la Convention et d’appeler crime néces
saire la mort de Louis XVI. La droite, profitant de la circons
tance, demanda, pour cause d’indignité, l’expulsion du député 
de la Vendée.

Le caractère de Manuel ne se démentit point dans les débats. 
Il se défendit avec une éloquente simplicité.

« Je déclare, dit-il, que je ne reconnais ici à personne le droit 
de m’accuser ni de me juger. Je cherche d’ailleurs ici des juges 
et je n’y trouve que des accusateurs. Je n’attends point un acte 
de justice, c’est à un acte de vengeance que je me résigne. Je 
professe du respect pour les autorités ; mais je respecte bien plus 
encore la loi qui les a fondées, et je ne leur reconnais plus de 
puissance, dès l’instant qu’au mépris de cette loi, ils usurpent 
des droits qu’elle ne leur a pas donnés.

» Dans un tel état de choses, je ne sais si la soumission est un 
acte de prudence, mais je sais que, dès que la résistance est un 
droit, elle devient un devoir.
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» Arrivé dans cette chambre par la volonté de ceux qui avaient, 
le droit de m’y envoyer, je ne dois en sortir que par la violence 
de ceux qui veulent s’arroger le droit de m’en exclure, et si celte 
résolution de ma part doit appeler sur ma tête de plus grands 
Périls, je me dis que le champ de bataille de la liberté a été 
quelquefois fécondé par un sang, généreux. »

Manuel tint parole. Il défendit son droit jusqu’au bout, ne cé
dant qu’à la violence. Il fallut que la main d’un gendarme le 
saisît sur son banc et l’arrachât du sein de ses amis.

Il supporta l’ostracisme avec dignité, mais non sans quelque 
tristesse, sans quelque regret de la tribune. « Vous êtes homme 
de lettres, disait l’orateur à Benjamin-Constant, vous avez votre 
plume, mais que me reste-t-il à moi? » [Livre des Orateurs.)

Général Foy. (1775 -  1825.)

Lorsqu’en montant pour la première fois à la tribune, le gé
néral Foy laissa tomber ces paroles : « Il y a de l’écbo en France 
quand on prononce ici les mots d’honneur et de patrie, » l’or
gueil national s’émut et des larmes coulé: nt de tous les vieux 
guerriers de l’empire.

Après tant d’orateurs avocats, tous à peu près coulés dans le 
moule de la même parole, la tribune avait enfin son orateur 
militaire. L ’éclat, le piquant de cette nouveauté et le prestige 
de la vertu guerrière qui agit sur tous les Français, même à 
leur insu, rendaient le général Foy cher à l’opposition, sans 
qu’il fut désagréable à l’émigralion, malgré scs attaques conire 
elle.

Il n’en fallait pas davantage pour environner le général Foy, 
dès son apparition sur la scène parlementaire, de cette brillante 
renommée qui l’a suivi jusqu’au tombeau. Mais la postérité ne 
ratifiera pas le jugement trop précipité des contemporains.

Les discours du général Foy ne valent pas, pour la force de 
la pensée, pour l’imagination du style, pour ¡’enchaînement des 
raisonnements, pour la véhémence, pour la profondeur, pour la 
finesse, ceux de Royer-Collanl et de Benjamin-Constant. Ils 
pèchent par l’enluminure d’une làusse rhétorique, et ce sont 
de véritables amplifications d’écoliers, en comparaison des fa
meuses harangues de la Grèce et de Rome.

Mais le général Foy avait les dehors, la pose et les gestes de 
l’orateur, une mémoire prodigieuse, une voix éclatante, des

102 ÉLOQUENCE POLITIQUE.



yeux étincelants d’esprit, et des tournures de tête chevaleres
ques. Son front bombé, renversé en arrière, s’illuminait d’en
thousiasme ou se plissait de colère. II secouait le marbre de la 
tribune, et il v avait en lui un peu de la Sybille sur son trépied. 
Il se débattait, en quelque sorte, héroïquement dans son argu
mentation, et il écumait sans contorsions, et l’on pourrait pres
que dire avec grâce.

Souvent on le voyait se lever tout à coup de son banc, et es
calader la tribune, comme s’il allait à la victoire. Il y jetait des 
paroles d'un air fier, à la manière de Condé, lançant son bâton 
de commandement par-dessus les redoutes de l’ennemi.

Pour suppléer à l'insuffisance de son éducation oratoire, le 
général Foy méditait longuement ses harangues. Il en formu
lait, il en distribuait dans sa vaste mémoire l’ensemble et les 
proportions. Il disposait ses exordes, classait les faits, dressait 
ses thèses et ébauchait ses péroraisons. Puis, le voilà qui a- 
borde la tribune, et, maître de son sujet, fécondé par l’étude et 
par l’inspiration, il s’abandonne au courant de sa pensée. Sa tête 
bout, son discours s’échauffe, s’étend, s’allonge, se pétrit, se 
formule, se colore. 11 sait ce qu’il va dire. Il voit le but, mais 
il ne sait point par quels chemins il y arrivera. Il a les mains 
pleines d’arguments, d’images et de (leurs, et. à mesure qu’ils 
se présentent, il les prend, il les choisit, il les entrelace pour 
en assortir le bouquet de son éloquence. Ce n’est ni le froid de 
la lecture, ni la psalmodie monotone de la récitation. C est un 
procédé mixte, à l’aide duquel l’orateur, à la fois solitaire et 
illuminé, improvisateur et écrivain, s’enchaîne lui-même sans 
cesser d’être libre, oublie et se souvient, rompt le (il de son 
oraison et le renoue pour le rompre encore et le retrouver sans 
s’égarer jamais, mêle les saillies, les incidents, les soudainetés 
et le pittoresque du verbe, avec la réflexion, la suite et la pen
sée, et lire ses ressources et sa puissance de l’apprêt et de l’im
prévu, de la précision rigoureuse de l’art et des grâces de la 
nature. N’est pas donné à qui veut d être orateur de cette fa- 
çon-là, car il v faut de la mémoire et de l’invention, de l’origi
nalité et du goût, du laisser-aller et de l’étude, qualités qui 
s’cxcluent le plus souvent.

Les mots les plus brillants du général Foy n’étaient que des 
mots tenus en réserve, des mots à encadrement.

Avec quel art il s a v a i t  amener une situation, préparer un ef
fet dramatique, une figure saisissante, un mot heureux! Avec 
quel à-propos, par exemple, il plaça dans une discussion de
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budget, le portrait du maréchal Gouvion Saint-Cyr, peint d’a
vance, si admirablement peint!

Mais si les grands discours du général Foy, malgré la parfaite 
exposition du sujet, la clarté de la diction et l’abondance des 
raisonnements, ne sont pas sans défauts ; si l’on peut leur re
procher d’être un peu compassés, un peu trop laborieux, de 
sentir trop l’huile, nous n’en dirons pas autant de ses improvi
sations qui couraient à brève haleine. Quel naturel! quelle vive 
et puissante ironie ! Quel incroyable bonheur de riposte ! Et cela 
en toute occasion, à chaque pas, à chaque interruption, et tou
jours le mot juste, le mot décisif.

A ceux qui lui reprochaient de regretter la cocarde tricolore:
« Ah! dit-il, ce ne serait pas les ombres de Philippe-Auguste 

et de Henri IV qui s’indigneraient, dans leurs tombeaux, de 
voir les fleurs de lys de Bouvines et d’Ivry, sur le drapean 
d’Austerlitz. »

A ceux qui lui demandaient: Qu’est-ce que l’aristocratie?
« L ’aristocratie ! je vais vous le dire : l’aristocratie, c’est la 

ligue, la coalition de ceux qui veulent consommer sans produire, 
vivre sans travailler, occuper toutes les places sans être en état 
de les remplir, envahir tous les honneurs sans les avoir mérités, 
voilà l’aristocratie ! »

A ceux qui criaient : La clôture, la clôture !
« Vous voulez des clôtures et non des vérités. Les vérités 

vous submergent. »

Aux loups-cerviers qui lui disaient : Envoyez vos nouvelles 
étrangères à la bourse :

» Je ne connais pas les jeux de Bourse ; je ne joue, moi, qu’à 
la hausse de l’honneur national ! »

Aux députés qui prétendaient que la commission de censurj 
avait été mise à demi-solde :

« Si cela est vrai, je désire qu’elle soit traitée comme les 
oliieiers à demi-solde le sont depuis deux ans. Je désire qu’elle 
ne soit jamais rappelée au service ! »

Aux ministres qui défendaient le luxe ridicule et les sinécures
du département des affaires étrangères :
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« Faites-nous donc connaître vos diplomates qui n’ont servi 
ni avant, ni après, ni pendant notre héroïque révolution ; vos 
pensions accordées à celui-ci pour qu’il fasse un livre ; à celui- 
là pour qu’il n’en fasse pas ; vos médecins qui n’ont jamais de 
malades à soigner ; vos historiographes qui n'ont pas d’histoire 
à écrire ; vos paysagistes qui n’ont pas d’autre paysage à peindre 
que le jardin de l’hôtel de Wagram. »

Aux ministres qui refusaient le traitement des légionnaires :

« Au moment du splendide festin de l’indemnité, laissez tom
ber de la table, oui, de votre table, quelques miettes de pain 
pour de vieux soldats mutilés. »

Au mêmes, qui s’abritaient sous le nom du prince :

« Ne couvrez pas du manteau royal vos guenilles ministé
rielles. »

Parlant indirectement à M. de Serre, transfuge du libéra
lisme ;

« Il est en politique des situations tellement descendues 
qu’elles ne comptent plus devant aucune opinion. »

Parlant directement à M. de Serre, garde des sceaux:

« Pour toute vengeance, pour toute punition, je ne vons 
condamne, Monsieur, qu’à tourner les yeux, lorsque vous 
sortirez de celte enceinte, sur les statues de l’Hôpital et de 
d’Aguesseau! »

Cette apostrophe oratoire est de la plus grande beauté.
Le général Foy travaillait avec une ardeur infatigable, c’est- 

à-dire jour et nuit. Il compulsait assidûment les mémoires et 
' s rapports, les ordonnances et les lois. Il dictait, il prenait 
des notes, il analysait ses immenses lectures, cueillant ainsi la 
lleur de chaque sujet pour se composer son miel.

Il ne dédaignait pas de descendre, le (il de la comptabilité à 
la main, dans le dédale des lois de (inances. Il feuilletait notre 
volumineux budget, chapitre par chapitre, article par article, 
avec la patience avide et minutieuse d un commis d’ordre. Rien 
n’échappait à sa prodigieuse sagacité. Aussi attentif aux détails 
d’exécution qu’à l’esprit des règlements, il recherchait l’origine 
des dépenses, recommençait les comptes, vérifiait les chiffres, et
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décomposait tous les éléments de chaque service. Intendances, 
états-majors, génie, solde, recrutement, subsistances, caserne
ment, pensions, troupes, gendarmerie, équipages et justice mi
litaire, il voyait, il examinait, il discutait tout. Lois ecclésias
tiques, lois civiles, procédure même, il fallait qu’il s’en rendît 
compte. Emprunts, rentes, amortissement, douanes, dette con
solidée, presse, conseil d’Etat, instruction publique, adminis
tration intérieure, affaires étrangères, rien de ces questions si 
diverses et si ardues, ne le prenait en défaut. C’était un homme 
de fer, un de ces hommes de l’école napoléonnienne qui allaient 
à la conquête de la liberté du même pas qu’ils avaient marché 
à la conquête du monde, le front haut, l’œil déterminé, sans 
s’effrayer des obstacles et sans douter de la victoire ; qui sacri
fient leurs jours, leurs nuits, leur fortune, leur santé, leur exis
tence à leur devoir, qui s’attachent, comme avec des crampons, 
à ce qu’il y a de plus difficile dans chaque sujet, qui ne lâchent 
jamais pied, qui vivent et qui meurent de l’énergie de leur 
volonté.

C’était un noble cœur que le général Foy, un cœur tout plein 
des grands sentiments de l’amour de la patrie et de l’indépen
dance nationale, un cœur héroïque qui aimait la gloire non 
pour lui, non pour elle-même, mais pour son pays, comme on 
l’aimait à Austerlitz, comme on l’aimait aux jours de la répu
blique naissante !

Jamais l’armée, la perle de notre couronne nationale, n’eut 
dans les lices parlementaires un chevalier plus brillant. Ils ont 
de l’autorité, ces hommes qui vous parlent de guerre, en mon
trant leur poitrine criblée de blessures el leurs bras sillonnés 
parles boulets de l’ennemi !

On rapporte que l’intérieur de sa vie était admirable, une vie 
de soldat el de citoyen, tendre et honnête dans ses affections de 
famille, dévoué à ses amis, simple et studieuse, intègre, naïve, 
désintéressée et digne, à l’exemple des grands hommes de l’an
tiquité. d’être racontée par un autre Plutarque.

Il y a, dans les discours du général Eoy, je ne sais quoi de 
pudique et d’attrayant, je ne sais quel parfum de vertu, quelle 
grâce de cœur qui, dans l’orateur, fait aimer l’homme : on 
voyait, on sentait qu’en parlant son âme passait sur ses lèvres.
La réputation du général Foy, comme orateur, était parvenue 

à son plus haut point, lorsqu’il fut surpris par une maladie à 
laquelle avait contribué un travail trop assidu. (Livre des Ora
teurs.)
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Benjamin-Constant. (1767 — 1830.)

Benjamin-Constant n’avait ni la facilité de Manuel, ni la pro
fondeur de Royer-Collars, ni la véhémence de Casimir Périer, 
ni l’éclat de Foy, ni l’harmonie de Lainé, ni les grâces de Mar- 
lignac, ni la puissance de de Serre; mais il a été, de tous les 
orateurs de la gauche, le plus spirituel, le plus ingénieux 
et le plus fécond.

Il avait un corps fluet, des jambes grêles, le dos voûté, de 
longs bras. Des cheveux blonds et bouclés tombaient sur ses 
épaules et encadraient agréablement sa figure expressive. Sa 
langue s’embarrassait entre ses dents et lui donnait un parler 
de femme, sifflant et quelque peu bredouillé. Quand il récitait, 
il traînait sa voix d’un ton monotone- Quand il improvisait, il 
s’appuyait des deux mains sur le marbre de la tribune, et il pré
cipitait le flux de ses paroles. La nature lui avait refusé tous ces 
avantages extérieurs du port, du geste et de l’organe, dont elle 
a été si prodigue envers Berryer. Mais il y suppléait à force 
d’esprit et de travail.

Soldat infatigable de la presse et de la tribune et armé de 
son épée à double tranchant, Benjamin-Constant n’a pas, dans 
la guerre des quinze ans, quitté un seul instant la brèche. Sitôt 
qu’il ne parlait pas, il écrivait, et sitôt qu’il n’écrivait pas, il 
parlait. Ses articles, ses lettres, ses brochures et ses discours 
composeraient plus de douze volumes. Jamais orateur ne mania 
avec plus d’habileté que Benjamin-Constant la langue politique. 
D’où vient que l’on pourrait lire encore aujourd’hui, sans fati
gue, ses plus longs discours? C’est qu’il y a en eux ce qui fait 
vivre, il y a du style, un style plein de séduction. La plupart 
sont des chefs-d’œuvre de dialectique vive et serrée, qui n’ont 
eu rien depuis de semblable, et qui font les délices des connais 
seurs. Quelle richesse! quelle abondance ! quelle flexibilité de 
ton! quelle variété de sujets! quelle suavité de langage ! quel 
art merveilleux dans la disposition et la déduction enchaînée 
des raisonnements ! Comme cette trame est finement tissue ! 
Comme toutes les couleurs s’y nuancent et s’y fondent aveo 
harmonie ! Ainsi, l’on voit sous une peau transparente et sati
née, te sang circuler, les veines bleuir et les muscles légè
rement paraître.

Peut-être même ses discours sont-ils trop flnis, trop perlés, 
trop ingénieux pour la tribune.



Benjamin-Constant ripostait avec énergie, et il fallait que le 
torrent menaçât tout à fait de l’engloutir, pour qu’il se retirât 
un peu de côté, et qu’il laissât passer le flot.

Souple lutteur, il se repliait en cent façons avec une torsion 
de reins incroyable et ne s’avouait jamais vaincu.

Il était toujours maître de son expression comme de sa pen
sée. Si la droite se trouvait blessée de quelque mot un peu vif, 
ii retrouvait sans rompre le fil de son discours, l’équivalent 
de ce mot, et si l’équivalent offensait encore, il lui substituai! 
un troisième à peu près. Cette présence d’esprit, cette profonde 
connaissance des ressources de la langue, cette merveilleuse 
gradation de synonymes adoucis, surprenait agréablement ses 
adversaires eux-mêmes. Ainsi par exemple, disait-il : Je veux 
épargner à la Couronne (on murmure) ; il change : au Monar
que (on murmure encore) ; il reprend : au Roi constitutionnel 
çon ne murmure plus).

Benjamin-Constant était bien plus caustique que Manuel; 
mais il trempait dans le miel son aiguillon, avant de piquer. II 
disait tout, parce qu’il avait l’art de tout dire.

Tous ses discours abondaient en expressions vives, ingénieuses 
et fines ; il caractérisait ainsi la presse :

« La presse est la tribune agrandie. La parole est le véhicule 
de l’intellignnce, et l’intelligence est la maîtresse du monde ma
tériel. »

il définissait la censure : « La calomnie en monopole, exer
cée par la bassesse au profit du pouvoir. »

En parlant des ministres, il disait : « Il est aussi impossible, 
dans tout ce qui tient à l’arbitraire, de les calomnier que de les 
attendrir. »

Comme la droite faisait semblant de se lamenter de ce qu’on 
finirait par ne plus pouvoir trouver de fonctionnaires : « Ne 
craignez pas, disait Benjamin-Constant, de décourager les aspi
rants au pouvoir, leur courage est inépuisable. Lorsqu’une 
préfecture est vacante, prend-on la fuite pour ne pas y être 
condamné? »

En parlant de certains députés qui défendait verbeusement 
les sinécures : « On ne fait économie ni d’argent, ni de pa
roles. »
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Tout cela est de l’esprit, mais tout cela sent l’écrivain plus 
que l’orateur.

Voici une brillante imprécation contre la loterie, qui donnera 
une idée des qualités et des défauts de sa manière.

* S’il existait, Messieurs, sur vos places publiques ou dans 
quelque, repaire obscur, un jeu qui entraînât infailliblement la 
ruine des joueurs ; si le directeur de cette illicite et fallacieuse 
entreprise vous avouait qu’il a joué à coup sûr, c’est-à-dire en 
opposition avec les lois de sa déloyale spéculation, il tend des 
pièges à la classe la plus facile à tromper et à corrompre ; s’il 
vous disait qu’il entoure le pauvre de séductions : qu’il pousse 
l’innocent aux actions les plus coupables ; qu’il a recours, pour 
aveugler sa proie, à l’imposture et aux mensonges ; que ses 
mensonges et ses impostures se colportent au grand jour dans 
toutes nos rues ; que ses promesses absurdes et illusoires re
tentissent aux oreilles de la crédulité et de l’ignorance ; qu’il a 
organisé des moyens de clandestinité et de ténèbres, afin que 
ses dupes se précipitassent dans le gouffre, sans que la raison 
put les éclairer, la crainte du blâme les retenir, les cris de leurs 
proches les préserver de la tentation ; s’il ajoutait que pour 
répondre à ses invitations perfides, renouvelées sans cesse, le 
domestique vole son maître, le mari dépouille sa femme, le père 
ses enfants, et que lui, tranquillement assis dans une caverne 
privilégiée, instigateur à la fois, et receleur et complice, il tend 
la main pour recueillir les produits du vol, et les misérables 
centimes arrachés à la subsistance des familles. S’il terminait 
par reconnaître que chaque année, les désordres qu’il a pro
voqués entraînent ses victimes de la misère au crime, et du 
crime au bagne, au suicide, ou à i’échafaud, quels sentiments 
éprouveriez-vous ? »

Quand Benjamin-Constant était pressé par les interrupteurs, 
il faisait feu de toute prunelle, et il lui échappait une foule de 
traits naturels et piquants. Il tirait parti de tout, d’une lettre, 
d’un fait, de la moindre circonstance, d’un rapprochement his
torique, d’un aveu, d’une exclamation, d’un mot. Comme un 
vautour qui guette sa proie, les serres ouvertes, il ne lui fallait 
que les fermer pour la saisir. Accoudé à l’extrémité de son banc, 
l’oreille dressée, le cou tendu, la plume à la main, il dévorait 
le débat, la tribune et l’orateur.

11 avait une attention si absorbante et une si grande facilité
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de composition, qu’en écoutant le discours de l’adversaire, il 
en écrivait, la main courante, la réfutation, qu’il venait lire 
immédiatement à la tribune. Méthode, ordonnance, argumen
tation, style, rien n’y manquait: tant il savait puissamment s’i
soler et s’abstraire au milieu du bruit, de la foule et de ses pro
pres émotions!

Mais on doit le dire, cette (inesse de style, cette exquise élé
gance, cet art des synonymies poussé au dernier point, ôtent à 
la récitation parlementaire sa vigueur, sa souplesse naturelle et 
même sa grâce. Il ne faut pas que la tribune sente trop l’Aca
démie et qu’un orateur ne soit qu’un artiste. A chaque lieu son 
genre, à chaque personnage son caractère.

Benjamin-Constant éblouissait plus qu’il n’échauffait. Il était 
plus adroit que véhément, plus persuasif que convainquant, 
plus fin que coloré, plus délié que nourri, plus subtil que fort. 
Il se plaisait aux reflets chatoyants de style, aux oppositions de 
mots et de pensées et il s’amusait à faire jaillir l’éclair des fa
cettes de l’antithèse.

A la révolution de juillet, Benjamin-Constant fut pour ains 
dire ivre d’enthousiasme. Mais bientôt ces songes d’avenir, ces 
belles illusions qui, pendant quinze ans, avaient passé devant 
ses yeux, s’évanouissaient l’un après l’autre. Il se sentait mon
ter à la tête de noires tristesses, d’invincibles mélancolies. Il 
se traînait avec effort de son banc à la tribune, et de ses lèvres 
éteintes qui ne pouvaient plus sourire, il dit adieu à la liberté 
mourante, et il descendit avec elle dans le tombeau. (Livre des 
Orateurs.)

Royer-Collard. (1763 — 1845.)

Royer-Collard, plus modéré dans ses principes que les ora
teurs qui précèdent, doit cependant être compté parmi les ora
teurs de l’opposition.

Il avait moins d’éclat que le général Foy ; moins de finesse, de 
dialectique et de souplesse que Benjamin-Constant; moins d’im
pétuosité et de feu que Casimir Perrier; moi-ns de science légis
lative et d’originalité que M. de Serre.

Mais il était le premier de nos écrivains parlementaires.
Il avait une manière de style vaste et magnifique, une touche 

ferme, des artifices de langage savants et prodigieusement tra
vaillés, et de ces expressions accouplées qui se gravent dans la 
mémoire et qui sont les bonnes fortunes de l’orateur. Il y a de
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la virilité dans ses discours, à la manière de Mirabeau, et quel
ques mouvements oratoires presqu’aussitôt retenus que lancés 
comme s’il eût craint leur véhémence, une haute raison dans 
les sujets religieux et moraux, partout une méthode ample et 
sans raideur, dogmatique, sévère.

En seul axiome, un mot fécondé par la méditation de cette 
frirle tête, se grossissait, épaississait, grandissait comme le gland 
qui devient chêne, dont toutes les ramifications partent du 
même tronc et qui, animé de la même vie, nourri de la même 
sève, ne forme qu'un tout, malgré la variété de son feuillage et 
la multiplicité infinie de ses rameaux. Tels étaient les discours 
de M. Royer-Collard, admirables par les pousses vigoureuses 
du style et par la beauté de la forme.

C’était la philosophie appliquée à la pratique avec ses for
mules abstraites et un peu obscures. M. Royer-Collard élait, 
qu’on nous passe l’expression, un creuseur d’idées. C’était une 
pensée qui parlait.

Il y a quelquefois cependant un peu plus de vide que de 
plein dans cette profondeur, et l’éclat de la forme fait illusion 
sur la vanilé des principes.

Elections, impôts, liberté de presse, état militaire, loi du 
sacrilège, organisation judiciaire, instruction publique, res
ponsabilité des .ministres, institutions municipales, tous les 
grands sujets ont exercé les méditations de ce génie grave, 
élevé. Tous ses discours sont semés de belles sentences. En 
voici plusieurs :

« Les crimes de la révolution n’étaient pas nécessaires. Ils 
ont été l’obstacle, non le moyen. »

« Le beau se sent, il ne se délinit pas. Il est partout, en nous 
et hors de nous; dans les perfections de notre nature et dans 
les merveilles du monde sensible; dans l’énergie indépendante 
de la pensée solitaire et dans l’ordre public de sociétés; dans 
la vertu et dans les passions ; dans la joie et dans les pleurs, 
dans la vie et dans la mort. »

t Les gouvernements représentatifs ont été condamnés au 
travail. Comme le laboureur, ils vivent à la sueur de leur 
front. »

t Les Constitutions ne sont pas des tentes dressées pour le 
sommeil. »
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« Les lois d’exceptions sont des emprunts usuraires qui rui
nent le pouvoir, alors même qu’ils semblent l’enrichir. »

Avec quel vigueur de forme, avec quelle hauteur de pensée, 
il attaquait la loi du sacrilège !

« Les sociétés humaines naissent, vivent et meurent sur la 
terre. Mais elles ne contiennent pas l’homme tout entier. II lui 
reste la plus noble partie de lui-même, ces hautes facultés par 
lesquelles il s’élève à Dieu, à une vie future, à des biens in - 
connus dans un monde invisible. Ce sont les croyances reli
gieuses, grandeur de l’homme, charme de la faiblesse et du 
malheur, recours inviolable contre les tyrannies d’ici-bas. #

Comme son éloquence s’agrandit avec son sujet !

« La religion est en elle-même et par elle-même. Elle est la 
vérité sur laquelle les lois ne décident point. La religion n’a 
d’humain que ses ministres, faibles hommes comme nous, 
soumis aux mêmes besoins, sujets aux mêmes passions, or
ganes mortels et corruptibles de la vérité incorruptible et im
mortelle. »

Et plus loin :

« Selon le projet des ministres, la loi religieuse fait tout. 
Non-seulement son royaume est de ce monde, mais le monde 
est son royaume. Le sceptre a passé dans ses mains, et le 
prêtre est roi. Ainsi, de même que dans la politique, on vous 
resserre entre le pouvoir absolu et la sédition révolutionnaire, 
de même dans la religion, nous sommes pressés entre la théo
cratie et l’athéïsme. »

Et cet autre passage, comme il est beau !

« Nous avons traversé des temps criminels ; nous n’avions 
pas cherché la règle de nos actions dans la loi, mais dans nos 
consciences. Nous avons obéi à Dieu plutôt qu’aux hommes ; 
nous sommes les mêmes hommes qui ont fabriqué des passe
ports et peut-être rendu de faux témoignages pour sauver des 
vies innocentes. Dieu nous jugera dans sa justice et dans sa 
miséricorde, i

Où peut-on voir une plus vive peinture de l’immoralité et de 
i ’égoïsme de notre siècle que dans l'incrimination suivante?
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« Le gouvernement, au lieu d’exciter l’énergie commune, 
relègue tristement chacun au fond de sa faiblesse individuelle. 
Nos pères n’ont pas connu cette profonde humiliation. Ils n’ont 
pas vu la corruption placée dans le droit public et donnée 
en spectacle à la jeunesse étonnée, comme la leçon de l’âge 
mûr. »

Nous terminerons par un fragment admirable sur l’inamovi
bilité des juges.

« Lorsque le pouvoir, chargé d’instituer le juge au nom de 
ta société, appelle un citoyen à cette fonction éminente, il lui 
dit : Orgare de la loi, soyez impassible comme elle ! Toutes 
les passions frémiront autour de vous, qu’elles ne troublent 
jamais votre âme? Si mes propres erreurs, si les influences qui 
m’assiègent, et dont il est. si malaisé de se garantir entière
ment, m’arrachent des commandements injustes, désobéissez à 
ces commandements, résistez à mes séductions, résistez à mes 
menaces. Quand vous monterez au tribunal, qu’au tond de 
votre cœur il ne reste ni une crainte, ni une espérance. Soyez 
impassible comme la loi!

» Le citoyen répond : Je ne suis qu’un homme, et ce que 
vous me demandez est au-dessus de l’humanité. Vous êtes trop 
fort et je suis trop faible, je succomberai dans cette lutte iné
gale. Vous méconnaîtrez les motii. de la résistance que vous 
me prescrivez aujourd’hui, et vous la punirez. Je ne puis m’é- 
lever au-dessus de moi-même, si vous ne me protégez à la fois 
et contre moi et contre vous. Secourez donc ma faiblesse, af
franchissez-moi de la crainte et de l’espérance ; promettez qut 
je ne descendrai pas du tribunal à moins que je ne sois con
vaincu d’avoir trahi les devoirs que vous m’imposez.

» Le pouvoir hésite ; c’est la nature du pouvoir de se des
saisir lentement de sa volonté. Eclairé enfin par l’expérience 
sur ses véritables intérêts, subjugué par la force toujours crois
sante des choses, il dit au juge : Vous serez inamovible ! »

Parmi les orateurs du côté gauche, il faut encore citer ; 
Camille Jordan, Casimir Périer, Lafitte, Dupin aîné, Sébas- 
tiani, etc.

ORATEURS DU CÔTÉ DROIT 

M. de Serre.
M. de Serre a é té , sous la R estau ra tion , l’aigle de la tribune.

Après avoir combattu quelques temps avec les libéraux, il
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soutint énergiquement ia cause des royalistes. Il avait la pa
role hardie et la main rude. II ne se cachait pas sous des arti
fices de langage. Il allait tout droit à ses adversaires, et il 
leur assénait un coup de massue- J ’étais présent, dit Timon, 
et je crois le voir encore, lorsque, se tournant du côté de l’Op
position et la regardant fixement entre les deux yeux, il lui 
disait: « Je vous ai vus, je vous ai pénétrés, je vous ai démas
qués. » L ’Opposition bondissait de colère.

t Quoi que vous ayez fait pour les intérêts nouveaux, disait- 
il encore aux députés de l’extrême gauche, vous n’avez pas fait 
plus que moi ! » et il disait vrai.

Les exposés de M. de Serre valaient ses discours. Quelle 
touche de grand maître dans ce tableau de la liberté de la 
presse en Amérique et en Angleterre !

« Supposez une population naturellement calme et froide, 
disséminée sur un vaste territoire, cernée par l’Océan et le 
désert, absorbée par les travaux de la culture et du négoce, 
encore indépendante des besoins de l’esprit et des tourments 
l’ambition ; divisez cette population en petits Etals plus ou 
moins démocratiques, faiblement constitués, sans distinction 
ni rang, et vous comprendrez que la licence des journaux y 
soit tolérable, qu’elle soit même un ressort utile de la démo
cratie, un stimulant qui arrache les citoyens isolés aux soins 
domestiques, pour les appeler à la discussion des grands in
térêts publics.

» Supposez ailleurs un royaume où le temps ait accumulé 
sur une haute aristocratie, une influence, des dignités, des 
richesses et des possessions presque royales. Il faut un frein à 
l’orgueil des grands, il faut leur rappeler ce qu’ils doivent au 
peuple et au trône, leur inculquer chaque jour que l’influence 
ne peut se conserver que comme elle a été acquise, parla 
science et le courage, par le patriotisme et les services. Les 
journaux et même leur licence sont admirables pour cela. Que 
si vous ajoutez que cette haute aristocratie n’est point isolée 
dans l’Etat, qu’au-dessous d’elle descendent et s’élargissent 
des degrés successifs, que ces degrés sont fortement enchaî
nés , indissolublement soudés en une seule hiérarchie, que 
tout se meut par elle, gouvernement, justice civile et crimi
nelle , administration, police; alors qu’on ne s’étonne pas 
qu’une société ainsi organisée, survive aux agitations de la 
presse périodique. *
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Elevé â l’école de la pliîlosopliie allemande, M. de Serre 
portait dans la discussion des affaires, les procédés d’une 
méthode profonde sans être creuse, ingénieuse sans être sub
tile. Il remontait volontiers à la source des choses, et il était 
admirable dans ses expositions historiques. Il commentait sa
vamment les antinomies de la législation. Il traitait toutes les 
matières civiles, politiques, militaires, fiscales, religieuses, 
avec une singulière netteté de vues et avec une grande sûreté 
de doctrine. Douanes, budget, enregistrement, presse, liberté 
individuelle, pétition, règlement de la chambre, élection, re
crutement, pensions, amortissement, instruction publique, 
conseil d’Etat, affaires étrangères, il parlait sur toutes ces 
questions et ne les quittait point sans laisser sur ses pas des 
traînées de lumière. A la manière dont il posait les divisions 
de son discours, à la fermeté de ses progressions, et à l'en
chaînement substantiel et nourri de ses raisonnements, on re
connaissait tout de suite la marche d’un esprit supérieur, 
M. Guizot a beaucoup de cette manière.

M. de Serre était long et maigre de corps. Il avait le front, 
haut et proéminent, les cheveux plats, l’oeil vif, la bouche pen
dante et la physionomie inquiète d’un homme passionné. Il 
anonnait en commençant à parler, et l’on voyait, à la contrac
tion de ses tempes, que les idées s’amassaient lentement et s’éla- 
boraient avec effort dans son cerveau. Mais peu à peu elles 
s’arrangeaient, elles prenaient leur cours, et elles sortaient 
dans un ordre pressé et merveilleux ; il pliait, il palpitait sous 
leur poids et il les répandait en magnifiques images et en ex
pressions pittoresques et créées.

Nous ne dirons que quelques-uns de ces mots ou plutôt de 
ces pensées qui lui échappaient avec une si vive abondance:

« A mesure que le peuple désapprend à obéir, le ministère 
désapprend à gouverner. »

« Une société bien ordonnée, est le plus beau temple qu’on
Puisse élever à l’Eternel. »

* Les tribunaux extraordinaires prennent mal en France. »

* Si les ministres abusaient de leur pouvoir, on saurait alors 
découvrir les lois de la responsabilité et les routes de l’accu-;
Sütit n. $

« Elèves des écoles vous avez à apprendre la science et la
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sagesse, et vous vous portez garants de la science et de la sa
gesse, et vous prétendez juger vos maîtres et les supérieurs de 
vos maîtres ! »

« Nous avons vu ce grand peuple chanceler et les convul
sions de l’anarchie le saisir. »

« Si, dépouillé de la mousse du temps, la racine de tous les 
droits pouvait se découvrir à nos yeux, apparaîtraient-ils purs 
de toute usurpation, de toute souillure? »

« Si la liberté est pour les Français une corde détendue, 
l’égalité est une corde toujours frémissante. »

«. La loi est le rapport des êtres entre eux. Le droit est l’ex
pression de ces rapports. »

« La démocratie coule à plein bords. »

Mais si par l’illumination soudaine de la pensée, si par le 
coloris, le nerf et la véhémence du discours, M. de Serre a été 
l’homme le plus éloquent de la Restauration, il s’est laissé aller 
quelquefois, comme tous les grands orateurs, aux écarts d’une 
parole bouillante et emportée.

M. de Serre a été, pendant ses dernières années, le point de 
mire de l’Opposition. C’est contre ce génie élevé, contre cette 
puissante tête, pour parler comme Benjamin-Constant, que 
l’Opposition dirigeait ses coups. Elle harcelait ce lion du mi
nistère. Elle le tirait par la crinière, et elle lui lançait ses dards 
les plus aigus. Elle aurait voulu pouvoir lui rogner les ongles 
et le renfermer dans une cage de fer. Foy, Benjamin-Constant, 
Manuel, Chauvelin, rôdaient sans cesse autour de ce fier en
nemi, sans le laisser un instant respirer, et Casimir Périer qui, 
devenu ministre, ne pouvait souffrir qu’on hochât tant seule
ment la tête, et qui criait d’un ton de commandement à la 
bande de ses députés serviles : « Allons, allons donc ! debout, 
Messieurs, debout ! » s’emportait alors contre M. de Serre avec 
des violences extraordinaires de geste et de langage.

M. de Serre était homme de bien, courageux, sincère, in
tègre, orné de toutes les vertus domestiques.

Cet homme qui avait présidé la chambre et qui était le plus 
éloquent de ses orateurs, n’eut pas le crédit de se faire réélire 
simple député, il conçut un violent chagrin de sa répudiation 
électorale. Sa tête se troubla, et les yeux tournés vers cette
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tribune de France encore retentissante des échos de son élo
quence et tant regrettée, il mourut.

Il a été un grand orateur, si grand que parmi les princes 
de la tribune moderne, on ne pourrait le comparer qu’à Ber- 
ryer, si Berryer était comparable à quelqu’autre! (Livre des 
Orateurs.)

H. de Villéle.

M. de Villèle, le chef du côté droit, était un homme d’un 
port assez vulgaire, grêle, de petite stature, avec des yeux 
perçants, des traits irréguliers, mais expressifs, une voix nazil- 
larde, mais accentuée. Il n’était pas orateur et il était plus 
qu’orateur, car il avait l’habileté d’un politique.

M. de Villèle n’avait point de fleurs dans son style, de pompe 
dans ses images, de véhémence dans son oraison, de nœud 
dans sa dialectique. Mais il était clair, plein, ferme, raisonnable, 
positif. Il ne lui échappait pas, dans la chaleur de l’improvisa
tion, de ces mots hasardés dont le commentaire s’empare et 
dont la presse se joue.

Si la nature lui avait refusé les dons plus brillants que so
lides de l’imagination et de l’éloquence, elle lui avait donné, à 
un suprême degré, ce sens droit, ce coup d’œil de l’homme 
d’Etat qui voit vite et qui voit bien ; qui démêle ce qu’il y a de 
faux dans le vrai et de vrai dans le faux ; qui dispose sa riposte 
avec vivacité, en même temps qu’il reçoit l’attaque sans émo
tion ; qui n’avance pas trop, de peur de s’enferrer, et qui ne 
recule pas non plus, de peur de tomber dans le précipice, et 
qui, sûr de son terrain parce qu’il le sonde à chaque pas, et de 
ses positions parce qu’il les domine, profite de toutes les fautes 
de l’ennemi et décide la victoire plus encore par la stratégie 
que par la bravoure. Non, ce n’était pas un homme ordi
naire que cet homme qui lutta sans désavantage pendant son 
long ministère contre Manuel, Foy, Ladite, Dupont de l’Eure, 
Chauvelin, Bignon et Benjamin-Constant, et ce qui n’était pas 
moins difficile, contre les exigences de la cour et de ses propres 
amis.

Lorsque Casimir Périer, comme un athlète fougueux, tour
nait autour de lui, cherchant partout du fer le défaut de sa 
cuirasse, M. de Villèle résistait par son immobilité. Puis, re
prenant l’offensive, il rendait à chaque objection sa réponse, à 
chaque fait son caractère, à chaque chiffre sa valeur. Quelque-



t'ois il éludait un choc ou trop lourd ou inattendu, avec une 
prestesse toute languedocienne. Logicien, il aimait mieux con
vaincre qu’émouvoir. Modéré, il aimait mieux parlementer que 
combattre. Il répugnait aux violentes résolutions, aux expé
dients désespérés.

M. de Villèle ne fut jamais plus brillant que lorsqu’il soumit 
à la discussion son fameux projet sur la conversion des rentes, 
M. de Villèle, dans cette mémorable campagne qui dura dix 
jours, fit des prodiges de valeur parlementaire. Il tint la 
chambre captive sur ses bancs par la hauteur de ses vues et 
le nerf de sa raison. Assailli en queue et en flanc par les gens 
de l’Opposition, abandonné des siens, dont la phalange com
mençait à se rompre, mal servi par ses collègues, il soutint 
seul tout l’eifort du combat. Il fit tête à Casimir-Périer, tête à 
Humann, ces deux lions de la finance qui le harcelaient par 
leurs morsures et leurs rugissements. Après les fatigues du 
jour, il se retrouvait le lendemain plus ferme et plus dispos. Il 
improvisait, il répliquait à l’instant même avec ce sang-froid 
imperturbable qui ne se laisse démonter par aucune objection, 
avec cette perspicacité qui voit de loin les pièges et qui les 
évite, avec cette souple dialectique qui se resserre pour se dé
fendre et qui se développe pour attaquer, avec cette facilité 
d’élocution qui ne prête à la virilité de la pensée que ce qui lui 
faut pour la vêtir et non pour la cacher.

Dans la mêlée des amendements, le choc redoubla. Chacun 
de ses adversaires le prit au corps, essayant de l’abattre. Mais 
lui, soldat à la fois et capitaine, paraissait se multiplier sous 
leurs coups. Il monta onze fois à la tribune dans la même 
séance sans que ses forces s’épuisassent et sans que sa logique 
bronchât, et victorieux par la puissance toujours croissante de 
son argumentation et par la vérité de ses principes, il resta 
maître du champ de bataille.

On sait que la loi échoua devant la chambre des pairs.
Doué d’un merveilleux génie pour toutes les affaires, il trai

tait les grandes avec la décision d’un homme d’Etat, et les petites 
avec la ponctualité d’un commis. Il les saisissait à la première 
vue, sur une seule lecture, et comme en se jouant. Non moins 
perspicace que M. Thiers, mais moins léger, il ne se livrait pas 
ainsi que lui à de brillantes digressions, pour le seul plaisir de 
parler et de bien parler. Mais il restait dans la question, jugeait 
le point litigieux, passait à un autre et il expédiait sans fatigue 
comme sans confusion, les litiges les alus divers, les plus arides 
et les plus compliqué«
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M. DE MARTIGNAC. 119
De tous les chefs du cabinet que le régime chartique a dévo

rés, il n’y en a que deux qui aient fait du bruit et qui laisseront 
peut-être quelque trace dans l'histoire, M. Casimir Périer et 
M. de Villèle. Tous deux antipathiques par leurs opinions, leur 
tempérament et leurs facultés. Tous deux assis d’abord sur les 
bancs de l’Opposition et ensuite sur les bancs du ministère. 
L ’un impérieux et colère, l’autre poli et réservé. L ’un ne mon
tant à la tribune que pour réfuter l’autre qui en descendait. L’un 
ne se servant que de la figure vive et parlante de l’apostrophe,: 
l’autre procédant par les voies logiques du raisonnement, sans 
se déconcerter ni sans se reprendre. L’un poussant la brusquerie 
presque jusqu’à la grossièreté, et l’autre la finesse presque jus
qu’à l’astuce. *

Mais-tous deux hommes d’élite, avec des qualités diverses. 
Tous deux naturellement habiles dans l’art de commander aux 
hommes et de s’en faire obéir. Tous deux conduisant leur majo
rité, l’un par la peur, l’autre parla séduction. Tous deux enfin, 
quoique adversaires, rapprochés par un point important, c’est 
qu’à la différence des autres ministres, ils ont compris la vérité 
du système représentatif, et qu’ils ont gouverné le pays en lais
sant régner leurs maîtres. (Livre des Orateurs.)

M. de Martignac. (1776—1832.)

Comme orateur, M. de Martignac aura une place à part dans 
la galerie des hommes parlementaires. I! captivait plutôt qu’il 
ne maîtrisait l’attention. Avec quel art il ménageait la suscepti
bilité vaniteuse de nos chambres françaises! Avec quelle ingé
nieuse flexibilité il pénétrait dans tous les détours d’une ques
tion ! quelle fluidité de diction ! quel charme ! quelle convenance ! 
quel à-propos ! L’exposition des faits avait dans sa bouche une 
netteté admirable, et il analysait les moyens de ses adversaires 
avec une (¡délité et un bonheur d’expression qui faisaient naître 
sur leurs lèvres le sourire de l’amour-propre satisfait. Pendant 
que son regard animé parcourait l’assemblée, il modulait sur 
tous les tons sa voix de svrène, et son éloquence avait la dou
ceur et l’harmonie d’une lyre. Si, à tant de séductions, si, à la 
puissance gracieuse de sa parole, il eût joint les formes vives 
de l’apostrophe et la précision vigoureuse des déductions logi
ques, c’eût été le premier de nos orateurs, c’eût été la perfec
tion même.

Comme littérateur, M. de Martignac avait cette élégance natu
relle et cet atticisme qui manquent à presque tous nos orateurs
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de la tribune et du barreau ; mais il n’avait pas cette richesse 
d’imagination, ces beaux effets de style, cette savante compo
sition d’artiste, ces pensées fortes ou sublimes, et ces délica
tesses de goût qui constituent la différente manière de nos 
grands écrivains.

Comme personne privée, la défense spontanée, généreuse, 
désintéressée de M. de Polignac, son antagoniste et son succes
seur, honore beaucoup le caractère inoffensif et noble de M. de 
Martignac. Les méditations de son plaidoyer et les émotions si 
dramatiques de ce procès, achevèrent de ruiner sa santé chan
celante.

C’était un homme d’une facilité de mœurs agréable et char
mante, étincelant d’esprit, ardent pour les plaisirs, laborieux 
selon l’occasion, et d’une intelligence supérieure dans les af
faires.

Tel a été, sans haine comme sans flatterie, M. de Martignac, 

La Bonrdonnaie, Lainé, etc.

Le côté droit avait encore plusieurs autres orateurs.
M. de La Bourdonnaie remarquable par l’élévation et la vi

gueur de sa parole.
Lainé plus mélancolique et plus tendre.
M. de Marcellus, chrétien fervent et fervent royaliste, signa

lant souvent dans ses discours d’ailleurs très-bien écrits, les 
dangers du trône et de l’autel (*).

M. de Lalot, p'ein d’images dans son style et d’une abondance 
véhémente et colorée.

M. Dudon, dont le front haut ne pliait devant aucune objec
tion, et qui recevait à bout portant les coups de mitraille de 
l’Opposition, avec le flegme d’un anglais.

M. de Castelbajac, qui s'agitait sur son banc, frappait du pied 
et du poing, criait, s’exclamait et interrompait les députés in
crédules à la foi monarchique.

M. de Bonald, orateur un peu nébuleux, philosophe reli
gieux, et sans contredit l’un des plus grands écrivains de notre 
temps.

M. de Sallaberry, chaud royaliste, orateur pétulent, et répan
dant sur les libéraux, du haut de la tribune, les bouillantes im
précations de sa colère.

(») Comme un député venait d’employer cette expression, quelqu'un lui dit, après son dis
cours : « Ta Marcellus cris. ,
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M, Corbière, dialecticien caustique et pressant, qui attachait 

deux ailes à sa flèche pour qu’elle volât plus vite au but et 
qu’elle perçât plus sûrement ses adversaires.

M. de Cases, ministre élégant et d’une charmante figure, dont 
la phraséalogie n’était pas sans abondance et sans flexibilité, ni 
le geste sans éclat.

M. de Peyronnet, remarquable par les éclatantes vibrations 
de sa voix, par l’habileté ingénieuse de sa dialectique, et par la 
pompe fleurie de son langage.

M. de Ravez, l’aigle du barreau girondin, célèbre par la gra
vité de sa prestance et l’ample beauté de son organe, l’un de ces 
hommes qui commandent où ils paraissent et eu ils parlent, 
l’attention de leurs auditeurs ; puissant dans sa dialectique, sa
vant dans ses expositions, maître de ses passions et de celles 
des autres, et qui, s’il n’eût pas été président de la chambre, 
aurait, comme orateur, dominé le côté droit.' (Livre des Ora
teurs.)

On comprend qu’un si grand nombre d’hommes distingués, 
dans les deux camps, devait exciter un vif intérêt. Leurs com
bats furent, au moyen de la presse, un spectacle pour la France 
et pour l’Europe. Des extraits ne suffisent point pour les retra
cer. Afin d’en donner une idée plus juste, nous transporterons 
le lecteur sur le lieu de la scène ; nous mettrons aux prises, 
pour ainsi dire, dans une question personnelle qui se rattachait 
à une question de principes, des orateurs d’une opinion diffé
rente ; nous voulons parler de l’élection de l’abbé Grégoire.

ÉLECTION DE L ’ABBÉ GRÉGOIRE.

Dans la séance du 6 décembre 1819, M. Becquey, rapporteur 
de la commission qui avait été nommée au sujet de l’élection de 
l’abbé Grégoire, quatrième député de l’Isère, conclut à la nul
lité, en vertu de l’article 42 de la charte ainsi conçu : a La moi
tié au moins des députés sera choisie parmi des éligibles qui ont 
leur domicile politique dans le département. » L’abbé Grégoire, 
en effet, était étranger au département de l’Isère, qui ne pou
vait envoyer que quatre représentants à la chambre, et deux 
autres députés, étrangers comme lui, avaient été nommés avant 
lui.

« L ’élection, disait le rapporteur, est donc nulle ; elle ne peut
être suivie d’aucun effet.



» Tel est l’avis que ie cinquième bureau m’a chargé de pro
poser à votre délibération. Il a pensé aussi que M. Grégoire 
n’ayant aucun droit pour être admis dans cette chambre, puis
que son élection est nulle, nous étions dispensés de soumettre 
à voire examen une question bien plus grave, qui agite tous les 
esprits depuis le jour où le bruit de cette nomination a retenti 
dans le royaume, question de morale publique, qui se rattache 
aux plus douloureux souvenirs, puisqu’elle rappelle l’horrible 
attentat que la nation en deuil va chaque année déplorer aux 
pieds des autels.

» L ’irrégularité constitutionnelle qui se rencontre dans l'élec
tion de M. Grégoire, écartant de la discussion les considérations 
relatives à la personne de l’clu, nous nous bornerons à former 
des vœux pour que jamais la chambre ne soit obligée de censu
rer les actes des collèges électoraux et de délibérer sur les per
sonnes ; espérons que les électeurs de la France, assez avertis 
par le cri de l’opinion, qui s’est manifestée avec tant de force 
dans cette circonstance, voudront toujours respecter dans leur 
choix la dignité de la couronne et ce sentiment national dont le 
roi s’est montré si vivement pénétré, lorsqu’à l’ouverture de 
cette session, il vous entretenait avec tant de bonté, des actes 
multipliés de sa clémence. Que si, trompant l’ignorance et sé
duisant la faiblesse, l’esprit de faction parvenait encore à obte
nir d’odieux succès, il trouverait dans cette enceinte une bar
rière insurmontable! Cette chambre fidèle saura bien, s’il le 
faut, préserver contre les entreprises de l’ennemi commun, et 
l'honneur du trône, et l’honneur de la nation, et son propre 
honneur! »

Le côté gauche admettait la conclusion de M. Becquey, et 
voulait qu’on la mît aux voix; mais la droite pensant que le 
trône devait être vengé solennellement d’une élection qui sem
blait tendre à l’ébranler, demanda que la question sur l’indi
gnité de l’élu fût discutée. Les cris de la gadche : Non, non ! 
Aux voix, aux voix ! se font entendre. Ce n’est qu’après une 
! aure de tumulte, que M. Lainé obtient la parole.

Discours de M. Lainé.

« M. le rapporteur, en exposant l’un des motifs de faire an
nuler l’élection du quatrième député de l’Isère, à cause de l’ar
ticle 42 de la charte, a énoncé aussi les doutes proposés sur la
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validité de ces moyens ; mais il est, Messieurs, un second motif 
de nullité, qui ne présente à mes yeux aucune raison de douter : 
c’est l’indignité de l'élu I

» Quelle est, s’écrie-t-on, la loi qui la prononce?
» Honneur à la législation qui avait respecté les Français assez 

pour ne pas leur interdire littéralement d’envoyer un tel homme 
dans l’assemblée qui concourt à représenter la nation ! Il est 
une loi. Messieurs, qui n’a pas besoin d’étre écrite pour être 
connue et exécutée : cette loi n’est pas gardée dans des archives 
périssables ; elle n’est pas sujette aux caprices, on aux besoins 
variables des souverains ou des peuples ; elle est éternelle, elle 
est immuable; elle est déposée dans un tabernacle incorruptible, 
dans la conscience de l’homme! En tout temps, en tout lieu] 
cette loi se nomma la raison et Injustice; en France elle s’ap
pelle encore l'honneur.

» Ne croyez pas qu’elle soit silencieuse ! Cette loi, en ce qui 
touche la cause de l’indignité qui nous occupe, fut promulguée 
parmi les hommes sept ans avant la fin du dernier siècle ; un cri 
général se fit alors entendre, je ne dis pas seulement en Europe, 
mais dans l’Univers, et des voyageurs nous ont appris qu’au 
milieu des régions presque ignorées de nous, et que nous nom
mons barbares, une juste horreur avait saisi tous les peuples ! 
C’est cette horreur qui constitue l’indignité actuelle.

» La loi dont je parle fut de nouveau promulguée à la restau
ration du successeur de Louis XVI. Je sais bien que par une 
clémence toute divine, ou si vous voulez, pour les besoins de la 
société, ou même pour l’intérêt de tous, il fut promis aussi que 
personne ne serait recherché pour ses votes, et que l’oubli fut 
recommandé à tous les citoyens.

# Qui donc se souvenait du quatrième député de l’Isère? Qui 
donc le recherchait pour ses opinions ou pour ses votes, ignorés 
même de la plupart des vivants? L ’oubli n’a-t-il donc été pres
crit qu’aux victimes, et ceux-là seuls qui avaient besoin d’en 
être couverts, ont-ils conservé le droit de se souvenir? (Le 
centre et le côté droit paraissent éprouver une vive sensation.)

» Est-il recherché, celui qui, depuis six ans, jouit en paix de 
ses biens, de ses titres, qui multiplie librement ses écrits pour 
propager ses opinions? N’est-ce pas lui qui dédaigne la loi d’ou
bli, lorsque, loin d’exprimer le moindre regret, le plus léger 
repentir, il provoque les citoyens au scandale et à la discorde: 
lorsque, résistant à de patriotiques sollicitations, il persévère à 
frapper à la porte de cette chambre, quoiqu’il sache que, toute



indignité à part, ia porte ne saurait s’ouvrir pour .ui i (Même
mouvement.)

# Mais de quoi s’agit-il aujourd’hui - Est-il question de le 
poursuivre, de troubler sa personne, son domicile, de l’inquié
ter dans l’exercice de ses droits civils '! Ne s’agit-il pas seule
ment de savoir si un tel homme a pu être élu, s’il peut figurer 
dans une assemblée qui représente en si grande partie la nation ? 
Non ; la disposition d’oubli, par cela seul qu’on l’emploie pour 
lui, quoique sans besoin, comme un bouclier contre la persécu
tion, ne lui a pas donné le droit de siéger parmi les députés de 
la France.

» Ainsi la loi suprême, qui parle trop bien à vos cœurs pour 
que j'aie la hardiesse de lui servir d’organe, n’a pas été abolie, 
n’a pas été altérée 1

» Il ne s’agit donc que d’examiner si cette loi, toujours vi
vante, est applicable au quatrième député de l’Isère.

» N’attendez pas, Messieurs, que je retrace ici des faits qui 
soulèveraient tant d’indignation et tant de douleurs ; je me féli
cite que la nature ne m’ait pas donné assez de talent pour vous 
présenter un tableau dont l’éloquence saurait si bien se servir 
pour remuer un auditoire. Il existe une notoriété à la fois fatale 
et si heureuse pour nos débats, les esprits en sont si frappés, 
les cœurs si contristés, que je me borne à dire : le passé en est 
accablé, le présent s’en épouvante, et l’histoire a déjà préparé 
l’effroi de l’avenir !

o La présence, en cette assemblée, de l’homme, au nom de 
qui s’attache une si affreuse notoriété, est incompatible avec la 
liberté, avec la royauté légitime.

» Si ces deux mots de liberté et de royauté légitime se trou
vent associés, c’est que, l’une ne pouvant exister sans ¡’autre, 
j’ai dû les confondre en parlant d’un homme dont la présence 
les blesserait toutes deux, et leur ferait courir de grands dan
gers.

s C’est une maxime de notre droit peblic, que la liberté ne 
peut exister sans les deux chambres représentatives et la royauté, 
sous ces trois pouvoirs qu’un même nœud rassemble : que l’on 
déconsidère ou que l’on avilisse un seul de ces trois pouvoirs, et 
ia liberté est en péril !

» Envoyer à la chambre des députés un homme que la pudeur 
publique, que les mœurs françaises repoussent; l’admettre à sié
ger dans l’une des chambres, c’est frayer la route à d’autres; c’est 
déconsidérer la chambre, c’est détourner d’elle l’estime, la défé
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rence, le respect dont elle a besoin, et qui sont nécessaires pour 
captiver l’obéissance aux lois, auxquelles elle concourt ; c’est 
déverser sur l’assemblée élective une partie des sentiments qui 
s’attachent au principe de mort, qu’on a essayé de jeter parmi 
nous.

» Mais c’est aussi insulter à la royauté légitime, inséparable 
des chambres, et dont l’éclat ou l’ombre se répand sur elles. 
N’est-il pas démontré à tous les amis de la liberté de la royauté 
légitime que le concours du quatrième député de l’Isère à l’œu
vre des lois, qui émanent aussi bien de la couronne que des 
chambres, est une de ces incompatibilités que chacun sent trop 
bien pour qu’il soit besoin de les faire ressortir en rapprochant 
d’horribles faits de la nature de notre gouvernement, et de cha
cune des trois branches du pouvoir législatif !

» J ’ose dire plus ; c’est qu’envoyer ou admettre à la cham
bre le quatrième député de l’Isère, c’est faire violence à la 
royauté, que les lois ont investie du droit de ne pas le convo
quer.

» La loi qui règle les rapports des chambres avec la couronne, 
statue que les députés sont convoqués par lettres closes éma
nées du roi. Cette loi a un but, elle doit avoir un effet, et peut- 
être sa pensée secrète a-t-elle été de donner au roi un moyen 
d’arrêter sur le seuil de cette enceinte le petit nombre de ceux 
qui sont souillés de l’une de ces grandes indignités dont les lois 
positives rougissent de parler.

» Quoi qu’il en soit, la loi existe, et la couronne a usé du droit 
qu’elle lui donne ; elle a défendu d’adresser une lettre close au 
quatrième député de l’Isère ; elle a pris ses précautions pour 
que sa présence ne soulevât pas les cœurs dans la séance 
royale, et pour que son nom ne fût pas même prononcé devant 
la majesté royale, devant les deux chambres réunies autour du 
trône.

» En agissant ainsi, la couronne dit assez haut qu’elle re
garde la royauté et les deux chambres législatives comme me
nacées par la nomination du quatrième député de l’Isère : c’est 
à vous qu’elle laisse le soin de repousser l'injure! Elle en a pré
servé jusqu’à ce jour la royauté; la représentation nationale, la 
dignité de la France : c’est à vous à achever le noble devoir que 
la couronne a commencé, ou à consommer l’outrage que la pas
sion aveugle a essayé !

« Notre choix, Messieurs, n’est pas équivoque. Lorsqu’un 
collège électoral a élu des citoyens, ceux-ci ne sont encore que



les députés du département; pour être député de oute la France,
pour avoir ce caractère d’universalité que la Constitution donne 
à chacun de nous, il faut être admis par la chambre : c'est 
votre admission, c’est la proclamation faite en votre nom par le 
Président, qui nous donne dans la représentation nationale cette 
part qui appartient à la chambre et à chacun de ses membres. 
Or est-il possible de proclamer l’homme dont j’évite de pronon
cer le nom, l'un des représentants de la France entière? Non, 
Messieurs 5 Et. vous honorez assez votre patrie pour croire 
qu’un cri général désavouerait le caractère que votre proclama
tion essaierait de donner au quatrième élu de l’Isère.

» Il devait le savoir, le collège électoral de ce département;il 
devait bien juger, que celui-ià ne pouvait être élu, qui ne peut 
être proclamé ici l’un des représentants de la France entière! I! 
n'appartient à aucune section du royaume, de vouloir faire in
jure et violence à la couronne et aux chambres législatives ; de 
violer les mœurs publiques, l’honneur national, et ces lois qui 
n’ont pas besoin d’être écrites pour proclamer une indignité 
notoire au monde entier ! Le souffrir, n’est pas annuler l’élec
tion par ce motii, ce serait préférer le plus cruel ennemi de la 
royauté à la royauté même ; car, Messieurs, il me semble qu’il 
n’y a pas à balancer ; il saut que cet homme se retire devant la 
dynastie régnante, ou que la race de nos rois recule devant 
lui!... (.Très-vi; mouvement.)

s Pour se déterminer à conjurer ce malheur, il est des hom- 
nes qui demandent l’autorité des exemples : hé bien, s’il en 
était besoin, ils ne manqueraient pas !

» Je n’en chercherai pas dans l’histoire de Sparte, où l’assem
blée publique exprima souvent son horreur contre ceux qui fi
rent périr le roi Agis; je ne puiserai pas des exemples analogues 
dans les anciens Etats, qui ont si souvent refusé ¡’entrée de 
l’assemble’e ou du sénat pour cause d’indignité : ou me répon
drait peut-être que l’anarchie, les passions avaient dicté ces ex
clusions, ou que la cause d’indignité n'était pas la même, et je 
serais trop fort en disant que toute autre cause était bien moins 
déterminante.

o Je ne rappellerai pas ou les refus d’admettre dans les cham
bres représentatives, ou les exclusions dont une nation voisine 
fournit plus d’un exemple pour des indignités moins frappantes, 
et que ses lois littérales n’avaient pas exprimées : on me répon
drait que notre Constitution n’est pas la même, et, comme je 
suis d’avis qu’il ne faut pas aller chercher des exemples d*ns 
l’étranger, je m’abstiens de ces citations.
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» S’il fallait absolument des exemples, je rappellerais celui 
que donna un député de 18U. Déplorant un malheur que je ne 
veux pas exprimer, il s’éloigna de la chambre parce qu’il en
tendit la voix de la nation et de sa conscience, qui lui criait 
qu’il y avait incompatibilité entre la royauté légitime et sa 
présence au sein de l’assemblée. Sa conduite fut louée, et 
la France applaudit alors au brillant écrivain qui célébra cet 
événement.

» Que si l’on se prépare à cher l’élévation d’un homme acca
blé d’un malheur semblable, je dirai que celui-là au moins ne 
s’obstina pas à vouloir briser les portes de cette enceinte, et 
qu’il nous épargna la douleur d’une vérification de pouvoirs.

»Mais, Messieurs, est-il besoin d’exemples lorsque l’in
dignité repose sur des lois éternelles, qui n’ont pas besoin 
d’être écrites, sur les mœurs, plus fortes que les lois ! C’est 
à cette chambre qu’il appartient en cette occasion de donner 
un noble exemple ; elle ne sera même que l’écho du monde. Si 
vous ne la proclamiez pas avec solennité, la France frémirait 
des suites fatales de votre silence, pour la royauté légitime et 
pour la liberté.

» Cependant quelques esprits se montrent frappés des consé
quences de l’exemple proposé : ils craignent, dit-on, qu’on ne 
repousse un jour, comme indignes, quelques amis de la royauté 
légitime, des lois, et même de la liberté.

» Oh ! si nous étions un jour destinés à ces malheurs, on n’au
rait pas besoin d’un précédent pour commettre un acte aussi 
arbitraire, il est probable qu’alors il n’y aurait plus de royauté lé
gitime, de constitution, de liberté.

» Si pourtant il devait arriver que, même en conservant tous 
ces biens, un homme juste fût repoussé comme indigne, cet 
homme et la France se consoleraient de sa disgrâce en son
geant que le motif de l’indignité a fait exclure le quatrième dé
puté de l’Isère. Aristide aidait à son bannissement parce qu’il se 
rappelait peut-être que l’ostracisme avait éloigné de l’assemblée 
publique quelque grand perturbateur de sa patrie.

» le pense que le quatrième député de l’Isère ne doit pas être 
îdmls. »

M. Lainé reçoit, en quittant la tribune, les témoignages de 
satisfaction du côte droit et d’une partie du centre ; on entend 
répéter : Bien, bien, Appuyé ! — M. Benjamain-Constant parle 
après M. Lainé.
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Discours de M. Benjamin-Constant.

» Messieurs, si la question ne s’était élevée que sur la lé
galité de l’élection qui nous occupe, je n’aurais point songé 
à prendre la parole; j ’aurais pesé, pour me décider en silence, 
les raisonnements pour la négative ou l’affirmative, et j ’au
rais voté suivant ma conviction : quiconque est satisfait de 
nos institutions, heureux sous le gouvernement du roi et de la 
Charte, ne peut avoir ni la volonté, ni l’intérêt de provo
quer le trouble et le scandale. Mais on vous propose de cu
muler deux questions, celle de légalité et celle qu’on appelle 
indignité, question bien plus importante, puisqu’elle intéresse 
notre pacte fondamental, la représentation et l’honneur du 
trône ; oui, Messieurs, l'honneur du trône : et je suis si frappé 
de cette vérité, que c’est la seule dont je me propose de vous 
occuper.

» Je commencerai par vous rappeler des faits : je porterai 
dans l’exposé de ces faits, la plus grande impartialité et la plus 
sévère exactitude, et j’ose compter d’autant plus sur votre in
dulgence, que ces faits me conduiront naturellement à rendre 
un juste et public hommage à la sagesse profonde de notre 
monarque, qui a deux fois fait triompher les principes propres 
à éteindre toutes les haines, à calmer tous les souvenirs, et, ci 
j’ese répéter ici les paroles augustes sorties de sa bouche, 
à fermer 'pour jamais l'abîme des révolutions..-. (Mouvement 
d'adhésion.)

s Messieurs, lorsque, le 8 juillet 1815, S. M. rentra dans sa 
capitale, vous savez tous dans quel état déplorable sc trouvait 
la France, que de maux elle avait soufferts, combien de cala
mités la menaçaient encore, quelles divisions existaient, quelles 
animosités s’étaient réveillées, et jusqu’à quel point il impor
tait, à la vue de huit cent mille étrangers, répandus sur noire 
territoire ou rassemblés sur nos frontières, de donner aux dif
férents partis, qu’agitait encore la crainte ou la vengeance, des 
gages solennels qui leur rendissent la sécurité.

« Que fit le roi, Messieurs? Il sentit que, les maux étant plus 
grands en 1815 qu’en 1814, il devait faire plus pour cicatriser 
des blessures devenues plus profondes. En 1814, il avait inséré 
dans sa Charte royale l’article 11, qui défend toute recherche 
des votes et opinions : en effet, en 1814, cet article pouvait 
suffire ; les passions étaient moins exaspérées, il y avait entre



tes partis moins de griefs réciproques, nul n’avait intérêt à fouil
ler dans les annales sanglantes d’une révolulion de vingt-cinq 
années, pour y trouver des armes contre des ennemis qui n’exis
taient pas. En 1815, des coups plus terribles avaient été por
tés ; de simples proclamations de principes ne suffisaient plus ; 
il fallait des actes, il fallait passer, pour ainsi dire, de la théo
rie à la pratique. S. M., convaincue de cette vérité incontestable, 
et tidèle à cette noble abnégation d’elle-même qui l’a portée 
à limiter son propre pouvoir, s’imposa le plus grand des sacri
fices.

» Un homme existait, qui non-seulement avait laissé dans les 
annales de la révolution, à ses époques les plus terribles, des 
traces dont toute l’Europe avait connaissance, mais qui avait 
prononcé ce vote fatal, ce vote dont les amis de la liberté ont 
gémi plus que personne, parce qu’ils sentaient que ce vote fu
neste était un coup presque mortel à la liberté. Le roi, Mes
sieurs, l’appela dans ses conseils!... {Le côté gauche applaudit 
à cet argum ent ; le côté droit s’en irrite.) Messieurs, daignez 
réfléchir que, si mes paroles excitaient vos murmures, ce ne 
serait pas contre mes paroles, mais contre une nomination 
royale que vos murmures seraient dirigés.

» Oui, Messieurs, cet homme, le roi l’appela dans ses con
seils !

» Malheur à qui ne verrait, dans cette détermination royale, 
qu’une politique vulgaire qui cherchait à s’appuyer d’un prétendu 
chef de parti !

» Certes, à cette époque même, il y avait dans tous les partis 
des hommes non moins influents ; il y avait des généraux à la 
tête d’armées encore nombreuses, le roi ne choisit point parmi 
eux, parce que ce n’était point un appui qu’il cherchait pour son 
trône, mais une preuve incontestable, éclatante, sublime, qu’il 
voulait donner de son oubli complet du passé. Ce fut une ratifi
cation solennelle de l'article 11 de la Charte; ratification d’autant 
plus digne d’hommages qu’elle fut offerte volontairement, à une 
époque où les étrangers pouvaient prêter leurs bras à la ven
geance, si le roi, par cet acte mémorable, ne leur eût déclaré 
qu’il ne voulait pas la vengeance, mais la fidélité à ce qu’il avait 
promis. Le roi voulut, Messieurs, que la présence de l’homme 
qu il avait appelé dans ses conseils fût une preuve vivante que 
la parole des rois est sacrée, et que tout engagement contracté 
par eux est irrévocable.

» Que vous propose-t-on maintenant, Messieurs ? D’arracher 
u v
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non-seulement à la France, mais au roi lui-mème, le /mit de 
son effort magnanime, de détruire cet article 11 de la Charte, 
pour lequel Sa Majesté s’est imposé, à la face du monde, le plus 
pénible, mais en même temps le plus admirable des sacrifices ! 
Que dis-je ! on vous propose, sans s’en apercevoir sans doute, de 
blâmer le roi ! Oui, Messieurs, de le blâmer ! car, en adoptant 
une conduite complètement contraire à la sienne, en vous op
posant avec violence à ce que, si l’élection est légale, la cham
bre des députés suive l’exemple du roi, vous proclamerez à toute 
l’Europe qu’il y aurait indignité pour la chambre, si elle faisait 
ce que Sa Majesté n’a pas trouvé de l’indignité à faire pour ses 
conseils. Hé quoi ! la récompense du plus noble sacriliceserait, 
pour le monarque, de la part des députés, une censure qui, 
pour être indirecte, n’en serait pas moins blessante, et retenti
rait chez tous nos voisins !

t Non, Messieurs, vous sentirez combien ce zèle vous égare
rait ! Par une suite naturelle de votre vénération pour le mo
narque législateur, pour un monarque scrupuleux, observateur 
de ses promesses, vous écarterez la question d’indignité. Quant 
à moi, qui la professe sincère et profonde, cette vénération, je 
ne consentirai jamais à prononcer ainsi la condamnation d’un 
acte royal, qui a été, dans le prince constitutionnel, le gage de 
son amour pour son peuple et de son respect pour ses ser
ments. Je me croirais le plus audacieux des hommes, le plus 
audacieux détracteur de la majesté du trône, si j’osais recon
naître pour moi une indignité dans une chose où Louis XV III, 
tout entier au salut de son peuple et à son dévouement pour 
la paix publique, n’a pas reconnu une indignité pour sa personne 
sacrée !

» Ce n’est donc pas seulement au nom de la Charte, c’est 
au nom du roi, au nom de tout ce qu’il a fait pour rétablir 
le calme et la concorde, au nom des fruits que nous reti
rons déjà de sa prudence et de sa sagesse, que je demande 
que nous écartions la question de l’indignité, qui est une in
sulte à la conduite royale, et que, fermant cette discussion si 
dangereuse, nous nous bornions simplement à délibérer sur la 
légalité. »

A tftittche, un grand nombre de voix : — Appuyé, appuyé ! 
Aux voix, aux. voix ! Fermez la discussion. — Il n’est donné au
cune suite à cette demande; M. de La Bourdonnaie obtient la 
parole sans opposition.
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Discours de M. le comte de La Bourdonnaie.

» Messieurs, je ne répondrai point à l’argument que l’on 
s’est permis de tirer d’un choix du monarque ; mon pro
fond respect pour la personne de Sa Majesté ne me per
mettant ni de louer, ni de blâmer ses actes, m’en interdit 
l’examen.

» Je me bornerai à combattre le principe invoqué ; je prou
verai qu’il n’y a point violation de l’article 11 de la Charte.

» Ce n’est donc point sous le rapport des formes que je viens 
attaquer l’élection contestée ; c’est pour le seul motif de l’indi
gnité de l’élu.

» C’est comme convaincu d’avoir librement et solennellement 
adhéré à l’assassinat juridique de son roi, de s’être, autant qu’il 
était en son pouvoir, rendu complice du crime de régicide, que 
je considère le député de l’Isère, que je viens m’opposer à son 
admission.

» Retranchés derrière l’article 11 de la Charte, quelques pu- 
blicistes soutiennent qu’on ne peut la repousser à ce titre, sans 
rappeler les votes et les opinions dont le pacte constitutionnel 
nous interdit la recherche.

» Cette objection, plus spécieuse que solide, pourrait-elle 
nous arrêter? Se flatterait-on de nous persuader que ce soit 
pour garantir des droits politiques aux régicides, que l’article 
invoqué fut écrit dans la Charte ? Le texte de la loi, son sens 
littéral, expliqué par un acte contemporain, par l’expulsion si
multanée de ces grands coupables de tous les emplois publics 
qu’ils occupaient à la Restauration, ne prouvent-ils pas invinci
blement qu'il n’eut pour objet que de les soustraire à la vindicte 
des lois et aux vengeances individuelles, à l’instant où, les 
déclarant indignes de toute magistrature, le législateur semblait 
leslivreraux inimitiés personnelles, à l’animadversion publique?

» Se flatterait-on de nous persuader qu’un acte qui leur ac
corde une sauvegarde spéciale, qu’un acte qui manifeste la né
cessité de leur donner une garantie plus particulière, pour les 
soustraire à la haine des citoyens, aux insultes journalières de 
la multitude, fût un titre pour exercer les plus hautes fonctions 
politiques chez le peuple le plus délicat sur le sentiment des 
convenances, lorsque ce monument de clémence, devenu pour 
eux un monument d’indignité, témoigne, par l’excès même de 
ses précautions, qu’ils sont en horreur à la France ?



» Ce n’esi doue point en violant l’article i l  de la Charte, que 
nous nous opposons à l'admission d’un régicide ; c’est en le ci
tant, c’est en invoquant son texte, que lui-même les désigne 
comme indignes, en les marquant du sceau du crime, en les 
plaçant hors de la loi commune.

» Pour nous en convaincre, reportons-nous à l’époque où la 
Charte fut donnée : rappelons-nous la terreur des coupables, 
l’espoir des gens de bien, et, dans cette situation des esprits, 
interprétons l’article dont on cherche à se faire une arme contre 
la clémence sans borne du monarque, contre la générosité du 
caractère national !

« Qui de nous alors eût pu croire qu’abusant d’une miséri
corde qui n’a point d’exemple dans l’histoire, celui qui le pre
mier vota l’abolition de la royauté constitutionnelle, qu’il avait 
lui-même proclamée, oserait un jour se présenter pour la dé
fendre ! Que celui qui avait demandé la têle des Bourbons, 
s’offrirait pour garant de la légitimité ! Qu’enfin celui qui, par 
un vote solennel, avait librement adhéré à l’assassinat du juste 
couronné, ne craindrait pas de se présenter dans cette enceinte 
devant sa statue expiatoire, pour y insulter à ses malheurs et à 
la douleur de la France !

» Non, Messieurs ; tant d’audace ne pouvait se prévoir ! Il a 
fallu cinq ans de fautes et d’imprévoyance, il a fallu le rappel 
illégal des régicides relaps, il a fallu qu’un ministre osât faire 
entendre ici l’apologie de la majorité de cette Convention exé
crable, qui, après s’être souillée du sang de son roi, cou
vrit si longtemps la France de carnage, pour donner à la 
révolution l’insolence de relever sa tête hideuse et sanglante. 
[Murmures.)

» Mais quand vous l’eussiez pu présumer, auriez-vous pensé 
qu’il fût honorable pour votre pays, de prévoir cette insulte 
dans nos lois, de la repousser d’avance par une disposition plus 
précise de la Charte? Non, sans doute; elle vous paraissait y 
avoir suffisamment, pourvu, puisqu’en traçant sur leur front le 
caractère de l’indignité, elle se fondait sur des lois antérieures 
à tout pacte social, celles de l’honneur et de la morale publique.

» En effet, Messieurs, si le pouvoir du monarque peut re
mettre la peine des forfaits, s’il peut aller jusqu’à soustraire le 
crime à la poursuite des lois, il n’est pas en sa puissance de lui 
ôter sa culpabilité, d’en effacer l’horreur et d’en laver la boute.

» Et quelle que soit l’indulgence du siècle pour les crimes 
politiques, il en est que l’opinion a flétris d’infamie ; tel est le
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régicide. Il est si funeste aux nations, il entraîne sur elles tant 
de désastres, il fait peser sur celles qui le laissent commettre 
une accusation si odieuse, il suppose dans ceux qui s’en ren
dent coupables un tel excès de rage ou un tel excès de lâcheté, 
qu’aussitôt que, libre enfin du joug sous lequel il fut asservi, le 
peuple accusé recouvre sa liberté, son premier devoir, sous 
peine d’en être déclaré complice, d’en partager la honte, est de 
la rejeter tout entière sur ses véritables auteurs, de séparer sa 
cause de la leur, en les livrant à l’exécration publique, en leur 
Imprimant le sceau de l’infamie.

» Et ce serait poursuivi par cette exécration, qu’un régicide 
se constituerait l’organe de l’opinion nationale ! Ce serait cou
vert de cette infamie, qu’il viendrait prononcer sur tout ce qu 
touche à la gloire, à l’honneur de la France ! Elle l’adopteraiti 
par son admission dans notre sein ! Elle s’avouerait son com
plice ! Elle justifierait son crime !

» Non, Messieurs, vous ne donnerez pas ce scandale au 
monde, vous ne remettrez pas en problème ce que la loi d’am
nistie a décidé, ce que l’assentiment de tous les bons Français a 
sanctionné, ce que les applaudissements de tous les gens de bien
ont consacré pour jamais.

» Yous ne croirez pas violer le pacte social, en obéissant à la 
première de nos lois, à l’honneur, à cette loi qui, comme celle 
de la légitimité, n’a pas besoin d’être écrite dans la Charte, 
parce qu’elle est gravée dans nos cœurs, et que, l’ayant reçue 
de nos pères, nous la transmettrons intacte à nos petits-neveux.

» Je vote pour que l’élu de l’Isère soit chassé comme indigne, 
comme régicide. » (Murmures à gauche.)

Discours de M. Manuel. (Immédiatement après M. de la 
Bourdonnaie.)

* Je ne me propose point de rechercher quelles peuvent être 
les intentions de ceux qui ont persisté à provoquer cette discus
sion, au mépris du vœu clairement exprimé par la grande ma
jorité de cette chambre ; mais une chose me paraît certaine, 
c’est qu’en vous proposant d’exclure le député de l’Isère sous 
prétexte d’indignité, ils veulent vous faire consacrer un mons
trueux abus de pouvoir, vous taire créer un instrument de ty
rannie, porter une atteinte mortelle à la Charte et à la liberté 
publique, élever enfin un premier signal de contre-révolution. 
(Murmures à droite.)
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k Mon objet n’est pas de défendre ici M. Grégoire, que je ne 
connais pas, ni ses opinions politiques; que je ne suis point ap
pelé à luger ; je ne prends la parole que pour m’élever contre un 
système inconstitutionnel et dangereux, contre un système que 
je ne combattrais pas avec moins de chaleur, s’il était dirigé 
contre nos adversaires eux-mêmes

» J ’ai parlé d’usurpation de pouvoir en peut-il être une plus 
manifeste que de vouloir créer ies conditions, des règles qui 
n’existent pas dans la loi ; de vouloir soumettre les députés qu 
se présentent iei à un examen que la loi ne prescrit pas , de les 
repousser, non parce que les conditions voulues par la Charte 
n’auraient pas été remplies, mais parce qu’ils auraient autrefois 
émis telle ou telle opinion? Oui, ce serait une véritable usurpa
tion de pouvoir et voyez quelles en seraient les conséquences ? 
Ainsi, nous nous constituerions nous-mêmes électeurs, ainsi. 
nous nous rendrions juges des titres que les candidats pouvaient 
avoir à la confiance des collèges électoraux ! Mais alors que de 
vient la liberté des élections? Elle est nulle dès l’instant où 
vous citez à votre tribunal les suffrages que les élus ont obte
nus, dès l’instant où vous leur en demandez compte. Quelle 
confiance voulez-vous que les électeurs aient dans les votes 
qu’ils auront à émettre, si vous vous établissez juges supérieurs, 
non pas des formes dans lesquelles ces votes auront été émis 
mais de ces votes eux-mêmes?

» A-L on assez réfléchi sur la suite d’un tel système ! La na
tion dans ce moment croit trouver dans la loi des élections la 
plus sûre garantie du maintien de ses libertés ; elle croit que ce 
moyen légal suffira toujours à ce besoin, parce qu’en choisissant 
des mandataires dignes de sa confiance, elle se persuade qu’ils 
sauront demander et obtenir la réparation des torts dont elle se 
plaint, et les garanties qui lui manquent encore. Si ce gage de 
confiance lui était enlevé, si elle désespérait d’avoir des manda
taires de son choix, ne serait-elle pas forcée de chercher ailleurs 
des remèdes (Mouvement dans l'assemblée, quelques voix de- 
droite interrompent.)

» La proposition qu’on vous adresse porte atteinte à la liberté 
des élections, mais que deviendra aussi la liberté des votes 
parmi nous? Que deviendra la minorité, si la majorité peut épu
rer la chambre à son gré ?

» Direz-vous que, dans la circonstance actuelle, l’application 
d’un tel principe n’aura qu’un résultat utile et convenable ? 
Mais vous le savez, Messieurs, comme les flots, les destins sont
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changeants : supposez une majorité factieuse ou servile, et 
jugez quel instrument de tyrannie que celui qui rendrait cette 
majorité maîtresse d’exclure de la chambre ceux de ses mem
bres dont l’énergie ou le talent rendrait l’opposition embarras
sante !

» Si vous prononcez aujourd’hui l’élimination qu’on sollicite 
de vous, quelle garantie aura-t-on désormais contre l’arbitraire, 
dont vous aurez donné un si funeste exemple ? Et n’aurez-vous 
pas à vous reprocher tous les excès et tous les dangers qu’il 
traîne à sa suite ?

» Faut-il citer des faits pour montrer les fatales conséquences 
d’un système d’épuration? Je n’ai pas besoin d’aller chercher 
dans l’histoire de nos voisins pour faire voir comment, grâce à 
ce système, les représentants de différentes opinionsfurent suc
cessivement et scandaleusement exclus de la représentation 
nationale : la France n’offre que trop de monuments des suites 
funestes d’une telle violation de principes. Pour ne citer qu’un 
fait, qui ignore le 31 mai et ses terribles suites ? Qui ignore 
que ceux qui épurèrent alors furent épurés à leur tour, et 
qu’ils payèrent de leur tête la politique insensée qui leur avait 
fait donner le fatal exemple de sacrifier les principes à l’esprit 
de parti? Les leçons de l’histoire seront-elles donc toujours 
perdues!

» Non, vous ne voudrez pas ajouter ainsi à vos pouvoirs ! 
Lorsque la Charte vous fut présentée, si elle vous eût accordé 
une telle prérogative, vous eussiez reculé d’effroi, vous eussiez 
accusé la sagesse du fondateur ?

* Mais ce n’est pas seulement une usurpation de pouvoir, 
un instrument de tyrannie qu’on vous propose, c’est encore, 
ainsi que je l’ai annoncé, un véritable attentat à la Charte, un 
véritable signal de contre-révolution. (Mouvement.) L’article 41 
de la Charte serait-il effacé de votre mémoire ? Ne dit-il pas ' 
que nul ne pourra être recherché pour ses votes et pour ses 
opinions? Eh bien! que vous propose-t-on aujourd’hui? De 
proscrire de cette enceinte un député, par cela seul qu’à une 
certaine époque il a émis de simples opinions que vous re
gardez comme un crime... (Une voix à droite : Le crime est 
évident.)

» N’est-ce pas là se mettre en révolte ouverte contre la 
Charte ?

» Vainement on s’est écrié : Eh! Qui donc allait troubler le 
repos du quatrième député de l’Isère? Qui l’empêchait de jouir
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de ses honneurs, de sa fortune et de sa liberté?... Ce député 
de l’Isère, Messieurs, avait des droits politiques ; prétendez- 
vous les lui ravir ? pensez-vous que la Charte n’a interdit la re
cherche des votes qu’en ce qui concerne la fortune et la liberté 
individuelle ? La Charte n’a fait aucune distinction, et vous 
n’avez pas le droit d’en faire : elle a voulu que celui qui, dans 
le cours de nos troubles politiques, aurait émis un vote ou une 
opinion, quelle qu’elle fût, n’en fût pas moins tranquille dans 
la possession de ses droits. L ’esprit de parti peut se faire illu
sion ; mais la majorité de cette chambre sentira qu’aucune dis
tinction ne peut être admise, sous peine de renverser la règle 
elle-même.

» En insistant sur ce point, Messieurs, je me sens inspiré par 
la sagesse qui anima le fondateur de la Charte. Ce n’est pas 
sans de graves motifs qu’une règle aussi importante a été tracée. 
Après trente ans de révolutions, qui n’a pas pris une part quel
conque aux troubles dont nous avons été témoins ? Qui n’a pas 
été tour-à-tour agent ou victime? Combien même ont souvent 
changé de rôle ! (On rit.)

y> Lorsque le roi est venu finir la révolution, devait-il laisser 
des prétextes pour recommencer les débats qu’il s’agissait d’é
teindre ? L ’article I l  est donc une véritable transaction entre 
les partis ; et sous ce rapport il doit encore plus mériter notre 
respect. Voyez quelles seraient les conséquences de la mesure 
qu’on vous propose au mépris de cette sage disposition ! Vous 
allez demander compte des opinions émises par le député de 
l’Isère : vous lui permettrez donc de se défendre : il lui sera 
donc permis de dire : « Voilà quelle était la position de mon 
» pays, lorsque j’ai émis cette opinion ; telles étaient les cir- 
» constances qui m’ont entraîné. » Il ne parviendra pas à se 
justifier, je le veux; mais il mettra en scène la révolution tout 
entière : il élèvera des reproches contre ceux qui l’accusent ; 
il placera les faits en présence des hommes ; et, sans vouloir 
porter ici l’arrêt que la postérité prononcera un jour, n’est-il 
pas du moins évident qu’une telle discussion irritera les esprits, 
lorsqu’il faudrait s’occuper du soin de les calmer ? N’est-il pas 
évident que rien n’est plus capable de rouvrir Yabîme des ré
volutions ?

» Et où s’arrêtera-t-on d’ailleurs, s’il est une fois décidé que 
de simples opinions émises dans un moment de crise, d’effer
vescence ou de frayeur, peuvent constituer un motif d’indignité? 
Qui peut compter les citoyens dont l’existence politique, dont
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le repos sont alors menacés? Oublie-t-on ces nombreuses 
adresses que reçut la Convention nationale avant et après la 
mort de l’infortuné Louis XVI ? Et pendant le long période qui 
s’est écoulé depuis lors, combien d’autres occasions ont fait 
émettre des opinions hostiles contre la dynastie actuelle ? Fau
dra-t-il en demander compte ? Faudra-il que ceux qui les ont 
émises, se disent que le même sort les menace? Et si la chambre 
donne l’exemple, qui nous garantira qu’il ne sera pas suivi par 
les administrations, et que ceux qui ont pris une part quel
conque à la révolution ne finiront pas par être considérés 
comme des Ilotes politiques? (Pendant ce paragraphe l’orateur 
est plusieurs fois interrompu par M. Castcl -Bajac.)

» On a parlé de scandale... Eh ! quel scandale plus grand 
que celui de voir fouler aux pieds la Charte et la liberté des 
élections, dans le sanctuaire même des lois ! que de voir jaillir 
les alarmes du sein même de cette assemblée, qui devrait être 
pour tous un gage de sécurité !

« En rappelant une déplorable catastrophe, on a répandu des 
larmes... Mais s’il est juste de s’apitoyer sur de tels malheurs, 
ne faudrait-il pas montrer aussi quelque pitié pour cette 
France que tant de malheurs ont accablée, qui avait acheté 
par tant d’efforts et de sacrifices le droit d’espérer un peu de 
repos et qui le voit troubler chaque jour par des attaques plus 
ou moins graves, dirigées contre le pacte fondamental sur 
lequel reposent toutes ses espérances ? ne serait-il pas temps 
enfin que le présent et l’avenir ne fussent plus sacrifiés au sou
venir du passé ?

» Vous défendez la dignité de la couronne... Le roi sait 
mieux que vous ce que cette dignité réclame, et ses actes ont 
prouvé qu’il l’entendait autrement que vous.

» Et quelle idée vous faites-vous de cette dignité comme de 
celle de la chambre, lorsque vous allez jusqu’à supposer qu’un 
seul homme admis parmi nous, compromettrait le salut de la 
monarchie! Il faut, dites-vous, que M. Grégoire se retire devant 
la dynastie royale, ou que la dynastie recule devant lui... Non, 
Messieurs, nous n’en sommes pas à une telle extrémité : c’est 
donner beaucoup trop d’importance à un simple individu ; c’est 
faire une injure à un roi qui a juré solennellement l’oubli du 
passé; c’est faire injure à vous-mêmes. Non, il ne s’agit pas de 
faire reculer la race royale devant un homme! il s’agit bien 
plutôt de ne pas forcer le roi à reculer devant son propre ou
vrage. Que le fondateur de la Charte en soit toujours le gardien



lidèle; que ce dépôtsacré ne eesse pas d’etre . au respect 
et de la vigilance de cette chambre ! et méprisons les insinua
tions perfides que l’esprit de parti avoue, mais que la raison et 
l'intérêt général repoussent également.

» Je demande que, sans s’arrêter au prétendu motif d'indi
gnité, la chambre ne vote que sur la question de savoir si l’é
lection du quatrième député de l’Isère est ou non valable. »

gauche: Appuyé, appuyé ! Aux voix, aux voix! —
M. Pasquier monte à la tribune.
Plusieurs orateurs sont ensuite entendus contradictoirement. 

M. de Marcellus ne prononce que la conclusion d’un discours 
qui a été publié depuis, et que nous rétablissons dans son en
tier, parce qu’il nous paraît l’un des plus remarquables, et qu’il 
est d’ailleurs nécessaire pour compléter les arguments que 
liront valoir les royalistes.

Discours de M. de Marcellus.

« Si un forfait que je n’ose nommer, et dont on ne craint pas 
de réveiller l’exécrable mémoire, était prêt à se renouveler pour 
épouvanter encore l’univers ; si les députés de la France enten
daient aujourd’hui retentir dans cette enceinte l’effroyable pro
position de juger et d'assassiner leur roi,.. Je m’arrête... Vous 
frissonnez d’horreur!... Hélas, Messieurs! il n’est que trop vrai! 
cette supposition n’est rien moins que chimérique, et vous en 
voyez en ce moment l’affreuse réalité!

» Oui, c’est souscrire au jugement et à l’assassinat de votre 
roi que de consentir à vous associer au régicide; car ce n’est 
pas l’homme ici, c’est le crime seul qu’il faut poursuivre, puisque 
c’est le crime qu’on vous présente, et que le crime seul est le 
motif de l’élection, est la vraie source des droits qu’on invoque! 
Je déclare aussi que c’est le crime seul que j’attaquerai ; un 
devoir sacré et inexorable me l’ordonne. Il n’est, on le sait bien, 
ni dans mes mœurs, ni dans mes principes, ni dans mon carac
tère d’attaquer l'homme; tout homme, quel qu’il soit, est 
pour moi un objet de bienveillance ; tout coupable, un objet de 
pitié.

» Mais, je le demande, serais-je observateur de mon serment 
de fidélité au roi, si je ne combattais de tout mon pouvoir le 
plus grand outrage, le plus grand attentat qui puisse être fait à 
a royauté? Oui, Messieurs, cet attentat est aujourd’hui soumis
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en quelque sorte à votre sanction ; car telle est l’inévitable 
conséquence du choix dont on ne craint pas de vous proposer 
la ratification monstrueuse! tel est l’égarement delà faction qui 
nous a conduits sur le bord de l’abîme ! faction aveugle sans 
doïite, car je ne puis croire qu’il existe des Français qui puissent 
de sang froid méditer et préparer à leur pays ce déluge de ca
lamités, de honte et de douleur!

» Oui, sous le règne de Louis XVIII, on verra cet épouvan
table forfait, le régicide, apparaître dans sa hideuse noirceur 
au milieu de l’assemblée des députés de la France, pour 
menacer encore de ses tristes et farouches regards, et le frère 
de la rovale victime, et sa famille infortunée, et tous les 
F ra n ça is  qu’une terrible expérience a trop bien appris à n’at
tendre pour eux-mêmes, après le meurtre de leur roi, que 
les horreurs de la guerre civile, ou la spoliation, l’exil, les fers 
et la mort !

» Et c’est quand la question est tout entière dans cet effroyable 
mot, le régicide, qu’on vient vous parler de vices de forme, 
de motifs légaux ou constitutionnels d’exclusion! Messieurs, 
peu m’importe que cette élection soit bonne ou mauvaise ; je 
vous demande pour elle toute votre indulgence ; je ratifie de 
grand cœur toutes ces prétendues illégalités; je supplée libéra
lement à ce qui peut lui manquer; j’accumule tous les droits 
sur elle; j ’en fais la plus régulière de toutes les élections : mais 
cette élection est régicide... Je recule d’effroi !... A ce titre, et 

• à ce titre seul, je demande au nom de la France sa nullité, et 
je m'oppose autant à l’allégation de tout autre motif qu’à la ra
tification même.

» Vous, Messieurs, députés de la France, soutiens du trône 
légitime, défenseurs de la vraie liberté de notre pays, conserva
teurs de l’ordre social, pourriez-vous hésiter à déclarer nulle, 
une élection qui est un manifeste contre tous les trônes, toutes 
les libertés, toutes les sociétés du monde! Ecouteriez-vous, dans 
une question qui est celle de l’existence même de la France 
d’autres considérations que le sentiment de cette I1 rance, qui 
vous a commis ses destinées! Craindriez-vous d’être accusés de 
précipitation ou d’arbitraire, quand la moindre hésitation serait 
un attentat à l’honneur de votre pays ! Ah ! ne redoutez pas les 
conséquences de votre décision ; elle ne saurait être d’un dan
gereux exemple. Le régicide! le régicide! Une telle exception 
ne serait point invoquée; cet épouvantable privilège ne sera 
point contesté. Le régicide!... Législateurs dans les questions 
ordinaires, ici vous n’êtes que Français



» Voudrait-On vous opposer les règlements, les ordonnances, 
tes lois, la Charte même ? Ah ! il est une loi sacrée, qui a pré
cédé toutes les lois, qui règne sur toutes les chartes, une 
loi qui dit : « Tu ne tueras point, tu ne condamneras pas l’in
nocence, tu ne porteras pas une main sacrilège sur le juste 
couronné. »

» La Charte, dit-on encore, interdit toute recherche de votes 
émis. De bonne foi, est-ce rechercher un vote régicide, que de 
demander que celui qui l’a émis ne soit pas membre de l’as
semblée des députés de la France, qu’il ne prenne point part à 
nos orageux et pénibles travaux ; que de se borner à le rendre 
aux tranquilles loisirs de la vie privée, à ne pas lui accorder le 
droit de s’occuper des intérêts de sa patrie qu’il a condamnée à 
mort, à lui souhaiter le repos dont il ne nous est pas permis de 
jouir ? Est-ce rechercher un vote régicide, que d’abandonner à 
de salutaires remords l’infortuné qui s’en est rendu coupable, 
et d’espérer que la paix de la retraite appellera le repentir à 
son secours, lui inspirera de meilleures pensées, et rouvrira 
son âme à la vertu ? La Charte interdit toute recherche de 
votes émis.... Mais commencez donc par pratiquer ce pré
cepte avant de nous reprocher de lui être infidèles ! Oui, 
c’est la recherche du vote régicide qui a opéré cette 
élection ; si ceux à qui on le doit eussent obéi à cet ar
ticle de la Charte, jamais, croyez-moi, jamais un tel collègue 
ne nous eût été envoyé.

» On veut vous faire craindre la contre-révolution Ah !
croyez-en du moins la conviction des révolutionnaires, la contre- 
révolution est faite pour eux, n’en doutez pas, du moment où 
la race auguste des Bourbons a été rendue à la France ; elle 
est faite pour eux comme pour nous: oui, la révolution n’est 
plus pour nous dès que nous voyons notre roi légitime ! Tout 
est oublié à cette vue chérie ! Mais aussi c’est au roi légitime 
que ne pardonnera jamais la révolution : elle se croit vaincue, 
quoi qu’on fasse pour la rassurer, tant qu’elle le voit assis sur 
le trône de ses pères, et elle ne se reposera pas, si on lui rend 
des forces, que ce trône ne soit anéanti !

» Hâtez-vous, hâtez-vous de repousser, non l’homme encore 
une fois, qu’il faut plaindre, mais le crime qu’il faut abhorrer! 
Croyez-vous, si l’homme repentant eût abjuré publiquement 
son crime, croyez-vous qu’il eût été élu?

» Ah! tout mon cœur frémit à cette pensée! Il est donc des 
hommes qui trameraient encore le parricide de leur patrie ! Le
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vœu Impie du plus furieux des tyrans serait donc le vœu de 
quelques Français?

» A cet excès de furem et d’audace, reconnaissez l’excès de 
nos malheurs et les dangers où la révolution ressuscitée a pré
cipité la monarchie ! Il en est temps encore; sauvez le roi, sa 
famille auguste! sauvez votre pays, vos familles! sauvez l’ordre 
social ! sauvez-vous vous-mêmes, car tout est menacé à la fois ! 
Que l’histoire vous doive encore une de ses plus belles pages ! 
que l’antique patrie de l’honneur et de la fidélité soit encore 
absoute par vous, et reconnue innocente du plus grand des 
forfaits (’)! Votre malheureux pays vous devra plus que son 
existence ; vous lui aurez conservé sa gloire... et son roi !

» Au nom du sentiment national et de la dignité de la cou
ronne, de l’honneur, des vœux et des inconsolables regrets de la 
France, je demande qu’une élection qui outrage et menace à la 
fois le trône et l’autel, soit déclarée nulle pour la seule raison 
de l’adhésion donnée par la personne élue, comme membre de 
la Convention, au jugement et à la condamnation de Louis XVI. 
Je proteste contre tout autre motif allégué pour l’exclusion, 
comme contre l’Admission même. »

Après cette longue discussion, que nous n’avons pu repro
duire qu’en partie, un nouveau débat s’engagea sur la position 
de la question. Enfin M. de Ravez suggéra un moyen de ter
miner, en proposant de mettre aux voix: Que ceux qui pensent 
que M. Grégoire ne doit pas être admis veuillent bien se lever. 
La question fut en effet posée de cette manière, et admise à une 
grande majorité.

Les débats sur l’élection de l’abbé Grégoire attachent plus 
sans doute, que les discussions qui vont suivre. Mais, après 
avoir vu les orateurs des deux opinions principales se combattre 
dans une question qui sortait du cercle des délibérations ac
coutumées, il faut les entendre aussi exprimer leurs senti
ments sur des lois qui, souvent reproduites ou modifiées, selon 
les circonstances, ou les dispositions des différents ministères, 
louchaient aux principes mêmes delà Constitution. De ce genre 
s°nt les lois de 1820, ayant pour but de suspendre la liberté

( ) L'orateur, dans son premier projet, terminait ainsi son discours:
_ ® ]“e dis plus qu’un mot : Un second vingt-un janvier se prépare ; députés de la France,

Tmm Vous de le Prévenir !»  , . ,
¿nniviina.nt ces ^pressions trop fortes et trop lugubres, il les remplaça par cette phrase 

la  tr» V?a'.8 Plus adoucie: « Votre malheureux pays, etc. »
a/ j  6 *®vrier a prouvé que la première version n’eût été qu’une prophélie. (lyole donruie

par M. de Màrcellus.)
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individuelle et la liberté de la presse, et de rendre les élections 
moins favorables à la démocratie. Les complots qui ava'ent 
éclaté, l’agitation qui régnait dans la France, et surtout l’as
sassinat du duc de Berri, donnèrent aux débats une vivacité 
particulière.
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SUSPENSION DE LA LIBERTÉ IND IV IDUELLE

Discours du général Foy. (Séance du 6 mars 1820.)

« Lorsque moins de trente-six heures après la nuit de dou
leur et d’effroi, j’ai vu monter à cette tribune celui des mi
nistres de Sa Majesté qui est chargé spécialement de faire res
pecter le nom français à l’étranger, j’ai supposé qu’on allait 
nous communiquer les mesures diplomatiques prises pour pré
senter à l’Europe, sous son véritable jour, un événement à 
jamais déplorable, et pour prémunir l’honneur de notre nation 
contre l’ignorance des peuples ou contre les préventions des 
cabinets. Mon attente a été trompée; M. le ministre des affaires 
étrangères venait vous démontrer la nécessité de ne pas rester 
désarmé devant des opinions; il venait vous demander des 
armes contre la liberté individuelle : la Charte, vous a-t-il dit, 
met cette liberté au nombre des premières maximes de notre 
droit public, mais comme, suivant les doctrines de cette année, 
la Charte n’est plus qu’une loi ordinaire, qui peut se corriger 
et se modifier elle-même, il n’a pas hésité à vous présenter un 
projet d’après lequel trois ministres peuvent, au mépris de la 
Charte, arrêter les Français et (es enfermer dans des prisons 
rapprochées ou lointaines, sans que l’action des tribunaux justifie 
ou limite leur détention. Ces rigueurs physiques tomberont sur 
tout citoyen qu’il aura plu à l’autorité de flétrir en le signalant 
comme prévenu de complots ou même de machinations non- 
seulement contre la personne du roi, et contre les princes de 
la famille royale, mais encore contre la sûreté de l’Etat,

» Ainsi l’attentat sur lequel la France entière gémit, fournit 
l’occasion d’attenter à la liberté de la France entière ! Cet exé
crable alternat, ce sont les ministres qui en font la question, 
ne se lie-t-il à aucun complot? Tout ce qui a transpiré jusqu’à 
ce jour des détails de l’information , tend à établir la négative : 
au défaut de renseignements juridiques, l’étude philosophique 
de l’organisation des êtres, d’accord avec les témoignages de
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l’histoire, vous aurait dit que les monstres marchent seuls dans 
la nature.

» Mais en supposant que l’assassin ait eu des complices, en 
admettant comme un fait prouvé l’absurde hypothèse d’une 
vaste conjuration prête à éclater a la fois sous des noms et par 
des moyens différents, contre tous les trônes européens et 
contre l’ordre social actuellement existant, vivons-nous dans 
un pays où la société ne renferme pas en elle-même des élé
ments de conservation, où la puissance publique se présente 
sans bouclier et sans glaive?

» Non, Messieurs, nos codes sont là pour attester le con
traire, ils nous ont été donnés par un maître absolu et ombra
geux, qui dans sa vie active, avait passé plus d’une fois à côté 
du poignard aussi de quelles précautions le pouvoir ne s’y 
est-il pas entouré! Voyez à combien de fonctionnaires, tous, 
depuis le garde champêtre jusqu’au préfet, nommés par l’auto
rité exécutive, et révocables à sa volonté, votre code d’instruc
tion criminelle a confié la police judiciaire; voyez dans le cas 
où cette police, préventive de sa nature et toujours en action, 
viendrait à sommeiller, voyez comme l’article 235 donne à la 
ferveur des cours royales une attitude extra-constitutionnelle, 
qui les transforme, de tribunaux rendant la justice, en magis
tratures suprêmes appelées à l’administrer, voyez, au chapitre 
7 du livre 1er, avec quelle prodigalité et quelle inévitabilité se 
lancent et arrivent les mandats de comparution, d’amener et 
de dépôt, et même le mandat d’arrêt, lorsque le fait dénoncé 
au juge d’instruction emporte peine afflictive ou infamante, ou 
seulement emprisonnement correctionnel ! Cherchez où sont 
les limites assignées à la durée de la plupart des entr’actes de 
la procédure, et calculez combien de temps peut se prolonger 
sans enfreindre la lettre de la loi, la détention d’un prévenu ou 
d’un accusé, même quand il se présente de fortes probabilités 
en faveur de son innocence. Ouvrez le code pénal, considérez 
jusqu'à quel point le législateur a étendu les caractères de cul
pabilité et de complicité au sujet des attentats et des complots 
dirigés contre le roi et sa famille. Dans cette matière, le com
plot formé n’est-il pas assimilé à l’attentat? La simple propo
sition faite et non agréée de former un complot, ne constitue- 
t-elle pas à elle seule un crime que l’article 90 punit de la 
réclusion s’il s’agit de la personne du roi, et du bannissement 
s’il s’agit d’un prince ? Les articles 104 et 105 ne prononcent- 
ils pas la même peine, et une autre presque aussi rigoureuse



pour le seul fait de non révélation ? Enfin Farticie 106 ne dit-il
pas textuellement que celui qui aura eu connaissance desdits 
crimes ou complots non révélés, ne sera point admis à excuse 
sur le fondement qu’il ne les aurait point approuvés, ou même 
qu’il s’v serait opposé, et aurait cherché à en dissuader leurs 
auteurs?

» Votre commission d’examen savait tout cela beaucoup 
mieux que moi ; aussi a-t-elle dénaturé le projet de loi par les 
amendements dont elle l’a surchargé ; je rends justice à  l’esprit 
de conciliation qui a dicté son rapport, mais j’aurai? mieux 
aimé qu’elle abordât la question franchement. Si des mesures 
d’exception modérées et temporaires peuvent, entre mille 
chances, offrir une garantie de plus pour la sûreté du monarque 
et de son auguste famille, il faut les voter de cœur et de 
confiance; si, au contraire, elles n’ont pour objet que de 
servir des combinaisons ministérielles, il faut les rejeter avec 
horreur.

» Ici, Messieurs, je demande à votre bonne foi si c’est le 
crime et les hommes prêts à le commettre que l’on veut at
teindre, quand on vous demande l’autorisation de ne jamais 
traduire en justice ceux qui auront été arrêtés?

» Je conçois que les ministres frappés au cœur, comme tous 
les bons Français, d’un coup imprévu, aient demandé à nos 
institutions nouvelles un compte sévère de leur influence sur 
la société; je conçois qu’ils aient interrogé la loi qui régit la 
presse sur l’eflicacité de ses moyens de répression, de la même 
manière qu’à une autre époque, et dans un autre état de civili
sation, on aurait pu s’en prendre à la loi qui aurait mal réglé 
l’exercice des cultes, ou à celle qui aurait autorisé des rassem
blements armés.

» La sollicitude du gouvernement sur ce point me paraît 
naturelle et louable, parce que la faculté de parler en même 
temps à un grand nombre d’hommes par écrit ou de vive voix, 
peut facilement devenir offensive : mais la liberté individuelle, 
rétrécie comme elle l’est par la sévérité de notre législation et 
par nos habitudes de police, ne peut rien pour l’attaque ; c’est 
tout au plus si elle suffit à la défense : elle constitue un droit 
dont il est dangereux pour tous qu’un seul soit privé ; elle 
devient un besoin impérieux, alors que les passions sont plus 
effervescentes. Cette vérité pour moi est d’une telle évidence 
que, si la liberté individuelle se fût trouvée suspendue au 
moment de l’assassinat de monseigneur le duc de Berri, j ’avais
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regardé le rapport de la loi suspendue comme une mesure po
litique bonne à adopter dans la circonstance, en ce sens qu’elle 
eût été de la part du monarque un témoignage de conliance 
donné à la nation, sans manquer aux prescriptions d’une pru
dence nécessaire.

» Les conseillers de la couronne en ont jugé autrement : le 
sujet est trop grave et la position trop délicate pour que je me 
permette de leur en adresser des reproches directs; mais je 
ne peux m’empêcher de gémir sur le penchant qu’a dans ce 
pays l’administration à distraire les citoyens de leurs juges na
turels. Personne n’essaie d’introduire dans nos lois des privi
lèges ou des classements fondés sur la naissance, parce que 
tout le monde connaît la passion de notre peuple pour l’égalité; 
mais ce peuple a rarement joui des douceurs de la liberté cons
titutionnelle ; on le sait et 011 voudrait se prévaloir des exils et 
des prisons d’état de l’Empire pour continuer à marcher dans 
un chemin battu ! Et de ce que les Français supportèrent long
temps l’arbitraire sans se plaindre, on est porté à conclure 
qu’ils l’endureront toujours !

» C’est une grave erreur, Messieurs; ceux qui la com
mettent ne mesurent pas l’intervalle qui sépare les temps et 
les situations ; ils ne tiennent pas compte de la différence qui 
existe, sous le rapport de ta nature du pouvoir et des disposi
tions des sujets, entre ce qui était il y a dix ans, et ce qu’on 
veut nous donner aujourd’hui, entre le despotisme constitué et 
un régime d’exception.

» Dans la France du dix-neuvième siècle, la condition né
cessaire du despotisme, était que le despote promenât la nation 
de prodige en prodige ; et encore fallait-il, pour garantir au 
pouvoir absolu une existence précaire, que le calme que l’on 
prend trop souvent, pour l’ordre, fût pour les Français une es
pèce de dédommagement de la liberté dont on les avait dé
pouillés : l’action du gouvernement, partant d’un point fixe, 
commençait, se développait et finissait au signal du maître, 
sans qu’on eût à craindre les petites passions des subalternes. 
Dans ce temps-là, l’éclat de notre gloire extérieure avait fasciné 
les yeux, si bien qu’on ne s’étonnait pas de voir appliquer à 
âne œuvre d’iniquité et de ténèbres l’appellation pompeuse de 
îa haute police.

’> Aujourd’hui, Messieurs, que le fracas des armes n’étourdit 
plus cette nation sur le sacrifice de ses droits individuels, on ne 
fera plus, on ne pourra plus faire que de la basse police : les 
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auteurs de la mesure proposée l’ont senti, car ils ont eu la pu
deur de ne pas insérer dans les dispositions aetives du projet le 
nom sacré du roi, et de laisser peser tout l’odieux des lettres 
de cachet sur les ministres qui le signeront. Mais ce n’est pas 
assez; la puissance constitutionnelle du monarque remplit la 
cité pour y être l’organe impassible de la loi. Que si, déro
geant à la nature des choses, vous attribuez aux fonctionnaires 
des différents ordres un pouvoir qui ne résulte pas de leur ins
titution légale, ne vous flattez pas que ce pouvoir d'emprunt 
sera exercé dans une mesure donnée et suivant une direction 
convenue ; vos sous-ordres feront plus, feront moins, feront 
autrement que vous n’aurez voulu, et malgré vos efforts de
surveillance, leur arbitraire, varié sous mille formes, viendra 
en mille occasions se mettre à la place de votre arbitraire.

» Qu’on ne vienne pas nous dire que le despotisme temporaire 
ne sera pas tracassier, parce que les ministres s’en réserveront 
le monopole! C’est chose impossible dans l’exécution ; il faudra 
bien que le gouvernement, s’il veut user de l’arme qu’on lui 
aura confiée, sache sur qui diriger ses coups. Voyez à l’instant 
arriver de partout la troupe des délateurs! Voyez pleuvoir à 
l’envi les dénonciations officielles et les renseignements offi
cieux! Ignorez-vous dono, Messieurs, que les souvenirs de 1815 
vivent encore dans toutes les âmes, et que les haines sont mille 
fois plus actives aujourd’hui qu’elles ne l’étaient à cette époque? 
Vous chercheriez en vain dans les départements un homme mar
quant, un fonctionnaire municipal, un juge qui n’ait pas fait 
hautement sa profession de foi politique ; chaque ville, chaque 
bourgade a son côté droit et son côté gauche : le parti du mi
lieu, sur l’empleur duquel on fondait naguère tant d’espérances, 
va chaque jour s’affaiblissant, et vos lois d’exception forceront 
infailliblement ce qui en reste à chercher dans des coalitions 
d’intérêts et de vœux les garanties que la Charte déchirée ne 
pourrait plus offrir à personne.

» On a répandu, et vous venez d’entendre ce qu’on a dit à 
votre tribune, que le projet était fait spécialement pour la ville 
de Paris, et que, loin de décimer par des emprisonnements la 
population des départements, on voulait la renforcer, par la voie 
de l’exil, des individus dont le gouvernement jugerait la pré
sence dangereuse dans la capitale. Ainsi Paris, ce grand foyer 
de la civilisation européenne, serait seul mis hors la loi! Et ceci 
s’adresse, non à telle ou telle opinion, mais à la pensée hu
maine, quelque forme qu’elle, revête- Du moins, pendant les
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antres persécutions, c’était à Pans que les persécutés venaient 
chercher un asile.

» Mais je ne veux qu’effleurer une supposition peut-être gra
tuite. La loi proposée s’applique dans sa contexture à l’univer
salité de la France : c’est à l’esprit public de la France que je 
demanderai ce qu’il en adviendra.

» Au temps où la nation marchait à la conquête du monde, 
disciplinée et compacte comme un bataillon, presque tous, les 
uns sans le savoir, les autres sans le vouloir, avaient renoncé à 
leur individualité, et le bras du pouvoir ne saisissait que ceux 
qui, s’échappant des rangs, essayaient de faire route à rebours 
du mouvement imprimé. Depuis la mise en action du gouverne
ment représentatif, nous avons tous vécu de la plénitude de la 
vie sociale ; chacun de nos citoyens s’est cru comptable envers 
son pays de sa pensée tout entière : celui-ci a entrepris, dans 
des journaux ou des brochures l’éducation du genre humain ; et 
les journaux et les brochures de toutes les couleurs ont trouvé 
des lecteurs exclusifs et passionnés, prompts à abaisser leur 
entendement devant les prétendus oracles de la sagesse : celui- 
là a jugé qu’il pouvait, avec quatre-vingt mille de ses compa
triotes, et au risque de déplaire à son maire et même au sous- 
préfet, porter à la chambre des députés l’expression d’un vœu 
de conservation et de paix, et il croirait encore avoir fait une 
bonne action, si cette assemblée ne lui avait démontré, à la ma
jorité de cinq voix, qu’il était dans l’erreur : cet autre, lorsque 
nous possédions une loi d’élection en parfaite harmonie avec la 
Charte et avec l’état réel de notre société, pensait user de son 
droit en provoquant une masse de suffrages en faveur de l’éli- 
gible qu’il regardait comme le plus propre à faire le bien du 
pays : tel, dans nos procès fameux, prit parti pour des accusés 
qu’il avait supposés innocents, et qui furent reconnus cou
pables : tel, appelé aux nobles fonctions de juré, prononça un 
verdict qui mécontenta le pouvoir. Et qui sait si les lettres de 
cachet n’atteindront pas le juge au moment où il descendra de 
s°n tribunal? JN’arracheront-elles pas à une honorable candida
t e  le citoyen que l’opinion publique désignait pour les fonc
tions législatives? Et vous-mêmes, Messieurs, rentrant par la 
dissolution de la chambre dans le droit commun, ne serez-vous 
pas exposés à payer de votre liberté l’indépendance de vos opi
nions et la franchise de vos discours?

» Il est impossible, Messieurs, que le projet ministériel n’ait 
pas été conçu dans la sinistre prévoyance de toute l’extension 
dont il est susceptible.



» Mais ce qui m’importe à moi, chargé de concourir à la con
fection des lois, ce n’est pas l’usage qu’on veut, mais bien l’usage 
qu’on peut en faire. Qui me dit que les ministres du roi sentiront 
et penseront demain comme ils sentent et pensent aujourd'hui ? 
Qui garantit que leurs successeurs suivront, les mêmes erre
ments? Qui peut répondre que tel promoteur de l’arbitraire n’en 
deviendra pas la première victime !

» L’honorable député qui m’a précédé à cette tribune, disait 
dans votre commission d’examen, dont il était membre, que s’il 
eût été romain, il aurait peut-être confié un pouvoir discré
tionnaire à Cicéron, mais qu’il se serait bien gardé de le re
mettre à Catilina. Hé bien, Messieurs, je prends pour mon 
compte cette déclaration, parce qu’elle tranche la question qui 
jious occupe. Jamais homme raisonnable ne mettra la liberté à 
la merci de Catilina ; et, quant à Cicéron, s’il eût accepté, pour 
la nuit célèbre où il sauva la République, un pouvoir sus
ceptible de dégénérer en tyrannie, il s’en fût dépouillé dès le 
jour suivant ; car l’arbitraire répugne au cœur d’un honnête 
homme.

» D’autres orateurs remarqueront sans doute la simultanéité 
du projet de loi avec deux autres projets, l’un pour diriger les 
journaux, l’autre pour maîtriser les élections, et ils verront dans 
cette combinaison la ruine prochaine de toutes nos libertés : je 
leur laisse ce champ à parcourir. Mais avant de finir, permettez- 
moi, Messieurs, d’offrir à votre méditation un rapprochement 
historique que vos cœurs ne repousseront pas.

» Quand le bon roi Henri IV tomba sous le poignard d’un as
sassin, il y avait quatorze ans que le royaume était rentré sous 
son obéissance, mais il n’y avait que quatre ans que les moines 
et la plupart des curés de Paris permettaient qu’on priât dans 
leurs églises pour le Béarnais. Le vieux levain de la ligue fer
mentait encore dans les esprits de la multitude ; presque cha
cune des années précédentes avait vomi son Louvel, et le crime 
fut consommé au moment où le roi allait partir pour se mettre à 
la tête de la ligue des princes protestants d’Allemagne, ce qui, 
dans les idées du temps, équivalait à faire la guerre au pape et 
à la religion catholique ; aussi que de calomnies, que d’affreuses 
conjectures engendra le forfait de Ravaillac' On incrimina sur
tout les maximes régicides qu’on prêtait à certaines congréga
tions religieuses ; quelques-uns soupçonnèrent les protestants 
d’avoir tué le prince qui avait abandonné leur croyance ; d’au
tres voulurent voir dans l’attentat l’explosion d’un complot de
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la haute aristocratie contre le monarque qui avait régné dans 
l’intérêt de tous.

» Cependant la sagesse des conseils de Henri-le -Grand lui 
avait survécu. O11 ne proscrivit pas les prédicateurs, et l’on ne 
défendit pas les prédications, qui étaient alors un besoin pour 
le peuple ; sous le prétexte qu’elles avaient allumé le cerveau 
d’un fanatique, la reine régente renouvela l’édit de Nantes en 
faveur des protestants ; d’odieux soupçons furent repoussés par 
le gouvernement, comme ils l’étaient par la conscience publi
que. C’est surtout à cette conduite, à la fois politique et loyale, 
que la France a dû, pendant la minorité de Louis X III, de con
server intacte et inébranlable la fidélité des peuples, au milieu 
des secousses données à la monarchie par l’ambition des grands. 
Bientôt après, l’autorité royale s’est élevée à un degré de puis
sance dont notre histoire n’avait pas encore offert d’exemple ; 
enfin la maison de Bourbon a brillé pendant près de deux siècles 
d’un éclat, qui, après avoir été déplorablement obscurci à la fin 
du dernier siècle, vient de se raviver sous nos yeux par l’al
liance des droits antiques du trône avec la liberté moderne.

» Un petit-fils de Henry IV nous a été enlevé, qui lui ressem
blait d’inclination et de cœur ; comme son immortel aïeul, il a 
reçu le coup de mort de la main d’un fanatique. Aussitôt ont re
tenti des cris de vengeance que la douleur n’avait pas inspirés ; 
des factieux, répudiés par les hommes de toutes les opinions qui • 
ont le cœur français, ont voulu rendre la nation complice d’un 
crime solitaire : n’en a-t-on pas entendus qui s’efforcaient à 
déverser le soupçon jusque sur les vieux défenseurs de la pa
trie! Us ne savent donc pas, les insensés, que du cœur d’un 
soldat peut jaillir la colère, mais jamais la traîtrise ! Ils ne savent 
Pas que les braves s’entendent et se devinent, et que c’était, par
ticulièrement sur le plus jeune des fils de notre roi que nous 
comptions pour les jours du danger, comme lui-même avait 
compté sur nous !

* H appartient à la sagesse des chambres de défendre, contre 
la rage des partis, un trône que le malheur a rendu plus au
guste et plus cher à la fidélité : craignons, Messieurs, en faisant 
une loi odieuse sans être utile, de remplacer la douleur publique 
par d’autres douleurs qui feraient oublier la première ! Le prince 
que nous pleurons pardonnait à son infâme assassin... Oh! 
comme son âme généreuse se fût indignée s’il eût pu prévoir les 
angoisses de l’innocent ! Faisons, Messieurs, que le profit d’une 
mort sublime ne soit pas perdu pour la maison royale et pour



la morale publique Que la postérité ne puisse pas nous repro
cher qu’aux fur éraillés d’un Bourbon la liberté des citoyens fut 
immolée pour servir d’hécatombe ! La raison d’état le défend, 
l’honneur français s’en irrite, la justice en frémit! Je vole le 
rejet du projet de loi. »

Fragment du discours de M. Benjamin-Constant.

M. Benjamin-Constant parle dans le même sens que le géné
ral Foy. Sur la fin de son discours, il cherche à effrayer la 
chambre par la peinture des maux qui, selon lui, menacent les 
citoyens, si on adopte la loi.

« Messieurs, si je votais cette loi, je ne jouirais plus d’un 
instant de repos ; je verrais toujours autour de moi l’image des 
malheureux peut-être innocents, que mon vote aurait livrés à 
des tourments destructifs de leur fortune, de leurs facultés mo
rales ou de leur vie ; et si, par une combinaison incroyable, une 
autre loi tuait à la même époque la publicité, l’ignorance où 
je serais du nombre de mes victimes, doublerait mon angoisse 
■et mes remords. (Vive sensation.)

» Mais, vous dit-on, le rapport que les ministres devront 
mettre sous les yeux des chambres, les contiendra dans de justes 

■ bornes, jusqu’à la prochaine session... Eh! savons-nous quelles 
chambres aura la France à la session prochaine? Je ne veux 
point anticiper sur les discussions qui se préparent ; mais dai
gnez peser cette considération ; réfléchissez aussi à l’effet que 
la loi qui vous est soumise aura peut-être sur les élections 
mêmes.

» J ’ai lu dans une opinion célèbre d’un noble pair, qu’en 1816, 
le ministère, pour influer sur les choix, ouvrit les prisons, et 
remit en liberté beaucoup d’électeurs détenus en vertu de la loi 
du 29 octobre. Ce qu’on obtint alors, si le fait est vrai, par des 
mises en liberté, ne pourrait-on pas l’obtenir pac des arresta
tions à une autre époque?

» Messieurs, la loi qu’on vous propose est la ruine non-seu
lement de la liberté, mais de la justice et de la morale, du crédit, 
de l’industrie, de la prospérité de la France ! Il n’est aucune 
vertu qui ne soit dégradée, aucun intérêt qui ne soit froissé par 
une loi pareille. Quand j’entends des hommes qui, peut être, se 
préparent à voter pour cette loi, parler de puissance paternelle, 
de sainteté du mariage, de nécessité des liens domestiques ;

ISO ÉLOQUENCE P O L IT IQ U E .



quand j’en entends d’autres parler de spéculation et de com
merce, je reste stupéfait de leur aveuglement!

» La puissance paternelle! Mais le premier devoir d’un fils 
est de défendre son père opprimé; et lorsque vous enlevez un 
père du milieu de ses enfants, lorsque vous forcez ces derniers 
à garder un lâche silence, que devient l’effet de vos maximes et 
de vos codes, de vos déclamations et de vos lois?

» La sainteté du mariage! Mais, sur une dénonciation téné
breuse, sur un simple soupçon, par une mesure prise par des 
ministres, avec la précipitation des affaires et l’insouciance dé
daigneuse du pouvoir, on sépare un époux de sa femme, une 
femme de son époux !

» Les liens domestiques! Mais la sanction des liens domes
tiques, c’est la liberté individuelle, l’espoir fondé de vivre en
semble, de vivre libres dans l’asile que la justice garantit aux 
citoyens !

» Le crédit, le commerce, l’industrie ! Mais celui que vos- 
ministres arrêtent, a des créanciers dont la fortune s’appuie 
sur la sienne, des associés intéressés à ses entreprises. L ’effet 
de sa détention n’est pas seulement la perte momentanée de sa 
liberté, mais l’interruption de ses spéculations, peut-être sa 
ruine ! Cette ruine s’étend à tous les copartageants de ses inté
rêts : elle s’étend plus loin encore, elle ébranle toutes les sé
curités. Lorsqu’un individu souffre, sans avoir pu démontrer 
son innocence, et sans avoir été convaincu d’un crime, tous se 
croient menacés et avec raison, car la garantie est détruite : 
on se tait, parce qu’on a peur ; mais toutes les transactions 
s’en ressentent. La terre tremble, et le sol ébranlé ne menace 
pas moins, songez-y, le palais des gouvernants que la chaumière 
des opprimés !

» J ’ai dû parler ainsi, Messieurs, parce que c’est ainsi que je 
pense, et j’ai eu encore un autre motif pour dire ma pensée.

y> J ’ai toujours regardé, comme méritant d’être envié, le sort 
des amis de la liberté, qui lors du commencement des fureurs 
révolutionnaires ont été les premiers frappés ; cette destinée les 
a préservés d’être les témoins d’autres fureurs encore plus 
affreuses. Le sort de ceux qui seront les premières victimes de 
la contre-révolution, si elle s’opère, me semblerait également 
digne d’envie ; ils ne verront pas cette contre-révolution dans 
toutes ses horreurs !

» Messieurs, deux routes vous sont ouvertes. Depuis deux 
ans, lors même que les ministres se sont égarés, les représen
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tants de la nation ont marché dans la ligne constitutionnelle : 
voudrez-vous en sortir? voudrez-vous rentrer dans les lois 
d’exception? La Convention, le Directoire, Bonaparte ont gou
verné par des lois exceptionnelles : où est la Convention ? où 
est le Directoire ? où est Bonaparte ?

» Je vote le rejet des deux projets, tant de celui des ministres 
que de celui de la commission. »

Discours de M. Lainé. (Séance du 9 mars.j

« Messieurs, il a toujours été facile, en faisant abstraction 
des dangers de la société, de jeter de l’odieux sur les opinions 
qui demandent des restrictions à la liberté individuelle: mais les. 
esprits graves savent bien que, lorsque la société est compro
mise, les libertés individuelles disparaissent bientôt avec la 
liberté publique : aussi ne s’affectent-ils ni des accusations ni 
des menaces, et convaincus que, dans l’impuissance des lois 
ordinaires, il est sage de donner à l’autorité un pouvoir plus 
protecteur, ils n’hésiteront pas à voter pour une loi qui, au 
fond, n’a pour but que de mieux défendre la liberté de tous 
contre les violences et les attentats de quelques-uns.

» Dans les états où des lois conformes à la dignité de l’homme 
ont duré le plus longtemps, la prévoyance des législateurs 
avait permis de recourir dans les grandes crises à des remèdes 
extraordinaires et passagers, dans la vue de préserver la Cons
titution même. Il ne serait pas mal aisé de prouver, l’histoire 
à la main, qu’en beaucoup de pays la liberté publique a péri 
faute d’une ressource semblable : en effet, lorsque ces re
mèdes extraordinaires sont indispensables pour la conservation, 
les gouvernements ne manquent pas de suivre l’instinct qu’ont 
les individus pour leur propre salut, et alors, s’emparant d’eux- 
mêmes par nécessité de ces moyens extraordinaires, ils gardent 
pour toujours ce pouvoir mêlé d’arbitraire que la législation a 
eu l’imprévoyance de ne vouloir pas conlier pour un temps dé
terminé.

» Cette réflexion, déduite de tant d’exemples anciens ou vi
vants, et qui repose sur les maximes de notre plus grand publi- 
«iste, sert à répondre à la fois à la double objection prise de ce 
que la loi proposée est contraire à la Charte, et met pour ainsi 
■¿ire ie royaume en interdit.

» Ceux qui renouvellent sans cesse ce reproche, savent bien 
que la Charte a voulu et dû vouloir se préserver elle-mèiu
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et conserver ce qu’elle a reconnu de préexistant, ce qu’elle a 
consacré, ce qu’elle a établi ; ils connaissent mieux que moi 
les exemples et les faits historiques-; ils n’ignorent pas que 
partout où la loi a demandé un pouvoir lemporaire de plus, ce 
n’était pas pour accuser ou accabler la nation, mais pour la 
sauver des perturbateurs. Aussi ne cesserai-je de leur répondre: 
il s'agit de préserver nos institutions, nos libertés, en donnant 
plus de force à l’autorité spécialement chargée de les conserver 
et de les transmettre ; il s’agit de conjurer des dangers contre 
lesquels les lois ordinaires seraient insuffisantes. Si c’est là, 
Messieurs, la véritable question, la bonne foi nous mettra aisé
ment d’accord, car tout consiste alors à rechercher si les dan
gers publics exigent un remède extraordinaire.

» Aux frayeurs qu’on démontre, on dirait qu’il est question 
d’incarcérer toute la nation, et qu’au nom de la couronne on 
va ourdir une vaste conjuration contre tous les Français ; et 
cependant c’est la couronne qui est menacée, c’est la couronne 
qui a été frappée d’un coup si rude que la douleur publique 
semble vous supplier de la mieux défendre dans l’intérêt de 
toute la France !

» Une stoïque impassibilité vient de nous dire que la douleur 
a aussi son délire, et peut en législation être une mauvaise 
conseillère. Je ne le contesterai pas, mais je prie cette impassi
bilité de reconnaître avec moi que la douleur publique doit au 
moins attirer l’attention sur l’état du pays, et surtout que la 
cause de cette douleur est à considérer pour la loi, si cette 
cause devient le symptôme d’un grand péril et signale des dan
gers imminents. Or, Messieurs, j’ose soutenir que le caractère 
profond du crime qui a ému la France, les circonstances qui 
l’ont précédé et les malheurs probables qui peuvent en dériver, 
doivent être combinés par l’anxiété de vos esprits, et nous por
ter à donner plus de pouvoir au gouvernement. Cette combi
naison est pour moi l’enquête qu’on demande.

-» On se complaît à dire que c’est le fanatisme politique qui 
a conduit l’assassin. Hé bien, s’il est vrai que tous les genres 
de fanatisme s’exaltent ou s’aigrissent dans la solitude, il est 
encore plus certain que cet affreux sentiment ne s’empare de 
l’âme qu’à la suite des discours, des écrits, des imprécations 
qui le soufflent ! Il y a donc des bouches, il y a donc des écri
vains qui ont répété à Louvel que les Bourbons étaient des ty
rans, et qu’il était beau, comme il s’en vante, de délivrer son 
pays de tels ennemis ! Il y a donc des hommes qui professent



les principes dont l’assassin a tiré les horribles conséquences ! 
II y a donc des esprits infernaux qui ont répandu et qui répan
dront en d’autres âmes ces homicides imprécations, car ce serait 
grand hasard qu’elles ne formassent qu’un seul élève. Aussi le 
dernier historien de Henri IV, qui rapporte des crimes sem
blables, nous apprend-il que ces fanatiques d’Etat sont bien ¡¡lus 
nombreux qu'on ne croit (*) !

» La profonde méditation du crime n’a échappé à personne : 
ce n’était pas un seul homme que l’assassin a voulu immoler ; 
c’est une race qu’il a voulu éteindre; et, quoique les probabilités 
de la vie humaine ne promettent pas à cette auguste race une 
longue durée, le temps a paru encore trop long, et le même 
bras s’était chargé d’anticiper l’œuvre trop lente de la mort 
naturelle ! Il y avait des poignards destinés pour tous les autres 
princes ! N’est-ce pas là, Messieurs, un crime de génie, et 
croyez-vous qu’un garçon sellier en eût seul prémédité la pro
fondeur et calculé les suites?

» Toutes les causes qui ont inspiré le crime sont encore vi
vantes : elles sont pleines d’activité ! La haine et ia fureur qui 
ont forgé le poignard de Louvel sont-elles apaisées! II l’a 
trempé, il est vrai, dans les eaux froides de la politique et 
de l’athéisme, qui promettent le néant au crime et au criminel; 
mais le cours de ces eaux est-il desséché? Ne grossit-il pas au 
contraire tous les jours? Ne devient-il pas un torrent propre à 
transformer en poignards animés les hommes qui s’y plongent 
ou qu’on y plonge tous les jours? (Vive sensation.)

» Il est donc vrai de dire que le caractère seul du crime est 
pour la société d’un symptôme effrayant, qu’il révèle des périls 
étranges, qu’on ne peut conjurer que par des lois plus puis
santes !

» Mais ce crime n’a fait que frapper plus fortement nos esprits 
des dangers qui nous menacent : avant qu’il eût désolé la France 
et effrayé l’Europe, le vénérable monarque qui pleure le der
nier espoir de sa race ne nous l’avait-il pas pour ainsi dire 
prédit deux fois ! Et quand il proposait de mettre une digue à 
ces principes qui ont rempli le monde de tant de sang et de tant 
de larmes, et quand il nous confiait naguère des alarmes plus 
vives et plus récentes, sa voix altérée, en nous disant que les 
factions avaient déposé le masque, nous avertissait, des dangers 
que courait sa couronne, ou plutôt, comme il parlait, sa patrie!

j 5 4  é l o q u e n c e  p o l i t i q u e .

;*) ànqneUl, règne d'Hontl IV
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et certes je ne crois pas que depuis ces périls se soient éva
nouis. Quelle est la cause de cette sorte de terreur royale, qui 
ne faisait trembler le monarque que pour la France, que pour 
la nation clle-mêtne ? Elle n’est pas, Messieurs, difficile à dé
couvrir.

En moins de deux ans, nous avons vu s’écrouler au milieu 
de nous, et l’empire, qui avait créé tant d’intérêts, tant d’am
bitions, tant d’espérances, et le bas empire, qui, se méfiant de 
la gloire même, a soulevé les discordes assoupies, et semé 
partout la défiance et la haine. Si deux grandes abdications ont 
eu lieu, comme pour compromettre les peuples et les sur
prendre, la vengeance n’a point abdique ses fureurs, l’ambition 
ses projets, la politique ses systèmes, aîois même imprudem
ment évoqués ; elles ont gardé leurs moyens de nuire, elles ont 
répandu au dedans et au dehors leurs craintes simulées, leurs 
espérances réelles : tantôt elles ont dit clandestinement que 
les Bourbons étaient incompatibles avec la France ; tantôt elles 
l ’ont déclaré publiquement; elles répètent sans cesse que la gloire 
nationale en est llctrie, signalant ainsi aux poignards des Lou- 
vel les Bourbons comme des tyrans, comme des ennemis de 
notre patrie! Ces passions haineuses ne se sont pas amollies 
devant une clémence ineffable ; car, se jouant de cette divine 
vertu comme d’une faiblesse, elles l’ont nommée fille de la peur, 
et y trouvent de nouvelles raisons de maudire et de se venger.

» Malgré ces sinistres augures, le roi et les chambres n’ont 
pensé qu’à donner à la France des lois généreuses et confiantes, 
et voilà que ces mêmes passions s’en sont emparées comme 
d’armes légales pour renverser! Se réjouissant peut-être de 
n’avoir pas besoin d’autant de crimes à commettre, elles ont 
pris le masque de la liberté pour arriver plus tôt et plus sûre
ment par la lieence au despotisme qu’elles regrettent. Dégagées 
des faibles entraves que la presse avait encore, elies se sont 
servi de cetle belle invention dont le ciel avait fait présent à la 
terre dans un autre dessein ; elles s’en sont servi pour évoquer 
toutes les furies! Par leur secours, les fictions du chantre 
d’Henri IV sont devenues des réalités ; la discorde a eu des 
ailes visibles et plus rapides, et, des Colonnes d’Hercule au 
Finistère, soufflant partout le mépris de tout ce qui fut sacré, 
la haine pour tout ce qui est grand parmi les hommes, l’indé
pendance contre toute autorité, contre les lois mêmes, elle a 
créé d’autres Jean Châiel, d’autres Ravaillac, et en a déjà lancé 
un près du trône.
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» S’il est vrai que ce monstre ait jusqu à présent marché 
solitaire, ses desseins n’en ont pas moins été enfantés par des 
causes toujours fécondes et prêtes à produire de semblables 
monstres ; aussi ne serions-nous pas rassurés quand bien 
même, ce que j’ai peine à croire, le crime de Louvel serait 
un crime isolé. M. le Ministre de l’Intérieur, qui n’a pu lever le 
voile dont le devoir couvre l’instruction criminelle, nous a ré
vélé assez de faits, donné assez de renseignements pour nous 
convaincre que, si l’assassin n’a pas de complices immédiats, il 
peut avoir des imitateurs ; pour nous persuader que d’autres 
complots se méditaient ou se préparaient ; et, dans la situation 
des choses, des esprits en France et en Europe, je serais bien 
plus étonné de ne pas être témoin de grandes perturbations, 
que de voir régner l’ordre, la paix et la liberté sous l’abri des 
lois ordinaires !

» Comment ne serais-je pas ainsi affecté? Tout ce qui se dé
bite des deux parts à cette tribune depuis trois jours est si
nistre ; on dirait que nous avons pris à tâche de prouver au 
inonde que notre situation est périlleuse, que le danger est 
imminent, s’il n’est promptement conjuré. N’avons-nous pas 
entendu un orateur opposé à la loi, déclarer que la terre tremble, 
et que la contre-révolution nous menace d’un prochain boule
versement ? Ce n’est pas sans doute contre l’autorité royale, 
qu’il forme une pareille accusation; le peuple français ne l’en 
soupçonne pas, et si vous pouviez lui faire ajouter quelque 
créance à ce danger-là, c’est alors surtout qu’il vous prierait 
d’armer l’autorité royale, en laquelle il se repose, afin de lui 
éviter ce malheur.

» Mais l’orateur était agité d’une terreur imaginaire ; il se 
trompait : ce n’est pas la terre qui tremblait : ce n’était que la 
tribune, étonnée de ce qu’il disait !

» Oui pourtant la terre a tremblé ! mais il y a près de trente 
ans, lorsque les secousses de la révolution ont aplani des mon
tagnes At renversé les colonnes de l’ordre social ; depuis lors 
le sol et la société ont pris une autre assiette, et la main de 
Dieu même ne lui restituerait peut-être pas son ancien état 
parun nouveau cataclysme.

» C’est avoir une folle espérance dans la crédulité des 
hommes que de leur dire que les trois projets de loi peuvent 
avoir cet épouvantable effet. Demander pour quelques mois des 
restrictions à la liberté individuelle, comme on le fait ailleurs, 
comme on le fait ici pour les moindres périls, les demander à
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la loi, à vous-mêmes, au vu et au su de la nation, ce n’est pas 
demander un instrument de contre-révolution.

» Proposer de modérer pour quelque temps la partie la plus 
active de la liberté de la presse sans mettre aucune entrave au 
génie, ou même à l’esprit, ce n’est pas demander qu’on étouffe 
la raison ou qu’on éteigne les lumières : c’est essayer d’en jouir 
en se préservant de l’incendie.

» Non, ce n’est pas vouloir un instrument de contre-révolu
tion que de laisser subsister la loi du 5 février, en facilitant 
aux électeurs la faculté de voter dans les arrondissements, en 
ajoutant les moyens désirés par nous-mêmes d’agrandir la re
présentation, d’empêcher la puissance incontestable qui s’est 
formée de rendre la loi actuelle un instrument de partialité, 
d’exclusion, et peut-être de proscription ! (Mouvement.)

» Oh! vous le savez bien, ni ces moyens légaux ni d’autres 
ne peuvent ramener en France ce que vous appelez la contre- 
révolution, car c’est peut-être la seule espèce de révolution qui 
soit impossible parmi nous. Je ne vous fatiguerai pas, Mes
sieurs; je ne vous affligerai pas de fâcheux augures sur la 
nature des révolutions ou des malheurs publics, dont notre 
pays peut être menacé; le patriotisme les démêle, et mille 
symptômes les lui font pressentir. Je n’avais d’autre tâche à 
remplir aujourd’hui que de montrer que l’état de la nation, 
les malheurs éprouvés et les dangers évidents justifient la loi 
proposée.

» Toute imparfaite que soit l’esquisse que je vous ai pré
sentée de la situation de notre patrie, est-il un citoyen de 
bonne foi qui puisse dire que les mêmes causes qui ont armé 
une main parricide, n’en trouveront pas une seconde, une 
troisième, et que, sous d’autres rapports, la France n’est pas 
exposée à des troubles, à des dangers contre lesquels il est 
urgent d’armer l’autorité publique!

» Ah! Messieurs, nos scrupules font sourire de pitié les 
hommes qui, soit en prenant les lois pour instruments, soit en 
les brisant, méditent des complots et des conspirations ; ce 
sont eux seuls qui songent à tirer parti d’un horrible attentat. 
Ce crime, qu'ils appellent aussi un crime de génie, n’est pas à 
leurs yeux, celui-là une faute inutile; c’est un crime d’excep
tion, dont notre devoir nous oblige à prévenir les suites, à dis
siper les causes par quelques lois d’exception, qui, pour avoir 
ce nom, n’en sont pas moins des lois et des lois salutaires.

» Qui aura maintenant le courage de nous parler du code
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pénal et du code d’instruction criminelle comme de barrières 
suffisantes autour du trône et de nos institutions? Qui ne sait 
que, dans les temps où nous sommes, les factions vigilantes 
épient sans cesse les endroits faibles des lois pour se frayer le 
chemin de l’impunité, même en arrivant à leur but? Qu’il me 
soit permis de dire à l’éloquent général qui propose à la cou
ronne deux codes pour des retranchements inattaquables, que 
comme l’art d’attaquer les places fortes a fait plus de progrès 
que celui de les défendre, de même l’art d’ébranler les trônes, 
qui croulent depuis trente ans, est bien mieux entendu que 
l’art de les conserver. S’il se pénètre de cette vérité, il sera 
le premier à penser que lorsque le trône de France, qui le 
compte parmi ses défenseurs, est assiégé de toutes parts, il est 
.juste de lui donner de plus grands moyens de résister, parce 
que ce trône est aussi un des remparts de nos institutions.

» La justice et les lois ordinaires semblaient lui présenter 
encore une suffisante sécurité, et pourtant on ne craignait pas 
de déplorer, il y a peu de jours, dans le sein du premier corps 
de l’Etat, l’impuissance des lois et des tribunaux contre les 
délits politiques. C’est un ardent ami de nos libertés qui jetait 
ce cri d alarme, qui dénonçait pour ainsi dire au monde ce 
vice de notre société, ce symptôme effrayant de dissolution. 
Aussi, Messieurs, depuis ce discours, je me trouve à mon aise 
pour voter une loi temporaire plus efficace que les lois dé
clarées impuissantes.

» A défaut de cette loi, serions-nous rassurés, comme on le 
dit, par les agents du pouvoir, que je reconnais fort nombreux, 
en France? Mais leur nombre, loin d’augmenter leur force, ac
croît peut-être leur faiblesse: et puis, quelle est leur autorité? 
N’ont-ils pas perdu leur iniluenee morale? La condition des 
fonctionnaires publics en France est devenue déplorable. Si, 
depuis le garde champêtre jusqu’au Préfet, ils ne peuvent être 
cités en jugement sans une autorisation du conseil d’Etat, sié
geant à Paris, il n’en est pas moins vrai qu'on peut les diffamer 
sans autorisation, et que, s’ils veulent s’en plaindre, ils sont 
exposés à subir sans autorisation des procédures criminelles, 
des enquêtes, des preuves testimoniales, que nos chanceliers 
trouvaient si hasardeuses même dans les temps où l’absence 
des passions politiques et des querelles de parti laissaient plus 
de scrupule aux témoignages ; tous les actes qu’ils font pour le 
soutien du gouvernement, de la couronne même, sont réputés 
des actes personnels faits dans leur intérêt propre, et sont dé-
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consuiei et aux yeux des administrés avant d’être présentés à 
l’exécution.

» Ainsi le bras de l’administration est paralysé comme celui 
de la justice, et l’on ne voudrait pas que, dans une nation où 
les dangers croissent en même temps que l’autorité s’affaiblit, 
le gouvernement de S. M. fût muni d’une loi temporaire des
tinée à la fois à nous préserver, et à relever l’iniluence des 
pouvoirs sociaux? S’y refuser, c’est vouloir la chute de l’édilice, 
déjà attaqué de toutes parts.

» En revenant sur moi-même, je trouve que les principes de 
ta loi sont peu contestés si la nécessité en est établie; et quant 
aux faits, à la crise, aux dangers sur lesquels on fonde la né
cessité, il me semble que chaque député, pour juger l’état cri
tique de son pays, remplit ici les fonctions de juré. En cette 
qualité, me croyant assez averti par un effroyable assassinat, 
je n’ai pas besoin d’être mieux éclairé par des incendies.

» Je crois à des dangers réels, à des complots imminents.
» Pénétré de la vérité des assertions du ministère, il me suffît 

que des mesures soient demandées à ma conscience pour que 
ma conscience les accorde.

» Qu’on m’accuse, si l’on veut, de juger la question par des 
serrtiments ou des pressentiments plutôt que par la raison! 
Persuadé que la conviction de l’âme est un guide aussi sûr que 
l’art du raisonnement, je m’abandonne à sa lumière.

» Tandis qu’un orateur nous disait hier que, s’il votait pour 
la loi, son âme n’aurait jamais un instant de repos, la mienne 
s’inquiétait vivement de l’espèce de supplice dont elle pourrait 
être déchirée par le refus de la loi. En effet, Messieurs, si, après 
l’avoir rejetée, un forfait semblable ou analogue souillait une 
seconde fois ma patrie, à la douleur la plus amère, s’il se peut, 
s’unirait alors le tourment le plus durable des regrets, et peut- 
être des remords!

»En exprimant ce pénible sentiment, Messieurs, je crois 
être l’organe des hommes paisibles que j’aurais bien à cœur de 
représenter, et puisque chacun se forme ici une nation, une 
Erance, comme chaque voyageur se fait une horizon, per
mettez-moi d'user de la même faculté J ’ai la confiance que les 
familles étrangères aux factions, et qui forment la majorité de. 
la nation, désirent avec moi que des lois plus fortes, en rassu
rant l’Etat, préservent enfin cette famille royale, de qui toutes 
les autres attendent protection, et sans laquelle il n’est de 
sécurité pour aucune.



» Je vote pour la loi proposée. » (Mouvr»»»“it. d'adhésion à 
droite et au centre.)

SUSPENSION DK LA L IBERTÉ DE LA  PRESSE.

Discours de M- de la Bourdonnaie. (Séance du 21 mars.)

« Messieurs, appelé pour la seconde fois depuis peu de jours 
à défendre des lois d’exception réclamées par des circonstances 
dont tout ce qui se passe autour de nous démontre le danger, 
je croirais abuser des moments que la chambre veut bien m’ac
corder, si je reproduisais ici la doctrine sur laquelle repose le 
droit de suspendre momentanément les libertés privées pour 
sauver la liberté publique de l’invasion de l’anarchie ou des 
attentats des factions.

» Cependant, si quelques principes, sans avoir été ouverte
ment combattus, avaient été ébranlés par des attaques indirectes 
dans la précédente discussion, il serait du devoir de celui qui 
monte le premier à cette tribune pour les défendre, de les ré
tablir en peu de mots.

» Ainsi, lorsque, répondant aux orateurs qui reprochaient 
aux ministres du roi de recourir sans cesse à des lois de cir
constances, je disais que c’est dans les gouvernements où le 
pacte constitutionnel protège le plus les libertés privées, qu’il 
est plus souvent nécessaire de recourir à la dictature des lois, 
ou à la dictature des magistrats, cette maxime, justifiée par de 
nombreux exemples, ne trouva pas de contradicteurs dans cette 
enceinte.

» Personne n’osa nier que, plus le contrat social accorde 
d’indépendance aux individus pour les soustraire à l’arbitraire 
de l’homme, plus il énerve l’action du gouvernement, plus il le 
réduit au pouvoir strictement nécessaire pour maintenir l’ordre 
et faire exécuter les lois dans les moments paisibles. Personne 
n’osa contester que ce pouvoir, ainsi circonscrit, insuffisant 
pour comprimer des factions turbulentes ou résister à des atta
ques séditieuses, ne peut alors se maintenir que par des moyens 
extraordinaires, qui, plaçant le magistrat au-dessus des lois, 
i’élèvent assez haut pour dominer tous les obstacles et sur
monter toutes les résistances.

» Personne, par conséquent, n’osa soutenir que les lois d’ex
ception ne fussent pas quelquefois nécessaires dans les gouver
nements représentatifs.
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v Adoptant ainsi tacitement le principe, et peu disposés à 
traiter à fond la question véritable, la question des circonstances 
du moment, les adversaires du projet de loi se bornèrent à 
attaquer l’usage qu’ont fait de la dictature des lois tous les 
gouvernements qui se sont succédés pendant trente années, 
Tous, vous ont-ils dit, recoururent à ce pouvoir immense, tous 
périrent tour-à-tour.

» Vous rappelant alors toutes les terreurs qui ont ensan
glanté la France, ils vous les peignirent comme les consé
quences des lois d’exception, comme si la concentration de 
tous les pouvoirs dans la Convention, et la révolution armée du 
18 fructidor, étaient des mesures de circonstance, des excep
tions à la loi commune ! Aussi, passant, comme sur des char
bons ardents, sur la terreur de 93, dont ils connaissent trop biet 
les auteurs pour nous l’attribuer, n’apercevant qu’un seu 
homme au milieu des victimes si nombreuses de la terreur di
rectoriale , qu'un ministre du roi errant dans les déserts de 
Sinnamary, ils réservèrent toute la vigueur de leurs pinceaux 
pour tracer le tableau si vrai de cette époque qu’ils appellent 
avec tant de complaisance la terreur de 1815, et que l’histoire, 
plus impartiale, n’osera pas même ualifier du nom de justice 
des crimes des cent jours ; terreur, au reste, qui n’aurait pu 
devenir telle que par l’abus qu’aurait fait un ministre des lois 
d’exception qu’il avait obtenues, mais dont les hommes qui af
fectent le plus de se plaindre de cette terreur ne sont peut- 
être pas si mécontents, puisque, certains à toute heure de 
pouvoir réunir la majorité contre son auteur, ils ne paraissent 
pas tentés de le mettre en accusation.

» Enfin, résumant son attaque contre tous les gouverne
ments qui recoururent à l’arbitraire, l’un des orateurs termina 
son discours par ces paroles sinistres : La Convention, le
Directoire, Bonaparte ont gouverné par des lois d’exception ; 
où est la Convention? où est le Directoire? où est Bona
parte? » laissant ainsi à notre imagination le soin d’achever sa 
pensée.

* G est ainsi, Messieurs, que, confondant l’abus du remède 
avec le remède lui-même, les circonstances du passé avec la 
situation du moment, la légitimité avec l’usurpation, la modé
ration du pouvoir avec la tyrannie la plus dure, on s’est efforcé 
de. répondre, par des sophismes et des exemples sans applica- 
t.ioi a des maximes éprouvées par le temps que la durée de 
plusieurs empires justifie-
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> Non, Messieurs, ce n’est pas pour s’être arrogé la dicta
ture, ce n’est point pour avoir comprimé des factions turbu
lentes par des lois d’exception, que la Convention, que le Direc
toire ont péri : c’est pour avoir fait triompher, par les lois, 
des factions sanguinaires, c’est pour avoir proclamé l’injustice 
et opprimé l’innocence ; c’est pour avoir déchaîné les passions 
et créé l’anarchie; c’est pour avoir anéanti la morale et les prin
cipes religieux, fondements de tous les empires et gages de toute 
stabilité !

» Non, ce n’est point pour avoir asservi la presse et 
étouffé les libertés publiques que l’usurpation a péri : douze 
ans victorieuse, elle opprima la France; elle périt le jour 
où la force manquant à la tyrannie, elle ne put pas fouler 
la nation pour en exprimer le dernier homme et le dernier 
écu.

» Et dernièrement encore, si un homme est tombé, c’est, 
qu’abusant contre le trône des lois d’exception concédées pour 
le défendre, loin de comprimer les factions, il releva les plus 
dangereuses, et que ne pouvant plus se maintenir que par elles 
et pour elles, il n’aurait pu employer la royauté qu’à renverser 
la royauté elle-même.

» Non, Messieurs, ce ne sont pas les lois d’exception qui 
tuent la liberté ; c’est l’abus des lois d’exception, ou plutôt 
c’est l’impunité qu’on accorde à ceux qui en ont abusé. Et 
ne nous en prenons qu’à nous-mêmes, qu’à nos perpétuelles 
dissensions, de cette impunité, de ce retour trop fréquent 
des circonstances déplorables qui commandent des lois d’ex
ception.

» La liberté peut encore périr, lorsque les peuples, agités 
par des factions inquiètes, par des liassions tumultueuses, 
ne la réclament que pour abuser plus impunément de la 
licence.

» Et dans quel temps les factions furent-elles plus actives et 
les passions plus agitées? Dans quel temps la fermentation 
fut-elle plus générale et l’inquiétude plus universelle?

» C’est donc à calmer les passions, à réprimer les partis, 
à calmer les agitations, à faire cesser la licence, que vous 
devez travailler si vous voulez sauver la liberté publique.

» Et quel moyen plus direct d’arriver à ce but que de couper 
le mal dans sa racine ? que de suspendre cette liberté de la 
presse qui fonde l’anarchie sur la ruine de tous les pouvoirs '■ 
que de suspendre cette liberté, dont 'wn contents d’abuser oour
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réveiller les haines et exciter des troubles, des écrivains fac
tieux, plus souvent faméliques, abusent encore pour semer 
chaque jour ces doctrines funestes, ces maximes exécrables, 
qui, répandues sur une terre préparée, germent dans toutes les 
têtes et enfantent ces séides, instruments des partis, qui nourris 
pour le crime, armés par le mystère, frappent en fanatiques, 
et meurent en martyrs? Monstres prétendus solitaires, que la 
politique désavoue, que la prudence sacrifie, mais dont 1 appa- 
rition, révélant toujours des complots, signale la fermentation 
des esprits et l’audace des factions !

» Mais quand il serait vrai, Messieurs, que la liberté de la 
presse n’eût égaré qu’une seule tête, n eût produit qu un seul 
crime, pourquoi la même cause ne produirait-elle pas encore
les mêmes résultats ? ,

» Toutefois est-il bien certain qu’elle n’ait enfanté qu un seul
crime? Et cette chaleur d’opinion, et le mécontentement géné
ral au milieu des douceurs d’une paix si longtemps désirée sous 
un gouvernement paternel, qui ne pèche que par trop de bonté, 
accusent-ils les malheurs du peuple ou les insinuations de ces 
feuilles journalières, qui, dirigées dans l’intérêt d un parti, 
tondent leur succès sur la ruine du pouvoir? Sont-ce les mal
heurs du peuple ou les écrivains factieux qui soulèvent les pas
sions et aigrissent les esprits?

» Oui, Messieurs, je ne crains pas de le dire, ce sont les 
écrivains factieux, qui, n’ignorant point que l’amour des peuples 
est la force des rois, sapent dans le cœur des Français les fon
dements du trône et la base de la légitimité!

» Eh ! qui peut en douter encore après tant d’expériences, 
que c’est par la liberté de la presse que les mécontentements 
circulent et se multiplient ! que c’est à l’aide de la liberté de la 
presse que, réunies par la pensée et dirigées par une seule vo
lonté, les factions tout entières se meuvent comme un seul 
homme ? qu’opposant partout à la fois la force numérique de la 
multitude ou de l’opinion à la volonté du pouvoir, elle le para
sse, elle établit de fait la souveraineté du peuple, et rend tout 
gouvernement impossible ?

» Oui, Messieurs, tout gouvernement impossible; car la théo
rie du pouvoir est fondée sur ce principe que la force publique, 
fraction minime de la population, mais dirigée par une seule 
volonté, et opposée tout entière, quand il le faut, à une portion 
égarée de la multitude, suffit pour tout contenir. Cependani. 
si, au moyen d’une liberté indéfinie de la presse, vous unis



sez de volonté et d’action tonte cette multitude à la 
fois sur tous les points de l’empire, la force publique n’est 
plus en proportion avec tant de résistance, et le gouvernement 
périt.

»En effet, supposons que, dans le camp le mieux discipliné, où 
les volontés isolées de chaque individu, les mécontentements 
partiels n’osent pas s’exhaler, n’osent pas réclamer d’appui ; où 
chacun, trop faible pour résister à la volonté générale mise en 
action à la voix du chef, est obligé de fléchir sous les lois de la 
subordination ; supposons que dans ce camp un orateur se pré
sente, qu’il réunisse l’armée, qu’il lui parle de ses souffrances, 
de ses dangers, de ses privations, qu’il lui peigne la dureté de 
ses chefs, leurs vexations, en un mot qu’il soulève les passions, 
qu’il leur promette les richesses, le repos et la liberté ; 
croyez-vous, Messieurs, qu’il fût bien facile de maintenir dans 
l’obéissance une population armée, unie d’intérêt et de volonté, 
qui, d’un coup-d’œil, apprécie sa force et la faiblesse numérique 
de ses officiers.

» Hé bien ! ce qu’un seul homme ferait dans un camp, vingt 
journalistes le font chaque jour au milieu d’une nation spiri
tuelle et légère : chaque jour cent mille feuilles étalées dans les 
lieux publics réunissent les hommes des mêmes opinions, 
exaltent leurs passions, excitent leur audace par l’audace de 
leurs attaques furibondes ; chaque jour cent mille feuilles, ré
pandant des doctrines subversives, des maximes anti-sociales, 
pénètrent peu à peu la masse d’une nation, sans doute éclairée 
par une funeste expérience et en garde contre les nouveautés, 
mais dontchaque individu isolé, sans habitude de la discussion, 
sans méthode pour découvrir les sophismes, ne peut pas lutter 
contre des écrivains exercés à déguiser leurs poisons, et à cou- 
vrirdemiel les bords du vase qui les contient.

» Ainsi chaque jour cent mille journaux, régulateurs de l’o
pinion, échos des cris séditieux des factions, de provocations 
plus ou moins déguisées, remuent la multitude, lui présentent 
le tableau exagéré de ses souffrances, gémissent avec elle sur 
ses privations, lui font entrevoir les chances d’un changement, 
les espérances d’une révolution nouvelle, et surtout lui font 
connaître sa force, et l’appellent à l’exercice d’une souveraineté 
qu’ils proclament sans cesse.

» Quel gouvernement peut longtemps résister à de ‘ telles 
attaques, et, au milieu de ce conflit d’intérêts personnels mis 
sans cesse en présence, faire respecter le pacte social, fondé sur
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l’abnégation d’une partie de ces intérêts, pour en composer cet 
intérêt général d’ordre, de protection et de défense, dont les 
esprits même les plus exercés ne sentent souvent la nécessité 
que quand la dissolution de la société l’a anéanti ?

» Mais, dira-t-on, c’est la liberté de la presse que vous atta
quez, et c’est la licence que vous nous peignez...

» Messieurs, ce que je peins, c’est ce qui est, ce que je vois, 
ce que nous voyons tous : c’est contre ce que nous voyons tous 
que le gouvernement vous demande des armes, que la société 
réclame secours et garantie.

» Si ce qui existe est la licence de la presse, c’est la licence de 
la presse qu’il faut arrêter. Mais, comme ce qui existe est orga
nisé par vos lois, et organisé sous le nom de liberté de la presse, 
et que ce n’est que par l’impuissance de votre législation que 
cette 1 iberté est dégénérée en licence, c’est la liberté de la presse 
elle-même qu’il faut suspendre jusqu’à ce qu’il soit possible de 
l’organiser par des lois plus fortes ; car, si la licence de la 
presse est la ruine de toute autorité, la liberté de la presse est 
la vie du gouvernement représentatif, parce que la publicité de 
ses actes est aussi nécessaire pour contenir le pouvoir, que la 
franche discussion des lois est utile pour éclairer l’opinion, ob
tenir les sacrifices qu’elles imposent, et déterminer une obéis
sance que la raison sanctionne.

» Ces avantages, disais-je à cette tribune le 23 janvier 1817, 
» ces avantages, vous ne les obtiendrez que de l’indépendance 
» des journaux, que de leur concurrence ; c’est là que, dans des 
» extraits fidèles de nos discussions, dans la lutte perpétuelle 
8 de toutes les opinions, la nation, journellement éclairée sur 
» ses intérêts, s’identifiera avec ses représentants, et l’esprit 
» public, constamment dirigé vers tout ce qui est grand, utile 
» et honorable, sera toujours disposé aux plus grands sacrifices,
" quand il s’agira de la conservation de ses droits et de l’intérêt
* national.

* Mettre aujourd’hui en problème l’indépendance des jour-
* naux, c’est mettre en question s’il faut créer l’esprit public 
» en France, s’il faut attacher la nation au gouvernement re- 
» présentatif lui-même ; c’est le renverser sans rien mettre à
* la place pour défendre les libertés nationales.

* Quels que soient donc, Messieurs, les dangers de l’indépen- 
” clance des journaux, elle a l’avantage d’éclairer l’opinion par 
» le choc des discussions et des débats ; et si cette indépen- 
» dance, à côté d’immenses avantages dans le gouvernement



> représentatif, à côté d’avantages essentiels a son existence, 
» offre de graves inconvénients, c’est au gouvernement à les 
» diminuer en proposant une loi répressive de la liberté de la
» presse. »

« Ce que je pensais alors, Messieurs, je le pense encore au
jourd’hui. Sans l’indépendance des journaux, point de respon
sabilité morale, point d’opinion publique, point de gouverne
ment représentatif.

i> Mais comment maintenir l’indépendance des journaux, sans 
tomber dans cette, licence effrénée dont nous déplorons les écarts? 
i^. est le problème le plus difficile de la législation, dans l’état 
actuel de la société, dans une telle situation des esprits, que la 
raison, même la plus éloquente, étrangère à tout esprit de 
parti, trouverait à peine des lecteurs.

» Exiger que le gouvernement résolve à l’instant ce problème, 
vouloir qu’il improvise une loi si difficile, qui exige des médita
tions si profondes, ne serait-ce pas la demander insuffisante et 
sans garantie? Ne serait-ce pas nous exposer à retomber en
core dans le danger d’où nous voulons sortir?

î  Accordons aux ministres le délai nécessaire pour la prépa
rer : demandons-leur qu’elle soit forte ; que, remise dans les 
mains d’une magistrature élevée, elle tiouve dans le nombre, 
dans l’indépendance des juges, une égale garantie pour le trône 
et pour la liberté.

» Qu’elle n'enchaîne point la presse, mais qu’elle eu punisse 
les écarts par des dispositions sév ères.

» Que toute discussion soit libre, mais seulement dans l’in
térêt général de la société, dans l’esprit du système constitu
tionnel et des lois du royaume, et dans le respect pour la morale 
et les principes sur lesquels repose toute doctrine religieuse.

» Qu’appréciés dans leur esprit, et non sur quelques expres
sions vagues, ce soit dans leur ensemble que les écrits soient 
condamnés ou absous.

» Que la vie privée, à l’abri de toute investigation, ne puisse 
dans aucun cas être soumise à l’examen public.

» Qu’enfin ia quotité des amendes et des dommages et inté
rêts proportionnée aux facultés des délinquants et des offensés, 
soit laissée a l’arbitrage des juges pour punir le riche insolent 
au l’écrivain qui se fait l’instrument ou le prête-nom d’un parti.

» En un mot, que la sévérité de la loi nous assure les fruits 
d’une sage liberté, sans nous faire redouter les maux de la 
licence
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# Tels sont mes vœux : c’est pour qu’ils puissent se réaliser, 
sans compromettre le sort de mon pays, que je consens à la 
suppression momentanée de la liberté de la presse.

» Et serait-ce au moment où la vieille Europe, ébranlée jus
que dans ses fondements, chancelle, et, entraînée par les 
écrivains et le fanatisme de la jeunesse, semble prête à se 
précipiter dans l’abîme des révolutions, que je pourrais 
hésiter ?

» Serait-ce au moment où un peuple généreux, après avoir si 
courageusement résisté aux séductions de la politique, aux 
attaques des armées les plus aguerries, tombe devant des doc
trines subversives de toute société, qu’averti par ce nouvel 
exemple, j ’hésiterais encore ?

» Serait-ce enlin au moment où, sortant à peine et comme 
par miracle de ce cratère sans fond qui menace de tout englou
tir, la France, encore toute meurtrie de sa chute, et couverte 
de blessures qu’un siècle à peine cicatrisera peut-être, réclame 
par tous ses organes protection et secours contre l’invasion des 
sophismes et des maximes fallacieuses qui causèrent sa ruine, 
que je pourrais hésiter encore !

» Non, sans doute, et puisque des lois sans force, des juge
ments sans justice, sont d’impuissantes barrières contre les at
tentats de la presse ; puisque ces attentats journaliers sont 
devenus si nombreux, qu’aucune loi, qu’aucune peine ne 
pourrait les réprimer aujourd’hui ; puisque l’effervescence des 
passions nous place dans cette alternative cruelle de périr par 
les excès de la liberté de la presse ou de la soumettre à des 
mesures préventives et temporaires, je cède, mais je ne cède 
qu’à la nécessité, et je ne vote le projet de loi qu’en bornant 
sa durée à la lin de cette session, et seulement pour donner le 
temps aux ministres du roi de nous présenter une loi forte et 
sévère, basée sur la liberté de la presse et l’indépendance des 
journaux. »

Discount de M. de Marcellus.

* Chez un peuple de l'antiquité, une loi ordonnait que lors
qu’un homme avait été trouvé assassiné, tous les citoyens vins
sent faire serment sur le corps de la victime qu’ils étaient 
innocents du crime commis. 11 a été trouvé dans la capitale de 
la France un prince égorgé. Ecrivains séditieux et impies, qui 
de vous oserait jurer qu’il n’est pas coupable de sa mort ?
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> Quand une nation est assez malheureuse ou assez insensée 
pour exclure de ses lois le nom de celui qui peut seul leur don
ner la vie, elle ne doit s’attendre qu’à des fruits de mort ; 
et le jour où nos lois proclamèrent l’athéisme religieux, il fut 
aisé de prévoir que l’athéisme politique viendrait encore désoler 
la France de ses doctrines et de ses forfaits. Messieurs, une 
anarchie ne marche jamais sans l’autre ; et vouloir protéger la 
société contre les factieux, sans protéger la religion contre les 
impies, c’est vouloir ce qui est impossible, même à celui qui 
peut tout, car c’est vouloir l’absurde.

» On s’aperçoit aujourd’hui d’une erreur si fatale ! On voit 
toutes les sociétés troublées, tous les trônes ébranlés, toutes 
les vérités morales et politiques mises en problème, tout ce 
qu’il y a de plus sacré et de plus respectable blasphémé ou me
nacé; on voit les peuples, livrés à des doctrines d’orgueil et 
de mensonge, chanceler comme un homme ivre, les torches 
de la discorde s’allumer en France pour embraser l’Europe, et 
tes brandons de la révolte partir aujourd’hui de cette même 
nation, chez qui l’Europe puisait autrefois des leçons et des 
exemples d’humanité, de loyauté et d’honneur ! On ouvre les 
yeux enfin ! Ah ! (ce cri de douleur doit être pardonné à un 
cœur français) ! pourquoi les ouvre-t-on si tard ?

» Le gouvernement vient vous demander du pouvoir contre 
l’envahissement de ces doctrines meurtrières qui assassinent 
la société. J ’avoue avec franchise qu’il m’est difficile de com
prendre comment un gouvernement, qu’elle qu’en soit la forme, 
a besoin de lois expresses pour empêcher d’écrire et de publier 
qu’il n’y a pas de Dieu, qu’il est permis de frapper les rois, 
que la religion de l’Etat est une imposture, et tant d’autres 
blasphèmes moraux et politiques qui souillent les productions 
des modernes précepteurs des peuples, et qui attaquent tous 
les jours impunément la société dans le principe même de son 
existence! Le droit de se défendre est un droit naturel ; il pré
cède toutes les lois; et un gouvernement qui attendrait le 
secours de lois positives pour repousser ou prévenir de tels 
attentats, me rassurerait assez peu sur la force avec laquelle il 
se servirait de ces lois quand une fois il les aurait obtenues. 
Quoi qu’il en soit, le gouvernement de notre roi nous demande 
des moyens de défense contre la conspiration de la presse: 
nous devons, je pense, les lui accorder, mais à une condition : 
c’est qu’il veuille et qu’il sache en user pour sa conservation et 
pour la nôtre-
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■ J ’ai toujours regardé la liberté illimitée de la presse comme 
le plus grand fléau des peuples. Les circonstances politiques 
les plus délicates n’ont jamais pu m’engager à la défendre ; et, 
lors même que plaider pour elle, c’était demander seulement 
pour la cause de l’honneur et de la vérité, la permission de 
répondre, tout en admirant les nobles talents qui n’ont pas 
craint, d’entrer dans cette honorable lice, et qui défendaient 
réellement alors les mêmes intérêts qu’ils défendent mainte
nant, je me suis tu, tant j’ai craint de sacrifier à des avantages 
momentanés les éternels principes sur lesquels repose la tran
quillité des Etats ! Il doit donc m’être permis aujourd’hui de 
combattre une liberté dégénérée en licence, et déjà si haute
ment accusée par tous les maux qu’elle a produits.

» Je pense qu’il faut accorder aux ministres ce qu’ils nous 
demandent, et ratifier le vœu de la chambre des pairs. En vain 
m’objecterait-on l’article 8 de la Charte, qui garantit à chacun 
la libre publication de ses opinions ; d’abord ce même article 
prévoit et autorise des dispositions législatives qui répriment 
et limitent cette faculté, et veut que l'on s'y conforme. Qu’on 
ne dise pas qu’il ne parle que de lois répressives, car on ne se 
conforme pas à des lois pénales; on les subit. La licence 
effrénée des opinions ne peut donc invoquer cet article. Mais 
de bonne foi sont-ce des opinions que les monstrueux sophismes 
qui désolent la France, et qui menacent l’ordre social? Est-ce 
contre de simples opinions que s’élèvent les cris de l’indigna
tion publique? Non, non, Messieurs! il ne fut jamais permis 
à des opinions d’attaquer tout ce qui est utile, tout ce qui est 
salutaire, tout ce qui est sacré parmi les hommes, et les voci
férations de la révolte et du blasphème ne furent jamais des 
opinions!

» Demander que la liberté soit restreinte par des limites 
justes et raisonnables, c’est défendre la liberté même. La li
cence mène toujours à sa suite l’asservissement et l’oppres
sion ; c’est l’expérience de tous les siècles. « L'amour de la 
liberté, » croyons-en le plus aimable des sages, < l’amour de 
» la liberté est une des plus dangereuses passions du cœur 
» humain, et il arrive de cette passion comme de toutes les 
» autres; elle trompe ceux qui la suivent, et, au lieu de la li
ft berté véritable, elle leur fait trouver le plus dur et le plus 
» honteux esclavage. »

» Ici, Messieurs, permettez qu’abandonnant un instant les 
considérations politiques, j ’examine ia question qui nous oc



cupe sous un rapport moins austère et plus conforme à des
goûts que j’ai longtemps nourris dans la retraite, et auxquels 
mon zèle pour mon pays a pu seul m’arracher. La licence de 
la presse n’est-elle pas l’ennemie de la gloire des muses fran
çaises? Ne tue-t-elle pas la littérature comme la société? Celte 
question mérite assurément l’attention des législateurs soi
gneux de procurer à leur pays tous les genres de gloire, et qui 
savent que l’état de la littérature d’un peuple est l’image de 
son état social. Oui, Messieurs, la démangeaison d’écrire, qu’en
couragent des succès trop faciles, fait avorter avant leur ma
turité les plus heureux talents: dans cet âge brillant qui ne 
connaît encore de la vie que ses illusions, on se laisse tromper 
par des éloges perfides ; on s’abandonne à une dangereuse fé
condité; on passe à écrire et à se faire lire avant le temps des 
années précieuses, qui étaient données au génie pour nourrir 
et épurer dans la solitude sa flamme sacrée, pour s’aguerrir 
aux difficultés, méditer sur les secrets de l’art, pour étudier les 
grands modèles, en recueillir les merveilles dans le trésor d’une 
mémoire heureuse, et apprendre ainsi à les imiter.

» On se hâte au contraire de produire une nuée d’écrits 
éphémères et fugitifs, et l’on s’énerve pour les grands ouvrages: 
on se rend ainsi pour toujours incapable des hautes concep
tions et des vastes pensées. On renonce au génie, on se contente 
de l’esprit; et tel homme, né peut-être avec tout ce qu’il faut 
pour se faire un grand nom dans les lettres.se borne à la gloire 
frivole et lucrative des articles de journaux et des pamphlets. 
N’eût-il pas été heureux pour lui de trouver dans la rigueur 
d'une loi salutaire un. guide sage qui eût modéré son ardeur 
précoce, tempéré sa fougue, dirigé ses talents, et qui lui eût 
appris à eu réserver l’usage pour le temps des grandes entre
prises et des véritables succès?

» Oui, la littérature elle-même réclame contre cet abus im
modéré de la presse, et ma voix, qui autrefois dans cette en
ceinte s’est élevée pour elle, croit encore la servir aujourd’hui 
en demandant qu’une mesure législative vienne arrêter cette 
abondance stérile, et laisser au génie le temps de mûrir ses 
fruits. On peut appliquer à ces utiles entraves ce qui a été dit 
avec tant de justesse et de grâce des règles sévères du plus 
beau des arts : cette contrainte rigoureuse resserre l’esprit 
pour l’élever, et ne retarde l’essor de sa veine que pour en 
rendre les élans plus brillants et plus vifs.

* Que sera-ce si nous considérons les suites bien plus fu
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nestes encore qu’entraîne pour la société ce désordre de l’es
prit ! On veut être lu, on veut être loué ; on cherche à se faire 
des partisans dans l'orgueil et les passions des hommes : on a 
recours à l’adulation pour suppléer à ce qui manque du côt. 
de la profondeur des cludes et de la plénitude du talent. On se 
rend sourd à la vois de la vérité et de la vertu, qu’on était i:5 
pour aimer et entendre ; ou se fait l’apologiste du vies et de 
l’erreur; on altère la justesse naturelle de son jugement, eu 
s’appliquant à défendre et «: colorer des sophismes. On étin
celle peut-être d’esprit et de talent ; mais on ne répand que des 
lumières désastreuses, dont le faus; éclat annonce et donne la 
mort, comme ces sinistres météores qui ne brillent sur l’horizon 
que pour menacer e désoler le monde. On prêche enfin ouver
tement l’irréligion et la révolte, et l’on devient le fléau de la 
société dont 00 aurait pu être le flambeau et l’honneur! Ah! 
Messieurs, combien peut-être d’esprits supérieurs, séduits par 
ces appâts perfides, ont manqué à leur gloire et à celle de leur 
siècle, et, pouvant être de grands écrivains, sont restes d’obs
curs pamphlétaires ! « Juste punition, puis-je m’écrier ici avec 
» un grand publicistc, juste punition iU: géme condamné pour 
» crime d’infidélité à sa mission? Pourquoi trahissait-il son 
» maître! Pourquoi violait-il ses instructions! Etait-ii envoyé 
» pour mentir? »

» Ce n’est pas ainsi que se sont formés tant de grands 
hommes, l’ornement du plus beau des siècles, ces hommes qui 
ont élevé notre littérature au-dessus de toutes les littératures 
modernes, et à l’égal de celles des deu:: grands peuples de 
l’antiquité. On ne publiait alors scs opinions que lorsqu'elles 
étaient conformes à la religion, il la vérité, à la morale ; aussi 
le génie avait le temps de méditer ses chefs d’œuvre : un petit 
nombre de pages était le fruit de plusieurs années de travail, 
un pelit livre assurait l’immortalité.

» Les intérêts des lettres, comme ceux de l’ordre social, 
vous demandent donc le sacrifice de celte liberté illimitée de la 
presse, qui n’en est plus que la licence. Il me reste à com
battre les objections f|u’on oppose à celte mesure.

» Le bonnes lois répressives suffisent, nous dit-on.... Mais 
ces lois répressives, nous ne les avons pas. Je les cherche dans 
l’amas immense de nos lois; je les cherche telles que l’état de 
la société les exige, et je les cherche en vain. Je les demande 
au gouvernement ; mais le gouvernement ne les a pas encore 
présentées, et le mal se fait et s'accroît chaque jour. La loi que
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la dernière session a vu éclore est nulle puisque le seul prin
cipe qui pouvait lui donner l’être et la vie en a été repoussé : 
la religion s’est vu bannie de nos institutions. La religion a été 
vengée ; elle a laissé faire l’impiété ; Messieurs, vous ne savez 
que trop le reste! »

L ’orateur réfute plusieurs autres objections.
« Oui, s’écrie-t-il ensuite, c’est à ces productions corrup

trices et mensongères, qui ont préparé et causé tous nos mal
heurs; c’est à ces écrits séditieux et impies, qui, depuis long
temps abusant de la coupable indulgence de l’autorité pour 
saper dans l’ombre les fondements de toute autorité religieuse 
et civile, attendaient l’anarchie de la presse pour dévoiler au
dacieusement toute la noirceur de leurs complots, amoncelant 
ainsi les orages longtemps avant que la foudre ait éclaté ; c’est 
à ce fléau des peuples civilisés que tous les hommes de bien de 
l’univers doivent déclarer une sainte guerre ! Dans ces nobles 
combats, on défend la vérité contre le mensonge, la vertu 
contre le crime, la félicité des peuples contre toutes les cala
mités réunies, leur véritable liberté contre le plus épouvantable 
esclavage ! Lisez l’histoire ; vous y verrez que ces grands mots 
de droits des peuples, de libertés des citoyens, ont toujours 
préparé et souvent amené la tyrannie et la servitude.

» La liberté des peuples ne prospère que sous la protection 
des droits imprescriptibles de la royauté : et notre terrible ré
volution n’est autre chose que l’accomplissement de cet oracle 
du plus grand des hommes en politique comme en éloquence : 
« Ceux qui vont flatter dans le cœur des peuples ce secret 
» principe d’indocilité et cette liberté farouche qui est la cause 
» des révoltes, sous prétexte de flatter les peuples, sont en 
» effet les flatteurs des usurpateurs et des tyrans. Le peuple 
» se laisse flatter, et reçoit le joug ; et il se trouve que ceux 
» qui flattaient le peuple, sont en effet les suppôts de la ty- 
* rannie. »

« 0 vous, que la confiance du roi appelle au secours du trône 
ébranlé par des doctrines perverses, vous que nous allons ar
mer pour les combattre d’un pouvoir que tant de malheurs ont 
rendu trop nécessaire, défendez votre maître et le nôtre : dé
fendez sa famille auguste, défendez la France, défendez-nous ! 
Protégez nos adversaires mêmes contre leurs propres fureurs î 
Ah! la foudre qu’ils provoquent tomberait bientôt sur eux. 
Songez enfin, songez si, pour vaincre l’anarchie révolutionnaire 
qui nous envahit, il faut lui opposer ses complices ou ses victimes !
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» Pour moi, qui touche au terme de ma carrière législative, 
je quitterai cette tribune et cette enceinte sans avoir senti un 
instant mon cœur opposer l’amertume ou l’aigreur à la calom
nie et à l’outrage, sans y avoir jamais répondu autrement que 
par la droiture de mes intentions, sans avoir à me reprocher un 
seul vœu, une seule parole qui n’ait eu pour objet le repos de 
ma patrie et le bonheur de tous. Dépositaires du pouvoir, c’est 
à vous que ce bonheur est confié. Défendez donc contre la cons
piration des doctrines le trône, seule garantie de nos destinées, 
et qui n’a lui-même d’autre garantie que la religion ! Que sous 
ces deux autorités tutélaires tous les Français, quelles que 
soient leurs opinions et leur croyance, quels qu’aient été leurs 
divisions et leurs égarements, trouvent enfin le repos, la liberté, 
l’union et le bonheur ! Si c’est là la contre-révolution, je ne 
crains pas de dire que mon cœur l’appelle de tous ses vœux.

* Dans cette espérance, je vote pour le projet de loi. »

Fragment du discours de M. Manuel. (Séance du 22 mars.)

M. Manuel voit la cause des inquiétudes et de l’agitation de 
la France dans les efforts que l’on fait pour empêcher l’établis
sement complet du gouvernement représentatif, et pour rétro
grader vers un antre ordre de choses. II parcourt tous les évé
nements depuis la Restauration, et quand il en est à l’époque 
de la présentation de la loi :

« Quoi qu’il en soit, dit-il, c’est dans ces circonstances et 
sous de tels auspices que la session est ouverte, que le système 
du gouvernement se manifeste, et que la nation se voit tout à 
coup reportée sur le terrain de 1815!

■s Jugez, Messieurs, s’il n’en est pas ainsi.
» La nation attendait avec impatience les institutions impor

tantes qui, seules, peuvent consolider l’ordre constitutionnel : 
hier encore elles étaient solennellement annoncées ; aujourd’hui 
on les refuse.

» Elle attendait que l’administration réorganisée fût mise 
enfin en harmonie avec le système représentatif, et les admi
nistrateurs choisis dans l’intérêt de ceux qu’ils doivent admi
nistrer ; l’administration reste la même, et si elle fait moins 
éclater ses principes contre-révolutionnaires, elle n’en est pas 
moins prête à seconder la contre-révolution aussitôt que celle-ci 
aura encore une fois déployé ses drapeaux.

9 Elle sentait le besoin de voir réorganiser une garde natio-
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nale intéressée à réprimer les désordres : il faut qu’elle y re
nonce, et qu’elle se résigne à être livrée sans défense aur dan
gers dont les factieux menacent son repos.

» La France se plaignait de ce que la liberté individuelle 
restait compromise par l’existence d’un code qui sacrifie tout 1 
la sécurité du pouvoir et à sa vengeance, par une organisation 
du jury qui rend cette institution si peu capable des bienfaits 
qu’on a droit d’en attendre : et voilà que la liberté individuelle, 
déjà si peu protégée par la loi, est livrée à l’arbitraire du gou
vernement.

» Au milieu de tant de privations, de regrets et de sujets 
d’alarmes, la liberté de la presse restait : il faut que la presse 
se taise.

» Le droit de pétition offrait une ressource ; cette tribune du 
moins eût pu faire retentir quelques vérités utiles condamnées 
par la censure : des mesures vous sont proposées pour que ces 
vérités soient étouffées.

» Une ioi d’élections promettait fin remède à tant de maux, 
et, quelque lent que fût ce remède, la nation se résignait à l’at
tendre, parce que de terribles épreuves ont mûri sa raison, 
parce qu’elle ne sait que trop à quels dangers les secousses vio
lentes et les désordres exposent la liberté et le repos des na
tions; parce que son instinct lui disait de ne. pas compromettre 
le fruit de tant de sacrifices et d’une patience héroïque ; parce 
qu’enfin elle était heureusement convaincue que les obstacles 
graves qui s’opposaient sans cesse à l’établissement d’un véri
table système représentatif en France céderaient infailliblement 
à l’opinion publique, aussitôt que cette opinion serait représen
tée par la majorité de cette chambre.

o Hé bien ! c’est cette loi qui est surtout menacée ! c’est cette 
garantie qu’on va détruire ! Elle fut destinée à défendre plus 
spécialement les opinions et les intérêts de la masse contre le 
pouvoir et l’aristocratie ; et c’est à la double influence de quel
ques grands propriétaires et du pouvoir qu’il s’agit de la li
vrer !

ï  Ainsi, tandis que par un bonheur et un instinct admirables 
la nation s’était habituée à faire dépendre ses destinées d’une 
Charte octroyée, dans laquelle le monarque seul était intervenu, 
où seul il avait posé et établi les garanties respectives, c’est le 
gouvernement qui vient ébranler ce monument de réconcilia
tion, ce gage de sécurité commune !

» Et les ministres s’étonnent, au milieu de telles cîrcons-



tances, ue trouver partout dans les esprits une inquiétude 
grave et réelle ! d’entendre des réflexions chagrines et hos
tiles! de lire des écrits qui respirent le mécontentement et quel
quefois un sentiment d’indignation contre les auteurs de tant de 
maux !

» Ils s’étonnent qu’au milieu de cette irritation générale, 
qu’après tant de déceptions et de si graves sujets de défiance 
sans cesse renaissants, des électeurs aient confié leurs intérêts 
à des hommes qu’ils ont cru les plus capables de les défendre 
avec intrépidité contre un ministère qui semble s’être placé vis- 
à-vis d’eux dans un état d’hostilité !

» Ils s’étonnent de voir l’opinion publique se détacher d’un 
gouvernement qui se vante de la mépriser, et semble affecter de 
s isoler lui-même '

» Et c’est enfin par de nouvelles mesures oppressives, c’est 
par une alliance au «oins téméraire qu’ils se proposent de ra
mener la confiance et la sécurité!

» Tout atteste que les alarmes, la défiance et le mécontente
ment n’ont d’autre cause que les atteintes portées à la consti
tution ; et c’est par de nouvelles atteintes qu’ils espèrent les 
calmer !

» Et c’est à nous que l’on s’adresse pour favoriser un tel 
aveuglement !

» Hé quoi, ministres de Sa Majesté, tout ne vous dit-il pas 
qu’il n’est d’autre remède qu'un changement absolu de système?

» Hâtez-vous donc, il en est temps encore, de réparer le mal 
que vous-mêmes avez fait !

i Hâtez-vous d’enlever au corps social cette fièvre que vous 
lui avez donnée, que vous excitez, que vous aggravez chaque 
jour, et bientôt vous verrez disparaître d’eux-mêmes des acci
dents qui n’en sont que les résulta’ - nécessaires.

Faites enfin jouir L  Fiance d'un régime franchement cons
titutionnel ; que des actes non équivoques rendent à la nation 
sa sécurité: elle vous rendis sa confiance ; les lois retrouveront 
alors leur empire, et la justice et l’autorité le respect dont elles 
ont besoin.

» Si quelques ambitieux, si quelques intrigants s’agitent en
core, le mécontentement public ne leur servira plus de pré
texte, et par cela même leurs efforts ne seront plus dangereux. 
Fiez-vous à l'intérêt général, fiez-vous à l’opinion publique, dé
sormais trop éclairée sur cet intérêt, du soin de prévenir leurs 
attaques ou d’en assurer la punition.
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" S'il est un peuple qui soit digne de la liberté, c’est sans 
doui< celui t[ui l’a achetée par de si nombreux et de si grands 
sacrifices ; c’est celui à qui une terrible expérience a fait con
naître tes dangers de l’anarcbie, comme ceux du despotisme et 
de l’oligarchie ; celui qui, pendant ces dernières années, au mi
lieu de tant de sujets de troubles et d’exaspération, a fait écla
ter avec tant de courage et dé persévérance son amour de l’or
dre et de la paix !

» S’il est un peuple qui doive sentir le prix des institutions, 
c’est celui qui a eu tant à gémir de leur absence ; c’est celui 
qui eut si souvent à se plaindre des hommes appelés à le gou
verner , dont les libertés, soumises chaque jour à une nouvelle 
influence, ont subi tour a tour depuis cinq ans et les fautes de 
l’incapacité et les dangers du favoritisme, et les travers de 
l’ambition et les attentats de l’esprit, de parti!

n Pourquoi donc le gouvernement ne se hâte-t-il pas de re
venir à ce système si sage dont la nécessité a été si loyalement 
proclamée à cette tribune par l’un de ses ministres? N’est-il 
donc plus vrai aujourd’hui « que la confiance entre le monarque 
» et le peuple est la première force de tous les gouvernements, 
» le besoin le plus impérieux d’une monarchie nouvellement 
» restaurée? » N’est-il donc plus sage de dire que c’est par la 
confiance qu’on appelle la confiance ?

a Que le gouvernement renonce donc à ce système de dé
fiance et d’arbitraire si bien condamné par lui-même, et dont 
il a fait déjà de ai tristes essais: Qu’il se dise bien que celui 
qui ne pourrai! pas régner avec la justice, régnerait bien moins 
encore avec le secours de la violence !

» Un volcan existe, il est vrai, sous ses pieds; hé bien, il 
faut travailler à l’éteindre; mais le murer, c’est vouloir en 
rendre l’explosion plus terrible, c’est appeler les révolutions au 
lieu de les prévenir !

» C’est vouloir que l’opinion publique, si utile à tous, quand 
elle se manifeste sans obstacle, comprimée, amoncèle ses flots, 
et bientôt rompant violemment ses digues, torrent furieux, 
aille encore par ses ravages attester sa puissance à ceux qui la 
nient ou la méprisent!

» Croyez-m’en, Messieurs, repoussons l’arbitraire qu’on nous 
propose de voter, et c’est surtout à ceux qui nous le deman
dent, comme à ceux qui l’appuient, que nous aurons rendu un 
service signalé : il n’y a que des ennemis ou des amis impru-
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dents qui puissent vouloir amasser contre eux de nouveaux 
sujets de défiance, de mécontentement et de haine

» Je vote contre le projet. »

F ! nient du discours du général Foy. (Séance du 24 mars.)

Le général Foy défend la liberté de la presse par quelques 
raisons particulières que nous ne pourrions omettre sans mé
riter le reproche de partialité.

« Permettez-moi de vous le dire avec franchise, Messieurs, 
l’effroi que vous inspire la licence des journaux n’a fait honneur 
ni à votre prévoyance de l’année dernière, ni à votre pré
voyance de cette année. Tout ce qui est arrivé était dans l’ordre 
naturel des événements ; et, de ce côté au moins, l’avenir n’est 
pas si nébuleux qu’on voudrait le faire croire. Descendez au 
fond de vous-mêmes ; n’éprouveriez-vous pas, à travers ce dé
bordement d’écrits quotidiens, un peu de l’émotion que ressen
tirait le citadin paisible, transporté subitement, et pour la pre
mière fois, au milieu d’une mer agitée : dites, Messieurs, quelle 
confiance aurait-il dans le navire sur lequel il serait embarqué? 
Ne se verrait-il pas, à chaque instant, englouti par les vagues 
qui montent jusques aux nues? Et cependant quels sont, après 
tout, tes dangers réels d’une navigation, lorsqu’on n’a à vaincre 
que la violence des vagues, et lorsqu’on n’a pas affaire à d’im
prudents pilotes qui commencent la traversée par jeter la bous
sole à la mer?

» Mesurons froidement l’étendue du mal qu’ont, fait les jour
naux; on leur reproche leur déchaînement contre la religion. 
Mal avisés et mal accueillis seraient ceux qui attaqueraient au
jourd'hui, soit par le raisonnement, soit avec l’arme du ridi
cule, l’esprit religieux en général, ou les dogmes positifs qui 
servent de base à la croyance du plus grand nombre des ci
toyens ; aussi, à l’exception de certains cas très marqués, parce 
qu’ils sont isolés, je ne sache pas que les journalistes se soient 
livrés à de pareils excès. Ce n’est pas même sur l’établissement 
ecclésiastique formé par la constitution et par les lois de l’Etat 
qu’a porté la malignité de leurs réflexions. Je ne les ai vus 
actifs qu’à la poursuite d’innovations introduites dans le culte 
par l’esprit de parti plutôt que par l’intérêt bien entendu de la 
religion.

On parle beaucoup de doctrines auti-sociales, ennemies de» 
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principes qui fondent la liberté et conservent les empires. Ces 
doctrines, dans leur nudité, n’ont rien qui m’épouvante; si 
ceux qui les professent sont de mauvaise foi, vous les verrez 
bientôt descendre à l’application, et il sera facile à la loi ré
pressive de les saisir. Si, au contraire, ils sont de bonne foi, 
vous les trouverez toujours errants dans les sphères de l’abs
traction, et vous leur accorderez cette justice, que, dans leurs 
désirs inquiets de perfectionnement, ils font ordinairement 
une part avantageuse de respect et de devoir au gouvernement, 
du pays.

» Redirai-je les attaques directes contre la personne sacrée 
du roi et des princes de sa famille ? Assurément, Messieurs, ce 
genre d’offense à la morale publique n’a jamais été plus rare 
que depuis que l’on jouit de la liberté de la presse. On n’a 
plus vu circuler sous le manteau des libelles outrageants; on a 
moins entendu de nouvelles absurdes, d’injures grossières; 
bien plus, il s’est formé, dans quelques journaux, un langage 
de convenance, qui, dans toutes les questions, met l’inviola
bilité du trône hors de cause, et qui, reportant les griefs sur 
les véritables auteurs des maux, a popularisé l’axiôme tout 
français, tout constitutionnel : Le roi ne peut faire le mal...

» Cependant les personnalités, les calomnies, les faits et les 
opinions travesties, les injures dégoûtantes ont afflué de par
tout et ont été accueillies par les archives du mensonge. Mais 
contre qui sont aiguisées ces armes plus redoutées qu’elles ne 
sont meurtrières ? contre les membres des deux chambres, les 
ministres, les magistrats, quelquefois contre de simples parti
culiers, presque toujours contre des hommes qui se sont offerts 
volontairement au jugement du public. Les uns paient leur 
part des ennuis attachés à la célébrité ; les autres subissent la 
compensation morale du bien-être matériel que l’Etat leur 
procure. A-t-on vu pour cela l’ardeur des emplois se ralentir ? 
A-t-on été obligé, comme au festin du riche, de chercher des 
hommes sur des places publiques pour les traîner de force aux 
ministères, aux directions générales et aux préfectures? Il 
serait indigne de nous, Messieurs, que les blessures que nous 
a faites la lance d’Achille, fermassent nos yeux sur les nom
breuses guérisons qu’elle opère. Combien de révélations utiles 
n’a pas fait éclore la liberté de la presse? Dites s’il y a eu des 
injustices et des oppressions possibles, quand les journaux 
étaient, si ardents à dénoncer même des injustices et des op
pressions qui n’existaient pas. Ne voyez-voüs pas que nos
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mœurs tendent, à se modeler dans le moule de nos institutions 
nouvelles, et que, revenant sur nos pas, après avoir fait les 
deux tiers du chemin qui nous séparait des habitudes consti
tutionnelles, tout sera à recommencer à une autre époque, à 
moins que la ruine totale de nos libertés ne nous évite la 
peine de les recommencer jamais. •>

LO I SUR L E S  ÉLECTIONS.

Fragment du discours de M. Royer-Collard. (Séance du 17 mai )

« Messieurs, si les questions qui se pressent dans cette vaste 
discussion devaient être décidées comme des problèmes philo
sophiques, par les seules lumières de notre raison, je me plain
drais de ce qu’on m’impose une tâche au-dessus de mes forces, 
et une responsabilité au-dessus des destinées humaines; car 
ces questions sont immenses: d’une part elles embrassent tout 
le gouvernement et toute la société ; d’une autre part elles 
portent des révolutions dans leur sein. Ce qui me rassure, c’est 
qu’il n’y a rien dans ce que nous semblons agiter, qui ne soit 
depuis longtemps résolu, accompli, érigé en fait irrévocable, 
et par conséquent placé hors de l’arbitraire de la délibération. 
Ma faiblesse, je l’avoue, en est soulagée ; elle aime à s’appuyer 
sur la nécessité, ministre de la Providence, et maîtresse des 
peuples et des rois.

» La nécessité a son empire dans le monde moral aussi bien 
que dans le monde physique. A une époque donnée, dans un 
certain état de la société, une seule espèce de gouvernement 
est possible pour un peuple. Il y a donc pour les institutions do 
chaque peuple des principes ou des conditions nécessaires- 
Ainsi la monarchie légitime et la liberté sont des conditions 
absolues de notre gouvernement, parce que ce sont les besoins 
absolus de la France. Séparez la liberté de la légitimité, vous 
allez à la barbarie; séparez la légitimité de la liberté, vous 
ramenez ces horribles combats où elles ont succombé l’une et 
l’autre. »

M. Royer-Collard établit sa proposition par divers raisonne
ments qu’il serait trop long de rapporter ici. Sur la fin de son 
discours, il s’exprime ainsi :

« La loi qu’on vous propose serait en vain votée, en vain 
quelque temps exécutée, les mœurs publiques la fatigueraient,
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la consumeraient, l’éteindraient bientôt par leur résistance: 
.elle ne régnera pas: elle ne gouvernera pas la France! M 
¡miche : Non ! Non! Bravos!) Le gouvernement représentatif 
ne nous sera pas enlevé ; il est plus fort que les volontés et les 
desseins de ses adversaires. Avec un 18 fructidor, on déporte les 
hommes : les lois fondamentales d’un pays, quand elles ont le 
principe de vie ne se laissent pas déporter. (Même mouvement.) 
Les parlements n’étaient pas aussi robustes que le gouverne
ment représentatif ; ils n’appartenaient pas à la France, ils ne 
parlaient pas en son nom : mais ils défendaient quelquefois les 
libertés publiques, et les plaintes éloquentes et courageuses 
qu’ils élevaient aux pieds du trône, retentissaient dans la na
tion. Le ministère de Louis XV, nous ne l’avons pas oublié, 
voulut les renverser; il fut vaincu ; les parlements, un moment 
abattus, se relevèrent aux acclamations publiques : les fantômes 
dont on avait garni leurs bancs révérés, disparurent. Ainsi 
s’évanouira la chambre éphémère du privilège ! (Vives acclama
tions à guuche.)

» Vous vous débattez en vain : vous êtes sous la main de la 
nécessité : tant que l’égalité sera la loi de la société, le gouver
nement représentatif yous est imposé dans son énergie et sa 
pureté. Ne lui demandez pas de concession. Ce n’est pas à lui 
d’en faire: le gouvernement représentatif est une garantie, et 
c’est le devoir des garanties de se faire respecter et de dominer 
toutes les résistances; qu’on ne s’étonne donc pas, qu’on ne 
s’indigne pas de ce qu’il se montre partial envers la société 
nouvelle ; car il existe pour faire triompher la Charte. Voulez- 
vous qu’il vous appelle? Embrassez sa cause: défendez le droit 
contre le privilège. L ’amour est le véritable lien des sociétés : 
étudiez ce qui attire cette nation, ce qui la repousse, ce qui 
ta rassure, ce qui l’inquiète : en un mot, relevez d’elle, soyez 
populaires! C’est depuis huit siècles le secret de l’aristocratie 
anglaise.

» Messieurs, en repoussant selon mes forces les mesures qui 
vous sont proposées, je suis fidèle à toute ma vie ; je défends 
encore, je revendique la légitimité, qui nous est si nécessaire, 
et que nous perdrions, en quelque manière, si nous ne la con
servions pure et sans tache. La légitimité est l’idée la plus pro
fonde à la fois et la plus féconde qui soit entrée dans les sociétés 
modernes ; elle rend sensible à tous, dans une image immor
telle, le droit, ce noble apanage de l’espèce humaine ; le droit 
ans lequel il n’y a rien sur la terre, qu’une vie sans dignité et
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une mort sans espérance ! La légitimité nous appartient plus 
qu’à aucune autre nation, parce qu’aucune race royale ne la 
possède aussi pure et aussi pleine que la nôtre, et qu’aucune 
aussi n’a produit un si grand nombre de bons et de grands 
princes.

» Les fleuves ne remontent pas vers leur source ; les événe
ments accomplis ne retournent pas dans le néant. Une san
glante révolution avait changé la face de notre terre : sur les 
débris de la vieille société, renversée avec violence, une société 
nouvelle s’était élevée, gouvernée par des hommes nouveaux 
et des maximes nouvelles. Comme tous les peuples conquérants, 
cette société, je le dis en sa présence, était barbare : elle n’avait 
pas trouvé dans son origine, et elle n’avait pas acquis dans 
l ’exercice immodéré de la force, le vrai principe de la civilisa
tion, le droit. La légitimité, qui seule en avait conservé le dé
pôt, pouvait seule le lui rendre : elle le lui a rendu ; avec la 
race royale le droit a commencé à lui apparaître ; chaque jour 
a marqué son progrès dans les esprits, dans les mœurs, dans 
les lois. En peu d’années nous avons recouvré les doctrines 
.sociales, que nous avions perdues; le droit a pris possession 
du fait ; la légitimité du prince est devenue la légitimité uni
verselle. Comme elle est la vérité dans la société, la bonne foi 
est son auguste caractère : on la profane si on l’abaisse à l’as
tuce, si on la ravale à la fraude. La loi proposée fait descendre 
le gouvernement légitime au rang des gouvernements de la 
révolution, en l’appuyant sur le mensonge.

» Je vote le rejet. » (Vifs témoignages de satisfaction à 
gauche.)

OBSERVATIONS.

Il ne faut pas se faire une trop haute idée de notre éloquence 
parlementaire. Les débats de la chambre ont présenté un vif in
térêt, mais seulement lorsque la tribune était occupée par des 
hommes supérieurs, et que les discussions roulaient sur des 
points importants. Un historien, M. Lacretelle, voulant en tracer 
une esquisse dans son Histoire de la Restauration, croit devoir 
prévenir son lecteur des inconvénients inséparables de son sujet. 
« L ’assemblée constituante et la Convention, dit-il, jugeaient 
dans cinq ou six séances plus de causes de droit public que 
nous n en verrons agitées dans le cours de cinq ou six sessions. 
Apprêtons-nous à revenir périodiquement de la loi de la presse à
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celle (les élections et de la loi des élections à celle de la presse. 
Que si j’entrais dans le détail du budget annuel, je ne verrais 
plus d’issue pour sortir d’un dédale de chiffres. Chaque session 
vient m’offrir le tribut, souvent stérile, de deux ou trois cents 
discours, sous lesquels gémissent les colonnes de l’atlas des 
journaux. Personne ne veut faire le sacrifice de ses prétentions 
au talent, et surtout de sa popularité : l’esprit suit, en France, 
un régime démocratique. Les trois quarts de ces discours sont 
des traités de droit public ou de finances, et, loin de servir au 
mouvement de la discussion, ils lui donnent une lenteur mor
telle. La passion se reproduit encore dans ces débats : mais elle 
s’offre rarement sous ces formes dramatiques dont l’histoire 
aime à s’emparer. Du milieu de ces oiseuses dissertations, qui 
défilent parallèlement, et ne se font la guerre que de loin, on 
voit surgir quelques discours médités avec force, écrits avec 
une précision élégante, et qui s’élèvent quelquefois jusqu’à une 
haute éloquence ; la discussion des articles vous frappe ensuite 
par une vivacité soudaine, et vous vous retrouvez en France ; 
mais les saillies de l’esprit, les quolibets hasardés, les sarcas
mes lancés à dessein pour provoquer une tempête, le brouhaha 
de la droite succédant au brouhaha de la gauche, trois ou quatre 
sonnettes cassées dans la main du président, les cris à l’ordre ! 
les cris de la clôture ! arrachés par l’impatience, par la faim, et 
poussés trop souvent par les courtisans et les convives du mi
nistère ; tous ces accessoires peuvent animer et rendre piquant 
le récit d’un journal, mais ne porteraient qu’une confusion into
lérable, qu’un bruit assourdissant dans l’histoire. Après qu’une 
question a été traitée avec un excès de maturité, puis avec un 
excès de fougue à la chambre des députés, nous la voyons 
portée à la chambre des pairs, sanctuaire fermé aux regards pro
fanes, et dont les débats imposants nous sont souvent retracés 
en sept ou huit lignes sèchement officielles. Il arrive ainsi 
que, dans la discussion de nos lois, c'est la passion qui se 
montre et la sagesse qui se cache. Cependant, comme en 
France nul ne veut perdre le mérite d’un discours prononcé, 
ceux de la chambre des pairs s’impriment, viennent braver la 
satiété du public, et souvent en triomphent à force de raison ou 
d’éloquence. »

CHAMBRE DES PAIRS.

Les discussions de la chambre des pairs, comme on vient de 
le voir, n'étaient point publiques sous la Restauration. Le Mo-
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CHATEATTTmiANI».
nitcur se contentait de ies analyser en quelques lignes, et on 
ne les connaît que par ces analyses sèches, et par les discours 
isolés que l’assemblée ordonnait d’imprimer, ou que les orateurs 
eux-mêmes avaient soin de rendre publics. Ces discours donnent 
à penser que les délibérations des nobles pairs étaient quelque
fois très-intéressantes. La dignité en faisait le caractère. L ’o
rateur, averti par les dispositions de l’assemblée, prenait dans 
son langage quelque chose d’imposant et de solennel. Il pouvait 
exprimer avec énergie des pensées nobles et des sentiments 
généreux, mais il lui était défendu de se livrer à des mouve
ments désordonnés, et sa position même le préservait des 
excès qui sont comme inévitables dans une assemblée démo
cratique. Il y a lieu de croire que la chambre haute aurait offert 
souvent dans son sein des modèles de l’éloquence délibérative, 
si elle eût possédé un pouvoir plus réel, plus indépendant, si 
elle eût été comme un sénat auguste [ayant en ses mains les 
destinées de l’empire. Mais il n’en était pas ainsi; les intérêts, 
la gloire et la prospérité de la France dépendaient beaucoup 
plus des discussions d’une autre tribune. Dès lors, les fonctions 
de l’orateur étaient moins importantes, ses paroles avaient 
moins de portée, et il ne pouvait réaliser en sa personne celte 
haute idée que nous en ont donnée les anciens, lorsqu’ils 
nous le représentent comme tenant en ses mains les affaires 
de l’Etat, et dirigeant à son gré toutes les forces d’une grande 
nation.

discours de M. de Chateaubriand sur la résolution de la chambre
des députés, relative au deuil général du 21 janvier, prononcé
Ici) junv 'u r 181 (>,

« Messieurs, qu’il me soit permis de vous rappeler, dût-on 
m’accuser d’un peu d’orgueil, que je reçus l’année dernière, à 
pareille époque, une bien douce récompense de ma fidélité 
à mon souverain légitime. Cette récompense fut d'être officiel
lement chargé d’annoncer la pompe funèbre que la France allait 
célébrer en mémoire du roi-martyr, et les monuments que la 
piété de Louis XV III voulait fonder pour éterniser ses regrets. 
Je fus redevable de ce choix à un ministre dont l’amitié m’ho
nore, et qui, s’il a des ennemis, doit en chercher le plus grand 
nombre parmi les ennemis du roi. Vous aurez sans doute ou
blié, Messieurs, ou peut-être n’aurez-vous jamais lu le pro
gramme que je traçai alors de la fête expiatoire : comme il ren



ferme des dispositions qui se rattachent à la résolution de la 
chambre des députés, comme ces dispositions sont en partie 
l'ouvrage du roi, souffrez que je remette sous vos yeux quelques 
traits du tableau.

“ Tandis que les restes mortels de Louis XVI et de Marie
* Antoinette seront portés à Saint-Denis, on posera la pre- 
» mière pierre du monument qui doit être élevé sur la place 
« Louis XV.

» Ce monument représentera Louis XVI, qui déjà, quittant 
» la terre, s’élance vers son éternelle demeure. Un ange le sou- 
» tient et le guide, et semble lui répéter ces paroles inspirées :
* Fils de saint Louis, montez au ciel ! Sur un des côtés du pié- 
» destal paraîtra le buste de la reine dans un médaillon ayant 
» pour exergue ces paroles si dignes de l’épouse de Louis XVI: j 
» J’ai tout su, tout vu et tout oublié. Sur une autre face de ce 
» piédestal on verra un portrait en bas-relief de Madame Elisa- 
» beth ; ces mots seront écrits autour : Ne les détrompez pas,
» mots sublimes, qui lui échappèrent dans la journée du 20 
» juin, lorsque des assassins menaçaient ses jours en la prenani 
» pour la reine. Sur le troisième côté sera gravé le testament 
» de Louis XVI, où on lira, en plus gros caractères, cette ligne 
» évangélique :

Je pardonne de tout mon cœur
à ceux qui se sont faits mes ennemis Ht

» La quatrième face portera l’écusson de France, avec cette 
» inscription : Louis XV III à Louis XVI. Les Français solli- 
j» citeront sans doute l’honneur d’unir au nom de Louis XV III 
» le nom de la France, qui ne peut jamais être séparée de son 
» roi...

» Ce monument ne sera pas le seul consacré au malheur et 
» au repentir. On élèvera une chapelle sur le terrain du cime- 
» tière de la Madelaine. Du côté de la rue d’Anjou, elle repré- 
» sentera un tombeau antique ; l’entrée en sera placée dans une 
» nouvelle rue que l’on percera lors de l’établissement de cette 
» chapelle. Pour mieux envelopper les différentes sépultures, 
» l’édifice entier se déploiera en forme d’une croix latine, éclai- 
» rée par un dôme qui n’y laissera pénétrer qu’une clarté reli- 
» gieuse. Dans toutes les parties du monument on placera des 
» autels où chacun ira pleurer une mère, un frère, une sœur, 
» une épouse, enfin toutes ces victimes, compagnes fidèles, qui
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> depuis vingt ans ont dormi auprès de leur maître dans ce ci- 
» metière abandonné. C’est là qu’on viendra particulièrement 
» honorer la mémoire de M. de Malesherbes. On nous pardon- 
» nera peut-être d’associer ici le nom du sujet au souvenir du 
» roi. Il y a dans la mort, le malheur et la vertu, quelque chose 
» qui rapproche les rangs.

» Le roi fondera à perpétuité une messe dans cette chapelle; 
» deux prêtres seront chargés d’y entretenir les lampes et les 
» autels. A Saint-Dénis, une autre fondation plus considérable 
» sera faite au nom de Louis XVI, en faveur des évêques et 
» des prêtres infirmes, qui, après un long apostolat, auront 
» besoin de se reposer de leurs saintes fatigues. Ils remplace- 
» ront l’ordre religieux qui veillait aux cendres de nos rois. Ces 
» Vieillards, par lenr âge, leur gravité et leurs travaux, de- 
>» viendront les gardiens naturels de cet asile des morts, où 
» eux-mêmes seront près de descendre. Le projet est encore 
» de rendre à cette abbaye les tombeaux qui la décoraient, et 
» auprès desquels Sujer faisait écrire notre histoire, comme en 
» présence de la Mort et de la Vérité. »

» Voilà, Messieurs, ce qui fut commandé par le roi. Une or
donnance déclara, de plus, qu’à l’avenir le 21 janvier serait un 
jour consacré par des cérémonies religieuses. La première pen
sée de ce grand sacrifice de paix appartient donc à notre souve
rain, comme tout ce qui s’est fait de bon et de noble depuis la 
restauration de la monarchie. Et pourtant, dans le programme 
dont je viens de lire quelques passages, que de choses déjà 
vieillies, que de réflexions qui ne sont déjà plus applicables au 
moment où je vous parle ! Dùm loquimur, fugerit invida œtas! 
Combien, lorsque je retraçais la pompe de Saint-Denis, il y avait 
alors d’espoir au milieu du deuil de la patrie ! Combien le re
pentir de quelques hommes paraissait sincère ! Qu’il était doux 
pour le roi de leur pardonner ?

» Mais quand leur seconde trahison nous forçait de quitter le 
sol natal, auraient-ils jamais cru que nous nous retrouverions 
ici, à cette époque du 2l janvier, pour célébrer la seconde fête 
expiatoire ! Us espéraient n’entendre plus parler de ces morts 
qui les accusent à la face du Dieu vivant. Ce Dieu, pour les 
confondre, a renfermé dans le court espace d’un an des événe- 

j ments qu’un siècle, entier pourrait à peine contenir; les hommes 
et les choses se sont précipités, se sont écoulés comme un tor- 

|  rent : toute la terre a, pour ainsi dire, passé en France entre 
deux pompes funèbres. Partis d’un tombeau, nous sommes re
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venus au pied de ce tombeau ; et, de tant de projets conçus, il 
n’est resté que ceux que Louis XVIII avait formés pour les 
cendres du roi son frère.

» La chambre des députés veut partager les œuvres de notre 
souverain ; elle veut unir la douleur du peuple à celle du roi ; 
elle nous invite à nous joindre à son touchant hommage. Pairs 
de France, vous qui tenez la place de l’antique noblesse, à 
l’exemple du pieux Tanneguy, vous vous empresserez de con
courir aux obsèques d’un monarque que des ingrats abandon
nèrent. J ’ai vu, Messieurs, les ossements de Louis XVI mêlés 
dans la fosse ouverte avec la chaux vive qui avait consumé 
les chairs, mais qui n’a pu faire disparaître le crime ! J ’ai vu 
le squelette de Marie-Antoinette, intact à l’abri de l’espèce de 
voûte qui s’était formée au-dessus d’elle comme par miracle ! 
La tête seule était déplacée, et, dans la forme de cette tête, 
on pouvait reconnaître, ô Providence ! les traits où respirait 
avec la grâce d’une femme toute la majesté d’une reine. Voilà 
ce que j ’ai vu, Messieurs ! voilà les souvenirs pour lesquels 
nous n’aurons jamais assez de larmes; voilà les attentats que 
les hommes ne sauraient jamais expier ! Quand vous élève
riez à la mémoire de ces grandes victimes un monument pa
reil aux tombeaux qui bravent les siècles dans les déserts de 
l’Egypte, vous n’auriez encore rien fait : tout cet amas de 
pierres ne couvrirait pas la trace d’un sang qui ne s’effacera 
jamais.

» Mais remarquez, Messieurs, la puissance de la religion, dé 
cette religion appelée à notre secours par notre monarque et 
par la chambre des députés ! Elle seule peut égaler les marque* 
de la douleur à la grandeur des adversités ; elle n’a besoin pont 
cela ni de pompes magnifiques, ni de mausolées superbqs ; 
quelques larmes, un jeûne, un autel, une simple pierre où elle 
aura gravé le nom du roi, lui suffiront. Laissons-la donc mener 
le deuil : cherchons seulement si dans la résolution soumise à 
votre examen, ainsi que dans les adresses qu’on prépare, rien 
n’a été oublié.

» Je crois, Messieurs, apercevoir une omission. Au miliei 
de tant d’objets de tristesse, on n’a pas assez également départ 
le tribut de nos larmes. A peine, dans les projets divers, a-t-on 
nommé ce roi-enfant, ce jeune martyr qui a chanté les louanges 
de Dieu dans la fournaise ardente. Est-ce parce qu’il a tenu si 
peu de place dans la vie et dans notre histoire, que nous l'ou
blions? Mais que ses souffrances ont dû rendre ses jours lent»
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à couler, et que son règne a été long par la douleur! Jamais 
vieux roi, courbé sous les ennuis du trône, a-t-il porté un 
sceptre aussi lourd? jamais la couronne a-t-elle pesé sur la 
tête de Louis XIV descendant dans la tombe, autant que le 
bandeau de l’innocence sur le front de Louis XVII sortant du 
berceau ? Qu’est-il devenu ce pupille royal laissé sous la tutelle 
du bourreau? cet orphelin qui pouvait dire, comme l’héritier 
de David : « Mon père et ma mère m’ont abandonné? » Où est- 
il le compagnon des adversités, le frère de l’orpheline du 
Temple ? Où pourrais-je lui adresser cette interrogation terrible 
et trop connue: Capel, dors-tu? lève-toi! — Il se lève, Mes
sieurs, dans toute sa gloire céleste, et il vous demande un 
tombeau. Malédiction aux scélérats qui nous obligent aujour
d’hui à tant de réparations vaines! Quelles soit séchée, la 
main parricide qui osa se lever sur cet enfant de saint Louis, 
roi oublié jusqu’ici dans nos annales, comme il le fut dans sa 
prison ! La France rejette enfin les hommes qui ont rejeté une 
amnistie sans exemple. Ils ont méconnu leur second père : la 
patrie ne les connaît plus ! Leur propre fureur a effacé la clause 
du Testament de Louis XVI qui les mettait à l’abri; la justice a 
repris ses droits, et le crime a cessé d’être inviolable.

» Je vote, Messieurs, pour l’adoption pleine et entière de la 
résolution de la chambre des députés, et je regrette que nos 
règlements nous interdisent de la voter par acclamation. Je 
propose, en outre, d’ajouter à la résolution cet amendement 
qui complétera les expiations du 21 janvier;

» Le roi sera humblement supplié d’ordonner qu’un monu- 
» ment soit élevé à la mémoire de Louis XVII, au nom et aux 
» frais de la nation. »

Fragment d'un discours de M. de Fitz-,lames, sur la loi 
d’élection de 1817■ (Séance du 27 janvier.)

Un ministre, en défendant le projet de loi à l’autre chambre, 
s’était servi de ces mots: « Ayez des vertus et vous aurez de 
l’influence. » Voici par quels mouvements M. de Fitz-James les 
repousse sur la tin de son discours.

« Ayez des vertus et vous aurez de l’influence. Cette espé
rance est consolante, sans doute; il faut être doué d’une belle 
âme pour douter ainsi de la possibilité du mal, et n’avoir en 
perspective que la récompense de la vertu : mais, si des espé
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rances si flatteuses ne sont que des erreurs, notre devoir à nous 
n’est-il pas de réveiller le ministre sur le bord de l’abîme où il 
s’endort, bercé sur ces vertueuses illusions ? Ayez des vertus 
et vous aurez de l’influence, nous dit-il. Eh ! grand Dieu, quels 
sont donc les siècles, quels sont les peuples dont il a étudié 
l’histoire ? chez qui a-t-il trouvé ces hommages rendus à la 
vertu ? Est-ce l’antiquité qui lui a présenté ce tableau enchan- 
leur? Est-ce Athènes, qui proscrivait son plus vertueux ci
toyen, parce que son peuple était importuné d’entendre toujours 
vanter le juste Aristide ? Athènes, qui laissait périr le vainqueur 
de Marathon au fond d’un cachot, qui chassait Thémistocle, qui 
envoyait la mort au lieu de la couronne aux généraux vain
queurs aux Arginuses, qui tuait la vertu même en faisant boire 
la ciguë à Phocion et à Socrate ? Est-ce Rome, l’ingrate Rome, 
qui n’eut pas les os de Scipion? A qui, dans cette ville infâme, 
étaient réservés l’influence et les honneurs populaires ? Aux 
Gracques, à Marius, à Catilina, à Clodius, à César, César le 
plus vicieux des Romains avant d’en être le plus grand ; Caton 
était réduit à se déchirer les entrailles, et Rrutus tombait sur 
son épée en reniant la vertu. Et si de ces grands peuples je 
descends jusqu’à nous, trouverai-je des tableaux plus conso
lants? Et si j’ouvrais les annales de la révolution ?... Le ministre 
a donc eu le bonheur de vivre loin du monde depuis vingt-sept 
ans ? Il n’a donc pas connu les hommes qu’il était destiné à 
gouverner? Qui donc a-t-il vu monter au Capitole ? Qui donc 
a-t-il vu monter à l’échafaud? Ah, j ’aime à croire qu’au mo
ment où, dans la chambre des députés, il prononçait ces incon
cevables paroles, si tout-à-coup les portes de la salle se fussent 
ouvertes, et que, du haut de la tribune où il parlait, ses regards 
fussent tombés sur la place fatale, sur la place du crime, j’aime 
à croire que sa voix aurait expiré sur ses lèvres, la vérité lui 
serait apparue, et, à la lueur de son flambeau, il aurait lu sur 
les pavés, en traits sanglants et ineffaçables : Non, ce n’est, 
point ici-bas, c’est dam un séjour plus élevé que la vertu doit 
»’attendre à recemir sa récompense. »
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C H A P I T R E  T R O I S I È M E

RÈGNE DE LO U IS-PH IL IPPB

Discussion sur la vacance du trfine: M. de Conny. — Eloquence minis
térielle : Casimir-Périer. — M. Guizot. —  M. Thiers. —  Parallèle de 
M. Guizot et de M. Thiers. — M. Dupin. — M. Sauzet. — Opposition 
libérale : Mauguin. — Ladite. — Odilon-Barrot. — Arago. —  Jaubert. 
— Opposition légitimiste : M. de Fitz-James. — M. Berryer. — 
M. de Lamartine. —  Réflexions de Timon sur l’éloquence judiciaire.

Les orateurs qui, pendant quinze ans, avaient défendu la 
branche aînée des Bourbons, firent un dernier effort lorsqu’on 
délibéra, après les journées de juillet, sur la vacance du trône 
et sur l’élection d’une nouvelle dynastie. M. de Conny, dans 
cette circonstance, fit entendre ces paroles sublimes :

Discours de M. de Conny.

« Dans les circonstances terribles où nous sommes placés, la 
liberté des délibérations est une loi plus sacrée encore ; je l’in
voquai toujours; et, lorsque de nos bancs déserts s’élèvent à 
peine quelques voix, vous ne refuserez pas de les entendre.

Je me présente à la tribune pressé par le cri de ma cons
cience; le silence serait une lâcheté; n’attendez point de moi 
de longs discours : les devoirs que nous devons remplir sont 
tracés avec une trop vive clarté. L ’ordre social est ébranlé 
jusqu’en ses fondements. Ces mouvements tumultueux qui sus
pendent tout-à-coup l’action des pouvoirs légitimes, institués 
pour établir l’ordre dans la société, sont des époques de cala
mités qui exercent sur la destinée des nations la plus funeste 
influence.

> Longtemps prévus à l’avance par l’observateur attentif, ils 
deviennent aux yeux de tous, dans ces jours de douleur et d’ef
froi, l’expression de cette anarchie morale qui existait au cœur 
de la société. L ’inexorable histoire s’élevant au-dessus des pas



sions contemporaines, imprime à ces jours lamentables le ca
ractère qu’ils doivent avoir; et le cri de la conscience humaine 
s’élève pour consacrer cette vérité éternelle: La force ne cons
titue aucun droit.

»En  ces temps de troubles, on invoque la liberté; mais 
l’expression de la pensée a cessé d’être libre. La liberté est 
bâillonnée par ces cris sanglants qui portent l’effroi de toutes 
parts. Il y a alors oppression, et j ’ajouterai même la pire de 
toutes, car elle s’exerce au nom de la liberté, elle est empreinte 
d’un caractère d’hypocrisie et de fureur.

» Vous ne vous laisserez point subjuguer par les cris qui 
retentissent autour de vous. Les hommes d’Etat restent calmes 
au milieu des périls, et, lorsque des voix confuses appellent en 
France le tils de Napoléon, invoquent la république et procla
ment le duc d’Orléans, inébranlables dans vos devoirs, vous 
vous rappellerez vos serments, et vous reconnaîtrez les droits 
sacrés de l’enfant royal qu’après tant de malheurs la Provi
dence a donné à la France.

» Les cris de la conscience parlent plus haut que ces voix 
tumultueuses qui retentissent autour de nous. Pensez au juge
ment de l’avenir, il serait terrible. Vous ne voudrez pom: qu’un 
jour l’histoire puisse dire de vous : Ils furent infidèles à leurs 
serments.

» L’Europe nous regarde : trop longtemps nous lui donnâmes 
le spectacle de la plus étrange mobilité; trop longtemps nous 
changeâmes de partis aussi souvent que la victoire changeait 
de drapeaux. Ramenés par le malheur à la vérité, restons calmes 
au milieu de tant de passions soulevées, et couvrons de nos 
respects et de nos larmes de grandes et royales infortunes.

» Dynastie sacrée, recevez nos hommages! Auguste fille des 
rois, que tant de cris d’amour reçurent en France, sur ia terre 
d’exil que vous revoyez encore, puisse uotre douleur rendre 
plus légers tant de peines et tant de malheurs !

» En restant fidèle à mes devoirs, je veux épargner à notre 
patrie tout ce que l’usurpation traîne après elle de calamités et 
de crimes.

» Fixant d’un œil inquiet les destinées de la France, je vois, 
Messieurs, le double fléau de la guerre civile et de la guerre 
étrangère menacer notre belle patrie ; je vois la liberté dispa
raître sans retour; je vois le sang français couler, et ce sang 
retomber sur nos têtes.

» La consécration du principe de légitimité, de ce principe
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réclamé par la Charte, peut seule préserver noire pays de ce 
redoutable avenir. Ce principe sacré, je l’invoque dans la tem
pête, comme je l’invoquai en des jours plus tranquilles: il est 
l’ancre de salut. L’Europe est menacée d’un vaste embrase
ment si nous oublions la sainteté de nos serments; cl nos ser
ments sont écrits dans la Charte.

» La France entière est enchaînée par ses serments; l’armée 
toujours fidèle, toujours française, inclinera ses armes devant 
lé jeune roi, j ’en atteste l’honneur national. Ne donnons point 
au monde le scandale du parjure. En présence des droits sacrés 
du duc de Bordeaux, l’acte qui élèverait au trône le duc d’Or
léans serail la violation de toutes les lois humaines.

« Députés de mon pays, c’est devant Dieu, qui nous jugera, 
que, me rappelant mes serments, je viens d’exprimer la vérité 
tout entière ; j’aurais perdu l’estime de mes adversaires, si, 
dans les périls qui nous environnent, j’avais pu garder le si
lence ; les sentiments qui m’animent, je les proclame à la face 
du ciel, je les exprimerais à la bouche du canon. En descen
dant de cette tribune, j’ai besoin d’exprimer le vœu le plus 
ardent de mon âme. Puisse la Providence éloigner de notre 
pays les malheurs qui le menacent! Puisse celte France si 
chère à nos cœurs revoir des jours plus heureux!

» Si le principe de la légitimité n’était point reconnu par la 
chambre, je dois déclarer que je n’aurais pas le droit de parti
ciper aux délibérations qui vous sont soumises. »

Ce discours de M. de Connv ne fut qu’une solennelle protes
tation contre les pouvoirs que s’attribua l’assemblée ! Un nou
veau gouvernement commença en vertu de la souveraineté du 
peuple. Il ne rencontra d’abord d’autre opposition, dans les 
chambres, que celle de quelques députés et de quelques pairs 
légitimistes, tels que MM. de Martignac, Berryer, de Fitz-James, 
de Dreux-Brézé. Mais il vif bientôt s’élever du milieu des 
hommes de juillet des adversaires plus redoutables, qui lui 
demandèrent avec fierté les conséquences de la révolution.

ELOQUENCE M INISTERIELLE.

Casimir-Périer. (1711 — 1832.)

En face de cette double opposition, en face des obstacles ét 
des embarras qui firent longtemps vaciller le trône des barri-



cades, aucun ministre ne déploya plus de ressources que Ca- 
simir-Périer. Nommé président du conseil, le 13 mars 1831, il 
exposa avec vigueur devant les députés le système de politique 
qu’il prétendait suivre. 11 en avait déjà fait l’essai lorsqu’une 
nouvelle chambre fut convoquée au milieu de la fermentation 
générale des esprits. La majorité lui était assurée, mais l’Op
position libérale s’apprêtait à stigmatiser sa conduite et à lui 
adresser de terribles reproches. Il avait fait ce qu’il était pos
sible d’attendre d’un homme ferme et habile ; il dit ce qu’il 
pouvait trouver de mieux pour se justifier.

Discours de M. Casimir-Pèrier à l’ouverture de la session 
de 4831. (Séance du 9 août.)

« Messieurs, au moment où la chambre se dispose à exprimer 
son opinion sur le système et sur les actes du ministère, avant 
que le débat s’engage, elle me permettra, je pense, de lui ex
poser dans son ensemble la politique que nous avons suivie 
depuis la fin de la session dernière, de lui en faire apprécier 
les motifs, de lui en rappeler les résultats.

» Ce n’était point comme ministre que je comptais, il y a peu 
de jours encore, paraître à cette tribune.

» Nous avions cru, mes collègues et moi, qu’un motif tout 
constitutionnel nous commandait de renoncer à une mission 
difficile en tout temps, mais, j’ose le dire, impossible aujour
d’hui, pour qui ne serait pas investi de toute votre confiance.

» A côté de ce devoir parlementaire, qui avait commandé 
au cabinet de se dissoudre, des circonstances survenues au 
dehors ont fait naître un autre devoir plus pressant, qui le lui 
défendait.

» Je m’en félicite, Messieurs, car si ma conviction politique 
me portait à déposer le fardeau du pouvoir, il m’en coûtait de 
voir juger les actes de l’administration que j’avais eu l’honneur 
de présider, sans être encore à mon poste, pour encourir plus 
directement, s’il est possible, ma part de responsabilité.

» Trop souvent, depuis cinq mois, d’injustes interprétations 
ont. essayé de dénaturer, aux yeux de la France, l’esprit et la 
conduite de notre administration. Nous rentrons enfin, grâce à 
votre présence, dans la véritable carrière de !a discussion poli
tique, et vous allez juger si nous n’avons pas quelque raison de 
persister dans un système que tant de vaines attaques n'ont pu 
arracher de notre conviction.
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Rappelez-vous, Messieurs, dans quelles circonstances le 

pouvoir fut remis au ministère formé le 13 mars.
» lie toute part la situation était sombre et décourageante, et 

peut-être suffirait-il de rappeler que nous osâmes braver les 
embarras de cette situation, et de vous montrer dans un tableau 
(idèle ce qu’était la France à cette époque et ce qu’elle est au
jourd’hui.

» Mais c’est peu de n'avoir pas échoué dans nos espérances ; 
c’est peu d’avoir franchi, avec quelque bonheur peut-être, les 
obstacles que nous avioi 5 affrontés. Nos actes accomplis vous 
répondent pour le passé. Maintenant, Messieurs, c’est du sys
tème politique qui a dicté ces actes que nous voulons répondre 
devant vous, jaloux de vous convaincre que ce système seul 
peut assurer dans t’avenir les résultats déjà obtenus dans le 
passé.

» Ce système que nous ne nous flattons pas d’avoir inventé, 
parce qu'011 n’invente pas un système politique, qu’on doit 
trouver tout écrit dans la nature des choses; ce système, que! 
est-il ï

» Dans nos affaires intérieures, la Charte, toute la Charte, 
rien que la Charte. En empruntant ces paroles à un illustre 
ami que la France regrette, j’y trouve notre symbole po
litique.

» Oui, Messieurs, c’est, dans l’enceinte sacrée de la Charte 
de 1830 que nous avons renfermé l’exercice de notre autorité; 
nous voulons marcher jusqu’à ses dernières limites, mais les 
dépasser jamais.

» Qui pourrait dire que ce système n’est pas conforme à l’es
prit de la révolution de juillet, qu’il résiste à son mouvement, 
qu’il s’oppose à ses conséquences? La révolution de juillet a-t- 
elle voulu plus que la Charte, Messieurs ? personne, que je 
sache, n’oserait le soutenir.

» Elle est venue, non recommencer, mais terminer notre 
première révolution.

» Elle n’est pas un signal donné à la France et au monde 
pour les appeler à d’aventureuses expériences et à d’intermi
nables combats.

» Elle doit nous assurer un gouvernement définitif, et la Charte 
est le seul programme de ce gouvernement. (Marques d'appro
bation-)

» Que faut-il donc pour être fidèle au vœu de la révolution
juillet i



» (1 faut exécuter la Charte avec franchise et loyauté.
» Eh bien, Messieurs, nous l’avons fait !
» Deux choses sont aujourd'hui comprises dans le code poli

tique ; des lois déjà faites et des lois à faire.
8 Quant aux lois déjà faites, elles ont été fidèlement observées; 

vous en êtes témoins, Messieurs ; car une de ces lois vous a ap
pelés à siéger sur les bancs de cette chambre, et vous savez 
avec quelle loyauté ses moindres dispositions ont été accomplies; 
il en est de même des autres lois non moins importantes, qui 
ont pour principe l’élection. Celle de la garde nationale a déjà 
reçu son exécution dans presque toute la France ; celle sur 
l’organisation des municipalités est à la veille de recevoir aussi 
la sienne.

» Quant aux lois à faire, elles vous seront immédiatement 
soumises, et il ne dépendra pas de nous que la présente session 
n’achève d’accomplir les promesses de l’art. C9 de la Charte.

» Ne nous abusons pas, Messieurs ; au-delà de la Charte, au- 
delà de la royauté constitutionnelle, c’est-à-dire au-delà du gou
vernement des trois pouvoirs concourant à la rédaction de toutes 
les lois, de toutes les institutions, il n’y a plus rien qui appar
tienne en propre à la révolution de juillet l elle s’est arrêtée là; 
et tout ce qu’on vous donne pour les conséquences de cette ré
volution, ce ne sont que les prémices d’une révolution nouvelle. 
Or, la France le dit hautement chaque jour : elle a horreur de 
toute révolution. (Marques nouvelles d'assentiment.)

» En marchant ainsi de conséquences en conséquences, où 
arriverions-nous, Messieurs ? à l’anéantissement de la société. 
Malheur à nous, si, obéissant à cette aveugle logique, les yeux 
toujours fixés sur un chimérique avenir, nous négligions le fruit 
de nos victoires pour courir incessamment à d’insaisissables 
conquêtes. Qu’un exemple récent soit constamment sous nos 
yeux ! Comment s’est perdue la restauration ? Par ceux qui se 
disaient ses amis exclusifs, par leur insatiable exigence, par les 
conséquences logiques du droit divin.

» Messieurs, ce n’est qu’en résistant, quand il en est temps 
encore, à cette invasion de conséquences toujours réclamées par 
d’imprudents amis, qu’un gouvernement nouveau peut se fonder 
un avenir. La France en a le sentiment : car aujourd’hui elle a 
soif de repos, de stabilité. (Vive adhésion.) Après l’intervalle 
immense qu’elle a franchi depuis un an, ce dont elle a besoin, 
c’est de reprendre haleine. Ses habitudes, vous pouvez le re
marquer souvent, sont encore en arrière de ses lois ; et ce n’est
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que dans un avenir éloigné qu’elle pourra trouver insuffisantes 
les institutions qu’elle vient de conquérir. Il faut donc la pré
server d’une de ces croissances trop précoces qui énervent et 
♦ont dépérir le corps social. C’est là le devoir que nous nous 
'sommes imposé, mes collègues et moi ; c’est à cette mission 
sévère et laborieuse que nous nous sommes dévoués.

» Maintenant, Messieurs, c’est à vous d’achever notre ouvrage.
» Nous avons pu, pendant votre absence, entreprendre et 

soutenir une lutte si difficile. Mais aujourd’hui, quand vous êtes 
assemblés, nous ne pouvons plus rien sans le concours de vos 
efforts et de votre confiance. Le pouvoir n’existe qu’au prix de 
l’harmonie entre les dépositaires de l’autorité et les représen
tants de la nation, et cette harmonie doit être complète ; car, 
pour peu qu’elle fût douteuse, où serait la force, où serait l’ap
pui d'une administration sans cesse livrée à la merci des votes 
imprévus ? v

» A de telles conditions, nous nous croirions coupables, Mes
sieurs, de conserver plus longtemps le dépôt du pouvoir. La 
confiance du Roi ne saurait se séparer de la vôtre.

» En effet, devant cette alliance, devant elle seule tomberont 
ces partis qui s’agitent aujourd’hui pour troubler le repos de la 
France. S’ils ont quelque force, ce n’est pas d’eux qu’elle leur 
vient, c’est du défaut de puissance, c’est-à-dire du défaut d’en
semble de l’autorité. »

L’orateur signale ces divers partis, qui, selon lui, s’agitent 
pour troubler le repos de la France ; il passe ensuite à sa poli
tique extérieure.

» Ce n’est pas seulement au dedans qu’on nous accuse d’avoir 
méconnu les conséquences de la révolution de juillet.

» Le système que nous avons suivi au dehors, est l’objet des 
mêmes reproches.

» Ce système, nous l’avons trouvé établi à notre arrivée aux, 
affaires, par des négociations entamées que nous devions néces
sairement poursuivre. Nous sommes donc entrés dans les voies 
tracées avant nous ; seulement, grâce à l’homogénéité que nous 
avons pu donner au cabinet, nous croyons y être entrés d’un 
pas ferme et avec une intention plus arrêtée.

* Nous avons adopté ce système, auquel nous ne craignons, 
pas de donner son vrai nom, le système de la paix, parce que 
nous l’avons cru à la fois le plus sûr et le plus digne : parce que, 
tout en comptant sur l’invincible valeur de nos soldats, nous 
avons pensé qu’une destinée plus belle et une gloire plus dura-
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ble attendaient notre pays, s’il se plaçait en Europe à la tête de 
la civilisation, plutôt par l’ascendant de la force morale que par 
l’effroi de ses baïonnettes.

» L’état de l’Europe, les intérêts des puissances, leurs dispo
sitions, leur conduite, les faits qui se sont passés depuis six 
mois, depuis huit jours, les guerres mêmes dont nous sommes 
acteurs ou témoins, tout nous atteste, tout nous donne le droit 
de penser et d’affirmer ici que la paix du monde peut être con
servée, et que c’est de la France surtout qu’elle dépend.

» Est-ce à dire que la France doive la vouloir à tout prix, et 
par tous les moyens ? Non, non, Messieurs ; et, pour éviter la 
guerre, nous ne demanderons à l’honneur de la nation aucun 
sacrifice, nous n’en demandons qu’aux passions et aux théories 
(Très-bien ! très-bien ! marques d’approbation.)

» Que disent les théories '! que les principes de notre gouver
nement étant opposés à ceux des grands Etats du continent, la 
guerre est la conséquence de cette contradiction. Ainsi, la li
berté française ne saurait être sauvée que par la conquête de 
l’univers.

» Les événements sont là pour démentir cette assertion. Voilà 
bientôt un an que la France traite avec les divers Etats de l’Eu
rope, quel que soit d’ailleurs leur régime intérieur ; les conven
tions qu’elle forme avec eux sont fidèlement exécutées, l’accord 
n’a point cessé de régner entre les grandes puissances, et elles 
ont travaillé de concert à élever des trônes et à créer des 
nations !

» Quant aux passions enflammées, soit par de glorieux sou
venirs, soit par de patriotiques regrets, elles demandent la 
guerre, tantôt comme un plaisir, tantôt comme une revanche ; 
il semble à quelques jeunes courages que ce n’est que dans le 
sang que peuvent s’effacer des souvenirs de deuil et de revers,

» Ainsi, Messieurs, la guerre serait l’éternelle destinée des 
nations ; et, de vengeances en vengeances, de représailles en 
représailles, l’extermination de tous les peuples, sous les coups 
d’un seul, serait l’unique dénouement du drame sanglant de 
l'histoire.

Messieurs, j’en atteste l’immortel éclat de notre révolution, 
j’en atteste le prompt respect de tous les trônes pour notre in
dépendance reconquise, la France a repris aujourd’hui en Eu
rope cette position digne d’elle, qu’un gouvernement esclave 
de l’étranger lui avait trop longtemps ravie.

,j Au reste, les résultats de notre diplomatie et de nos armes,
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dans le court espace d’une année, prouvent assez, Messieurs, 
que la politique de la paix n’est pas plus’un sacrifice qu’une illu
sion. Je laisse parler les faits. (Ecoutez, écoutez.)

» Le Portugal avait outragé envers des Français les droits de 
l’humanité ; le gouvernement avait annoncé à la France satisfac
tion ou justice ; justice a été faite et satisfaction obtenue.

» En Italie, vous avez vu, ainsi que nous l’avions annoncé a 
cette tribune, les troupes de l’Empereur d’Autriche évacuer les 
Etats romains.

»> La Romagne est pacifiée. Cette faible insurrection, qui ne 
pouvait l’affranchir, n’a point entraîné son oppression. Des ré
formes utiles ont été obtenues en partie, grâce à nos négocia
tions.

» Qu’y avait-il à faire de plus ? Les événements d’Italie étaient 
commencés lorsque notre cabinet s’est formé; nous avons trouvé 
le duché de Modène envahi ; les Autrichiens étaient en marche 
vers la Romagne ; le gouvernement promit alors que, s’ils y pé
nétraient, ils n’y occuperaient pas; cette promesse a été remplie, 
l’Italie respire, et sans nous elle serait peut-être aujourd’hui le 
théâtre de sanglantes réactions.

» Plus forte et plus menacée que l’Italie, la Pologne préoccupe 
bien autrement le monde; nous partageons cette sympathie pro
fonde que la France éprouve pour une nation dont la gloire et le 
malheur ont si souvent uni les destinées aux siennes; sympathie 
dont l’expression a été hautement professée dans un acte solen
nel ! (Sensation.)

Mais des vœux ne seraient qu’un stérile hommage; au 
13 mars aucune médiation n’avait été offerte encore pour la 
Pologne, Nous avons conseillé au roi d’offrir la sienne le 
premier.

» Ses alliés ont été pressés de s’unir à lui pour arrêter le 
combat, pour assurer à la Pologne des conditions de nationalité 
mieux garanties. Ces négociations se continuent ; nous les sui
vons avec anxiété, car le sang coule, le péril presse et la vic
toire n’est pas toujours fidèle. Ainsi, pendant qu’on nous accu
sait d’une prétendue indifférence, chaque jour nous voyait tenter 
de nouveaux moyens d’intercession. (Sensation.)

r A quel autre moyen pouvions-nous recourir, Messieurs 
Fallait-il, comme nous l’avons entendu dire, reconnaître la Po
logne ? Mais, en supposant même que la foi des traités, que le 
respect de nos relations nous eussent donné le droit de faire 
cette reconnaissance, 'elle eût été illusoire, si des effets ne i’eus-
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sent suivie, et alors c’était la guerre. J'en appelle à la raison de 
cette chambre ; car ici ce n’est pas l’émotion et l’enthousiasme 
qui doivent prononcer, c’est la raison. La France doit-elle cher
cher la guerre? doit elle recommencer la campagne gigantesque 
où se perdit la fortune de Napoléon ?

» Cette guerre qu’on nous demande, y pense-t-on ? C'est. la 
guerre à travers toute la largeur du continent européen; c’est la 
guerre universelle, objet de tant d’ambitions délirantes, de tant 
de chimériques passions !

» Si du moins on nous prouvait que cette croisade héroïque 
eût sauvé la Pologne ! mais non, Messieurs, car si la France 
fût sortie un moment de sa neutralité, c’en était fait de la 
neutralité qu’observent d’autres puissances, et quatre jours de 
marche seulement séparent leurs armées de cette capitale en 
péril qui se défend à quatre cents lieues de nous. (Très-vive 
sensation.)

» En présence de tels faits, qui donc ose demander la guerre, 
non pour sauver la Pologne, mais pour la perdre? (Marques très- 
vives d’assentiment.)

» Nos explications ne seront pas moins positives sur les af
faires de Belgique. Combien de fois, vous pouvez vous en sou
venir. N’a-t-on pas prévu dans la royauté belge une cause 
infaillible de rupture avec l’Europe entière ? Certes, lorsque 
nous sommes entrés au ministère, le refus de la couronne pour 
M. le duc de Nemours, à l’exclusion donnée à M. le duc de 
Leuchtemberg, limitaient étroitement le choix du souverain 
destiné à donner enfin l’existence et l’unité à ce royaume 
naissant : le choix que la Belgique a fait était politique : le ca
ractère personnel du prince qui en était l’objet rendait ce choix 
désirable. La France a dû l’accueillir avec satisfaction, car 
elle ne partage pas d’ombrageuses défiances dont la cause n’est 
qu’apparente.

# D’ailleurs, en reconnaissant le roi Léopold, la France a 
stipulé des conditions .que réclamaient sa sûreté et sa dignité. 
La démolition des places fortes effacera les derniers vestiges 
de 1815. L ’indépendance de la Belgique a été garantie, sa neu
tralité ne l’est pas moins : l’une et l’autre seront au besoin dé
fendues : les dernières déterminations du cabinet français vien
nent de le prouver.

» Une armée française a reçu ordre d’entrer en Belgique, 
pour repousser l’agression inattendue du roi de Hollande.

» Cette expédition que nous avons résolue à la première
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dépêche du roi des Belges, est le résultat du concer qui 
existe entre toutes les grandes puissances de l’Europe; elle 
prouve que la France est forte, que ses armées sont prêtes, 
que ses jeunes soldats et ses vieux généraux sont dignes de 
l’héritage de gloire déposé dans leurs mains. (Très-bien, très- 
bien ! ) ;

» Elle prouve que la France est la fidèle alliée, l’appui natu
rel de la Belgique, qu’elle sait protéger son ouvrage, que les 
traités ne sont pas un vain mot, et que cette Europe qu’on 
nous peint conspirant la guerre contre nous, respecte ses en
gagements, notre indépendance et notre force. C’est en ce sens 
que la guerre contre la Hollande est la confirmation de la paix 
générale.

» Ainsi, Messieurs, en dépit des prédictions qui, dès long
temps, nous annonçaient qu’avant peu l’absolutisme européen 
réduirait la France elle-même à la nécessité de défendre sa pro
pre indépendance, et que Paris reverrait l’étranger ; c’est d’ac
cord avec l’Europe que la France va défendre aujourd’hui, con
tre un monarque isolé, la cause de l’indépendance d’un peuple 
voisin et ami, indépendance née de notre révolution ; c’est 
Bruxelles qui reconnaît des alliés sous l’uniforme français. 
Quel éclatant démenti pour les prophètes de propagande et de 
réaction !

» La France protège, de concert avec l’Europe, une révo
lution née de juillet, et elle verra démolir des forteresses éle
vées contre la France elle-même par la Sainte-Alliance ! Voilà 
des faits, Messieurs, qui prouvent que sans :1a France et ce 
qu’elle a fait, les Etats du Saint-Siège seraient couverts de 
soldats étrangers, de proscriptions et de confiscations ; que, 
sans la France, la Pologne eût été depuis longtemps écra
sée par les efforts réunis des trois puissances qui l’entourent ; 
que, sans la France, la Belgique serait en proie à l’anarchie 
ou tombée sous une restauration ! (Longue et vive sensa
tion.)

» Loin donc que la France ait abandonné les peuples que sa 
révolution avait mis en mouvement, sans aucune provocation de 
sa Part, elle leur a rendu à tous autant de services qu’une im
prudente propagande a pu faire de victimes ! (Marques prolon
gées d'assentiment.)

« Elle a assuré à la Belgique l’indépendance et la nationalité; 
à la Pologne, moins d’inégalité dans une lutte au milieu de 
laquelle notre intervention en eût appelé de trop décisives ; elle
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a épargné à l’Italie les plus douloureuses conséquences d’une 
tentative manquée; et la paix générale a été maintenue, et, en 
maintenant la paix générale, la France s’est mise en état de 
faire la guerre.

■ C’est-à-dire qu’elle a ressaisi son influence, prouvé sa sa
gesse et rétabli sa force !

» Ces résultats, Messieurs, c’est au nom de la révolution de 
juillet, c’est en nous prévalant de son beau caractère, que nous 
les avons obtenus.

» Ne vous y trompez pas ; ce qui l’a si rapidement accrédi
tée en Europe, ce qui a imposé silence à ses ennemis, c’est 
surtout la bonté de sa cause et la sagesse de sa conduite. 
Notre révolution a éclaté parce qu’elle était juste et nécessaire; 
elle n’a fait pour s’accomplir que ce qui était juste et néces
saire ; elle a respecté, du reste, tous les droits, ménagé tous les 
intérêts.

De là les ménagements et le respect que partout on s’est 
senti obligé de lui porter. De là l’autorité morale que nous 
avons pu exercer en son nom Nous n’en avons point appelé 
à la force matérielle, nous avons réclamé le droit, la justice, 
le bon ordre européen ; et, si nous avons dû obtenir une 
entière confiance, c’est, que nous parlions comme la France 
avait agi.

? Rarement, jamais peut-être, la France n’avait, sans faire 
la guerre, pesé d’un aussi grand poids dans la balance de 
l’Europe !

Elle n’a rien réclamé dans son intérêt immédiat, qui n’ait 
été consenti ; aucune influence n’est aujourd’hui supérieure à la 
sienne

Mais, pour la conserver, cette influence, il ne faut pas ou
blier à quel prix on l’obtient. Notre respect pour la nationalité 
de tous les peuples et les droits de tous les trônes ; voilà la 
condition première du respect qu’ont pour nous les peuples et 
les rois. L ’Europe croit à l’autorité de notre parole, elle croit 
à notre raison, elle ne peut s’offenser de notre fierté. Mais si 
jamais la France s’abandonnait à l’esprit de faction, au torrent 
des passions populaires, elle perdrait aussitôt son iniluence, et 
c’est par la violence qu’elle serait forcée d’y suppléer. 11 est 
■’onc vrai de dire que la paix du monde dépend du gouverne
ment intérieur de notre pays.

Et vous, Messieurs, qui avez une si grande part dans 
"C gouvernement, représentez-vous toute la gravilé des dé

2 00 ÎtO Q tœ N C E  POLITIQUE
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terminations que vous allez prendre. La discussion qui vous 
occupe décidera probablement de l’avenir de l’Europe. C’est, 
à vrai dire, la guerre et la paix qui sont en question devant 
vous. Que cette pensée vous soit présente, et que la chambre, 
en exerçant toute sa puissance, connaisse du moins toute sa 
responsabilité.

» La nôtre ne nous effraierait point, avec l’appui de votre 
confiance, qui seule peut donner le courage de se dévouer à la 
cause publique ; mais nous ne pouvons la servir, Messieurs, 
qu’en restant fidèles à nos principes, et, par conséquent, après 
que vous vous y serez associés.

s Vous les connaissez ; ils vous sont expliqués ; ils le sont 
au pays et à l’Europe par ces deux mots qui répondent à 
nos amis et à nos ennemis, au dedans et au dehors ; ces deux 
mots qui caractérisent nos deux systèmes d’administration 
intérieure et de politique étrangère ; ces deux mots qui résu
ment les opinions et les intérêts de la France : La charte et la 
paix !

(Un mouvement général d’assentiment se manifeste, des bravos 
se font entendre dans toutes les parties de la chambre; m e  Ion- 
gue et vive sensation succède à ce discours.)

CASIMIR-PÉRIER PEINT PAR TIMON.

Son immense fortune lui donnait cette sorte d’apparente in
dépendance qui permet à un ministre de mettre, à tout moment, 
le marché à la main, devant le Roi, devant les Chambres, qui 
élève un homme au-dessus des soupçons de la corruption, et 
qui en impose toujours au vulgaire. Casimir-Périer attirait les 
légitimistes par la prédilection secrète de Charles X pour sa per
sonne, et il ne pouvait être suspect à Louis-Philippe, n’avant 
jamais servi d’autre maître. Sa dialectique passionnée le rendait 
merveilleusement propre à lutter contre l’Opposition d’alors, 
d’homme à homme, de colère à colère. C’était un personnage 
d’action et de riposte vive, doué cependant de plus de résolution 
parlementaire que de courage personnel, toujours prêt à monter 
à l’assaut de la tribune et y monlant. II n’était pas jusqu’à sa 
haute stature, à son impérative et brusque démarche, à ses yeux 
cachés sous d’épais sourcils et toujours pleins d’une rouge et ar
dente flamme qui ne complétassent l’ensemble de sa supériorité 
circonstancielle. Il semblait être fait pour le commandement et 
pour la présidence du conseil, et il n’y avait personne, pas même.



le maréchal Soult, qui songeât à les lui disputer. La Cour, 1er" 
bourgeois trembleurs, les pairs de la légitimité, les loups-cer
viers de la bourse, et la majorité moutonnière de la chambre 
s’étaient plusieurs fois jetés aux pieds de Casimir-Périer pour 
le supplier de prendre le gouvernail de l’Etat, de les conduire 
oi de les sauver.

Ici je dois prier honnêtement les lecteurs de n’examiner la 
portraiture que je vais faire, qu’avec une sorte de défiance, de 
réserve, du moins. Je suis sincère, mais je ne suis pas impar
tial. Casimir-Périer avait trompé mes libérales espérances ; il 
avait aussi attaqué violemment ma personne. Il se peut que, 
dans cette situation d’esprit, j'aie, en le peignant, il y a quel
ques années, broyé trop de noir sur ma palette. Mais il faut 
bien, d’un autre côté, que je dise ce que j’ai vu, je n’ai peint 
d’ailleurs que l’homme malade, en proie à des douleurs vives 
et internes, et à des embarras de gouvernement et de politique 
capables, je l’avoue, de troubler les pensées et d’égarer le ju
gement.

En effet Casimir-Périer, avait, sur ses derniers jours, une 
énergie orageuse qui le minait et qui l’emportait rapidement 
vers le tombeau. Il remua, il exalta, sans le savoir, sans le vou
loir peut-être, et par une sorte de sympathie convulsive, ces 
mauvaises passions qui sommeillent toujours dans le coin des 
âmes les plus tranquilles. A sa voix, les deux partis se ruèrent 
l’un sur l’autre, et l’on eût pris la Chambre pour une loge de 
fous furieux et déchaînés, plutôt que pour une assemblée de 
graves législateurs.

Les séances d’alors ressemblaient assez à celles de la Conven
tion, moins la grandeur théâtrale des événements et la lin tra
gique des acteurs. Les ministres et les centres se faisaient 
bien peur à eux-mêmes et entre eux : c’est un plaisir comme 
un autre. Les paroles tenaient lieu d’action, et nous avions 
dans l’intérieur de la Chambre, le spectacle d’une terreur en 
miniature.

La peur a toujours été et sera toujours, de tous les ressorts 
parlementaires, le plus énergique et peut-être le plus habile. 
Elle agit sur les femmes, sur les enfants, sur les vieillards, et 
sur les députés cacochimes d’esprit qui, dans un péril réel ou 
imaginaire, se serrent, en tremblant, les uns contre les autres. 
Ajoutez aux peurs vraies les peurs feintes ; car il y a sur les 
bancs ministériels une foule de colombes effrayées ; toujours 
hâtives de gagner le rebord de l’autel et de s’y abriter sous 
l’aile du dieu qui règne et qui gouverne.
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Il faut avoir vu Casimir-Périer, dans ces moments-là, l’avoir 
tu face à face, comme je l’ai vu, pour le peindre fidèlement. Sa 
haute taille s’était déjà voûtée; sa belle et majestueuse figure 
se chargeait d’ombres et de rides ; ses joues se cavaient, ses 
yeux roulaient un feu mêlé de sang; ses paroles brûlaient 
comme la lièvre, et il avait le transport au cerveau. 11 rudoyait, 
éperonnait, tyrannisait la majorité tout autant que la minorité, 
et il stupéfiait les autres ministres. On ne distinguait pas alors 
de tiers parti, de ministériels purs et de doctrinaires Casimir- 
Périer ne laissait pas aux fractions de la majorité le temps de 
se reconnaître et de se compter. Il les rassemblait, il les com
primait fortement sous ses doigts crispés, et il envoyait pêle- 
mêle au combat, Dupin, Soult, Thiers, Guizot, Barthe, Jaubert, 
Jacqueminot et Kéralry. Lui-même il se prenait d’injures et il 
se colletait sur l’estrade de la tribune, avec le député Jousselin. 
Une autre fois, il fallait lui dépêcher un huissier, pour lui dire 
tout bas de réparer devant les dames le désordre de sa toilette. 
Tant les préoccupations de la lutte politique l’absorbait tout 
entier !

Ce n’est pas que la majorité lui obéit par conviction, entête
ment ou système. Non, elle cédait machinalement à la volonté, 
à l’ire de ce maniaque; elle imitait sa pose, ses gestes, sa voix, 
sa colère ; elle ressautait, elle trépignait, elle se tordait, elle 
hurlait comme lui ; mais lorsque, après plusieurs accès de fré
nésie parlementaire, Casimir-Périer eut atteint le paroxisme de 
la fureur, sa tête s’embarrassa ; il tomba épuisé, rompu, ren
dant l’âme.

Depuissamort, ses emportements inintelligents et raides pas
sèrent pour de la fermeté, et deux ou trois mots, toujours les 
mêmes, qu’on lui soufflait, qu’on lui becquetait et qu’il répé
tait sans les comprendre, valurent pour du génie. Les prêtres 
du juste milieu cachèrent le secret de leurs fourberies dans le 
creux de cette idole, et ils l’adorèrent de la tête aux pieds, afin 
que le vulgaire se prosternât devant elle.

On lui décerna les honneurs d’une apothéose funèbre. On lui 
éleva, des mains de la France, un tombeau quasi-royal. On em
boucha pour lui tous les soufflets de la trompette doctrinaire. 
On l’appela le plus étonnant des ministres, le vainqueur des 
factions, le sauveur de la monarchie, le grand Périer !

On ne doit aux morts que la vérité, mais on la leur doit dans 
l’éloge comme dans la critique.
Je conviens que Gsuimir-Périer était dur, irascible, impé



rieux, sans goût, sans études, sans instruction littéraire, sans 
entrailles pour le pauvre, sans philosophie; mais je dirai qu’il 
avait aussi trois grandes et principales qualités de l’homme 
d’Etat, l’ardeur et la vivacité de la conception, la décision du 
commandement, la force et la persistance de vouloir.

Je ne vois pas que nous ayons, sur les bancs actuels de l’Op
position, un orateur de la trempe de Casimir-Périer. Je n’en 
vois pas un seul dont la pénétration soit plus sagace, ni dont 
l’éloquence soit aussi simple, aussi prompte. Casimir-Périer 
s’était fortifié aux luttes vives et pressantes de la Restauration. 
A peine de ses yeux perçants voyait-il M. de Villèle poser le 
doigt sur la détente, que son coup, à lui, partait et allait frap
per l’homme du pouvoir. H se précipitait, tête baissée, dans la 
mêlée ; il marchait droit au ministre, et il l’assiégeait sur son 
banc de douleur; i' lui serrait les reins, il le fatiguait de ques
tions, il l’accablait d’apostrophes, sans lui laisser le temps de 
se remettre et de souffler ; il le tenait obstinément sur la sel
lette, et il l’interrogeait avec autorité, comme s’il eût été son 
juge. Nous sommes un peuple querelleur, plus hardi dans l’at
taque que patient pour la défense ■ la méthode agressive nous 
plaît. Peut-être échouerait-elle avec un autre, elle qui a si bien 
réussi à Casimir-Périer ! mais elle allait à toute sa personne.

Tandis que Royer-Collard élevait ses récriminations à la hau
teur philosophique d’un axiome, Casimir-Périer chiffrait ses 
argumentations. 11 gourmandait les ordonnateurs, épluchait le 
budget, disséquait les comptes, refaisait les liquidations, sondait 
le fond des caisses, exigeait le dépôt des bilans et parcourait, 
le flambeau à la main, les cavernes des dilapidateurs et les la
byrinthes les plus tortueux et les plus sombres du trésor.

Casimir-Périer s’était livré, sous la Restauration, aux spécu
lations les plus vastes du négoce, et il n’y a pas si loin qu’on le 
pense d’un grand banquier à un grand administrateur. Il avait 
pour les finances une aptitude exercée, et il en connaissait les 
théories et la pratique. Il entendait le contentieux mieux que les 
autres banquiers et presque comme un avocat. Il eut mis dans 
les affaires de l’Etat, l’ordre qui régnait dans les siennes. Il 
avait dans le coup-d’œil de l’étendue, et dans son caractère, 
dans son esprit, dans ses habitudes, dans toute sa personne, 
cet absolu, ce tranchant, ce parti pris qui est peut-être néces
saire à un ministre de l’intérieur pour surmonter les doutes et 
les tâtonnements de ses préfets et de ses commis, pour conduire 
les courtisans et les solliciteurs chambriers, pour couper dans
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le vif les difficultés de détail, pour déblayer l’encombrement, de 
l’arriéré, pour ouvrir et clore de grandes entreprises, et pour 
mener résolument la France.

M. Thiers

Après la mort de Casimir-Périer, la tribune parlementaire 
fut illustrée par deux orateurs d’un très-grand talent, M. Thiers 
et M. Guizot. Ils ont paru sur la scène politique, tantôt comme 
ministres, tantôt comme députés de l’Opposition

H. THIERS PEINT PAR TIMON.

fhiers pris au détail, a un front large et intelligent, des yeux 
vifs, un sourire fin et spirituel. Mais à l’aspect, il est trapu, né
gligé et vulgaire. Il a dans son babil quelque chose de la com
mère, et dans son allure quelque chose du gamin. Sa voix nasil« 
larde déchire l’oreille. Le marbre de la tribune lui va à l’épaula 
et le dérobe presque à son auditoire. Il faut ajouter que per
sonne ne croit en lui, pas même lui, surtout lui ! Disgrâces 
physiques, défiance de ses ennemis et de ses amis, il a donc 
tout contre soi, et cependant lorsque ce petit homme s’est em
paré de la tribune, il s’y établit si à l’aise, il a tant d’esprit, 
tant d’esprit, qu’on se laisse aller, malgré qu’on en ait, au plai
sir de l’entendre.

Il baisse, d’habitude, la tête sur son menton, lorsqu’il se 
dirige vers l’estrade ; mais lorsqu’il y est grimpé et qu’il parle, 
après un peu de silence, il relève si bien la tête, il se dresse si 
haut sur la pointe des pieds, qu’il domine toute l’assemblée.

Quoiqu’il commence presque chaque alinéa de ses discours 
par cette formule : Permettez-moi, Messieurs, ou ; Je vous de
mande pardon, il se passe très bien de la permission, et il se 
croit fort au-dessus du pardon de personne. Mais il y a tant de 
gens vaniteux dans une Chambre française! il faut se faire si 
humble avec eux! moyennant cette petite précaution, on vous 
permet de tout oser, de tout dire. C’est le passe-port de beau
coup d’impertinences.

On ne peut pas dire que Thiers procède par saillies à vives 
arêtes comme Dupin, ni qu’il ait la parole grave d’Odilon- 
Barot, ou le sarcasme moqueur de Mauguin, ou l’ondoyanta 
éloquence de Sauzet, ou la raison supérieure de Guizot, ou la 
véhémence oratoire deBerryer; c’est une sorte de talent à part, 
qui ne ressemble, de près ni de loin, à celui de personne.
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Ce n’est pas, si vous voulez, de l’oraison, c’est de la cau
serie, mais de la causerie vive, brillante, légère, volubile, ani
mée, semée de traits historiques, d’anecdotes et de réflexions 
fines, et tout cela est dit, coupé, brisé, lié, délié, recousu avec 
une dextérité de langage incomparable. La pensée naît si vite 
dans cette tête-là, si vite, qu’on dirait qu’elle est enfantée avant 
d’avoir été conçue. Les vastes poumons d’un géant ne suffiraient 
pas à l’expectoration des paroles de ce nain spirituel. La nature 
toujours attentive et compatissante dans ses compensations, 
semble avoir voulu concentrer chez lui toute la puissance de la 
virilité dans les frêles organes de son larynx.

>on verbe vole comme l’aile de l’oiseau-mouche, et vous 
perce si rapidement, qu’on se sent blessé sans savoir d’où lê 
trait part.

Il y aurait dans ses discours mille contradictions à relever; 
mais il ne vous en laisse ni la place ni le temps.

Il vous enveloppe dans le labyrinthe de ses argumentations 
où mille routes se croisent et s’entre-croisent, et dont lui seul 
tient le fil.

Il reprend par un côté qu’on n’a pas vu, la question qui 
semble épuisée, et il la renouvelle par des raisons si ingé
nieuses !

Vous ne le trouverez jamais en défaut sur rien : aussi fécond, 
aussi vif dans la défense que dans l’attaque, dans la réplique 
que dans l’exposition. J ’ignore si sa réponse est toujours la plus 
solide, mais je sais qu’elle est toujours la plus spécieuse.

Il s’arrête quelquefois tout-à-coup pour riposter aux inter
rupteurs, et il décoche son trait avec une prestesse d’à-propos 
qui les étourdit.

Si une théorie a plusieurs faces, les unes fausses, les autres 
vraies, il les groupe, il les mêle, il les fait jouer et rayonner 
devant vous d’une main si vive, que vous n’avez pas le temps 
d’attrapper le sophisme au passage Je ne sais si le désordre de 
ses improvisations, si l’incohérent entassement de tant de pro
positions contraires, si le bizarre mélange de toutes ces idées et 
de tous ces tons, est un effet de son art ; mais il est de tous les 
orateurs celui dont la réfutation est la plus facile quand on le 
lit, la plus difficile quand on l’écoute. Il est le roué le plus amu
sant de nos roués politiques, le plus aigu de nos sophistes, 
le plus subtil el le plus insaisissable de nos prestidigitateurs. 
C’est le Bosco de la tribune.

Il prie, il supplie toujours qu’on lui laisse dire la vérité !
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Oh! mon Dieu ! ne dites pas tant que vous allez la dire, mais 
dites-la.

il est téméraire et puis timide. Il veut agir, il court, il va se 
précipiter et le voilà qui se cache et se retiredans sa force, à ce 
qu’il dit. Il aperçoit tous les points de difficulté, et il n’en ré
sout aucun. Il prend la mappemonde entre ses mains, il pren
drait aussi bien l’urne du scrutin, et il vous fait un cours de 
géographie. Il démontre les cercles, les globes, l’équateur, les 
solstices, toutes les pièces. Il relève les côtes, sonde les golfes, 
aborde et signale les promontoires, les écueils, les ports, les cités, 
les montagnes, l’embouchure des fleuves. Il fait le tour du monde 
et revient chez nous, chez lui, après avoir beaucoup vu, beau
coup parlé, beaucoup voyagé et peu marché, beaucoup ensei
gné et peu appris.

On lui proposerait le commandement d’une armée, qu’il ne le 
refuserait pas, et moi, je ne sais point, foi de Timon, s’il ne ga
gnerait pas la bataille. Je vous jure que j’ai entendu de mes 
propres oreilles, des généraux engoués de lai, me dirent qu’ils 
serviraient volontiers sous ses ordres.

Vous riez, mais non, je parle très-sérieusement, et s’il avait 
eu quatre pouces de taille de plus, et qu’il eut appris la charge 
en douze temps, il aurait été petit caporal et tranché du Napo
léon.

Ne le tirez pas, je vous prie, de son illusion, lorsqu’il se tra
vaille, se manœuvre et s’épanouit à la tribune, dans ses enfilées 
stratégiques. Car alors il se croit vraiment et de bonne foi géné
ral non pas d’un simple corp’ d’armée, mais généralissime et 
au besoin amiral, à ce point que pour aller de Grèce en Egypte, 
il fera revenir la flotte à Toulon, afin de l’avoir au bout de sa 
lunette, en façon de Bonaparte.

Cette autre fois, il ira droit à Soult, et il lui contredira bra
vement qu’il n’est pas sorti de Gênes avec son armée par la 
porte de France, mais par la porte d’Italie, et si Soult a été 
blessé à la bataille de Salamanque, il soutiendra aux applaudis
sements de la Chambre, que c’était à la jambe gauche et non 
pas à la droite comme Soult l’avait cru jusqu’ici, et il lui prou
vera si bien que le vieux général, pour mieux s’en assurer, 
mettra involontairement le doigt dans le trou de sa blessure.

Quelquefois, il s’attendrit sur lui-même, et personne alors ne 
sait mieux que lui miner la victime. Ou bien il se donne des ac
cents de Caton misanthrope, et il tire de sa poitrine un profond 
gémissement sur les perversités de l’opinion.
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Il fait aussi a merveille le doucereux, et au moment où 
vous croyez qu’il vous caresse, il vous griffe. Ah ! le petit 
traître !

H ‘dme la possession du pouvoir, non pas pour ce que le 
pouvoir est en lui-même, mais pour le bien-être que le pouvoir 
procure. Guizot en a l’orgueil et Thiers le sensualisme. Cela 
vient de ce que, pendant la moitié de sa vie, il a été sevré des 
jouissances de la fortune : Il s’en gorge aujourd’hui avec l’avi
dité et l’égoïsme d'un famélique.

Thiers est un démon d’esprit. 11 en a, je crois, à tous les 
coins des lèvres et jusqu’au bout des ongles. Son organisation 
ressemble à celle de Voltaire : vive, délicate, mobile.

Il a les caprices et la mutinerie d’un enfant, avec les préten
tions à la gravité d’un philosophe.

Il est plus homme de lettres qu’homme d’Etat, et plus artiste 
qu’homme de lettres. Il se passionnera beaucoup pour un vase 
étrusque, peu pour la liberté.

Il a, comme un homme de gouvernement, la conception des 
grands desseins il a, comme une femme, l’audace des petites 
choses.

Son ourage est un peu celui des gens frêles et maladifs, 
cette sorte de courage fébrile et à ressauts, qui finit par des 
attaques de nerfs et par l’évanouissement. On ne vous passe 
d’avoir de ces faiblesses-Ià que sur un canapé. Il ne faut pas 
s’évanouir en politique.

Grand orateur, incertain ministre, l’action le refroidit et le 
cloue à son fauteuil. La parole, au contraire, réchauffe et l’em
porte.

Son enthousiasme d’autrefois pour nos fameux révolution
naires n’était qu’un enthousiasme de jeune homme et d’écolier, 
où se mêlait, à son insu, le dépit de n’être rien alors, avec le 
vague espoir de devenir un personnage. Mais l’abus des jouis
sances du ministère a bientôt efféminé son tempérament con
ventionnel, et il a descendu quatre à quatre l’escalier qui mène 
du grenier au salon, s’installant dans les beaux sophas à cré
pine d’or, comme s’il ne se fût jamais assis sur la paille ; grand 
seigneur par instinct, comme d’autres le sont par naissance et 
par habitude.

Sceptique par insouciance, en morale, en religion, en politi
que, en littérature, il n’y a pas de vérités qui touchent profon
dément Thiers, pas de dévouement sincère et radical à la cause 
du peuple qui ne le fasse sourire. C’est une étoffe lustree qui
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chatoie et qui reflète au soleil toutes sortes de couleurs, sans 
en avoir une qui lui soit propre, et dont le tissu peu serré laisse 
voir le jour à travers.

Ne lui demandez pas des convictions, il doute ; des preuves 
de virilité, son tempérament s’y refuse. Vous ne voulez pas 
qu’il raille, mais si tout lui paraît plaisant ! Vous ne voulez 
pas qu’il se moque de vous, mais il se moque bien de lui- 
même !

Confiez-lui, si vous voulez, la marine, la guerre, l’intérieur, 
la justice, la diplomatie ; mais ne mettez pas à sa disposition 
des millions et surtout des centaines de millions, car ils pas
seraient comme l’eau dans le crible de ses doigts. A sa facilité 
de dépenser de l’argent, il joint une certaine manière d’en 
rendre compte qui n’est pas celle de tout le monde, et il ap
pelle cela, très spirituellement, l’art de grouper des chiffres.

On ne saurait juger au juste la capacité de son appétit poli
tique. On peut seulement affirmer qu’il a été et qu’il serait 
encore mille fois plus, le cas venant, un immense consomma
teur d’hommes, de chevaux, de navires, de matériel et d’écus. 
Vous ne diriez pas, à voir ce petit homme, qu’il a l’estomac 
plus vaste qu’un autre. Mais comme Gargantua, en une bou
chée, il avalerait le plus gros budget.

Ministre souple et tenace à la fois, indifférent et arrêté, il ne 
cède que pour revenir, il ne vous accorde que pour vous re
prendre, il ne vous laisse d’autre choix que celui qu’on ne peut 
s’empêcher de lui offrir, et au bout de ces concessions, vous 
trouvez toujours ceci : Faites l’un ou l’autre, pourvu que vous 
fassiez l’autre: donnez-moi telle ou telle chose, pourvu que 
vous ne me donniez que celle que je vous demande.

J ’aime au surplus, ce discoureur naturel, vif, à la libre 
allure II converse avec moi et ne déclame point. Il ne psal
modie pas toujours sur le même ton, comme les frères prê
cheurs de la doctrine. Il finit bien à la longue aussi, par m’é
tourdir de son babil. Mais c’est une espèce de gazouillis qui me 
délasse encore de la monotonie oratoire, cet éternel ennui, le 
premier des ennuis pour un auditeur, pour un martyr parle
mentaire condamné à la subir depuis midi jusqu’à six heures 
de relevée.

Il fait plus qu’émouvoir, il fait plus que de convaincre, il
intéresse, il amuse celui de tous les peuples qui aime le plus 
qu’on l’amuse, qu'on l’amuse encore, qu’on l’amuse toujours, 
même dans les choses les plus graves.

« 14
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Thiers rencontre à chaque pas, sur son chemin, fleurs, rubis, 
perles, diamants. Il n’a qu’à se baisser, il les ramasse, il les 
assemble, et ils prennent à l’instant même, entre ses mains, la 
forme d’une guirlande, d’une agrafe, d’une bague, d’une cein
ture, d’un diadème ; tant cet esprit a de richesses, de flexibilité, 
de fécondité et d’éclat.

11 médite sans effort, .. produit sans épuisement, il marche 
sans fatigue, et c’est le voyageur d’idées le plus rapide que je 
connaisse. Les temps passent devant sa mémoire, dans leur 
ordre et selon leurs ligures, et la nature que les autres cher
chent, vient à lui sans qu’il l’appelle, avec toutes les pompes 
de sa majesté et toutes les grâces de son sourire. Avez-vous 
vu, sur les bateaux à vapeur qui sillonnent nos fleuves, cette 
glace suspendue où se mire le rivage? Tandis que le bateau 
marche, elle reflète et voit fuir rapidement les beaux villages, 
lès églises aux flèches légères, les prairies verdoyantes, les 
montagnes chevelues, les voiles frémissantes des navires, les 
blonds épis des guérets immobiles, les troupeaux de la vallée, 
les nuages du ciel, les animaux et les hommes. C’est là Thiers: 
espèce de miroir parlementaire, il reflète les passions des 
autres, et il est sans passions; il pleure et il n’a point de 
larmes dans les yeux ; il se perce d’un poignard qui ne lui tire 
pas une goutte de sang. Pure comédie que tout cela, mais 
quelle comédie et quel comédien! quel naturel! quelle sou
plesse! quelle verve d’imitation! quelles inflexions de ton inat
tendues ! quelle transparence, quelle lumière dans ce style ! 
quelle grâce de négligé dans cette parole ! vous me trompez, 
comédien ! et vous voulez me tromper. Vous jouez admirable
ment votre rôle, mais ce n’est qu’un rôle ; je sais tout cela, et 
cependant je me la:sse ravir à votre séduction ; je cède ; tant 
que vous parlez je suis sous le charme, et je préfère presque 
mieux entendre l’erreur dans votre bouche que la vérité dans 
la bouche d’un autre.

Comme il a été beau dans son rôle des Bastilles ! Certes, j’ai 
assisté à tout ce qui s’est joué de mieux en drames, grands 
opéras, opéras-comiques, vaudevilles et pièces de circonstance 
sur le théâtre du Palais-Bourbon. Mais, je dois avouer que les 
fortifications de Paris sont la plus étonnante des mystifications 
et autres péripéties que j’ai encore vues. Jamais meilleur ac
teur ne joua plus fol intermède. Il se drapa, il se grima dans 
ce rôle, avec tant d’art, avec de si ingénieuses fantaisies, il 
anima tellement la scène, il fit une si grande illusion de main
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et d’optique à tous les spectateurs, qu'ils ne purent s’empê
cher, même ceux qui étaient venus pour le siffler, de s’écrier : 
Bravo! parfaitement joué! parfaitement joué! et, à la iin .il 
prestidigita si bien qu’il mit la Chambre sous son gobelet, et 
puis quand il le leva, il n’y avait plus de Chambre, et le tour 
était fait!

Thiers m’a souvent donné l’idée d’une lemme sans barbe, 
d’une femme instruite et spirituelle, non pas debout, mais 
assise à la tribune, qui broderait une causerie sur mille sujets, 
voltigeant de l’un à l’autre avec une grâce légère, sans que 
le travail de son intelligence parût sur ses lèvres toujours en 
mouvement.

H est plus souple qu’un ressort de l’acier le plus fin. Il se 
tend, il se détend, il s’abaisse ou s’élève avec son sujet. Il se 
roule en spirale autour de chaque question, depuis le tronc 
jusqu’au sommet. Il monte, descend, remonte, se suspend aux 
branches, se blottit dans le plus épais de la feuillée, parait, 
disparaît et fait mille tours de passe-passe avec l’agilité jolie 
d’un écureuil.

Par le premier rayon de soleil qui glisse sur les vitraux du 
cintre, il fait miroiter son prisme à facettes aux yeux des 
alouettes parlementaires qui voltigent à l’entour et qui tombent 
dans ses lacs.

Il extrairait de l’argent d’un rocher. Où les autres ne font 
lue glaner, il moissonne.

H bat de l’aile, il se déploie, il se nuance tour à tour de 
Pourpre, d’or et d’azur. Il ne parle pas, il roucoule, il ne rou
coule pas, il siffle, il ne siffle pas, il serine et il est si éblouis
sant de couleur et de mélodie, qu’on ne sait ce qu’on admire

plus de sa voix ou de son plumage.
Thiers est en état de discourir trois heures durant, sur l’ar

chitecture, la poésie, le droit, la marine, la stratégie, quoiqu’il 
ne soit ni poète, ni architecte, ni jurisconsulte, ni marin, 
ni militaire, pourvu qu’on lui donne une après-dinée de prépa
ration. il a dû étonner ses plus vieux chefs de division, lors
qu’il dissertait d’administration avec eux. A 1 entendre parler 
de courbes, d’assises, de déchets, de mortier hydraulique, 
vous l’auriez cru maçon, sinon architecte. Il disputerait de 
chimie avec Gay-Lussac, et il apprendrait à Arago à braquer 
un télescope sur Vénus ou sur Jupiter.
i Son discours sur l’état de la Belgique est un chef-d’œuvre 

d’exposition historique. Dans l’affaire d’Ancône, il expliqua
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des positions stratégiques, des bastions, des polygones, des 
fronts d’attaque, des retours, à l’émerveillement des officiers 
du génie. On l’eût pris pour un homme du métier, pour un 
savant homme.

Beaux-arts, canaux, routes, finances, commerce, histoire, 
presse, politique transcendante, affaires de rues, théâtres, 
guerre, littérature, religion, municipalités, moralité, plaisirs, 
choses grandes, choses médiocres, choses petites, que lui im
porte? il est à tout. Il est prêt sur tout, parce qu’il n’est prêt sur 
rien. Il ne parle pas comme les autres orateurs, parce qu’il parle 
comme tout le monde. Les autres orateurs pérorent, mais lui 
cause, et le moyen d’être en garde contre un homme qui cause 
comme vous et moi, mieux que vous, que moi, que personne. 
Les autres orateurs laissent passer dans la coulisse quelque 
petit bout de cothurne, et, par le reflet de la glace, on voit 
s’agiter les plumes de leur cimier. Ils sont lacés, habillés, et la 
pointe du pied en avant. Ils n’attendent que le lever du rideau 
pour faire leur entrée. Au contraire, vous saisissez Thiers au 
débotté, et vous lui dites: Allons, dépêchez-vous, la salle se 
garnit, et le public s’impatiente et vous attend ; prenez votre 
masque et jouez ce que vous voudrez, un ministre, un général 
d’armée, un artiste, un puritain, mais jouez! Thiers ne se 
donnera pas le temps de s’essuyer le front et de boire un verre 
d’eau sucrée. Il ne se rhabille même pas, il entre en scène, il 
salue, il se pose, il mime devant les spectateurs, il improvise 
les caractères, il file le dialogue, il dénoue les imbroglios et il 
apprend son rôle en le jouant; il en joue quelquefois deux, 
tourne les talons, jette son masque, en reprend un autre et, 
toujours le même, il est toujours divers, toujours en situation, 
toujours comédien accompli.

J ’ai cependant à lui reprocher de rire quelquefois, lorsqu’il 
est trop en train, en descendant de la tribune. Or, un bon 
comédien qui veut faire illusion au public sur la vérité de son 
rôle ne doit jamais rire de la farce qu’il vient de jouer. Sous ce 
rapport-là, je le reconnais, Thiers a encore des progrès à faire.

Si Thiers parlait moins vite, il serait moins écouté. Mais il 
précipite sa phrase avec tant de volubilité, que l’intelligence de 
la Chambre ne peut ni le précéder ni le suivre. A ce point de 
vue, son défaut devient une qualité, et il est plus artiste qu’il 
ne veut l’être. II finit quelquefois, il est vrai, par se noyer 
dans les détails, et il s’égare, de droite et de gauche, si loin du 
but, qu’il lui arrive de ne pas conclure. Ne seralt-ce pas là
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encore, lé cas avenant, une habileté plutôt qu’un défaut de 
son art ?

Une fois parti, il galoperait, sans débrider, depuis matines 
jusqu’à vêpres.

Si le Tout-Puissant avait pu prévoir qu’un jour il créerait 
Thiers, il eût sans doute allongé le cercle des jours et des nuits, 
et pour lui laisser plus de temps à parler, il eût fait tourner la 
terre autour du soleil en quarante-huit heures au lieu de vingt- 
quatre.

Avez-vous vu, par hasard, Thiers dans les bureaux de la 
Chambre? Avez-vous admiré les ressources de cet esprit bril
lant et ingénieux? L’avez-vous vu luttant contre M. de Salvandy 
sur la question espagnole? C’était le combat du toréador, vif, 
agile, plein d’audace, avec un bœuf colossal et lourd. M. de 
Salvandy, tout caparaçonné, suait et soufflait dans son argu
mentation. Thiers espadonnait autour de sa tête et de ses reins 
et lui faisait mille blessures. A la fin, il le prit par les cornes 
et le renversa sur l’arène, à la risée des spectateurs.

Les clowns qui montent sur les chevaux de Franconi font 
illusion à la foule, lorsqu’ils agitent dans leurs mains plu
sieurs petits drapeaux multicolores. Ce que les clowns font, en 
chevauchant dans le cirque, Thiers le fait en parlant à la tribune.

Quand il s’aperçoit que sa conversation languit, et que l’on 
commence à bâiller, il se tourne brusquement vers la droite, 
qui ne s’attend pas le moins du monde à cette sortie-là, et il 
lui lance à bout portant quelques phrases de réchauffé qu’il 
tient en réserve, sur la victoire de Jemmapes et sur le drapeau 
tricolore. Cette tirade quasi-révolutionnaire ne manque jamais 
son effet, et les traîneurs de sabre ramassent l’orateur désar
çonné qui se remet bien vite en selle.

Une autre fois, il s’agira de savoir si Thiers a pu créer des 
régiments par une simple ordonnance, sans Chambres et sans 
loi. Ce sera là toute la question. Eh bien, Thiers, passera à 
travers cette question constitutionnelle, et il poussera une 
pointe excentrique sur l’héroïsme des officiers de l’armée, pour 
se faire applaudir par leurs camarades de la Chambre. On rira 
de ce bon tour. Riez, Messieurs, riez tant qu’il vous plaira. 
Riez surtout de vous-mêmes et à vos dépens, car il a gagné sa 
cause qui n’est pas la vôtre !

Au demeurant, Thiers n’est pas un méchant homme ; il n’a 
la force ni d’aimer ni de haïr. On peut le pousser à des excès, 
il ne s’y portera pas de lu;-même. S’il est léger de caractère,
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s’il est cynique dans ses propos, il doit ces défauts à sa mau
vaise éducation : où aurait-il appris à vivre ? mais il ne fera 
point le mal pour le mal.

Prêt à tout, à travailler, à s’attabler, à causer, à flâner, à se 
réveiller, à dormir; propre à tout, aux calculs, aux finances, à 
l’histoire et à la géographie, à la stratégie, aux lettres, aux 
beaux-arts, aux sciences d’application, à l’économie sociale, aux 
travaux publics, aux spéculations de la politique ; ne doutant 
de rien, si ce n’est quelquefois de lui-même; ne pouvant se 
passer des autres, qui ne peuvent se passer de lui ; ni trop 
constitutionnel pour effrayer la cour, ni trop monarchique pour 
déplaire aux constitutionnels ; homme de circonstance dans un 
pays de circonstance ; homme du moment dans nos gouverne
ments du moment ; ne croyant à rien dans une société où l’on 
ne croit à rien et parfaitement fait à son image ; le plus habile 
des écrivains et des hommes d’Etat qui aient jamais monté sur 
ces affûts volants, l’artillerie des journaux ; parleur presti
gieux, universel et sans fin; artiste en affaires, par-dessus 
tout artiste ; dédaigneux des chartes et des lois pour les avoir 
impunément violées, dédaigneux des hommes pour les avoir, 
j’allais dire corrompus, mais il sera plus poli de dire séduits ; 
tournant sa barque de fortune au vent de tous les systèmes ; et 
tendant toutes ses voiles à la fois, dût-il échouer l’instant 
d’après contre mille écueils ; présomptueux et dégoûté, osé et 
trembleur; prenant sa course pour dévorer l’espace et s’arrê
tant devant un caillou ; vagabond d’idées, faiseur de plans, 
chercheur d’expédients, embaucheur d’aventures; bâtard de 
principes comme ce qu’il sert ; si brouillé, si mêlé à toutes les 
coteries, à tous les secrets d’Etat, à toutes les allées, à tous 
les retours, à toutes les faiblesses, à toutes les peurs, à toutes 
les petitesses, à toutes les domesticités, à toutes les garde- 
robes de ce régime-ci, et si adhérent, si collé à ses flancs, à 
ses os, comme la tunique de Nessus, que le régime ne saurait 
l’en détacher, sans s’arracher des lambeaux de chair et sans 
se déchirer soi-même ses propres entrailles ; enfin véritable 
Français, Français de notre siècle, tel qu’on dit qu’il nous les 
faut et qu’il serait peut-être impossible qu’ils ne fussent pas. 
Thiers, qu’il soit ministre, député, citoyen, sera toujours, sous 
l’espèce de monarchie où nous vivons, i un des hommes les 
plus considérables, le plus considérable de tous, le mot est 
lâché, et je le maintiens.
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cerner

K.  CUIZOT PEINT PAR TIMON.

Guizot est de petite et grêle stature, mais il a une figure
expressive, l’œil beau, et singulièrement de feu dans le regard.

Sa voix est pleine, sonore, affirmative ; elle ne se prête pas 
aux flexibles émotions de l’âme, mais elle est rarement voilée 
et sourde.

H se compose un extérieur austère, et tout en lui est grave, 
jusqu’au sourire. Cette sévérité de mœurs, de port, de maximes 
et de langage, ne déplaît pas, surtout aux étrangers ; peut- 
être est-ce à cause de son contraste avec la légèreté de l’esprit
français.

C’est un pédagogue dans sa chaire, qui laisse toujours passer 
sous sa robe le petit bout de sa férule. C’est un calviniste dans 
son prêche, qui enseigne la crainte plutôt que l’amour de 
Dieu.

Il est bon littérateur, historien distingué, et il tient la plus 
haute place parmi les publicistes de l’école anglaise. Il est très 
versé dans l’étude des langues anciennes et modernes. Il n’a 
pas la grande manière de Royer-Collard ; mais il a plus d’abon
dance d’idées que lui ; il est plus étendu, plus applicable, plus 
positif. On voit qu’il a été mêlé davantage au maniement des 
affaires humaines.

Comme tous les prédicants de l’école genevoise, de cette 
école âpre et rude, il procède dogmatiquement. Il néglige les 
Heurs du langage. Il manque de variété, d’imagination et de 
verve, mais non pas d’énergie. Sa passion se revèle dans l’éclat 
de ses yeux et transpire sur la pâleur de son visage qu’elle co
lore et teint subitement; mais elle s’absorbe vite et elle est 
plus concentrée qu’extérieure. Il regarde l’Opposition en façe 
et d’un front haut. Il la désigne avec un geste superbe et il lui 
tance des sarcasmes collectifs, qui laissent dans la plaie leui 
trait envenimé.

Guizot traite les questions politiques d’un point de vue tou
jours élevé. C’était le procédé de son maître Royer-Collard. |) 
choisit une idée, il la formule en axiome, et il établit autour de 
cet axiome l’échafaudage de ses raisonnements; il y revient 
sans cesse. Il la présente seule à la vue du spectateur ; il y 
attire, il y f[Xe Sq„ attention. Son oraison n’est que le dévelop
pement d’un thème. Si l’idée est vraie, tout le discours est 
vrai; si l’idée est fausse, tout le discours est faux. Mais les



députés de la majorité prévenue à laquelle il s’adresse, ne 
conviennent jamais que la thèse soit fausse, et Guizot conserve 
auprès d’eux tous les avantages de sa méthode.

Cette méthode a de l’habileté dans les assemblées délibé
rantes ; car ce n’est pas avec une grande quantité d’idées que 
l’on entraîne des auditeurs plus ou moins distraits, c’est avec 
une seule idée, adroitement, choisie, travaillée, dogmatisée et 
reproduite sous toutes sortes de formes. Aussi est-ce là la mé
thode habituelle des professeurs, il ne faut pas oublier que 
Guizot et Royer-Collard ont été professeurs. Un professeur qui 
ne se répéterait pas, ne serait pas compris ; il ne le serait pas 
davantage s’il formulait à la fois devant ses auditeurs un grand 
nombre d’axiôines, car leur attention se diviserait. Les pro
fesseurs embrassent donc tous nécessairement cette méthode, 
ils la transportent, par instinct et par habitude, de la chaire à 
la tribune.

Guizot n’a marché qu’en tâtonnant dans la carrière oratoire, 
et son éloquence, avant de briller, a traversé des masses de 
nuages. Dans les commencements il parlait longuement, à la 
manière des professeurs ; il argumentait scolastiquement, à la 
manière des théologiens. Il était monotone comme les premiers, 
raide comme les seconds. Il aimait à se jouer dans les abstrac
tions. Il se servait volontiers de formules équivoques, telles 
que les classes moyennes, la quasi-légitimité, le pays légal ; e( 
lorsqu’il avait rencontré l’une de ces formules, il s’y attachait, 
quittait le fait, perdait de vue la terre et s’élevait dans les gé
néralités, où il lui arrivait souvent de se dissoudre et de s’é
vaporer.

Il eût fort bien joué le rôle de grand-prêtre des Druides, dans 
les bois sacrés de nos aïeux. Ses respectueux lévites n’osaient 
pénétrer dans le tabernacle de son génie. Il les tenait pros
ternés à distance, et il se faisait adorer de loin.

Quoiqu’il se soit depuis fort rabattu sur le positif, il affec
tionne encore les hautes synthèses de la politique et de la philo
sophie. Mais il manque de foi, de foi vive, de cette foi qui 
éclaire les replis tortueux de la conscience et du doute, parce 
qu’elle porte devant soi un flambeau.

L ’Eclectisme l’assiége, le surmonte dans tous les sens et le 
bat de ses vagues changeantes. II tend sa voile aux quatre 
vents, et il doit se faire d’effroyables tempêtes dans son esprit. 
En politique, il ne croit ni à la légitimité du droit divin, ni à la 
souveraineté du peuple. En religion, il n’est ni juif, ni maho-
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errror.
métan, ni protestant, ni catholique, ni athée. En philosophie, il 
n’est ni pour Descartes, ni pour Aristote, ni pour Kant, ni pour 
Voltaire. Est-il religieux cependant ? oui, mais de quel dogme 
et de quelles pratiques ? Est-il déiste? que vous en dirai-je ? je 
n’en sais rien ; et lui ! Est-il philosophe ? oui, mais de quelle 
philosophie? Est-il libéral? oui, mais de quel libéralisme? 
N’importe, il s’étudiera, par jeu de thèse, à amalgamer en tout 
les contraires. Il voudra que deux religions ennemies, non- 
seulement se tolèrent sur leur coexistence, mais encore qu’elles 
s’accommodent sur leurs mystères, et qu elles fassent ensemble 
la pâque sur le rebord du même autel.

Ses admirateurs, au millieu de la nuit dont il les enveloppe 
ne pressent que le vide, n’embrassent que des ombres sans 
chair et sans os, et cependant ils s’écrient : Nous les tenons l 
Vous tenez quoi? des vérités! je vous défle de les faire sortir 
de vos nuages et de les montrer au jour.

Hélas ! depuis vingt ans, votre malheureuse, votre fatale 
école de l’Eclectisme gouverne la jeunesse dont elle abuse les 
généreux instincts, dont elle embrouille la vive et pure intelli
gence Regardez autour de vous! cette école n’a engendré 
que des esprits faux, que des cœurs sans foi, sans flamme et 
sans amour de la patrie, des cœurs que les grands sentiments 
n'ont jamais dilatés, que la soif des plaisirs égoïstes et brutaux 
consume, que le spleen du doute tue „ des cœurs éteints et 
mourants !

Ah ! je passe à ces hommes leurs fautes politiques. En trots 
jours, et qui le sait mieux que nos conservateurs révolution
naires, en trois jours on renverse un gouvernement, une dy
nastie, une Charte; en moins de temps que cela, on peut ré
parer dix-sept ans d’égarement et de honte.

Mais l’empoisonnement moral et systématique des âmes; 
mais la perversion des générations lettrées ; mais cette lèpre 
hideuse, cette gangrène intellectuelle, ce mal que ne connurent 
jamais nos pères et qui aplatira l’impuissance de nos enfants 
sous le sabre de quelque despote, ce mal, le guérirez-vous? 
Est ce vos élèves frappés d’une précoce et lente consomption, 
qui pourraient suffire aux luttes viriles de la liberté ? Est-ce 
ces intelligences pétrifiées par vos doctrines, qui marcheraient 
hardiment dans les voies progressives de l’esprit humain ? 
Est-ce ces bras énervés, ces courages flétris qui serviraient de 
rempart à notre indépendance, et même d’instruments à un 
despotisme glorieux? Et vous vous étonnez que les prêtres



disputent à votre pâture ces restes d’âmes que vous n’avez pas 
su sauver !

Oui, les pères de l’école moderne, avec leurs importations 
nébuleuses de Genève, de Berlin et d’Ecosse, ont gâté la phi
losophie, la jeunesse et la langue. Si cette belle langue française 
passe un jour à l’état de langue morte, nous avertissons la pos
térité que tous ces chefs de l’éclectique université, que tous ces 
professeurs de métaphysique quintessenciée, seront pour elle 
des auteurs intraduisibles, puisque nous, leurs contemporains, 
nous ne les comprenons pas.

En effet, MM. Cousin et Jouffrov, pour exprimer des idées 
qui ne sont pas idées, se sont construit une langue qui n’est 
pas une langue ; langue toute boursoufllée de propositions 
fausses, toute hérissée de termes inféconds qui ne peuvent pas 
aboutir; langue creuse sans être profonde, affirmative sans 
certitude, raisonneuse sans logique, dogmatique sans conclu
sion et sans preuves, lente à se mouvoir, épaisse de salive, et 
qui mouille à peine des lèvres arides et desséchées.

Mais que Guizot quitte sa chaire de prédicant et qu’il monte 
à la tribune, aussitôt, chose étrange ! sa pensée se dégage et 
s’éclaircit sans perdre son ampleur et sa gravité ; elle se colore 
sans trop se charger d’ornements; elle se nourrit de faits et 
d’exemples, elle se mesure au pas de tout le monde, et elle se 
développe et s’avance dans un ordre à la fois naturel et savant.

Comment expliquer ce contraste de l'homme et celte bizarre 
transformation de la pensée? Serait-ce que le professeur, dans 
sa chaire, s’appartient à lui-même, qu’il garde toute son indi
vidualité, qu’il est tout d’une pièce, tandis que l’auditoire, 
avec ses passions, ses idées, sa langue même, entre toujours 
plus ou moins et s’établit, malgré l’orateur, dans le discours 
de l’orateur?

Il est certain que dès que Guizot sort de ses théories nua
geuses, et qu’il entre dans le positif des affaires, il v apporte 
une lucidité d’idées et d’expression qu’on n’a pas assez louée. Il 
va droit au but et il ne dit que ce qu’il faut dire, et il le dit bien. 
Commissaire du gouvernement sous M. de Serre, il a été le 
Plus remarquable de tous les commissaires que nous ayons 
entendus depuis vingt-cinq ans. Ministre, il a défendu son 
budget de l’instruction publique et des affaires étrangères, 
avec plus de précision, de science et d’habileté qu’aucun autre 
ministre.
Nous qui, assis côte à côte de Guizot, l’avons vu à l’œuvre
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comme maître des requêtes, dans le comité du contentieux, où 
on ne lui confiait guère que le rapport des mises en jugement 
d’un garde forestier ou de quelque maire de village, nous avons 
peine à revenir sur son aptitude merve>!!euse à toutes sortes 
d’affaires. C’est que personne aujourd’hui n’en a manié plus que 
lui de petites et de grandes ; il les pénètre à première vue, 
il les débarrasse de leurs plis et contre-plis ; il les résume par 
la puissance de son esprit généralisateur, et il les produit de
vant la Chambre avec une clarté d’analyse et d’exposition qui 
ne laisse rien à désirer.

Son élocution, sans être habituellement vive ni colorée, est 
toujours pure et châtiée. Il est peut-être le seul de nos impro
visateurs dont les discours littéralement reproduits par la sté
nographie, soient supportables à la lecture. C’est qu’il est le 
plus grammairien et le plus lettré d’entre eux.

Guizot ne se livre point : il est bardé et n’a pas de défaut à 
son armure par où le glaive de l’objection puisse se glisser et 
faire plaie. Mais il n’a pas non plus de ces emportements heu
reux, de ces élans du cœur, de ces traits d’imag.natiou, de ces 
pensées touchantes, de ces tours vifs qui échappent au véritable, 
au grand orateur, qui s’emparent de lui malgré lui, qui le trans
portent de sa propre émotion et qui la font passer dans notre 
âme et dans nos entrailles. Guizot n’est point ce qu'on appelle 
éloquent dans le sens des mouvements, de la passion, de la vé
hémence oratoire.

Il l’a été pourtant une fois lorsque, rar d’admiration pour 
les constitutionnels de 1789, il s’écriait : c Je ne doute pas que 
dans leur séjour inconnu, ces nobles âmes qui ont voulu tant de 
bien à l’humanité, ne ressentent une joie profonde en nous 
voyant éviter aujourd’hui les écueils contre lesquels sont venues 
se briser tant de leurs belles espérances. »

Il n’a pas été moins éloquent lorsque, dans la coalition, il 
luttait avec une impétueuse énergie contre les murmures, les 
cris et. les trépignements Sss centres. A mesure que grondait 
l’orage, il se retenait, il se cramponnait au marbre de la tribune; 
de moment en moment, il pâlissait, pâlissait de colère ; son œil 
dardait des éclairs et des foudres, et environné d’ennemis, il 
leur donnait des coups de bec d’aigle à leur arracher la chair et 
les yeux.

Enfin dans cette longue et fameuse séance où l’Opposition, 
tellequ’une mer houleuse, roulait sur lui ses vagues, Guizot s'at
tachant des deux mains à la tribune comme à un rocher, se
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dressant de toute sa hauteur et regardant l’Opposition en face,
lui lança ces paroles :

» Quelle que soit la fureur redoublée de vos cris, ils n’ébran- 
leront pas mon courage et vous aurez beau faire, vous n’élève- 
rez pas vos injures à la hauteur de mes dédains. »

Certes, c’est là de l’éloquence de situation l G est fier, c’est 
inexprimable, c’est beau, c’est très-beau, ou je ne m’y con
nais pas.

Il passe dans l’Opposition pour être cruel. Ses yeux flam
boyants, sa figure blême, ses lèvres contractées, lui donnent 
l’apparence d’un proscripteur. On lui attribue le fameux mot : 
Soyez impitoyables, mot affreux, s’il eût été prononcé ! Mais il 
ne l’a pas été.

Guizot me ferait plutôt l’effet d’un sectaire que d’un terro
riste. Il a encore plus d’audace de tête que de résolution de 
cœur et de main. La profonde estime, le contentement inalté
rable, la haute admiration qu’il a de lui-même remplissent trop 
toute son âme pour y laisser quelque place à d’autres sentiments. 
Il s’enfoncerait la tête la première dans l’Océan, qu’il ne con
viendrait pas qu’il se noie, et il croit à sa propre infaillibilité 
avec une foi violente et désespérée.

Il ressemble à ces anges d’orgueil qui bravaient la colère du 
Dieu vivant et qui, les ailes renversées, étaient précipités dans 
les profondeurs de l’abîme 

Pourquoi ne dirais-je pas, tant j’ai envie d’être sincère, que 
Guizot, comme bomme privé a des mœurs rigides et pures, et 
qu’il est digne, par la haute moralité de sa vie et de ses senti
ments, de l’estime des gens de bien ? J ’ai vu sa douleur pater
nelle et j’ai admiré la sérénité de son stoïcisme. Il y a certes 
une grande fermeté dans cette âme-là.

Grave dans sa vie publique, opiniâtre, dans son but plus que 
dans ses maximes, ambitieux par système et par tempérament, 
laborieux et tranchant, il a toutes les qualités et tous les défauts 
qui constituent un chef doctrinaire.

Vainqueur et ministre, Guizot ne s’amollit pas aux délices de 
Capoue. Il vous poursuit dans votre fuite, vous met le pied sur 
la tête et vous écrase. Vaincu et de l’Opposition, il supplée au 
nombre par la tactique. Il suppute ses forces les jours de ba
taille ; il veille sur ses gens et les gourmande du geste et de la 
voix, donne le mot et se met de sa personne, sur les lisières 
du camp, pour empêcher les désertions et rallier les incertains. 
Sa troupe marche bien unie sous ce chef adroit et déterminé.
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Elle n’est pas nombreuse, mais elle se compose plutôt d'officiers 
que de soldats ; troupe dorée, aguerrie, indépendante, pré
somptueuse, colère à l’occasion, souple dans ses évolutions et 
qui travaille en dessous et sape à la mine, jour et nuit, quand 
elle ne croit pas que le temps soit venu de dresser les échelles 
et de monter à l’assaut. Il faut que chacun des troupiers de 
M. Guizot ait toujours le sac sur le dos et la capsule sur la 
batterie, prêt à faire feu, tandis que lui, posté sur la mon
tagne et sa lorgnette braquée en façon d’empereur, il 
indique les positions dont il faut s’emparer, l’une à l’arme 
blanche, l’autre avec des feux de peloton nourris, celle-ci 
en la faisant sauter en l’a ir, celle-là en pénétrant par les 
trahisons de la contrescarpe. Il ne permet ni qu’on fasse un 
faux mouvement, ni qu’on donne avant l’ordre, ni qu’on perde 
une cartouche.

PARALLÈLE DE M. THIERS ET DE M. GITIZOT.

Guizot ne serait qu’à moitié peint, si on ne le comparaît pas 
à son rival, et je veux finir par leur parallèle.

Guizot et Thiers sont les deux hommes les plus éminents que 
le bouillonnement de juillet ait fait monter à la surface des 
affaires.

Nés tous deux de la presse, ils ont étranglé leur mère au 
sortir de leur berceau, après avoir sucé son lait jusqu’au 
sang.

Du reste, entre Thiers et Guizot, antagonisme presque du 
tout au tout, de caractère, d’opinion et de talent : l’un ductile, 
causeur, familier, malin et câlin ; l’autre impérieux, austère et 
gourmé. L ’un que ses vieux retours de jeunesse entraînent à la 
dérive vers la gauche, l’autre, que les surprises du quasi légi- 
ümisrae portent vers la droite.

Guizot, à force de science et de gravité, peut, auprès des 
grands seigneurs, de la diplomatie, passer pour un aristocrate. 
Thiers, malgré la pétulance et l’éclat merveilleux de son esprit, 
no s’élèvera pas, à leurs yeux, au-dessus d’un parvenu.

Guizot est circonspect d’action. Thiers est hardi de parole-
Guizot fait les doux yeux et Thiers les gros yeux aux puis

sances de l’Europe, qui se moquent de 1 un et de l’autre-
Guizot couche la France sur un lit de repos, de peur de rup

ture d’un anévrisme. Thiers la ferait courir à travers l’espace, 
comme une comète écüevelée.
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Guizot procède par maximes. Thiers par saillies.
Guizot, en montant dans les ombres des abstractions philo

sophiques, rencontre quelques vives échappées de lumières. 
Thiers aime mieux ne pas s’élever jusqu’aux nues que de s’y 
perdre. Il a plutôt des pieds que des ailes.

Guizot ne jette pas sur le tapis parlementaire trop de motions 
à la fois ; Thiers, au contraire, vide son cornet, il joue à l’a
venture, et risque son va-tout.

Thiers reconnaîtra plus volontiers la souveraineté du peuple, 
et Guizot la souveraineté parlementaire.

L ’un a pour point de départ la révolution de 1688, et l’autre 
la révolution de 1793.

L ’un aimerait mieux le genre humain, l’autre sa pahrie.
Guizot a plus de foi dans ses idées, Thiers dans le tranchant 

du sabre, Guizot dans l’inertie résistante de i .ntérêt bourgeois : 
Thiers dans l’action insurrectionnelle des masses.

Guizot flatte toujours la majorité, ilia  couve de son regard 
noir, de peur qu’elle ne se débande, et il vante à tout propos 
la constance inébranlable, l’étroite union et le courage héroïque 
de ladite majorité, quoiqu’il sache au fond parfaitement à quoi 
s’en tenir sur ces trois choses, tout aussi bien que vous et moi. 
Thiers, que parfois la majorité impatiente et déroute, la mène
rait plutôt à coups de fouet, et comme il préfère la qualité à la 
quantité, il se tourne avec des regards caressants vers les ex
trémités de la Chambre.

Guizot et Thiers ne traitent pas leur majorité de la même 
façon et du même air. Dirai-je qu’avec elle, l’un est plus inso
lent, l’autre plus impertinent.

Thiers et Guizot ont encore deux autres façons d’agir avec 
leur majorité, qui valent la peine d’être sues. L’un sonne le 
tocsin, joue des baguettes et bat la générale. L’autre pince la 
fibre agacée de l’intérêt personnel ; c’est avec l’appoint de ses 
députés fonctionnaires que Guizot atteint le chiffre de la moitié, 
plus un, et, dût son orgueil philosophique s’en révolter, le plus 
transcendant de ses arguments sera toujours, auprès de cette 
majorité, l’argument du pot-au-feu.

Guizot est trop présomptueux pour ne pas mépriser les in
jures, et Thiers est trop insouciant pour s’en souvenir.

Hors des affaires, Guizot se sert du pouvoir parlementaire 
pour forcer la main du pouvoir personnel ; dans les affaires, il 
se sert du pouvoir personnel pour mater et réduire le pouvoir 
parlementaire.
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Hors des affaires et membre de l’Opposition, Thiers dresse 
ses batteries contre le ministère sur le terrain des abus inté
rieurs, et lui fait pour le gêner dans sa marche, une guerre de 
croc-en-jambe; dans les affaires et ministre, il transporte le 
débat sur le terrain des relations extérieures, parce qu’il est 
maître là d’agir au large et presque sans contrôle, et de ne dire 
que ce qu’il veut.

Guizot surmonte les objections par sa ténacité, Thiers 
lèur échappe par sa souplesse. Il glisse entre vos doigts comme 
une anguille visqueuse ; il faut le prendre aux dents pour le 
tenir.

Guizot affirme ou nie ; Thiers ne dit ni oui, ni non.
Guizot, pressé, interpellé, accullé, se renferme dans le dé

dain d’une sèche et rogue dénégation, ou dans la superbe de 
son silence. Thiers défend trop longuement, à la manière d’un 
avocat, les moindres détails de ses anciens ministres, et comme 
d’autres orateurs veulent l’imiter, sans avoir son esprit, les 
débats législatifs dégénèrent en commérages.

L’un, plus spiritualité, s’attache davantage au droit.
L ’autre, plus matérialiste, s’attache davantage aux faits.
L’un croit à une sorte de morale, l’autre ne croit pas à grand 

chose.
Guizot, ministre ou non, ne vit uniquement que de la vie po

litique. Il a la force, la résolution, l’obstination, l’expérience 
d’un homme qui ne songe, à chaque instant de la journée, qu’à 
la même chose. Pour lui, le pouvoir est une affaire de tempé
rament presque autant que d’ambition.

Thiers ne rapporte pas tout au gouvernement et à la poli
tique. N’est-il plus ministre, il vit en artiste, chauffe la vapeur, 
voyage à Naples, découd des momies et fait des histoires.

¡Guizot a plus de généralité dans l’esprit, Thiers plus d’éten
due et de mouvement.

Thiers, comme un phosphore, brille et s’éteint. Guizot, 
comme une lampe de tombeau, ne jette qu’un feu sombre, 
mais brûle toujours.

Guizot prend quelquefois l’obscurité pour la profondeur et 
les grands mots pour les grandes choses. Thiers, quelquefois 
aussi, prend le clinquant pour l’éclat et le bruit pour la gloire.

Il y a toujours plus du philosophe dans Guizot. Il y a toujours 
plus de l'artiste dans Thiers. L ’un s’imagine toujours professer 
dans une chaire, l’autre causer dans un salon.

Tous deux peut-être, les premiers journalistes de leur temps;
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mais Guizot cultive plutôt le dogmatisme de la presse, et Thiers 
plutôt la polémique courante. L’un se plaît à ouïr le son de ses 
théories L ’autre groupe les occurrences et les faits de chaque 
jour autour ae son système. 11 se faulile et s’introduit par je ne 
sais quelles issues dans les redoutes de l’Opposition, et, quand 
elle sommeille, il met le feu à. ses canons.

Comme écrivain politique, Guizot est plus goûté chez les 
étrangers que chez nous où les grâces de la forme sont préfé
rées à la solidité du fond et où le style, c’est tout l’homme. Je 
ne parle pas de l’historien qui a des pages admirables, mais de 
certaines thèses et définitions obscures du métaphysicien et <“r  
publiciste. Le génie, cependant, c’est la lumière ; ce qui n’est 
pas clair n’est pas français.

Thiers, et ceci ne le fâchera point, est, dans ses histoires, 
plutôt homme d’Etat qu’écrivain, il n’excelle ni par le plan et 
¡’ordonnance, ni par le coloris, ni par la profondeur, m par la 
concision. Mais il est singulièrement remarquable par la haute 
intelligence des événements, l’habileté du récit et la parfaite 
lucidité de son style. Il écrit un peu comme il parle, avec une 
abondance et un charme pittoresque.

Nul écrivain français ne Ta égalé pour la peinture des ba
tailles, ni pour l’exposition des crises financières. 11 a raconté, 
dans l’histoire la plus populaire et la plus lue de nos jours, les 
grandes guerres delà Révolution, ses assemblées, ses constitu
tions, ses négociations et ses lois.

D’ailleurs, Thiers appartient à l’école fataliste, à cette école 
aride qui couvre les fautes et les crimes mêmes des gouverne
ments par l’excuse de la nécessité, qui ne reconnaît de droit, ni 
dans la nation, ni entre nations, qui étouffe le libre arbitre et 
qui jette la vertu dans le désespoir Eh! que nous importe 
l’histoire des faits passés, sans la moralité des faits pour l’ins
truction du présent et de l’avenir ?

Guizot a plus de méthode, d’enchaînement et de vigueur dans 
ses improvisations et dans ses discours , Thiers plus d’abandon 
et de naturel.

Guizot est éloquent dans la colère ; Thiers dans l’enthou
siasme.

Rien de plus grave que la diction de Guizot. Rien de plus 
charmant que le spirituel laisser aller de Thiers.

Au bout d’un quart-d’heure d’oraison, Guizot me fatigue. Au 
bout de deux heures, Thiers me délasse.

On n’est pas inquiet de Guizot, parce qu’il a son thème fait
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et qu’on sait qu’il ne s’en écartera pas. On n’est pas non plus 
inquiet de Thiers, parce qu’on sait qu’il se tirera toujours avec 
bonheur des excursions les plus lointaines et des pas les plus 
embarrassants.

Si le péril de la situation presse, Guizot remuera les libres 
intéressées du chambrier bourgeois. En tel cas, Thiers sonnera 
sa fanfare, et vous le voyez apparaître aux extrémités du 
détilé, un drapeau tricolore à la main. C’est Bonaparte au pont 
d’Arcole.

Tous deux, pour résumer, ont eu la première place et ils ne 
l’ont pas remplie. Ils ont été à la tête de la nation et ils ne la 
conduisaient pas.

Tous deux ont été au-dessous de notre grandeur et de leur 
fortune.

Tous deux ont été les instruments aveugles de la Providence 
dont ils pensaient être les guides.

Tous deux, sous les dorures officielles de l’habit de cour, 
n’ont que trop souvent perdu jusqu’au sentiment de leur propre 
dignité.

Gens de petite guerre et de petite paix, ils n’ont su faire te
nir la France devant l’étranger, l’un que sur le genou droit, 
l’autre que sur le genou gauche.

Diront-ils, eux, ministres responsables, qui avaient juré de 
porter si fièrement le sceptre du 7 août, diront-ils comme Na
poléon, après la bataille d’Austerlitz : « Français, lorsque vous 
plaçâtes sur ma tête la couronne impériale, je iis serment de la 
maintenir toujours dans ce haut éclat de gloire qui seul pouvait 
lui donner du prix à mes yeux. »

Hélas ! la France, cette noble France, étonnée aujourd’hui 
de sa solitude, se regarde elle-même, se cherche, s’interroge, 
et elle ne sait plus se comprendre ni se retrouver ?

N’en pouvant faire une reine, ils en ont fait une marchande, 
et, à la fin de la journée, retirée dans le fond de sa boutique, 
elle qui maniait des sceptres et des épées, la voilà qui compte 
et qui empile des gros sous!

H . S a n z e t

M. Sauzet a ce qu’on appelle de beaux moyens, un organe 
sonore, un front ouvert, une intelligence prompte et une élo— 
cution qui coule avec limpidité.

Sa voix est ample et elle enveloppe sou auditoire. Il y a ce- 
il 15
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pend an t quelques cordes sourdes dans son éclat, et ses désinences 
fatiguées tombent souvent avec la période.

M. Sauzet est doux, poli, affable, modéré. H recherche la 
bienveillance des autres et il leur communique la sienne. J1 a 
dans sa physionomie, ses sentiments et son langage, je ne ais 
quoi d’honnête et d’engageant qui vous charme et qui vous at
tire. Avec plus de science du droit et des affaires, il a presque 
les vives fleurs et le module cadencé d'un autre orateur, demi- 
dieu de la poésie. C’est M. de Lamartine fait homme.

La mémoire est l’agent principal de son éloquence ; à dix ans 
il récitait, mot pour mot, un chapitre de Têlémaque qu’il n’avait 
lu qu’une seule fois.

Il peut, tout en parlant, supprimer des fragments entiers de 
discours et les remplacer par des morceaux nouveaux qu’il en
châsse dans le même tissu, aussi proprement que s’il les ratta
chait avec des épingles.

Il a l’esprit tourné en pointe, et les calembours lui viennent 
si familièrement dans la conversation que, lorsqu’il parle à la 
tribune, il faut qu’il les chasse devant lui, comme une mouche 
importune qui bourdonnerait à son oreille.

11. Sauzet est le type de l’orateur provincial. Sa parole bâil
lonnée rend du vent, et elle se gonfle plus qu’elle ne se remplit. 
Elle flatte l’oreille, mais elle ne va pas jusqu’à l’âme. On dirait 
qu’il a été gâté par la fréquentation de la cour d’assises. II pro
digue, à pleines mains, les roses brillantes du langage, les vibra
tions d’harmonie, les épithètes ronflantes, les métaphores de 
collège ; rhétorique usée qui n’a plus guère de titre et de valeur 
dans le commerce de l’éloquence.

Ce n’est pas que je blâmerais M. Sauzet de recourir, devant 
le jury et en cour d’assises, à ces moyens pathétiques, pour 
sauver des accusés. Ce spectacle d’une femme en pleurs qui 
embrasse les autels de la miséricorde et de la justice, ces cris 
déchirants des remords, ces belles têtes de jeunes hommes qui 
vont tomber sous le couperet du bourreau, comme les lis du 
printemps sous le tranchant de la charrue, l’innocence aux pri
ses avec les terreurs du supplice, les incertitudes ténébreuses 
de l’accusation, ces lueurs de doute qui passent devant vous et 
qui brillent et s’éteignent, ces soupirs entrecoupés, ces lèvres 
balbutiantes, ces plaintes, ces supplications, ces attendrissantes 
images d’une jeune famille qui redemande son père, et qui va 
périr s’il périt, ou d’un vieillard couronné de cheveux blancs et 
qui se jette à vos genoux pour expier le crime involontaire d’un
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fils égaré: tout cela est pris dans la nature, tout cela a été beau 
dans son temps, tout cela fait encore de l’effet sur des jurés fa
ciles à émouvoir et sensibles, comme tous les hommes neufs, au 
charme de la parole et aux drames remuants de l’éloquence.

Mais à des députés, à ces convives rassasiés de délicatesses 
intellectuelles, à ces estomacs blasés, on ne doit présenter les 
mets oratoires qu’avec des assaisonnements piquants et nou
veaux. Il ne faut pas que les spectateurs voient jouer de trop 
près les machines de la coulisse, de peur que leur illusion 11e 
tombe. Il ne faut pas que le discours ait trop de pompe et sente 
le théâtre. Le grand art, pour un orateur parlementaire, est de 
savoir masquer l’art.

On dit que M. Sauzet n’a pas de principes, mais quel est 
donc, je vous prie, l’avocat plaidant qui ait des principes ? Quand 
on a, pendant vingt ans de sa vie, travaillé dans le vrai et dans 
le faux, quand on a toujours recousu, le mieux qu’on pouvait, 
les trous des sacs des plaideurs par où s’échappent leur fraude 
et leur malice, voulez-vous, après cela, qu’on ait des principes?

Les gens de loi débitent toujours force belles phrases sur ce 
qu'ils appellent leur libre arbitre, en matière de plaidoirie.

Or, savez-vous à quoi se réduit le libre arbitre des avocats 
plaidants? Pierre fait un procès à Paul ; il prend vite un cabrio
let à la course et il descend chez le plus fameux avocat de la 
ville qui lui dit : « Votre affaire vaut incomparablement mieux 
que celle de Paul. » Paul, qui n’a pris son cabriolet qu’à l’heure, 
arrive dix minutes après chez le même avocat qui lui dit : « Votre 
affaire vaut incomparablement mieux que celle de Pierre ; mais 
que voulez-vous que j’y fasse? Il m’est arrivé avant vous. » Je 
ne dis certes pas que l’avocat plaidant soit l’homme du premier 
venu, toujours, mais presque toujours.

On sait que les avocats plaidants ont dans l’une des poches 
de leur robe les raisons pour, et dans l’autre poche les raisons 
contre. Or, ils se trompent quelquefois de poches dans le cou
rant de la plaidoirie, et c’est sans doute pour cela que leur con
clusion ne s’accorde pas toujours parfaitement avec leur exorde. 
Ils ne savent trop comment se décider, et ils ne sont jamais 
bien sûrs d’eux-mêmes. S’ils vous poussent une grosse ar
gumentation, vous les tiendrez en échec avec une objection toute 
petite.

Tout leur fait question, tout leur est obstacle. Jetez, sous leur 
roue qui marche, un grain de sable, ils se baisseront pour le 
regarder au lieu de passer outre.
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Ils nieront en plein soleil qu’il fasse jour, et si vous vous 
mettez à rire, ils chercheront à vous le prouver.

Chose singulière ! Ces hommes qui, toute leur vie, n’ont étu
dié que le droit, doutent perpétuellement du droit.

La loi a presque toujours, pour eux, deux sens, deux accep
tions, double langage et double visage.

Ils voient moins les causes que les effets, l’esprit que la let
tre, le droit que le fait, le principe que l’application, et le plan 
que les détails.

Il n’est pas de vérité si nette qu’ils ne ternissent, à force de 
la polir. Il n’est pas de patience d’oreille qu’ils ne lassent, à 
force de tourbillonner dans le flux de leur oraison. Il n’est pas 
de raisonnement, si puissant et si nerveux qu’il soit, qui ne perde 
entre leurs mains, à force d’être pétri et retourné, son élas
ticité et sa vigueur.

N’allez pas croire qu’ils entreront tout de suite en matière, 
parce que vous leur aurez dit : « Eh bien, qu’attendez-vous donc., 
parlez ! » II faut d’abord qu’ils plissent leur rabat, qu’ils posent 
leur toque sur l’oreille, qu’ils retroussent avec grâce les plis 
flottants de leur robe, qu’ils toussent, qu’ils crachent et qu’ils 
éternuent. Cela fait, ils préludent comme les musiciens qui 
accordent leur violon ; ou comme les danseuses qui battent des 
entre-chats dans les coulisses, ou comme les sauteurs de corde 
qui essayent leur balancier. Ils se ploient et se contournent dans 
leurs salutations, et il leur faut un grand quart-d’heure de pré
cautions oratoires, de phrases, de périphrases, de circonlocu
tions, d’allées et de retours, avant qu’ils ne se déterminent à 
vous dire : Messieurs, voici de quoi il s’agit.

Malheureusement pour lui, M. Sauzel, du temps qu’il faisait 
fonction d’orateur, n’avait pas encore dépouillé sa robe du vieil! 
homme, sa robe d’avocat plaidant. Il épuisait, bons ou mauvais, 
tous les moyens qu’il avait dans son sac. Il ne retenait pas assez 
l’intempérance de son argumentation. Il ne choisissait, il ne 
triait pas assez ses causes politiques, il les plaidait toutes, ex
cepté cependant celles, entendons-nous, qui pouvaient le com
promettre un peu trop avec la majorité.

M. Sauzet ne sait pas écrire. Sa manière est celle des rhéteurs 
flasque et ampoulée. Sa logique ne proportionne point toujours 
exactement ses conséquences à leur principe.

M. Sauzet, soit penchant d’esprit, soit imitation, soit calcul, 
est de l’école de M. de Martignac. Moins tempéré, moins gra
cieux, moins élégant, moins adroit uue son maître, mais plus
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abondant, plus véhément, plus pathétique et plus coloré. Comme 
M. de Martignac, il pare avec adresse et évite le coup de lance. 
Il ne se laisse pas facilement désarçonner, et il glisse à terre 
plus qu’il n’y tombe. Comme M. de Martignac, il est. encore à 
l’adoration de ses formes représentatives de ce constitutionna 
lisme creux et métaphysique qu’on appelle le gouvernement 
pondéré des trois pouvoirs. Comme M. de Martignac, pour der
nier trait de ressemblance, M. Sauzet résume admirablement 
les opinions d’autrui et il se tire des discussions les plus tor
tueuses avec une sagacité, une délicatesse et un art qu’on n’a 
pas assez loués.

Quelle science profonde, quelle justesse d’esprit, quelle ha
bileté de dialectique dans le débat qui conduisit sur la loi des 
mines ! Autant sa parole est pompeuse quand il pérore, autant 
elle est simple, élégante et belle quand il discute. Il n’oublie 
aucune grave objection, et il y réplique à l’instant même. Il ne 
craint jamais de s’enfoncer, parce qu’il sait où il va poser le pied. 
Il ne se laisse pas emporter aux personnalités de l’injure, et il 
ne substitue pas les épigrammes aux raisonnements, ni les hy
pothèses aux réalités de la question. Son esprit conserve toute 
sa solidité et toute sa présence, et sa marche est toujours pro
gressive, logique et ferme. M. Sauzet peut se consoler de ses 
chutes oratoires. Il sera, quand il le voudra, le premier discuteur 
d’affaires de la chambre et qu’y a-t-il donc au-dessus de cela ?

Je ne suis pas étonné qu’il ait dirigé le conseil d’Etat avec 
une si remarquable supériorité. Il fallait le laisser à la tête de 
ce grand corps de magistrature administrative. C’était là son 
talent? C’était là sa place ! Belle place ! Aussi lorsque M. Sauzet 
sera tombé tout-à-fait, et qu’on n’en voudra plus au fauteuil de 
la Chambre, il faudra le nommer ou Président du Conseil d’Etat 
ou coadjuleur de M. Pasquier, avec un brevet de survivance.

Ajouterai-je que je ne crois pas avoir jamais entendu, depuis 
M. de Martignac, un rapporteur plus intelligent et plus disert 
que M. Sauzet? Il doit cet avantage à la réunion des trois qua
lités qui constituent les rapporteurs éminents, savoir : la clarté, 
la mémoire et l’impartialité. (Timon, Livre des orateurs.)

M. Dupin.

Le caméléon qui change de couleur à mesure qu’on le re
garde, l’oiseau qui fait mille crochets et qui s’échappe dans l’air, 
le disque de la lune qui se dérobe sous l’œil au bout du télés-
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cope, la nacelle qui, sur une mer agitée, descend et reparaît 
au sommet des vagues, une ombre qui passe, une mouche qui 
vole, une roue qui tourne, un éclair qui brille, un son qui 
fuit, toutes ces comparaisons ne donnent qu’une imparfaite 
idée de la rapidité des sensations et de la mobilité d’esprit de 
Dupin.

Comment parviendrai-je à esquisser sa disparate et chan
geante physionomie, et par où le saisir et le prendre ?

Je vous dis, Monsieur, que si vous vous remuez toujours sur 
votre chaise, que si vous tournez à tout moment la tête, et que si 
vous ne posez pas mieux que cela, je vais briser ma palette et 
jeter là mes pinceaux ! Vous voulez que je vous fasse ressem
blant, n’est-ce pas? Eh bien, laissez-moi, de grâce, vous exa
miner pendant quelques minutes seulement. N’allez pas me 
gronder non plus si les proportions de votre visage ne sont pas 
toujours d’accord entre elles et si quelques-uns de vos traits 
grimacent. Je suis peintre, et pour imiter la nature, je dois 
faire le tableau conforme au modèle

Dupin est auteur, avocat, magistrat, président, orateur et 
diseur de bons-mots.

Il n’est pas doué de cette faculté d’investigation patiente et 
appliquée qui creuse une matière et qui arrive profondément 
jusqu’aux sources des principes. Il voit de près, juste et vite ; 
il ne voit pas de loin et longtemps. Il a la philosophie de l’expé
rience, il n’a pas la philosophie de l’invention. Il ne sait pas 
créer, il arrange. 1 broche un manuel comme H bâcle une 
Charte ! Il ne composerait pas un livre.

Avocat, il plaidait d’une manière vive, acérée, heurtée, sac
cadée, avec habileté, mais sans méthode, avec force, mais sans 
grâce. Il portait le respect, jusqu’à la superstition, pour la toge 
et les perruques de l’ancien parlement. Il se montrait très en
têté sur ce qu’il appelait les prérogatives de son Ordre, et vous 
l’eussiez vu prêt à se dévouer, à mourir s’il l’eût fallu, pour la 
défense de sa toque et de son rabat, ce qui est assurément fort 
héroïque.11 compulsait Justinien pour y trouver des apophtheg- 
mes ; l’histoire, pour y ramasser des citations, et les vieux au
teurs, pour en extraire des rébus, et il mêlait le tout avec des 
hilarités de son crû, ce qui en faisait un assaisonnement piquant 
et singulier. Brusque, impétueux, inégal, allant par bonds, en- 
fileur d’anecdotes, prodique de saillies, il amusait l’auditoire, 
le barreau, tes juges et les clients.

Procureur général de la cour la plus grave de France, Dupin
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n’a gardé de son talent d’avocat que le côté sérieux et solide. U 
ne possède pas la vaste érudition de Merlin, ni les trésors de sa 
jurisprudence, ni son argumentation déliée et un peu subtile. 
Mais il a une raison droite, un jugement sûr, et ses réquisi
toires sont des modèles de clarté, de précision et de logique. 
Il est légiste plutôt que législateur, amoureux des textes plutôt 
que del esprit. S’il y a deux interprétations, l’une philosophi
que, l’autre vulgaire, c’est la vulgaire que, par instinct il choi
sira. Il a beaucoup de sens judiciaire et peu de génie. Mou, in
constant et presque lâche dans les causes politiques, mais dans 
les causes civiles, ferme, progressif, impartial et digne.

Président de la chambre, Dupin avait de grandes qualités et 
quelques défauts. Il savait les précédents de la jurisprudence. 
Il appliquait avec sagacité le règlement, et il maintenait les 
privilèges parlementaires contre les empiétements des minis« 
très. Debout, ses yeux faisaient la ronde sur tous les points de 
la salle. Il régentait, comme un pédagogue, les députéSj 
bruyants et indociles et il leur donnait de temps en temps sur 
les doigts de bons coups de martinet.

Personne ne débrouillait mieux que lui le fil des pelotons lé
gislatifs. Si, par hasard, une question tombait entre les mains 
d’orateurs confus et embarrassés qui la hérissaient d’amende
ments, de sous-amendements, de distinctions et de sous-distinc
tions, et qui, ne pouvant plus la comprendre, la laissaient là, 
Dupin la ramassait, la nettoyait et la dévidait. Il lui restituait 
son sens, son économie, ses divisions, son principe et ses con
séquences. Il résumait admirablement les débats, et il exposait 
avec tant de netteté l’ordre logique de la délibération, que les 
moins clairvoyants s’y reconnaissaient et disaient : C’est cela !

Si quelque député malencontreux s’approchait trop près de 
lui, il se roulait comme un hérisson, et les ministres eux-mêmes 
n’osaient pas se frotter à ses piquants. Si quelque orateur no
vice débutait au milieu des causeries et se retournait pour ré
clamer le silence, Dupin lui jetait, pour toute réponse, un sar
casme désolant, qui étourdissait le pauvre homme et vous le 
tuait. Non pas que Dupin fût méchant, mais il oubliait quelque
fois qu’il présidait, et quand un bon mot le démangeait, il fallait 
qu’il se grattât.

Dupin a des qualités très remarquables comme improvisateur. 
Sans doute son élocution n’est pas aussi savante de méthode, 
aussi haute de pensée, aussi pure de iorme que celle de Ber- 
ryer, mais elle est peut-être plus substantielle, plus animée et



plus pittoresque. Vues à la loupe du goût, les saillies oratoires 
de :':ipin paraissent un peu rabotteuses, mais à distance elles 
saisissent par leur naturel et par leur grossièreté même. Il tire 
ses comparaisons des choses communes, des habitudes de la 
vie, des usages, des mœurs, des termes de droit et des façons 
de parler proverbiales, et il fait rire ses auditeurs d’un rire 
franc et national. Il a parfois l’éloquence du gros bon sens, et il 
l’a d’une manière neuve, rare, originale, admirable.

Vif, bouillant, plein de feu, il électrise une assemblée, il ne 
la laisse pas respirer, et lorsqu’il entre dans une bonne cause 
et qu’il est en veine, il la suit avec une vigueur et une préci
sion étonnantes. Alors toutes ses idées s'enchaînent, tous ses 
mots portent, toutes ses preuves se déduisent l’une de l’autre. 
Alors il est nourri, pressant., nerveux, concis et d’une éclatante 
lucidité. Alors Dupin est comparable à tout ce qu’il y a de plus 
rationnel parmi nos dialecticiens et de plus véhément parmi nos 
orateurs.

Malheureusement Dupin est souvent inégal, et il tombe dans 
le trivial et le bas. Son imagination le domine. Si quelque bon 
mot passe devant lui pendant qu’il gesticule à la tribune, il 
l’attrape à la volée, et, le prenant par le milieu du corps, il 
le lance sur la Chambre, au risque de blesser la première tête 
venue.

II a plus de virilité dans la parole que dans les principes, 
plus de puissance d’argumentation que de jugement, et plus d’in
dépendance de tête que de cœur.

Ces sortes d’orateurs, genre rare à ce point-là surtout, sont 
des hommes d’entrain et qui ne parlent jamais mieux que lors
qu’ils parlent à la minute. Ils se trémoussent, ils se frottent- 
sur leur banc et ils prennent feu comme une allumette chi
mique.

Le voyez-vous, cet inflammable orateur, qui entre brusque
ment dans la salle ! il s’assied, il se lève, il s’agite, il se dé
mène, étend ’ main, monte à tribune et pérore. Ne lui 
demandez pas pourquoi il a commencé. Ne lui demandez pas sur
tout comment il finira. Est-ce que vous devez vous étonner s'il 
parle pour et s’il vote contre ? Est-ce que vous ne savez pas 
qu’il s’abondonne au courant de ses inspirations, sans se douter 
où elles l’entraînent ? Il part, et chemin faisant, il bat les buis
sons pour y fureter des arguments. Chasseur hardi, vous le 
cherchiez des yeux sur la montagne, et le voilà qui s’amuse 
dans un pré à cueillir des fleurs. Puis il repart, va, vient,
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s’égare, se retrouve et disparaît. Fiez-vous donc à ces politiques 
inconstants que leurs amis du matin ont le soir pour adver
saires, à ces étranges logiciens qui posent un principe et qui 
reculent devant ses conséquences, à ces esprits légers qui vol
tigent après une image, et qui tournoient sur eux-mêmes 
comme la feuille légère au gré du vent qui souffle et qui les 
emporte !

bupin a la voix pleine, grave, sonore, accentuée dans le mé
dium, quelquefois forte et entraînante. Son visage est couturé, 
tacheté, haché, plissé ; mais quand cette physionomie est en 
mouvement, que la passion l’anime et que 1 argumentation la 
contracte, elle ne manque ni d’élévation ni de noblesse. Ses 
yeux caves pétillent de feu, ils brillent au fond̂  de leur orbite, 
comme deux petits diamants, et vraiment je n appelle pas cela 
un homme laid. (Timon, Livre des Orateurs.)

IA M ARQUE. 2 3 3

OPPOSITION LIBÉRALE.

Dans les rangs de l’opposition libérale, sous la royauté de 
juillet, il faut compter surtout Lamarque, Garnier-Pagès, Mau- 
guin, Odilon Barrot, Arago et Jaubert. Leur langage est plus 
lier et plus violent que celui des orateurs ministériels. Il sera 
facile d’en juger par les discours et par les morceaux que nous 
allons citer.

Discours du général Lamarque contre M. Casimir-Périer et. 
les autres ministres. (Marques d’attention.)

« Messieurs, la retraite si hautement demandée de nos minis
tres nous faisait croire qu’ils sentaient l’impossibilité de dé
fendre leur système ; alors il eût été peu généreux de com
battre des adversaires qui criaient merci et s avouaient vaincus 
mais il en est autrement. Un moment ébranlé par la manifesta
tion de l’opinion publique, le ministère s est rassuré, et le voilà, 
au grand complet, se pressant sur le banc naguère désert. 
(Hilarité générale.) Nous devons nous en féliciter ; car il nous 
impose par là le devoir de signaler de nouveau des fautes et des 
erreurs qui ont compromis à la fois la dignité et les intérêts de 
la France. Nous le ferons avec d’autant plus d’avantage que, 
donnant du poids à nos paroles, les événements justifient toutes 
nos prévisions. (Mouvement.)



Nous vous avions dit qu’en laissant violer les principes que 
vous aviez solennellement proclamés à cette tribune, vous 
seriez entraînés de concessions en concessions, et que vous per
driez l’affection des peuples sans obtenir la confiance des rois. 
Ainsi l’intervention dans Modène, intervention que vous avez 
soufferte, après vous y être officiellement opposés, a amené les 
Autrichiens à Bologne, à Ancône, et les a rendus maîtres de 
fout le centre de l’Italie. Us l’évacuent, dites-vous ; mais à 
quelles conditions? Vous seriez-vous soumis à celles qu’osait 
exiger le cardinal Bernetti, dans line lettre qu’on a rendu pu
blique, et qui semble dictée par la chancellerie de Vienne? Le 
roi né d’une insurrection légitime aurait-il promis de s’armer 
contre toute insurrection ? Le lîls de la liberté se serait-il en
gagé à aller la comprimer chez les peuples voisins ?

» Je ne puis le croire; mais l'Autriche n'a pas moins accompli 
ce que, depuis plus de trois cenls ans, elle n’a cessé de poursui
vre ; ce que, depuis plus de trois cents ans, nos pères repous
saient; ce qui, en 1629, fil courir aux armes le faible LouisXIII. 
Elle règne sur l’Italie, foulant aux pieds les traités de Vienne de 
1816, qui ne lui permettaient pas de s’établir sur la rive droite 
du Pô, elle occupe militairement Férare, Comchio, et le point si 
important de Plaisance. Elle traite le duché de Parme, dont 
elle n’a pas la réversibilité, comme le duché de Modène. Ses 
troupes ¡’ont envahi! Elles occupent Massa, et tirent ainsi une 
ligne de l’Adriatique à la Méditerranée. A Naples comme à 
Rome, à Florence comme à Turin, son influence est exclusive, 
sa domination sans rivale. Les liens de famille sont méconnus, 
les antiques alliances brisées. Il porte l'habit autrichien, ce 
prince qui, naguère à Trocadero, se parait de l’uniforme de 
grenadier français. Détournons donc les yeux de ce malheureux 
pays jadis théâtre de tant de gloire.

» Tout y proclame les fautes de notre diplomatie. Elle y a 
'compromis jusqu’à notre avenir, car c’est à elle que s’adressent 
les dernières paroles de l’infortuné Menotti, paroles que répètent 
toutes les bouches : JVe vous fiez jamais aux promesses de 
l'étranger.

» Après avoir sacrifié l’Italie à l’Autriche, vous avez sacrifié 
la Belgique à l’Angleterre; et ici vous ne pouvez pas nous dire 
que c’est une guerre de principes, et que vous ne voulez vous 
occuper que des intérêts de la France.

» Jamais intérêts ne furent plus positifs, plus incontestables; 
jamais, sur aucune question, l’opinion ne fut plus prononcée.
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plus unanime. Parcourez la France entière : il n’est pas une 
ville, un village, un hameau où l’indignation n’ait égalé l’éton- 
nement, quand on a vu la Belgique passer sous la domination 
anglaise. (Mouvements divers.)

> Tressez des couronnes, élevez des arcs de triomphe pour le 
retour de notre plénipotentiaire ; il a accompli ce que la sainte 
alliance n’avait osé tenter dans l’ivresse de la victoire, ce que 
les Bourbons de la branche aînée n’auraient jamais accordé ; il a 
réparé la seule faute politique que Napoléon, dans ses mémoires, 
reprochait à l’égoïste Angleterre. La Belgique lui appartient par 
le Hanovre, elle s’ouvre tous les débouchés du nord de l’Alle
magne ; par le Portugal, tous ceux de la Péninsule ; la Belgique 
sera à la fois sa tête-de-pont pour la guerre, et un second Ha
novre pour inonder de ses produits le nord de la France et le 
midi de l’Allemagne 

» Hâtons-nous donc de resserrer nos lignes de douane, de 
doubler le nombre de nos employés. Ce ne sont plus les draps 
de Verviers, les toiles de Flandre que nous devons repousser : 
c’est Manchester et Birmingham, avec leur industrie perfection
née, qui sont à vos portes ! (Oh, oh !... murmures au centre.)

» Mais, vont peut-être nous dire nos ministres, il n’est pas 
anglais, ce prince qu’ont librement choisi les Belges!,.,. Ils 
l’ont choisi sans doute, mais pour sortir de l’inextricable 
labyrinthe où les avaient jetés les intrigues de la diplomatie ; 
ils l’ont choisi après que vous leur avez ôté jusqu’à l’espérance 
de rentrer dans la grande famille, après que vous leur avez 
refusé un tils de notre roi, et ils l’ont choisi uniquement 
parce qu’il était anglais et qu’il leur promettait l’appui de 
celte grande nation. En doutez-vous ? Voici les propres mots 
qu’à la séance du 3 juillet, M. Lebeau, le Sébastian! de la Bel
gique, prononçait pour fixer les irrésolutions du congrès : 
( Vive agitation.)

Plusieurs voix, au centre : » A l’ordre ! à l’ordre !
M. le président. » J ’ai déjà rappelé à l’orateur que le règle

ment interdit toute personnalité.
M- Lumarqxie. » Je crois pouvoir prouver que je n’ai pas fait 

de personnalité. (Oh, oh I)
» Notre avenir a pour garantie le noble caractère de ce 

» prince qui appartient à la famille royale de l’Angleterre, et 
» qui a la perspective de la régence de ce royaume. »

» Il est donc anglais aux yeux des Belges, ce prince qui 
épousa une héritière du trône d’Angleterre, et qui s’assiérait



sur ce trône, si son épouse vivait encore» En voulez-vous une 
preuve légale ? Vous la trouverez dans un recueil publié par 
1 avocat anglais Ch. Okey; c’est l’acte de naturalisation du prince 
Léopold-Georges-Fréderic, margrave de Meissen, landgrave de 
Thuringuc ; il a prêté le serment d’allégeance et de suprématie 
devant le lord grand chancelier; cet acte porte que, reçu en 
qualité de citoyen du royaume comme s’il y était né, il aura la 
préséance sur l’archevêque de Cantorbéry et les autres officiers 
et ducs (Agitation.)

» On a donc violé les protocoles qui excluaient les cinq gran
des puissances, et on les a violés au détriment de la France, et 
peut-être même de l’Angleterre.

y> L ’esprit de jalousie et de rivalité, qui, si longtemps, avait 
animé les deux nations commençait à s’éteindre, et vous le ré
veillez plus fort que jamais ; il n’est pas un Français qui ne se 
croie humilié, joué, dupé • qui ne voie avec une douleur pro
fonde que nous abandonnons ces champs où dorment les héros 
de Fleurus, de Jemmapes et de Waterloo ; ce beau pays, qui, 
conquis par la victoire, réuni par les lois et l’assentiment des 
deux peuples, fut si longtemps la France !

* Une sage politique, et c’était celle de nos pères, cherchait 
à placer de petits Etats intermédiaires entre les grands Etats ; 
on évitait ainsi tout choc, tout prétexte de collision • et vous, 
non contents d’avoir les Prussiens à nos portes, vous faites 
franchir les mers à l’Angleterre pour lui livrer une partie de 
nos Gaules!

» Ministres imprudents, les leçons du passé ne sont donc 
rien pour vous ? Ne savez-vous pas que trois cents ans de 
guerre et de calamités furent la suite de l’abandon de la 
Guienne à l’Angleterre. Les noms de Crécy, de Poitiers, 
d’Azinconrt, sont-ils effacés de votre mémoire ? (Exclama
tions..) Croyez-vous que, placé à Bruxelles, un prince anglais 
ne soit pas plus dangereux pour Paris, que lorsque, dans le 
treizième siècle, il régnait à Bordeaux? Oh . des torrents de 
sang anglais et français couleront peut-être un jour pour effa
cer la faute que vous commettez dans ce moment ! Mais vous 
prétendez nous offrir quelques dédommagements, quelques 
compensations. Voyons, expliquons-nous avec franchise, et ne 
cherchons pas à abuser la nation par des promesses qu’on ne 
pourrait tenir.

« Les places élevées pour menacer la France, et non pour 
protéger la Belgique seront démolies, » a dit le discours du
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trône ; et nous devons y répondre comme si les événements 
n’apportaient aucun changement à la question ; car nos minis
tres ont déclaré aux puissances que l’occupation de la Belgique 
cesserait avec les hostilités entre les Belges et les Hollandais. 
Les places élevées contre la France seront détruites. Cette as
surance est vague ; elle laisse le champ ouvert à d’orageuses 
discussions. Déjà elles ont commencé avec aigreur dans les 
journaux belges et dans les deux chambres du parlement an
glais, où les réponses des ministres ont été peu satisfaisantes et 
où respire toujours la vieille haine des Chatam et des Burke. Le 
généralissime a déclaré qu’à l’exclusion de la France, les quatre 
grandes puissances décideraient seules sur les places à démolir 
et les places à conserver.

» Ainsi, nous sommes encore sous le poids rde la défaite : 
ainsi la France de 1831 est traitée comme la France de 1815 ! 
Ainsi le canon de Paris n’a pas fait taire le canon de Waterloo ! 
(Sensation.) Comprimons un moment d’indignation que ces 
prétentions excitent dans toutes les âmes, pour discuter froide
ment ce passage du discours de la couronne.

» Tremblant encore devant la France, que la trahison lui 
avait livrée, la coalition eût voulu l’enfermer dans un mur d’ai
rain, et dix-sept places furent, à nos dépens, construites ou ré
parées, de Nieuport. à Charleroi : laquelle détruirez-vous? Ce 
ne sera pas Ostende.... L’Angleterre voudra des remparts au
tour de ce port, si important peur elle. Sera-ce Ypres, où 
aboutissent tant de chaussées ; Mons, Tournay, qui dominent 
les champs de Jemmapes et de Fontenoy ? Non, on von- prou
vera que vous avez en face d’autres places de guerre qui pro
tègent vos frontières. On consultera le généralissime, et ces 
places seront jugées nécessaires pour défendre la Belgique qui 
aura ainsi des remparts élevés contre nous, quand elle sera 
toute couverte du côté de l’Allemagne ; car à quoi lui serviront 
les citadelles de Liège, quand Maëstricht restera entre les mains 
de la Hollande ?

» Voulez-vous savoir quelles places on démolira ? les nôtres, 
oui les nôtres ! (Vives exclamations.) Daignez m’entendre.

» Abusant de la victoire, et d’accord sans doute avec les 
princes qu’elles nous imposaient, les puissances coalisées vou
lurent se ménager les moyens de rentrer en France sans trou
ver d’obstacle. La formidable ligne qu’avait élevée le génie 
de Vauban, fut donc tronquée sur trois points principaux : 
Landeau ouvrit aux Autrichiens et aux Bavarois l’Alsace et
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les défilés des Vosges ; Sarre-Louis livra la Lorraine aux Prus
siens, qui passant entre Metz et Sarreguemines, arrivent à 
Nancy sans rencontrer un mur qui les arrête ; mais la plus 
dangereuse de ces trouées, parce qu’elle mène directement sur 
Paris, est celle qu’a faite l’abandon aux Pays-Bas de Philippe
ville et de Marienbourg. Pénétrant entre Uocroy et Avesne, 
1 ennemi marche sur Yervins, sur Laon, tourne Soissons, et fait 
dépendre d’une seule bataille le sort de notre capitale. Eli bien ! 
ce sera Philippeville, bâtie par Vauban, et ce sera Marienbourg 
et quelques bicoques qu’on offrira de détruire ; on les détruira, 
et la trouée n’en existera pas moins; mieux vaudrait les garder, 
car nous les reprendrons un jour, et elles nous épargneront 
des millions que coûterait une nouvelle place. (Mouvements 
divers.)

» Laissons ces détails militaires, qui, je le crains, ont fatigué 
votre attention, pour remarquer l’inconcevable, la coupable con
duite de notre plénipotentiaire. Vingt protocoles, qui tous pro
tègent la Hollande, ont déclaré que la Belgique pouvait seule
ment réclamer le territoire qu’elle possédait en 4789 ; mais, en 
4789, elle ne possédait ni le duché de Bouillon, ni Marienbourg,. 
ni Philippeville. Depuis Louis XIV, ces places appartenaient à 
la France, et vous n’avez pas réclamé cet héritage de nos pères! 
Non-seulement vous abandornez la Belgique à l’Angleterre, 
mais vous lui cédez une panie de notre vieille France ; les 
traités, rompus pour la Belgique, sont maintenus contre nous. 
C’est trop de concessions ; c’est pousser trop loin l’amour pour 
la paix, et cependant cette paix à laquelle vous avez tout sacri
fié, vous ne la conserverez pas. Après avoir refusé et la Belgi
que et le trône des Belges, dans la seule crainte d’allumer la 
guerre, vous allez faire la guerre pour soutenir le roi qu’à 
voulu, qu’a donné l’Angleterre. Le sang français, qui, disiez- 
vous, ne devait couler que pour la France, va couler pour un 
prince étranger. (Non, non...!)

» Ainsi les événements trompent vos calculs, et, à force d 
protocoles, nos diplomates tant vantés nous ont entraînés dans 
une lutte où la victoire ne paiera peut-être pas tous nos sa
crifices.

» Ne nous parlez donc pas de votre prévoyance : vous vous 
berciez encore de vaines espérances quand le canon d’Anvers 
vous a surpris et réveillés. Si vous aviez cru à des hostilités 
prochaines, nos brigades, nos divisions eussent été depuis 
longtemps tonnées ; des généraux accourus à la hâte ne mène-
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raient pas au combat des soldats qui ne les connaissent pas 
encore ; mais l’habileté des uns, la conliance des autres, le 
courage de tous, répareront les fautes, ils vaincront, et la Bel
gique sauvée sentira que ce n’est pas sur les bords de la Tamise 
qu’elle peut trouver son véritable appui. Elle saura que ce 
n’est pas pour obéir aux protocoles des grandes puissances, 
niais pour voler au secours de nos frères que nos soldats ont 
franchi nos frontières.

>■ Encore quelques iours, et tous les doutes seront dissipés; si 
l’attaque des Hollandais n’est qu’une saillie belliqueuse du roi 
Guillaume, elle sera promptement réprimée. Mais, dans tous 
les cas, nous avons fait ce que la prudence commandait, non 
cette prudence timide qui accroît les dangers qu’elle veut fuir, 
mais cette prudence sage et courageuse qui les aborde pour 
les vaincre. Ne nous le dissimulons cependant pas : tant de 
matières inflammables couvrent l’Europe, qu’une amorce brû- 
iée sur l’Escaut et sur la Meuse peut allumer un vaste in
cendie. Mais, si sur tous les points nous avons des ennemis, 
sur tous les points aussi nous pourrons trouver des alliés. La 
conduite de nos ministres n’a pas découragé tous les amis de la 
liberté.

» Gardons-nous donc de suivre le conseil que nous donnait 
hier notre premier ministre, conseil qui serait sans doute ap
prouvé à Vienne et à Saint-Pétersbourg : Ne faites pas une 
guerre de principes, a-t-il dit ; eh bien ! celte guerre est la 
seule qui nous convient, la seule où nous serons invincibles. Ils 
portent loin, les boulets, lorsqu’on y a gravé les maximes 
qu’appellent les voix de tous les peuples! Très-bien, très- 
bien ! Vive sensation )

» Vouloir nous réduire à une guerre purement mécanique, où 
des forces matérielles lutteraient contre des forces matérielles, 
serait trahir la patrie et la jeter dans un combat inégal où le 
grand nombre l’emporterait. C’est aux guerres de cette nature 
qu’on peut appliquer l’axiome : Dieu est toujours pour les gros 
bataillons ; mais quand l’esprit qui vivifie, anime une armée 
quand pleine d’enthousiasme, comme celle de Guslave-Adolphe, 
ou brûlant du saint amour de la patrie, comme celle des Po
lonais, elle se présente sur le champ de bataille invoquant la 
victoire ou la mort, elle triomphe du nombre. Ayons donc 
une loi politique, et combattons pour elle • comme celle de 
l’Evangile, cette foi transportera les montagnes. ( Nouvelle ad
hésion.) Malheur à celui qui ne la sent pas fermenter dans sou



sein ! Il est inhabile à nous conduire, et incapable de nous 
comprendre.

» En approuvant le dernier acte de notre ministère, qui ne 
trouvera jamais sur nos bancs une opposition systématique, je 
ne puis que blâmer, que déplorer sa conduite envers l’Italie, la 
Belgique, et surtont la Pologne. C’était pour la sauver, disait- 
on à Bruxelles, disait-on à Paris, qu’on avait donné le trône à 
Léopold. L’Angleterre n’avait pas voulu y consentir qu’à ce 
prix. Alors, oh ! alors, nous aurions applaudi à la politique de 
notre ministère ; alors nous nous soumettrions sans murmurer 
au sacrifice qu’elle nous impose. Quel est le français qui ne 
donnerait une partie de son patrimoine, une partie de son san: 
pour sauver cette héroïque nation ?

» Quel est le français chez qui le nom ce polonais n’excite à la 
fois l’admiration, les regrets et l’embarras d’un remords ? Ils 
ont tout fait pour nous ! un si grand nombre est mort pour 
nous!.... Mais on nous abuse. Si cette généreuse résolution était 
prise, on l’annoncerait avec empressement, on la proclamerait 
avec éclat, et l’on ne parle que de médiations refusées et de 
nouvelles médiations offertes.

» Elle s’accomplira donc cette funeste prédiction faîte à cette 
tribune par M. le ministre des affaires étrangères, à ce qu’on 
dit, car je ne l’ai pas entendu:

» Ils doivent périr, les Français du nord ! et comment pour
ront-ils résister, lorsqu’oubliant le grand nom de Sobiesky, l’in
grate Autriche désarme leurs guerriers, lorsque notre ministère 
souffre que la Prusse nous interdise le passage sur son terri
toire, lorsqu’il souffre qu’elle fournisse vivres, munitions, in
génieurs, pontons aux Russes, qui, sans ce secours, auraient eu 
leur ligne d’opérations coupée ; lorsqu’il calme, au lieu de 
l’exciter, l’ardeur belliqueuse des Persans et des Turcs, qui 
auraient pu faire une si heureuse diversion. Ainsi nous aurons 
dépensé 1,500 millions, nous aurons réuni cinq cent mille sol
dats, pour qu’ils assistent l’arme au bras à l’exécution des pa
triotes italiens, à l’intronisation d’un prince anglais et aux funé
railles d’une nation amie.

» Vous ne vous associerez pas à de pareils actes ; vous n’ap
prouverez pas un système qui prépare à l’histoire des pages 
semblables à celles des premières années de Louis XV. Vous 
amenderez donc, vous corrigerez une adresse qui ne contient 
pas les vrais sentiments de la France. (Une vive agitation suc
cède à ce discours.)
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In terpella tion  de M. Mauguin. (Séance d u  19 septem bre 1831. )

« M essieurs, lorsq u e du  côté où  j ’ai l ’h ab itud e de siéger  
(<écoutez, écoutez !) u n e  vo ix  s’é lève , pour vou s parler des af
fa ires ex tér ieu res, on  cro it assez facilem ent qu’e lle  v ien t vous  
d em an d erla  g u erre . M oi-m êm e, à la d ern ière session , j ’a i p lu 
sieurs fo is tenu ce la n g a g e ;  m a is  tout ch an ge, et le sq u estio n s  
de paix  e t de guerre son t, com m e tou tes le s  q u estion s p o li
tiques, des q u estion s de circonstan ce.

« Il y  a p lu sieurs m ois n ou s av ion s des a llié s  à  so u ten ir , à. 
d éfendre, et l ’o ffen sive p ou vait présen ter  pour la  F rance des 
avantages. A ujourd’h u i n ou s som m es seu ls en  E urope, 
seu ls  et réd u its à  n os propres forces.

« D ésorm ais, i l  n e peut donc p lu s être question  pour n ou s  
de prendre l ’in itia tiv e  de l ’attaque : i l  n ’est p lu s q u estion  
pour n ou s de la  guerre q u ’au tan t qu’on  voudrait n ou s la  faire.

<c Aussi je  n e v ien s  pas vou s proposer de prendre u n  parti 
su r  cette grave q u estion . Je v ien s seu lem en t exam in er la  con 
d u ite  du m in istère, e t  vo ir  q u elles en  son t, pour n otre situ a
tion in térieure et notre situ ation  ex tér ieu re , le s  consé
q uences probables.

« 11 y  a u n  m o is , dans l ’adresse délibérée par v o u s , eu  ré
p on se  au d iscours de la  cou ron n e, vou s avez exp rim é toute  
votre sym p ath ie  pour la  P ologne ; vou s avez dem andé qu e  
des m esu res fu ssen t prises pour la  sauver ; la  P ologne est 
tom b ée, et je  v ien s  dem ander au  m in istère  s ’i l  a  fa it ce  
q u ’il devait fa ire pour la  so u ten ir , si la  ch u te  de V arsovie  
n e doit pas être im p u tée  à sa  n ég lig en ce  ou  à sa p o litique:

« J e  sa is  q u e, tou tes le s  fois q u ’i l  s ’es ' ag i de la  P o logne, le  
m in istère  n ’a pas m an q u é de vou s d ire  : prendre sa  d éfen se , 
c ’est la  guerre g én éra le ; quatre cen ts lieu es  n o u s séparent 
de la P o logn e, il  fau t passer sur les n a tio n s  germ an iq u es  
pour arriver à e lle . Que vou lez-vou s fa ire?  G om m ent a ider  
de nos arm es ceux qu i déjà n ous défenden t contre l ’em pire  
qui m a in ten an t m éd ite  de n ou s attaquer? Ce qu e vou s  
p ouviez faire? J’ig u o re  com m ent des h om m es in v es tis  de la  
confiance du prince p eu ven t faire u n e  pareille  q u estio n . 
Pour aider la  P o logn e, pour la  sauver, v o u s av iez  p lu s ieu rs  
m o y en s. (Marques d'attention).

« D’abord la  reconnaissance, qu i au ra it doublé so n  courage, 
et qui lu i aurait ouvert, à travers la  P ru sse , d es com m u n ica
tions avec le  reste  de l ’E urope. V ous p ouviez proposer votre 
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médiation et intervenir entre la Russie et la  Pologne. Vous 
pouviez, par des secours secrets, lui faire passer des armes ou 
des subsides, vous pouviez plus. (Rumeurs au centre.) Pour
quoi des secours secrets? N’aviez-vous pas les mers? Ne pou
viez-vous pas, par vos flottes, parcourir la Baltique et la mer 
Noire? (Exclamations dans plusieurs parties delà salle.) Les 
Polonais ne pouvaient-ils pas s’emparer d’un port et se mettre 
en communication avec vous. (Au centre : Oh, olil)

» Pourquoi donc ces signes d’incrédulité? Quand toutes les 
provinces jadis polonaises étaient insurgées, est-ce qu’elles ne 
communiquaient pas aux mers? Est-ce qu’alors une flotte fran
çaise et le pavillon tricolore n’auraient pas augmenté toutes les 
forces de l’insurrection dans toute l’ancienne Pologne? Est-ce 
que vous n’auriez pas sauvé Varsovie, si vos flottes, pénétrant 
dans la mer Noire, avaient porté la dévastation dans le sein d'un 
empire alors attaqué de toutes les manières? (Les rumeurs con
tinuent.)

» Peut-être direz-vous que vous ne vouliez pas vous m ettre  
en guerre avec la Russie... J ’accorderais encore ce système? 
Que deviez-vous donc faire alors ? Quelles sont donc les causes 
de la chute de Varsovie ? Ne serait-ce pas par hasard les se
cours que la Prusse a constamment accordés à la Russie? 
N’est ce pas parce que la Russie a pu asseoir son armée sur la 
frontière prussienne, qu’elle y a trouvé des armes, des appro
visionnements de toute espèce, que l’armée de Paskévvich a pu 
rester pour attaquer Varsovie, et qu’elle n’a pas été forcée de 
se retirer !

» Que deviez-vous faire? Vous deviez demander com p te  à la 

Prusse de sa  neutralité perlide, lui dire de respecter les dreits 
des nations, et que, dès qu’elle avait proclamé une neutralité 
prétendue, elle devait la respecter. Quel eût été l’effet de ce  

largage? aurait-il par hasard excité une guerre générale dont 
vous ne vouliez pas?

» Qu’avez-vous donc fait en Belgique? Vous avez déclaré que 
vous ne souffririez pas l’intervention des bataillons prussiens, 
et la Belgique a été respectée, et la Prusse n’a point armé, et 
la seule fois que vous avez tenu le langage d’une grande nation, 
d a été suivi du succès.

» Si le même langage avait été ten u  p o u r la  Pologne, i l  au
rait été suivi des mêmes effets. La neutralité prussienne n’eût 
pas servi à masquer de p e rü d e s a tta q u e s , e t la  Pologne e x is te 
rait encore.
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» Ce n’était pas seulement l’intérêt de la Pologne qui devait 
vous exciter à vous plaindre de la Prusse. Avez-vous oublié 
que, nous-mêmes, nous fûmes offensés dans notre honneur na
tional, que nos dépêches n’arrivaient pas, que les Français 
étaient emprisonnés, vexés, sans que la voix de noire diplomatie 
osât les soutenir ?

» Ainsi, au lieu de tenir le langage qui vous appartenait 
comme représentants d’un grand peuple, vous avez souffert que 
la Prusse attaquât la Pologne et insultât en même temps le nom 
français.

» Et vous l’avez souffert sans avantage pour la France, avec 
perte pour la Pologne ! Votre politique, en admettant que vous 
n’eussiez aucune sympathie pour la cause polonaise, ne devait- 
elle pas être de faire durer sa lutte glorieuse, d’encourager ses 
généreux efforts? Vous deviez, pour vous-mêmes, dans votre 
intérêt soutênir la révolution polonaise qui vous défendait, 
comme la Prusse devait se hâter d’éteindre le foyer de liberté 
qui la menaçait.

» Mais, Messieurs, la question n’est pas de savoir comment 
le ministère pouvait aider la Pologne ; mais de savoir pourquoi, 
dès le principe, il a manifesté l’intention de l’abandonner à son 
sort ; pourquoi, dans les discours de la tribune, on nous la re
présentait comme destinée à périr, lorsque, dans le discours 
de la couronne, on tenait un langage contraire.

» Si le ministère avait réellement voulu sauver la Pologne, 
quel devait être son premier acte? Ne pouvait-on pas chercher 
à la Russie des ennemis? ne pouvait-on pas contracter des 
alliances avec la Turquie, avec la Perse même? ne pouvait-on 
pas menacer la Russie de divers côtés, et, par cela même, la 
forcer de traiter avec Varsovie?

» Qu’a-t-on fait? un ambassadeur français passe des notes au 
divan : il veut que le divan se décide ; à l’instant même, et sur 
la plainte de la Russie, l’ambassadeur est révoqué.

» On dit même que, pour la plus grande mystification du 
ministère, des lettres auraient été produites, dont les dates 
n’étaient pas réelles. Cette affaire, sans doute, r.e tardera pas 
à s’expliquer.

» Quant à moi, j’ai une réparation à accorder à l’ambassa
deur qui a si dignement soutenu l’honneur de la France. Sans 
aucunement attaquer son caractère, j’avais demandé qu’on le 
remplaçât par un homme nouveau et sans précédents : je me 
trompais; j’avais tort. M. le général Guilleminot s’est conduit
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comme il le devait, et a mérité la reconnaissance de la nation. 
Mais voyez le mauvais effet que son rappel a produit en Pologne.

» Sur la demande de la Russie, notre ambassadeur est brus
quement rappelé ; c’est le Moniteur qui annonce sèchement son 
rappel : l’ambassadeur n’est pas autrement prévenu. C’est une 
note par lui passée au divan qui est la cause de son rappel. 
Voyez alors la Pologne abandonnée se plaignant qu’on la sa
crifie.

i) Mais ce n’est pas là le plus grave reproche que mérite le 
ministère.

» On refuse à la Pologne des hommes, de l’argent et même 
la garantie d’un emprunt; on lui dit : Ne comptez pas sur nous.

» A en croire les agents polonais, et la situation de leur pa
trie ne peut pas faire douter de leur honneur, des choses plus 
graves, des choses honteuses ont eu lieu. Au moins les Polonais 
resteront avec leur courage, et l’on sait ce que c’est que le cou
rage polonais !...

» Eh bien, ce courage, on aurait voulu l’éteindre, ou, si l’on 
n’a pas voulu l’éteindre par le fait, on l’aurait compromis, on 
l’aurait empêché de sauver cette malheureuse patrie, pour qui 
tous s’étaient dévoués.

» On rapporte que, le 23 juin ou le 7 juillet, pour la pre
mière fois, le ministère français se déclara favorable à la cause 
polonaise ; on ne lui demande que deux mois, et elle va entrer 
dans la grande famille ; son sort se décide, le mois de juillet 
pour elle sera celui du triomphe, celui de la reconnaissance de 
sa nationalité par tous les cabinets de l’Europe.

» Ce qu’on lui demande, c’est de ne pas compromettre son 
sort dans une bataille générale ; c’est d’attendre, de ménager 
ses forces ; et l’avis parvient au généralissime en même temps 
de Londres par l’intermédiaire de notre ambassadeur : et la 
Pologne, croyant aux promesses de notre diplomatie, s’aban
donne elle-même, et on laisse à l’armée russe le temps de pas
ser la Vistule. Varsovie est cernée, elle est assaillie ; Varsovie 
succombe!... Et maintenant, dit-on, l'ordre règne dans Varso
vie!!! (Sensation.)

» Et maintenant, comme on l’avait prédit, les Polonais meu 
rent.

» Ainsi, c’est sur nos promesses qu’ils auraient compté ; c’est 
nous qui les aurions empêchés de tenter la victoire ; c’est nous 
qui les aurions désarmés devant l’ennemi, et ils pourraient nous 
accuser de leur défaite. Ah ! du moins, Messieurs, qu’ils n’en
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accusent point la France ; ce n’est point elle qui fut coupable i 
(Approbation à gauche.)

» Ministres ! vous avez à rendre compte au pays de ce que 
vous avez fait pour les malheureux polonais. Est-il vrai que 
vous leur ayez recommandé de ne point tenter de nouveau le 
sort des combats ?

» Est-il vrai que vous leur ayez promis que dans le mois de 
juillet ou dans le mois d’août au plus tard, ils seraient recon
nus par la France au moins ? est-il vrai que, sur cette parole, 
ils aient voulu, en effet, retarder l’heure qui pouvait être défi
nitive, et que tous leurs efforts n’aient tendu qu’à prolonger 
leur lutte?

« Vous avez aussi à nous dire pourquoi vous n’avez point fait 
cesser les hostilités avouées de la Prusse ?

» Vous n’avez point le prétexte de tenir ici le langage que 
vous avez tenu dans une autre circonstance, et de vous excu
ser sur l’éloignement. Vos armées touchaient aux frontières 
des provinces prussiennes ; vous ne pouvez point prétexter la 
distance.

» Bien plus, vous aviez déjà des exemples; vous saviez ce que 
la Prusse avait fait quand vous vous étiez expliqués franchement 
à l’égard de la Belgique.

» Je vais encore plus loin : l’Autriche elle-même violait 
la neutralité, et vous avez négligé de tenir le langage qui con
venait à l’honneur, à la dignité, à l’intérêt perpétuel de la 
France.

» Mais, maintenant, que faites-vous pour sauver de la ven
geance des vainqueurs le reste des héros qui sont encore à 
Varsovie, ou qui errent dans les plaines de îa Pologne? Quel 
agent français avez-vous envoyé pour tenir un langage digne 
de la France, et sauver les Polonais de la vengeance des 
Busses? Quels navires français ont paru dans les mers de 
la Baltique pour recueillir ces familles fugitives à qui vous 
avez refusé des secours, et qui vous demandent aujourd’hui 
un asile?

* En un mot, dites ce que vous avez fait et ce que vous vou
lez faire pour soutenir, non plus la nation polonaise, puisque 
vous l’avez laissée périr, mais pour sauver ses restes de la clé
mence des vainqueurs! (Mouvement.)
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2 « '  .OQUËNCË PO LITIQ UE,

Fragment d’un discours de M. Odilon Barrot, sur la pairie.
(Séance du 12 octobre 1831.)

On avait aboli l’hérédité, et, pour soutraire les pairs à la no- 
mination royale, un membre de la chambre proposait, dans un 
amendement, de faire élire par les collèges électoraux des can
didats parmi lesquels le roi aurait la faculté de choisir. M. Odi
lon Barrot combat le projet ministériel, et appuie l’amende
ment.

Messieurs, dit-il dans ce discours, il ne suffit pas d’écrire 
sur un papier : nous constituons une pairie, nous réunissons 
telles ou telles personnes, et nous inscrivons : ceci est un pou
voir modérateur ; ceci est une chambre des pairs. La présence 
des mots ne signifie pas grand chose en matière d’institution ; 
il faut que les institutions se rattachent à des faits, qu’elles 
trouvent dans la nation une force qui les protège.

> Je suppose qu’il plaise à la couronne de faire entrer son 
conseil d’Etat en masse au Luxembourg, et de donner à chacun 
de ses membres un brevet de pair de France, de leur donner 
l’inamovibilité; assurément on y rencontrerait de hautes capa
cités ; on trouverait des hommes qui ont fait leurs preuves do 
talent; qui ont acquis des titres incontestables à la reconnais
sance publique, soit dans la discussion du code civil, soit dans 
les hautes administrations.

» Les grandes capacités, les illustrations ne mruqueront 
pas. Voilà donc une chambre constituée, au moins nominati
vement ; chaque membre a son brevet délivré par MM. les mi
nistres.

» Croyez-vous que ce soit là une institution ? croyez-vous que 
ce soit là le pouvoir modérateur que nous recherchons et que 
nous voulons constituer ï »

L ’orateur fait ressortir les avantages qu’il trouve à l’amen
dement, mais il avoue ensuite qu’il ne répond pas à toutes les 
difficultés.

Les constitutions, en général, sont nées des circonstances 
ou de la nécessité ; elles ont été enfantées au milieu des tem
pêtes; elles ont été imposées aux peuples; ils s’y sont attachés, 
et elles ont reçu ensuite la sanction des temps.

» Mais nous sommes obligés de créer une constitution à 
priori, au milieu de discussions, et avant que nous soyons rat
tachés à une idée d’ensemble.



» Je sais que l’amendement que nous discutons n’est pas 
à l’abri de tonte espèce de critique. On peut lui reprocher, 
d’une part, d’affaiblir par la canditature, la nomination royale, 
et d’autre part, de ne pas faire intervenir sérieusement le pays 
dans la nomination ; d'affaiblir ainsi le lien qui unit l’élu, soit 
au roi qui l’a choisi, soit au peuple qu’il représenie.

» On a reproché encore à ce système de demander le pou
voir modérateur aux mêmes influences qui nomment les dé
putés.

» Je n’insisterai pas, Messieurs, sur ces objections; je m’abs
tiendrai de les combattre , j’en ai dit assez dans le cours de 
cette discussion pour faire connaître mes opinions particu
lières. Je les aurais formulées en amendements, mais je ne 
crois pas qu’un pouvoir modérateur se puisse constituer ainsi à 
l’improviste et isolément.

* Je concevrais que le pouvoir modérateur fût le résultat d un 
système entier de gouvernement ; mais je n’admets pas qu il 
puisse être le résultat d’une loi isolée. Ainsi, si l’on avait pu 
présenter à la chambre, dans son ensemble, le pouvoir muni
cipal et départemental, l’institution qui est destinée.... (Sensa
tion, interruption.)

» Je sais, Messieurs, que mes paroles n’ont que bien peu de 
puissance ; je sais qu’elles ne résolvent que bien rarement les 
questions. Dieu veuille que l’expérience ne confirme pas bientôt 
ce que je vais dire ! (Sensation.)

» Je pense, quant à moi, qu’un pouvoir constitué isolément, 
sans relations avec le reste de la constitution, n’a point d’ave
nir. (Mouvements divers.)

» Si vous voulez un pouvoir puissant, il faut voir où sont les 
forces, et d’où la vie peut venir. Si nous avions un pouvoir mu
nicipal et départemental organisé, si nous avions des conseils 
généraux en exercice, des maires dont la nomination se rat
tache indirectement au mandat populaire; si nous avions tous 
ces éléments, qui dérivent d une élection populaire, et qui ce
pendant représentent une collection d existences qui ont pour 
elles la durée et Sa perpétuité ; savoir : la commune et le dé
partement; si nous avions, dis-je, ces éléments de durée, de 
raison et de force, je crois que nous ne pourrions rieri faire de 
mieux que d’en faire sortir le pouvoir modérateur ; mais pour
quoi abuser des moments de la chambre, en développant un 
système dont les éléments nous manquent ? Pourquoi, lorsque 
nous sommes obligés de constituer, en 1831, le pouvoir mode-
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rateur, nous préoccuper des éléments créateurs de ce pouvoir, 
alors qu’ils n’existent pas, alors que les lois municipales et dé
partementales sont encore en discussion, et que nous ne savons 
pas quel sera le résultat de la discussion de la chambre sur ces 
lois!

* Il faut donc, Messieurs, nous rattacher aux éléments exis
tants ; c’est une nécessité, je la subis. Je voterai pour l’amen
dement de mes honorables amis, non pas comme le meilleur, 
mais comme ce que ¿nous avons de meilleur possible aujour
d’hui.

# Je voterai pour, non pas que je veuille affaiblir la préro
gative de la couronne, à Dieu ne plaise ! non qne je la regarde 
comme une nécessité pour la garantie de la liberté, elle n’en 
a pas besoin ; mais pour créer un pouvoir sérieux et non pas 
seulement nominal, qui puisse servir de point d’appui à la 
couronne si par un malheur que je ne veux pas prévoir, 
il arrivait jamais qu’elle entrât en collision avec le pouvoir 
électif. C’est dans cette seule prévision que je me rattache 
à l’amendement de mes honorables amis, et que je voterai 
en faveur de cet amendement. (Aux extrémités : Très-bien ! 
très-bien !)

G a m ie r -P a g ô s

Garnier-Pagès avait le plus rare des courages; dans un pays 
où tout le monde est brave de sa personne, il était brave de sa 
conscience. Il eût, au besoin, sacrifié plus que sa vie, il eût sa
crifié sa popularité.

Simple de manières, d’une vie intègre, et démocrate sévère 
sans être extravangant ; fidèle à ses antécédents, sincère, dé
sintéressé, généreux, inoffensif, tel était l’homme moral et po
litique.

Orateur, il excellait par la sage économie de son plan, la 
souplesse de sa dialectique et la prestesse ingénieuse de ses 
réparties.

Il manquait peut-être un peu de cette vigueur haute, abon
dante et pleine qui soutient le discours, et qui ne laisse les 
adversaires, ni respirer, ni reculer sous la pression et l’ac
cablement de son flux impétueux ; de cette émotion inté
rieure qui se communique aux autres, parce qu’on l’éprouve 
soi-même; de celte imagination qui donne du corps à la pen
sée, et qui fit la fortune de les grands maîtres dans l’art
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divin de la parole; enfin de celte véhémence, de cette action 
oratoire qui tient à la puissance des poumons et à la coloration 
du visage.

Mais dans une assemblée sérieuse, dans un gouvernement 
d’affaires, l’homme véritablement éloquent n’est pas celui qui 
a de l’éclat, de la passion, des larmes dans la voix, mais celui 
qui discute le mieux. Or, Garnier-Pagès était un homme de 
discussion ; c’était la raison même assaisonnée d’esprit.

Garnier-Pagès avait un talent tout-à-fait parlementaire. Il 
ne disait que ce qu'il voulait dire, et, comme un nautonnier 
habile, il conduisait sa parole et ses idées à travers les écueils 
dont sa route était semée, sans faire naufrage, sans même y 
toucher.

Les hommes rassemblés, chambre ou peuple, aiment ce qui 
les éblouit, ce qui les éineut, ce qui les frappe, ce qui les en
traîne. Us ne tiennent pas assez compte de la justesse des pen
sées, de la propriété des termes, de l’enchaînement du dis
cours. Garnier-Pagès ne séduisait pas les hommes légers, mais 
il plaisait aux hommes graves, car il était, dans ses oraisons, 
plus solide que brillant. Il ne s’attachait pas tant aux mouve
ments des idées qu’à leur suite, et à la pompe des mots qu’aux 
choses que ces mots expriment. Sa discussion était serrée et 
substantielle. Il déduisait nettement ses propositions les unes 
des autres, en commençant par les principales pour arriver aux 
secondaires, et ses raisonnements s’unissaient sans se con
fondre. Je n’hésite pas à dire, et, sous ce rapport, je crois un 
peu m’y connaître, que Garnier-Pagès était l’un des meilleurs 
dialecticiens de la chambre.

Sa conversation familière abondait en traits fins et épigram- 
matiques, sans être blessants. Il étincelait de gaité et d’esprit.

L’immodestie oratoire qui, chez les autres, tourne à la su
perbe, chez lui tournait à la naïveté? Revenu sur son banc, 
il diminuait quelquefois, par le badinage, l’influence qu’il ve
nait de remporter à la tribune par sa haute raison. Mais n’est- 
ce pas le propre du léger Français de se gausser et de rire, et 
on tout sujet, même au plus fort du péril, même à l’heure de 
la mort ?

Garnier-Pagès s’était mis à étudier, à ouvrir, avec une ar- 
Jeur infatigable, les matières de finances et d’économie politi
que. C’est ainsi qu’il passa les jours et les nuits à creuser la 
vaste et aride question des rentes. Ses deux discours ont fait 
époque. On peut dire qu’il y a épuisé la matière. Une clarté
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parfaite d’exposition, une grande sûreté de jugement, une 
science profonde de détails, une argumentation vigoureuse et 
précise, une habileté soutenue, une mesure d’idées, une cir
conspection de langage, une finosse de réplique qu’on rie saurait 
assez louer, voilà ce qui a captivé pendant plusieurs heures 
l’attention de la chambre la plus inattentive, et l’on entendait 
ses adversaires eux-mêmes dire en sortant de la séanee : « Jeune 
orateur d’une immense espérance ! futur ministre des finances 
de la démocratie ! »

Sa pénétration, à la fois prompte et solide, ne se laissait ni 
abuser par les fausses promesses, ni éblouir par la pompe des 
grandeurs. 11 voyait tout de suite, au fond des mauvais actes, 
les mauvaises intentions.

Dans la discussion des bureaux, il parlait sur tous les sujets, 
peu, mais bien, opportunément, clairement, positivement, sans 
phrases et sans emphase, sans colère et sans injures, et les 
ministres n’avaient pas d’antagoniste plus prompt, plus raide et 
plus embarrassant.

Gantier-Pages et Guizot ont été, de notre temps, les deux 
seuls députés qui fussent en état de réunir, de discipliner et de 
conduire un parti. Odilon Barrot est trop abstrait, Mauguin trop 
léger, Thiers trop insouciant, Jaubert trop emporté, Lamartine 
trop vague, Dupin trop mobile, et les autres ne le veulent ou ne 
le pourraient. Je ne dis pas que Gantier-Pages et Guizot fus
sent intrigants, mais je dis qu’ils étaient habiles. Tous deux 
actifs et dispos; tous deux forts sur la statistique personnelle 
de leurs troupes; tous deux tacticiens consommés; tous deux 
se ménageant des intelligences dans le camp ennemi ; tous deux 
sachant dire à chacun la raison qui doit le déterminer ; tous 
deux usant de stratagèmes imprévus ; tous deux dans la Cham
bre, dans les bureaux, dans les associations, ailleurs, où que ce 
soit, pressés, possédés du besoin d’agir, de poser la question, 
de fondre les dissidences, de coaliser les volontés, d’organiser 
l’affaire et de mener leur monde. Tous deux excellents chefs 
d’opposition, si Garnier-Pagès eût pris un peu plus de la gravité 
de Guizot, et si Guizot eût pris un peu plus de la dextérité de 
Garnier-Pagès.

Mais, chose plus facile! Guizot conduit, la verge haute, 
son troupeau d’écoliers obéissants, tandis que l’extrême gau
che est rebelle au frein, grondeuse, mutine et presque indis
ciplinable.

Comme on ne s’y soucie pas d’être simple soldat et que cha-
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cun veut être officier, chacun a le plaisir de s’obéir et de se 
commander, pourvu qu’il parvienne à s’entendre avec lui-même, 
ce qui n’arrive pas toujours.

Garnier-Pagès avait toutes les qualités qui eussent fait de lui 
un bon ministre : un coup d’œil rapide, qui allait droit au fond 
des choses ; un jugement qui ne se laissait pas dominer par 
l’imagination ; une dialectique vive, exacte et serrée ; un esprit 
fécond en ressources, prompt d’expédients, vaste dans l’organi
sation, actif et persévérant dans les moyens.

De même, en peu d’années, Garnier-Pagès, s’il l’eût voulu, 
se fût mis à la tête du barreau parisien. Il avait les qualités des 
avocats de nos jours, autant peut-être que celles d’un orateur ; 
une pénétration laborieuse, une rare intelligence du droit, 
une facilité merveilleuse d’argumentation, une riposte natu
relle et soudaine, une logique enchaînée, une grande solidité de 
jugement.

Ce qui me surprenait le plus en lui, c’était son aptitude émi
nente pour tes affaires, aptitude telle que Thiers lui-même ne 
l’eût pas surpassé. Car si Thiers voyait plus vite et plus loin, 
Garnier-Fagès voyait plus juste. (Livre des Oraleurs.)

Mauguin,

Allez à la Chambre, allez voir, et voir à votre aise cet ora
teur.

Vous le reconnaîtrez sans peine. C’est celui qui siège à l’ex
trémité des bancs de la droite, qui a une figure ouverte, des yeux 
fins et spirituels, un organe ferme et net, des gestes nobles, une 
récitation un peu emphatique.

Vous venez de le reconnaître, vous venez de l’entendre; 
n’est-ce pas qu’il est l'un des trois parleurs d’esprit de la 
Chambre? Thiers nous éblouit par le prisme de ses facettes, 
Dupin par ses vives arêtes, et Mauguin par les lueurs soudaines 
de ses réparties.

Comme il cause bien ■! Vous êtes de mon avis, n’esl-ce pas 
qu’il cause bien? Il cause aussi bien qu’il parle. Il aime ajouter 
contre le premier interlocuteur venu. 11 se fait le centre des 
députés qui bourdonnent dans la salle des conférences, et, 
ainsi qu’aux succès de tribune, il vise aux succès de cou
loirs.

N’est-ce pas aussi qu’il est très-accort de sa personne, et 
qu’il a des manières enjouées et liantes? Il captive, il séduit, il
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est aimable. J ’aime Mauguin, quoiqu’il n’en veuille pas conve
nir, apparemment parce qu’il lui semble que lorsqu'on aime 
les gens, on ne saurait en dire trop de bien. Mais c’est là les 
flatter et non pas les aimer, et moi, j’aime assez Mauguin, as
sez véritablement pour dire de lui tout ce que j’en pense : du 
bien et du mal, et certes, plus de bien que de mal, et je 
continue :

Il n’est pas aussi long, aussi diffus, aussi avocat que les 
autres avocats. Sans doute, il gâte quelquefois sa diction en 
voulant trop la soigner, mais sa phraséologie est plus déclama
toire dans le ton que dans les mots, dans l’accentuation que 
dans les idées. On peut surtout lui reprocher de préméditer ses 
effets oratoires, de laisser transparaître la trame de son discours 
et de ne pas s’abandonner assez à la nature. Du reste, il est 
précis dans ses exordes ; il dresse bien les différentes thèses de 
son sujet; il les suit, il les pousse avec vigueur dans toutes 
leurs directions, et sa manière est savante et travaillée. Il est 
par-dessus tout habile.

Mauguin, par sa longue pratique du barreau, par la spécia
lité de ses études, par la trempe brillante et souple de son 
esprit, est propre à jeter de vives lumières sur toutes les ques
tions de droit civil et criminel, de commerce, de douanes et 
de finances, et il sera, quand il le voudra, l’un des députés les 
plus libres de la Chambre, comme il en est déjà l’un des plus 
diserts.

J ’aime cette comparaison de Mauguin, car elle est belle :
« Les lumières sont comme les fluides qui pèsent sur leurs 

bords. Elles cherchent toujours à s’étendre. »
Quelquefois, lorsqu’il s’anime, et que, chez lui, le naturel 

l’emporte sur l’art, il cesse d’être rhéteur, il devient orateur, il 
s’élève jusqu’à la plus haute éloquence. Alors il fait frémir, 
pâlir et pleurer sur les déchirements de la Pologne expirante. 
Il crie du fond de son cœur, il soupire, il se trouble, il vous 
emeut. Mais ces effusions de l’âme ne sont pas communes chez 
Mauguin, et elles n’échappent guère qu’à des orateurs plus 
vrais, plus fougueux et plus irréguliers. Mauguin est trop 
maître de lui-même pour trouver le pathétique, qui ne se ren
contre que lorsqu’on ne le cherche pas. Mais il manie, avec 
un avantage décidé, le sarcasme poignant et l’ironie à lame 
line.

C’est un rude interpellateur que Mauguin. Il est fécond, in
génieux, hardi, pressant. Il ne se laisse intimider ni par les
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ricanements, ni par les murmures. II se refroidit de la colère de
ses adversaires.

Je l’ai vu beau, lorsque, du haut de la tribune, il luttait 
contre Casimir-Périer, son redoutable ennemi. Le ministre, 
épuisé, hors d’haleine, lançait sur la tribune les éclairs de son 
œil de feu. Il bondissait sur son banc; il brisait entre ses dents 
des exclamations entrecoupées de menaces. Mauguin, du coin 
de sa lèvre souriante, lui décochait de ces traits qui ne font pas 
jaillir le sang, mais qui frémissent sous l’épiderme. Il voltigeait 
autour du ministre et se posait en quelque sorte sur son front, 
comme le taon qui pique un taureau mugissant. Il entrait dans 
les naseaux, et Casimir-Périer écumait, frappait du pied l’arène, 
se débattait sous lui et demandait grâce.

Résumons l’homme.
Mauvais politique, par insouciance de conviction plutôt que 

par faiblesse de caractère, mais excellent orateur, quelquefois 
à l’égal des plus grands ; par intervalles, éloquent, toujours 
plein, lucide, concis, ferme, incisif; esprit à ressources, étendu, 
pénétrant, flexible, serein dans l’orage, maître de ses passions, 
moins pour les réprimer que pour les conduire, et ne suspen
dant ses impatiences que pour mieux affiler et relancer les traits 
amortis qu’on lui jette ; homme de grâce et de séduction, un 
peu présomptueux, avide de louanges et qu’on ne peut, pour 
tout dire en un mot, aimer fortement ni haïr.

0D1Ï.0N BARROT. 253

Odilon Barrot.

Odilon Barrot n’a pas, comme Mauguin, l’une de ces figures 
mobiles et ondoyantes qui tournent sans cesse sur elles-mêmes, 
et qui, reflétant l’ombre de la lumière, la force et la grâce, 
plaisent, lorsqu’elles sont peintes, par la variété des ornements, 
et par la vivacité hardie des traits et de la couleur.

Odilon Barrot a plutôt la sagesse imposante et composée du 
philosophe, que les caprices et la fougue brillante des improvi
sateurs.

Sa raison, comme un fruit précoce, mais sain, a mûri avant 
(’âge. Il était, à vingt-quatre ans, avocat aux Conseils et à la 
Cour de cassation. Nicod était le dialecticien de sa compagnie, 
Odilon Barrot en était l’orateur.

Moitié homme de palais, moitié homme politique. Odilon 
Barrot avait déjà placé son nom, sous la Restauration, à côté



des noms célèbres de l’Opposition, et la liberté le comptait avec 
orgueil parmi scs défenseurs.

Odilon Barrot étudie peu et lit peu. Son esprit n’a d’activité 
et ne veille que dans les hautes régions de la pensée. Ministre, 
il languit et se laisserait surprendre dans l’application. Il serait 
plus propre à diriger qu’à exécuter, et il excellerait moins dans 
l’action que dans le conseil. Il négligerait les détails et le cou
rant des affaires, non pas qu’il y lût impropre, mais il y serait 
inattentif.

Il répand sa fécondation sur un sujet plus qu’il ne l’en tire. Il 
n’en recueille que la fleur, il n’en touche que les sommités. Il 
réfléchit plutôt qu’il n’observe.

Ce qui le frappe d’abord, dans un sujet, c’est l’ensemble, et 
cette manière d’envisager les choses lui vient de l’aptitude par
ticulière de son esprit, de l’exercice de la tribune et des procé
dés de son ancien métier d’avocat à la Cour de cassation. Per
sonne ne sait mieux que lui abstraire et résumer une théorie, 
et je regarde Odilon Barrot comme le premier généralisateur 
de la Chambre. 1! possède même cette faculté à un plus haut 
degré que Guizot, qui ne l’exerce que sur certains points don
nés de philosophie et de politique, tandis qu’Odilon Barrot, 
improvise ses généralisations avec une remarquable puissance 
sur la première question venue. Tous deux sont dogmatiques 
comme les théoriciens; tous deux affirmatifs, mais Guizot da
vantage; car Guizot doute moins qu’Odilon Barrot. Il prend 
plus vite son parti, et il mène une résolution tout droit à son 
but avec le vif et le raide de son caractère.

Odilon Barrot est honnête homme, qualité que j ’ai honte de 
louer et que cependant il faut bien que je loue, puisqu’elle est 
si rare. Pas meneur, pas intrigant et guère ambitieux. Sa ré
putation politique est belle et sans tache, et sa parole est tou
jours prêle pour les causes généreuses, toujours au service des 
opprimés.

Odilon Barrot a une physionomie belle et méditative. Son 
front vaste et développé annonce la force de sa pensée. Son or
gane est plein et sonore, et sa parole est singulièrement grave. 
B a dans sa mise un peu de recherche qui ne lui messied pas. 
Sa pose a de la dignité sans être théâtrale, et ses gestes ont une 
simplicité noble-

Lorsqu’il parle, il anime, il accentue, il échauffe, ii colore 
son expression, qui est froide et terne lorsqu’il écrit. Sa dis
cussion est solide et savante, forte de moyens, suffisamment
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ornée et toujours dominée par sa haute raison. 11 s’attache 
moins volontiers, dans une cause, au point de fait qu’au point 
de droit. Il le prend, le creuse, le retourne, et il en lire tout 
ce qu’il renferme d’aperçus neufs et de considérations larges 
et saillantes.

Sa méthode, toutefois, n’est pas sans défauts. ¡1 s’embarrasse 
assez souvent parmi les lenteurs de son exorde. Il s’égare aussi 
dans l’étendue de ses pensées, et il renoue péniblement leur 
fil lorsqu’il se brise. De même il ne précipite pas assez ses 
harangues vers leur fin. Peut-être, au surplus, cela me cho
que t-il plus qu’un autre, parce que j’aime par-dessus tout les 
discours substantiels et serrés. Je dois convenir cependant 
qu Odilon Barrot est plus abondant que diffus, et il y a du 
plaisir à aller avec lui à la citasse des idées, tandis que les 
rhéteurs vulgaires ne poursuivent et n’abattent que des 
phrases.

Odilon Barrot est plus raisonneur qu’ingénieux, plus dédai
gneux qu’amer, plus tempéré que véhément. Son regard ne 
jette pas assez de flammes. On ne sent pas assez sa poitrine se 
soulever et son cœur bondir contre l’oppression de l’arbitraire. 
Trop souvent sa vigueur s’affaisse et tombe, et son arme lui 
est lourde avant la lin «lu eombat.

Maître de ses passions et de sa parole, il calme en lui et 
autour de lui la colère des centres et les soulèvements ora
geux de la gauche. II prépare, il couvre la retraite dans les 
pas difficiles, avec l’habileté d’un stratégiste consommé; c’est 
le Fabius Cunctator de l’Opposition. (Timon, Livre des Ora
teurs.)

Arago.

Quand je dirais d’Arago qu'il est le plus savant des savants
européens, je ne le flatterais pas beaucoup. Mais je lui plairai, 
faiblesse de l’homme ! si je dis qu’il est un écrivain supérieur, 
et je dirai vrai. S’il n’avait pas voulu n’être que de l’Académie 
des sciences, il serait de l’Académie française. Car il possède 
les secrets de la langue aussi bien que les secrets des cieux.

Les savants, quand ils sont lettrés comme Arago, initient la 
Chambre aux mystères de l’art; ils comparent les divers pro
duits de la fabrication ; ils évaluent, avec plus de justesse, la 
dépense et la recette; ils sondent le terrain des expériences 
ils déjouent les ruses de la spéculation ; ils dissipent les iilu-
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sions de la présomption et de l’ignorance; ils disent ce qui est 
impossible. Ils mettent les financiers et les praticiens sur les 
voies de l’économie ; ils apportent en quelque sorte sur le bu
reau les pièces du procès, décomposent la matière,font voir 
l’intérieur des corps, enseignent le jeu divers des machines, 
résolvent les problèmes, etilluminent toutes les parties d’une 
thèse. C’est ainsi que le savant rapport d’Arago sur les che
mins de fer a remué plus d’idées que tous les projets des 
commissions et des ministres. Ce rapport est un chef- 
d’œuvre d’exposition et d'analyse.

Lorsque Arago mor te à l’estrade, la Chambre, attentive 
et curieuse, s’accoude et fait silence. Les spectateurs des 
tribunes publiques se penchent pour le voir. Sa stature est 
haute, sa chevelure bouclée et flottante, et sa belle tête 
mèridionaledomine l’assemblée. Il y adansla seule contrac
tion muscuieuse de ses tempes une puissance de volonté 
et de méditation qui révèle un esprit supérieur.

A la différence de ces orateurs qui parlent de tout, sur tout 
et qui ne savent, les trois quarts du temps, ce qu’ils disent, 
Arago ne parle que sur des questions préparées qui joignent à 
l'attrait de la science l’intérêt de l’occasion. Ses discours ont 
ainsi de la éuéralité et de l’actualité, et iis s’adressent en 
même tein ps à la raison et aux passions de son auditoire. Aussi 
ne tarde-t-u pas à le maîtriser. A peine est-ii entré en maiière 
qu’il attire et concentre sur lui tous les regards. Le voilà qui 
prend, po r ainsi dire, la science entre les mains! 11 la dé
pouille de ses aspérités et de ses formules techniques,et il la 
rend si perceptible, que les plus ignorants sont aussi étonnés 
que char .és de le comprendre. Sa pantomime expressive 
anime tout l’orateur. Il y a quelque chose de lumineux dans 
ses démonstrations, et des jets de clarté semblent sortir de 
ses yeux, de sa bouche et de ses doigts. Il coupe son dis
cours par des interpellations mordantes qui défient la ré
ponse, ou par de piquantes anecdotes qui se lient à son 
thème et qui l’ornent sans le surcharger. Lorsqu'il se borne 
à narrer les faits, son élocution n’a que les grâces naturelles 
delà simplicité. Mais si, face à lace de la science, il la 
contemple avec profondeur pour en visiter les secrets et 
pour en étaler les merveilles, alors son admiration pour 
elle commence à prendre un magnifique langage, sa voix 
s’échauffe, sa parole se colore, et son éloquence devient 
grande comme son sujet. (Livre des Orateurs.)



U U B E R T .

Jaubert.

<r Orateur nuieux,! cre, pétulant, irritable, agressif, aussi 
ardent pour le pouvoir qu’il le fut jadis pour la liberté ; fana
tique, par fougue de tempérament, de tout parti qu’il servira, 
mais sûr, honnête, loyal, indépendant, courageux, tenace, se 
jetant seul et tête baissée dans la mêlée, et ne reculant pas 
devant le ridicule, qui est peut-être le plus réel et le plus ef
frayant de tous les périls français. »

Tel j’avais peint Jaubert en 1836, et j’ajoutai ;

« Cet orateur n’est déjà plus une simple utilité, un choriste, 
une doublure. Son improvisation, il est vrai, n’est ni forte de 
pensées, ni remarquable par la généralisation philosophique, 
ni relevée par des ligures, ni véhémente par l’action. Mais elle 
est pleine d’ironie, de verve et d’à-propos.

» Il étudie avec un labeur intelligent et consciencieux les 
thèses de l’économie politique, et, sans être homme de l’art, il 
traite mieux que les gens de l’art, la matière des travaux pu
blics dans ses rapports avec la législation.

» Il sert l’Opposition elle-même par la spécialité et la préci
sion de ses connaissances, le piquant de ses révélations indis
crètes, la manière hardie et militaire avec laquelle il attaque 
les questions et les bonnes vérités qu’il dit à tous les partis, y 
compris le nôtre.

» Jaubert est maintenant le porte-arquebuse de Guizot. L ’un 
dogmatise, l’autre exécute ; l’un ordonnance la bataille, l’autre 
se pose en tirailleur et fait feu, souvent avant l’ordre.

» On peut dire qu’à eux deux ils régentent l’école. Pendant 
que Guizot, en capuchon et la robe retroussée, récite grave
ment les oremus de la doctrine, Jaubert remplit le terrible 
emploi de frère fesseur. Il fait sa ronde dans la Chambre et il 
sangle, à droite et à gauche, de bons coups de martinet.

» Il est, comme son maître en pédagogie, pour les vieux us 
et coutumes, et il n’aime pas les nouvelles méthodes. Napoléon 
est son héros, non parce qu’il était un homme de génie, mais 
parce qu’il était passablement despote et qu’il savait bien tenir 
sa classe. Car savoir bien tenir sa classe, Jaubert ne voit rien
au-delà.

» La classe finie et le martinet accroché derrière la porte, tl 
sort; vous l’abordez, vous ne le reconnaissez pas. Ce n’est plus 
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le même homme, c’est un commerce affectueux, c’est une élé
gante politesse de manières, c’est une facilité de mœurs douce
et charmante.

» Jaubert a la parole alerte et réveillée, et il ne se le fait pas 
dire à deux fois pour monter à la tribune et pour taper sur ses 
adversaires. Né quarante ans plus tôt, il eût été, dans la Con
vention , un révolutionnaire de première force. Sa violence 
bouillonne et ne peut se contenir. Ses lèvres émincées, en se 
pressant, distillent du fiel, et ses yeux noirs lancent des éclairs 
de colère.

» Il est dur au frein, et, si peu que vous tiriez la bride, il se 
cabre. S’il plaît aux impétueux, il gêne les politiques. Il furète, 
bal les buissons, donne de la voix, fait la chasse pour lui- 
mème, et, mal dressé qu’il est, ne revient pas quand on 
l’appelle.

» Il gronde les smns, grommelle entre ses dents, mord ses 
adversaires, et il les mord crûment et sans édulcoration ora
toire. Sans doute, il ne faudrait pas que la discussion parle
mentaire fût toujours sur ce ton là. Mais il n’y a pas de mal 
que, de temps en temps, une main un peu âpre déchire la toile 
derrière laquelle se jouent les farces politiques et fasse voir 
les acteurs en déshabillé de coulisse.

» Jaubert brusque la question, et, lorsqu’elle en dévie, il la 
remet dans ses voies. Il interpelle les ministres et il les serre 
à la gorge dans un défilé si étroit, entre deux murailles si 
raides qu’il n’y a pas moyen de s’échapper et qu’il faut répondre 
oui ou non. C’est un moustique dont le bourdonnement con
tinuel importune l’oreille. On a beau le chasser, il revient, 
Il voltige autour du banc de douleur, se pose sur le front 
et sur les mains des ministres, s’attache à leurs reins, suce 
leur sang et leur fait avec son aiguillon mille piqûres cruelles 
Leur peau gonfle, ils se démangent, et la plaie s’envenime.

» Il fallait voir Jaubert, ardent à la poursuite de Thiers, et, 
tout couvert de poussière, baigné de sueur, le souffle anhé- 
lant, presser les talons du petit ministre et mettre déjà la main 
sur son bonnet de renégat. Thiers fuyait, à toute vitesse, dans 
les mille détours de son argumentation captieuse. Mais aussi 
par où prendre Thiers, qui glisse de tous côtés entre vos 
doigts. Comment pouvoir saisir ce Protée, cette apparence, 
celte ombre . »
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OPPOSITION LÉGITIMISTE

M . d e  F i tz - J a m e s .

M. le duc de Fitz-James a été le dernier des chevaliers- 
orateurs.

Sa stature était haute et sa physionomie mobile et spirituelle. 
H avait, à la tribune, les airs, le sans-gêne, le déboutonné 
d’un grand seigneur qui parle devant les bourgeois. Il ne faisait 
pas de façons avec eux, il se mettait à l’aise et causait, absolu
ment comme s’il eût été en déshabillé. Il prenait du tabac, il 
se mouchait, il crachait, il éternuait, allait, venait, se prome
nait d’une estrade à l’autre. Il avait des expressions familières, 
qu’il jetait avec bonheur et qui délassaient la Chambre des 
superbes ennuis de l’étiquette oratoire. On eût dit qu’il daignait 
recevoir la législature à son petit lever.

Son discours était tissu de mots fins, et quelquefois il était 
hardi et coloré. Il y avait plus de travail qu’il n’en voulait faire 
paraître dans ce contraste de tons divers, et je ne le blâme 
point de cela, car l’écueil de presque tous les discours est la 
monotonie.

Cet orateur était quelquefois simple jusqu’à la trivialité, et 
métaphorique jusqu’à l’enflure ; c’est qu’il avait plus de facilité 
que d’instruction, et plus d’esprit que de goût.

B e r r y e r .

Pour bien juger le tour d’idées, le tour d’éloquence de 
Berryer, il faut se placer dans l’inexprimable position où ¡1 se 
trouve. Comme chef d’nn parti parlementaire, il ne peut pa
raître à la tribune qu’à la condition de se. couvrir la face et de 
refouler ses sentiments royalistes dans le fond de son cœur, il 
ne lui est pas interdit d’être éloquent, mais pourvu que ce ne 
soit pas pour la défense de sa cause, ni de triompher, mais 
pourvu que d’autres ramassent les dépouilles de sa victoire ; 
on lui permet tout si ce n’est d'être légitimiste.

Peut-être aussi ce sentiment d indulgence, de convenance, 
de loyauté, qui, surtout dans une assemblée française, envi
ronne un athlète courageux et luttant seul contre un bataillon 
d’adversaires, a-t-il servi Berryer mieux que n’aurait pu le 
faire l'adhésion d’un nombreux parti. Peut-être la difficulté 
même de cette position extraordinaire a-t-elle donné à sou



talent plus d'énergie et plus d’éclat, comme on voit le jet 
d’eau s’élancer avec plus de force du tube étroit qui le ren
ferme.

Berryer est, après Mirabeau, le plus grand des orateurs 
français.

Oui, depuis Mirabeau, personne n’a égalé Berryer; ni le 
général Foy, qui récitait plutôt qu’il n’improvisait, et qui ne 
réunissait pas la dialectique serrée des affaires à la puissance 
d’organe et à la vaste éloquence de Berryer; ni Laîné qui 
n’avait qu’un son harmonieux et pathétique ; ni de Serre, qui, 
lourd et embarrassé dans ses exordes, ne laissait échapper que 
par intervalle le cri de sa passion oratoire ; ni Casimir-Périer 
dont la véhémence ne se déployait que dans l’apostrophe ; ni 
Benjamin-Constant, dont le talent avait plus de souplesse et 
d’art que de mouvement et d’énergie ; ni Dupin à qui manquent 
l’ampleur des formes, la passion du geste et de la voix, et le 
ton merveilleux de l’électricité ; ni Lamartine qui a plus d’éclat 
que de chaleur, et plus de coloris que de logique ; ni Manuel 
enfin qui était doué d’un jugement sûr et courageux, mais qui, 
plus dialecticien qu’orateur, n’arrachait pas comme Berryer 
des frémissements involontaires à son auditoire ravi et trans
porté.

La nature a traité Berryer en favori. Sa stature n’est pas 
élevée, mais sa belle et expressive figure peint et reflète toutes 
les émotions de son âme. Il vous fascine de son regard fendu 
et velouté, de son geste singulièrement beau comme sa parole.
Il est éloquent dans toute sa personne.

Berryer domine l’assemblée de sa tête haute. 11 la porte en 
arrière comme Mirabeau, ce qui la dilate et l’épanouit.

11 s’établit à la tribune et il s’en empare comme s’il en était 
le maître, j’allais dire le despote. Sa poitrine se gonfle, son 
buste s’étale, sa taille s’allonge, et l’on dirait un géant.

Son front rugueux s’échauffe, et quand sa tête bout, chose 
étrange ! ses pores transsudent du sang.

Mais ce qu’il a d’incomparable, ce qu’il a par-dessus tous, 
les autres orateurs de la Chambre, c’est le son de sa voix, la 
première des beautés pour les acteurs et pour les orateurs. 
Les hommes rassemblés sont extrêmement sensibles aux qua
lités physiques de l’orateur et du comédien. Talma et MiIe Mars 
n’ont dû leur renommée qu’au charme divin de leur voix. 
Donnez à mademoiselle Mars, donnez à Talma une voix com
mune, quels que fussent la profondeur de leur jeu et le senti
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ment exquis de leur art, mademoiselle Mars et Talma eussent 
vécu ignorés. C’est par l’organe, souvent plus que par les rai
sonnements , qu’on agit sur une assemblée. M. Barthe lui- 
même, si vide d’idées, si faible de dialectique, ébranlait les 
centres par l’accent pathétique de sa voix, et nous ne croyons 
pas qu’il soit descendu une seule fois de la tribune sans exciter 
les plus vifs applaudissements.

Mais Berryer ne doit pas seulement sa prééminence au ha
sard de ses qualités extérieures, il est maître aussi dans l’art 
oratoire. La plupart des autres parleurs s’abandonnent à la 
verve de leurs inspirations, et ils rencontrent dans le désordre 
de leurs excursions, de beaux mouvements, mais ils manquent 
de méthode. On ne sait pas toujours bien, et ils ne le savent 
pas eux-mêmes, d’où ils partent et où ils veulent arriver. Ils 
se reposent en route et font halte pour reconnaître leur chemin. 
Ce qui rend Berryer supérieur à eux, c’est que, dès le seuil de 
son discours, il voit, comme d’un point élevé, le but où il tend. 
Il n’attaque pas brusquement son adversaire ; il commence 
par tracer, autour de lui, plusieurs lignes de circonvallation; il 
le trompe par des marches savantes, il s’en rapproche peu à 
peu, il le débusque de poste en poste, il le suit, il l’enveloppe, 
il le presse, il l’étreint dans les nœuds redoublés de son argu
mentation. Cette méthode est celle des larges esprits, et elle 
fatiguerait bientôt un auditoire aussi inattentif qu’une Chambre 
française, si Berryer ne soutenait pas sa préoccupation légère 
par le charme de sa voix, l’animation de son geste et la no
blesse élégante de sa diction.

D’ailleurs, après s’être laissé entraîner à la suite de l’ora
teur, et au moment où l’on se croit dévié de sa route et comme 
égaré, l’on se sent ramené au but par un détour habile et 
ingénieux, et l’on applaudit avec transport à la puissance de 
son art.

Mirabeau ne grandissait que sous la contradiction et l’obs
tacle. Il lui fallait des indisciplines et des rébellions à gou
verner. C’était un lutteur, un homme de guerre. Il n’était 
jamais plus beau que dans le feu de la bataille.

Mirabeau était assiégé de murmures au point d’en être inter
rompu. Au contraire, Berryer parle au milieu d’un silence 
attentif et en quelque sorte respectueux.

On l'écoute et l’on dirait que son auditoire sympathique, ré
pète tout bas, en chœur, les notes qui s’échappent de ce bel et 
mélodieux instrument.

b e r r y e r . 2 6 1



il subjugue l’Assemblée, il se la soumet comme le magnétisé 
qu'on tait, à volonté, parler, se taire, marcher, s’arrêter, 
poursuivre, dormir; mais aussi, dès que le magnétisé se ré
veille, lecharme est rompu. De même, lorsque l’Assemblée 
s’ébranle et descend de ses gradins pour aller voter, l’intérêt 
matériel, les principes et les passions reprenant le dessus, elle 
scrutine contre le plus grand de nos orateurs, non plus que si 
elle venait, d’ouïr le patois inintelligible d’un compatriote de 
M. de Pourceaugnac.

Berryer impuissant, délaissé dans la sphère légitimiste de ses 
principes, sait très-bien, d’ailleurs, qu’il ne pourrait faire ap
paraître le plus petit bout de son drapeau blanc, sans que l’o
rage universel, qui s’élèverait et qui soufflerait avec violence, 
ne le condamnât à le replier bien vite. Ce n’est pas qu’il se mette 
à la traînée des libéraux, et qu’il s’accroche aux pans de leur 
habit ; mais il se place librement, fièrement sur le terrain de 
l’Opposition, et il se sert des armes mêmes de cette Opposition 
qu’ii manie d’une façon formidable.

Il questionne, il interpelle, il étourdit son adversaire, afin qu’ii 
se découvre à l’improviste et qu’il puisse le percer sur-le-champ 
au défaut dë'ïa cuirasse.

Il ébranle sur sa base un fait, un document, mais il a soin de 
ne pas le renverser entièrement, et il lui suffit qu’il se sou
tienne, tout disjoint qu’il est. Les doutes qu’il exprime, valent 
pour autant d’affirmations, de lui à ses auditeurs ; mais des mi
nistres à lui, ils ne valent que comme les doutes, et il ôte ainsi 
d’avance, une partie de ses avantages à leur réponse.

Si quelque croupier des fonds secrets de police, si quelque 
familier des cuisines du château, se sent piqué au vif, il pourra 
bien laisser échapper de son œsophage, un gémissement caver
neux et sourd ; mais n’ayez garde qu’il interpelle l'orateur, de 
peur que Berryer, en se retournant pour voir qui se permet 
ainsi de lui répondre, ne l’écrase d’un revers de sa massue.

Mais si quelque ministre marmotte une interruption saisis- 
sable, Berryer se retire un peu en arrière de la tribune et le 
regarde s’enferrer; et puis, revenant tout-à-coup sur lui, 
comme sur une proie, il le secoue, le soulève et, le laissant 
retomber, il le cloue et l’aplatit sur son siège par une réplique 
foudroyante.

Sa vaste et fidèle mémoire contient, sans effort, les dates les 
plus compliquées, et son doigt se pose sans hésitation sur les 
passages dispersés des nombreux documents qu’il analyse et 
qui fortifient la trame de ses discours.
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Bien n’égale la variété de ses intonations, tantôt simples et 
familières, tantôt hardies, pompeuses, ornées, pénétrantes.

Sa véhémence n’a rien d’amer et ses personnalités n’ont rien 
d’injurieux.

1! tire d’une cause tout ce qu’elle contient à la fois de spécieux 
et de solide, et il la hérisse d’arguments si captieux et si serrés 
qu’on ne sait plus par où l'aborder ni la prendre.

Lorsqu’il a parcouru la série de ses épreuves, il s’arrête un 
court moment ; alors, il les entasse les unes sur les autres, et il 
en fait un monceau sous lequel il accable ses adversaires.

Il enchaîne, il retient, il délasse l’attention de ses auditeurs 
pendant plusieurs heures de suite ; il les promène, sans les éga
rer, sous le péristyle et à travers les belles colonnades de son 
discours. Il les éblouit par le spectacle varié de son génie. Il les 
tient suspendus au charme de sa magnifique parole.

Homme du monde, homme de dissipation et de plaisir, et 
d’un caractère enjoué, Berryer n’est pas naturellement labo
rieux. Il est doué cependant d’une grande aptitude pour les 
affaires. Nul, quand il veut, n’approfondit mieux une question, 
n’en rassemble les détails avec une investigation plus curieuse, 
n’en compose un ensemble plus savant et mieux ordonné.

Peut être, au milieu de sa vaste diction, n’est-il pas quelque
fois très-correct, mais ce défaut, commun à tous les improvi
sateurs parlementaires, ne nuit pas à l’effet de ses discours. 
Nous avons déjà dit qu’il ne fallait ni analyser, ni lire nos ora
teurs, il faut les entendre. Leur renommée serait plus grande 
si la presse ne les reproduisait pas. Ils ont un ennemi dans 
chaque sténographe.

Depuis rétablissement de notre gouvernement constitutionnel, 
il y a eu, dans la longue et immense carrière de nos orateurs, 
des éclairs de génie, quelques axiomes saillants, quelques vives 
pensées, quelques mots spirituels, quelques phrases à effet, 
quelques mouvements oratoires ; mais il n’y a pas eu un seul 
discours qui puisse passer, à la lecture, pour un véritable mo
dèle d’éloquence. On les a colligés tous, imprimés dans les re
cueils, édités avec luxe, et que sais-je ? dorés sur tranche, mais 
personne ne les lit.

C’est comme une amphore débouchée dont l’ambroisie s’éva
porerait et qui ne serait plus digne d’être servie à la table des 
dieux.

La Pythonisse aussi est belle sur son trépied et dans son 
temple ; mais hors de là, ce n’est plus qu’une femme nue et



décrépite, et je ne vois plus que sa vieillesse, sa laideur et ses 
haillons.

Oui, l’impression tue les orateurs, et si j ’étais à la place de 
Berryer, je poursuivrais par toutes les voies, même en police 
correctionnelle, tout éditeur qui m’aurait fait l’injure de publier 
mes discours, encore bien que, pour se défendre, il produisît 
devant le juge ma signature au pied du bon à imprimer, car il 
n’aurait pu l’extorquer évidemment que par trahison, que par 
surprise.

Mais quoi, à nous entendre, il ne resterait donc plus de Ber
ryer, lui mort, que son nom ! Eh ! que reste-t-il, je vous de
mande, de Taima, de Mars, et de Paganini ? Que reste-t-il d’Ap- 
pelles et de Phidias, des comédies de Ménandre, des soupirs de 
Sapho, de la sagesse de Socrate et de la grâce d’Aspasie ? Un 
nom seul, un nom !

Rien de plus, et pour Berryer, pour sa gloire, c’est assez ! 
Arracherez-vous maintenant cet orateur de son trépied sacré, 
et le traînerez-vous, pour nous le montrer sans inspiration et 
sans voix, au bas des degrés du péristyle? Ferez-vous reproduire 
par un sténographe, cette inimitable voix dont les cordes vont 
remuer la libre des organisations nerveuses ? Voyez, lorsqu’il les 
a mises en rapport avec lui, comme il leur communique par une 
sorte de retentissement soudain, les rapides émotions de son 
âme ! C’est que non-seulement il est orateur par la passion et 
par l’éloquence, mais il est encore musicien par l’organe, pein
tre par le regard, poète par l’expression.

Il faut le voir couvrir son adversaire, le saisir et s’en emparer! 
il le captive, il l’étreint avec ses redoutables serres, et lorsque, 
après l’avoir meurtri et déchiré, il le rejette du haut de la tri
bune, vous voyez le ministre confus, humilié, courbé sur son 
banc de douleur, cacher entre ses deux mains la rougeur de son 
front et le cynisme de ses apostasies !

Berryer n’imite pas ces députés de la Restauration, sentimen
talement niais qui, pour toute réponse aux arguments de l’Op
position, s’écriaient; « J ’aime mon Roi, ô mon Roi t >

Berryer ne s’en tient pas là, et s’il aime aussi son roi, ce que 
nous croyons, au moins il ne le fait pas trop voir ; il évite, en 
homme qui sait sa Chambre, de marcher sur le terrain brûlant 
des personnalités dynastiques, et il aime mieux aborder de 
grandes thèses de nationalité, où son talent plus libre s’élance, 
s’élève et se déploie. Il ne s’évertue pas à justifier, article par 
article, les bévues de la Restauration. 11 les avoue, et dans la
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BERRYER.
brillante accumulation de ses souvenirs historiques, il démontre 
que les précédents gouvernements, pour avoir manqué aux de
voirs éternels de la justice, ont tous échoué sur les écueils et 
lisparu dans la tempête. Cette manière est pleine de grandeur, 
car elle permet à Berryer de planer, avec toute l’étendue de ses 
ailes d’aigle, dans la haute région des principes. Elle est pleine 
aussi d’habileté, car, sans qu’il paraisse s’occuper des minis
tres, elle laisse les auditeurs eux-mêmes leur faire l’application 
immédiate et particulière des objections générales de l’orateur.

Berryer ne demande pas grâce pour íe dogme de la légiti
mité. Il n’explique point, il ne justifie point, ce qui n’est pas, 
ce qui ne peut pas être mis en question dans la Chambre ; mais 
il change le point d’attaque, et c’est avec leurs propres armes 
qu’il combat les ministres. Il les presse, il les pousse, de con
séquence en conséquence, jusqu’aux extrémités de l’argumen
tation deliberativo, et, leur souveraineté du peuple à la main, il 
les accumule dans la violation de la Charte et dans le parjure de 
leurs serments.

Ne croyez pas qu’il poursuive, qu’il sollicite ses inspirations; 
elles lui viennent d’elles-mêmes. II frémit dans tous les mem
bres, des pieds h la tête. Il s’attendrit, il pleure, il se cour
rouce, il plie, il succombe sous les émotions de l’Assemblée, 
comme sous les siennes ; une fois entré dans le courant popu
laire de la liberté, il n’y résistera point, il roulera avec le tor
rent, il mugira avec la tempête. On sent à ses tempes qui se 
gonflent, à sa voix qui tremble, à ses yeux qui dardent mille jets 
de flamme, qu’il ne peut rester à l’étroit dans la légitimité ; que 
les chaînes qu’il secoue, lui pèsent ; que l’air lui manque, que 
le terrain lui manque, qu’un auditoire royaliste lui manque, et 
il lui faut, à lui, à cet homme orageux, haletant, il lui faut de 
l’air, un terrain et un auditoire. Il faut qu’il passionne les 
spectateurs, qu’il répande son âme, qu’il se joue dans les ondu
lations de sa voix harmonieuse, qu’il lutte contre l’espace, 
qu’il se déploie hautement dans son vol. Alors il oubliera qu’il 
est légitimiste, pour ne se souvenir que de ce qu’il est 
Français; alors il se fera national ; il s’appuiera comme Antée, 
pour renouveler ses forces, sur le sol généreux de la patrie ; il 
se plongera, il s’absorbera dans la splendeur de la France, et il 
en sortira la tête couronnée de magnifiques rayons. Il se promè
nera avec l’Assemblée autour de notre carte géographique ; il 
posera sur nos frontières, comme autant de géants vivants et 
armés, l’Italie, la Suisse, l’Espagne, la Prusse, la Belgique ; il



nous représentera environnés d’une ceinture de fer, d’ennemis 
et de ruines, et dans son patriotique enthousiasme, il s’écriera:
« Je remercie la Convention d’avoir sauvé l’indépendance de la 
France! »

Une autre fois, indigné, révolté des lâches concessions de 
notre diplomatie, et la main étendue au-dessus de la tribune 
avec un geste d’une beauté singulière : Cette main, s’écria-t-il, 
se séchera avant de jeter dans l’urne une boule qui dise que le 
ministère est jaloux de la dignité de la France. Jamais! ja
mais : »

Et, comme ne pouvant maîtriser son émotion patriotique, il 
se tournera incidemment vers Thiers, arrivé là par le fil de la 
discussion, et il lui dira : « Je vous honore, Monsieur, parce 
qüe vous avez fait deux actes honorables en soutenant Ancône 
et en donnant votre démission. Quelque distance qui doive natu
rellement subsister entre nous deux, faites encore pour la 
France quelque chose d’utile et de grand, je vous applaudirai, 
parce qu’après tout, je suis né en France et que je veux rester 
Français. »

Une autre fois il mettra la Russie aux prises avec l’Angleterre, 
et il rougira de ce que sa brave, sa glorieuse France reste devant 
elle la spectatrice impuissante de leurs combats et du partage 
de leurs conquêtes :

« Voyez ce vaste antagonisme politique et militaire qui s’étend 
depuis les frontières de la Tartarie jusqu’aux rives de la Médi
terranée, entre deux nations qui doivent lutter un jour l’une 
contre l’autre.

» Voyez du fond du monde jusqu’à nos frontières, l’Angle
terre établir sa parallèle guerroyante contre la Russie qui la 
menace, à son tour, sur les limites de ses magnifiques colonies 
de l’Inde.

» Considérez ces grandes expéditions à cinq cents lieues de 
leurs frontières. D’un côté l’expédition de Caboul, de l’autre la 
tentative Kiva. Voyez ces deux grandes nations marcher à tra
vers le monde, pour dresser leurs lignes de précautions Tune 
contre l’autre

» Quoi, Messieurs, la France ne sera qu’une puissance conti
nentale, en dépit de ces vastes mers qui viennent rouler leurs 
flots sur nos rivages et solliciter en quelque sorte le génie de 
notre intelligence! »
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Cette image est fort belle, et Berryer, ainsi que tous les 
grands orateurs, affecte surtout le style figuré, dans les divers 
procédés de sou éloquence. (Timon, Livre des oruleurs.)

M . d e  L a m a r t in e .

Dans quels rangs devons-nous placer M. de Lamertine? Pour 
répondre à celte question nous laisserons encore parler Timon.

Voilà, cher lecteur, je vous en préviens, le plus difficile de 
mes portraits. Vingt fois, je l’ai touché et retouché, ôté de 
place et remis sur le chevalet. Que de reproches n’ai-je pas 
reçu de tous ceux qui m’ont fait l’honneur de venir le voir dans 
mon atelier? Vous le faites trop beau, vous le faites trop laid. 
Il est plus libéral, il est plus royaliste; il est plus conservateur, 
il est plus républicain; il est plus socialiste, il est moins socia
liste ; il est plus religieux, il est moins religieux que vous ne 
l’avez peint.

Je ne sais vraiment plus auquel entendre. J ’ai été sur le 
point de jeter là mes pinceaux, et ce portrait n’a pas cessé 
d’être, un seul instant, le tourment de ma palette. Comment 
donc faire, mon Dieu, pour contenter, je ne dis pas les poètes, 
.qui ne sont jamais contents, si on ne les loue par dessus les au
tres et par dessus eux-mêmes, mais le public qui veut de l’unité 
dans un portrait mal ressemblant pourtant s’il avait cette unité- 
tlà, et mes adversaires qui me reprochent d’avoir changé de 
couleur, lorsque Lamartine changeait de visage. Comment donc 
faire? Je me suis enfin arrêté au parti que voici.

Je vais rejeter à la fin du volume, dans l’appendice, les dif
férentes ébauches que j’ai faites de Lamartine, en différents 
temps, comme poète, comme orateur, comme politique, avec 
les dates au bas. Qu’on me dise s’il n’était pas alors tel que je 
l’ai crayonné alors? C’est tout ce qu’il faut pour ma justification, 
car je ne suis pas obligé de peindre les gens autrement que je 
ne les vois, et qu’ils ne sont au moment où je les peins.

Je prends même d’avance mes précautions, et je ne réponds 
pas que Lamartine soit en 1848 et années suivantes, ce qu’il 
est, ce que je crois du moins qu’il est en 1847.

Voici comment Timon, en 1842, peignait M. de Lamartine 
comme poète et comme orateur.

Sans doute, M. de Lamartine n’est pas un poète d’un goût 
classique. Il n’a pas été moulé dans le creux de l’antique Apol-



Ion, mais il est original, comme le sont les hommes de génie, à 
sa manière.

Il est négligé, mais il est simple, précisément parce qu’il est 
négligé. Il se joue de la rime, et la mélopée, sous ses doigts, 
se transforme, se module et se ploie à toutes ses inspirations, à 
toutes ses fantaisies. Les sphères célestes ne roulent pas dans 
l’immensité, avec plus d’harmonie que ses vers. Le ruisseau ne 
coule pas dans la prairie avec un plus léger murmure. Le jeune 
oiseau n’a pas un chant plus frais. Les lacs de Sicile, enflés de 
molles brises, ne s’illuminent pas, le soir, de rayons plus purs 
et plus doux.

Et ce n’est pas seulement sa voix qui chante, c’est son âme 
qui soupire et qui parle à mon âme, qui vibre en moi, qui fait 
frémir tout mon être et qui m’inonde de sa tendresse et de ses 
pleurs. C’est sa méditation qui me ravit sur desailes de flamme, 
dans les régions de l’éternité, de la mort, du temps, de l’espace et 
de la pensée où je n’avais jamais pénétré et qui exprime des vé
rités métaphysiques dans un langage pittoresque, sensible, inouï.

Je ne sais si la césure de son vers n’est pas quelquefois bri
sée, si sa rime n’est pas toujours suffisante, si l’idée ne flotte 
pas dans le vague, ne s’embarrasse pas dans la contradiction, 
si les cordes de sa lyre ne rendent pas de son toujours le même, 
et je ne veux pas le savoir. Est-ce que les rames pareilles ne 
frappent pas l’onde d’un bruit égal mesuré? Est-oe que je me 
plains à la fauvette de ce qu’elle chante ses doux chants et de 
ce qu’elle les recommence? Est-ce que le rossignol ne m’enivre 
pas toujours, toujours de sa mélodie, la beauté de son regard, 
et la violette de son parfum ! Est-ce que je détourne mon oreille 
du bruit lointain de la cascade, et mes yeux de l’éclat fixe des 
étoiles ? Est-ce que l’âme qui souffre ne jette pas éternellement 
le même cri? Est-ce que la mère qui vient de perdre son fils ne 
se complaît dans les inconsolables répétitions de sa douleur ? De 
même, est-ce que je demande à Lamartine de prouver, dans un 
syllogisme cadencé, la vérité de ce qu’il chante? Je ne lui de
mande que de rêver sur sa lyre et je rêve, de soupirer et je 
soupire, d’aimer et j’aime, de jouir et je jouis!

Qui pourrait méconnaître, sans injustice, que Lamartine et 
Victor Hugo ont enrichi de leurs perles et de leurs diamants, 
notre couronne poétique déjà si éclatante? Tous deux, irrégu
liers dans leur marche, et rebelles au frein de la grammaire ; 
tous deux, sans doute, plus soucieux du mot que de l'idée, de 
l’inversion que du sens droit, de la nouveauté que de la mé
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thode, de l’inattendu que de la gradation, et parfois de la rime 
que de la raison ; tous deux, un peu assoupissants dans leur 
monotonie, un peu étourdissants dans leur fracas. Mais tous 
deux, esprits puissants, génies originaux, venus pour renouve
ler une littérature épuisée. L’un jetant de la flamme et des 
étincelles comme une escarboucle d’Orient ; l’autre soupirant, 
comme la lyre de Fingal dans les bruyères désolées. L ’un em
porté dans sa fougue lyrique, trop prodigue de sa force et de 
ses richesses, désordonné, fantasque, quelquefois sublime ; 
l’autre plus religieux, plus méditatif, plus enveloppé de voiles 
et de mythes, plus en communication avec le ciel et chantant 
comme s’il priait. L ’un, le bras tendu, semblant tirer avec effott, 
de son archet, des sons enflés et victorieux ; l’autre se laissant 
aller comme une eau limpide, à son facile et coulant génie. 
L’un plus précis, mais plus martelé dans ses moralités philo
sophiques; l’autre plus inspiré, mais plus nuageux. L’un mêlant 
l’homme, avec un art plus dramatique, aux scènes de la nature ; 
l’autre plus tendre, plus ému, plus persuasif, plus éloquent 
dans la peinture des sentiments intimes et des labyrinthes mys
térieux de la pensée. L ’un plus éblouissant, plus tonnant que la 
foudre qui rebondit de rochers en rochers, et qui se brise en 
éclairs dans les gorges profondes de l'IIémus ; l’autre plus pen
sif, plus rêveur que les vierges d’Israël, au bord du fleuve soli
taire qui les séparait de leur patrie. L ’un allant à l’esprit, l’au
tre au cœur; l’un au sexe qui raisonne et qui agit, l’autre au 
sexe qui sent et qui aime.

C’est un phénomène qui n’a peut-être pas d’autre exemple, 
qu’un orateur ait commencé à plus de quarante cinq ans passés, 
à haranguer sans préparation. Mais ceci s’explique : Lamartine 
est le premier, le seul improvisateur de nos poètes. Les vers 
s’échappent de sa veine comme l’eau d’une source. Lamartine 
n’est jamais monté sur le trépied; il n’a jamais été agité du 
dieu de la Pythonisse, jamais laissé flotter ses cheveux au vent, 
jamais labouré, en suant à grosses gouttes, le sillon delà pen
sée. Sa poésie est limpide, facile, enchaînée comme un dis
cours, et son discours est nombreux, orné, coloré, retentissant, 
mélodieux comme la poésie.

Consolez-vous, Lamartine, si vous n’êtes pas aussi grand po
litique, aussi grand logicien que vos flatteurs vous le diseut, 
que vous croyez l’être et que vous seriez désespéré qu’on ne. le 
crût point ; consolez-vous, car ne faut-il pas toujours consoler 
les poètes? Si vous n’aviez pas vos défauts, vous n’auriez pas
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vos qualités ; si vous n’étiez pas mobile, vous ne seriez pas im
pressionnable ; si vous n’étiez pas impressionnable, vous ne 
seriez pas poète ; si vous ne rendiez pas des sons harmonieux, 
vous ne seriez pas une lyre ; si vous aviez la précision de la 
prose, vous n’auriez pas la cadence du vers ; si vous aviez la 
logique du raisonnement, vous n’auriez pas le vague exquis de 
la sensibilité ; si vous aviez la pureté du dessin, vous n’auriez 
pas la richesse du coloris ; si vous saviez parler la langue des 
affaires, vous ne sauriez pas parler la langue des dieux !

Oui, Lamartine, consolez-vous de n’être pas, comme on le 
prétend et comme je serais presque tenté de le croire, le pre
mier de nos politiques, ce qui, d’ailleurs, serait peu de chose. 
Votre sort est assez beau, et pour moi, je préférerais quatre ou 
cinq de vos strophes, à tous leurs discours de tribune, en y joi
gnant les vôtres. Vous vivrez, illustre poète, quand les maîtres 
actuels de la parole ne vivront plus, eux et leurs œuvres, et 
quand deux ou trois noms seuls surnageront dans le vaste nau
frage de nos gouvernements éphémères. Vous vivrez, et nos 
neveux, en rêvant sur la fin d’un beau soir, aimeront à ré
péter ces stances qui tombent avec tant de grâce et de mol
lesse :

Doux re fle t d ’un g lobe  d e  flam m e.
C harm ant ray o n , qu e  m e v eu x -tu  i 
V iens-tu  d a n s  m on se in  a b a ttu  
P o r te r  la  lu m iè re  à  m on âm e ?

Descends-tu pour me révéler 
Des mondes le divin mystère,
Ces sec re ts  cachés dans la  sp h ère  
Où le  jo u r  va  te  ra p p e le r  '!

Une sec rè te  in te llig en ce  
T’a d re sse -t-e lle  au x  m a lh eu reu x  ?
V ien s-tu  la  n u it b r i l le r  su r  eux  
Com m e un  rayon de l’e sp é ran ce  ?

V iens-tu  dévo ile r l ’a v en ir  
Au cœ u r fa tig u é  q u i t ’im plore-,
R ayon d iv in , e s - tu  l 'a u ro re  
Du jo u r  qu i ne d o it pas fin ir ?

Mon c œ u r à  la  c la rté  s’en flam m e,
J e  sen s  des tran sp o rts  in c o n n u s ;
J e  songe à  ceux q u i ne  so n t p in s .
Douce lu m iè re , e s - tu  le u r  âm e?
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Vous vivrez et tant qu’il sera bruit de Napoléon, qui ne re
dira ces magnifiques vers :

Ta tom be e t  ton  berceau sont couverts  d ’u n  nuage.
M ais, p a re il à  l’é c la ir , tu  so rtis  d ’u n  o rag e  ;
T u foudroyas le  m onde  avan t d ’avoir un  nom .
T el le  N il, d o n t M em phis b o it les  v agues  fécondes,
A vant d ’ê tre  nom m é fa it b o u illo n n e r ses ondes 

Aux so litu d es  de M em non.

C’est ici qu’il faut que je dise que M. de Lamartine a la taille 
haute, des yeux bleus, le front étroit et saillant, les lèvres fines, 
les traits fiers et réguliers, le port élégant, les gestes nobles et. 
une sorte de désinvolture, un peu raide, de grand seigneur. 
Les femmes, enchantées de ses vagues mélodies qui vont si 
bien à leur âme, ne cherchent que lui dans la foule des députés, 
et se demandent, où est-il '!

Où il est ! ce n’est pas heureusement dans les nuages du 
parti social. Il en est descendu plus qu’à mi-corps. Il a reptoyé 
ses ailes d’ange, il a touché terre et il a bien voulu se mêler au 
reste des mortels.

Comme orateur, car j’ai à le considérer sous ce second as
pect, M. de Lamartine a grandi, d’année en année, et il est au
jourd’hui en pleine possession de la gloire parlementaire, il a 
un heureux tour d’imagination, une mémoire étendue, souple 
et fraîche, qui retient et rend tout ce qu’il y met, qui n’hésite 
pas devant les interruptions, se joue à l’aise dans sa marche, 
et suit, sans se perdre, le fil incertain de mille détours ; du 
calme dans les orages de la tribune, d’ailleurs peu violents au
tour de lui ; une rare et merveilleuse faculté de s’approprier les 
idées des autres, qui n’a peut-être pas sa pareifie dans l’Assem
blée ; une perception vive des difficultés de chaque sujet ; une 
richesse de palette qui se charge de toutes les couleurs et qui 
les broie, les fond, les varie, les assortit, les multiplie et les 
répand en fleurs, en ondes, en nuances, dans tous ses discours; 
un beau développement de phrases enchaînées; une élocution 
large et nourrie, une réplique animée, une cadence, un nombre, 
une harmonie, une abondance d’images, de sons, de mouve
ments qui remplissent l’oreille sans la fatiguer, et qui ressem
blent de si près à la grande éloquence qu’on pourrait bien s’y 
tromper.

Moi qui préfère, en parlement, je dois le dire, les argumen- 
tateurs aux orateurs, les logiciens aux imaginatifs, et la langue
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des affaires à la langue des Muses, je serais plutôt touché d’un 
discours mâle et nerveux, que de ces styles mélodieux, rosés 
et fleuris. Mais je dois convenir aussi que cette pompe de lan
gage, qui ne serait chez d’autres que de la recherche, de l’affec
tation, de la rhétorique vaine et parlée, est naturelle chez 
Lamartine. Il parle comme il chante. C’est du puj lyrique, du 
lyrique de source, sans mélange et sans effort.

Oui, j’aime sa phrase balancée et rbylbmique, quoiqu’elle 
soit plus propre à rendre les oracles d’Apollon qu’à exprimer 
les passions du Forum. Je l’aime parce qu’elle roule dans le 
limon du fleuve, avec une sorte de gémissement doux et plain
tif, comme les membres dispersés d'Orphée. Je l’aime parce que 
si ce n’est pas de la prose de discours, de cette grande et belle 
prose que personne ne me fait entendre, c’est du moins de la 
prose de poésie. Il n’y manque que la rime, et pour nous délas
ser du patois périgourdin de nos Messieurs parlementaires, bien 
me fâche que le poète législateur ne nous parle pas quelquefois 
envers. Prends ta lyre, ô Lamartine! car j’ai l’oreille encore 
pleine du gravier de leur prose. Par grâce, des vers, des 
vers !

Dans une deuxième variante, Timon s’exprime ainsi .
Nous avons peine à suivre M. de Lamartine dans ses trans

mutations, car il était presque légitimiste, et le voici pre ¡e 
radical.

Ce que d’autres formulent en motions, Lamartine le formule 
en sentiments. C’est sa manière de chiffrer ses comptes politi
ques. Au surplus, des hommes médiocres peuvent rédiger pas
sablement des motions, des articles de loi, un système déduit et 
qui ne cloche guère; mais faut-il être un orateur médiocre pour 
parler ce beau langage, si abondant dans la variété, si original 
dans l’expression pittoresque de ses tours ? Quel rhéteur guindé 
remuerait notre âme avec les grands sentiments qui débordent 
de lame de Lamartine et qui viennent nous inonder? Quand le 
vent aride de la corruption nous a desséchés, ne sent-on pas re- 
naître et s’épanouir sous ces brises rafraîchissantes? Non, de
vant les protestations du cœur et du génie, devant cette parole 
généreuse, il n’y a pas de ministère qui osât porter sur la tri
bune des mains ensanglantées, se souiller d’un parjure, et se 
couronner impunément d’arbitraire ! Alors, M. de Lamartine 
ne serait plus à la tribune, il serait comme à l’autel, il le pres
serait avec des conjurations et des bras suppliants, et il ne ferait 
pas sur l’assemblée l’effet d’un simple orateur, mais d’un
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DE LA M A R TIN E . m
prêtre, d’un apôtre sacré de la justice et de l’humanité. Royer 
Collard, Camille Jordan et Odilon Barrot quelquefois, ont eu de 
cette sorte d’éloquence, de cette sorte d’empire.

On sent, en l’écoutanf, qu’on a affaire à un poète, à un grand 
poète, et on lui saurait mauvais gré s’il parlait comme tout le 
monde. Les images et les sentiments, voilà sa dialectique. De 
lui, l'on n’en veut pas d’autre. On ne lui demande pas de rai
sonner mais d’émouvoir, de convaincre mais de persuader, d’al
ler au but par le droit chemin mais de nous y mener par les 
routes détournées, errantes et fleuries de son imagination. Ne 
nous y trompons pas : l’ordre logique du sentiment n’est pas 
l’ordre logique du syllogisme. Quand je sens mes larmes couler, 
ma poitrine se gonfler, mon oreille se délecter, je ne cherche 
pas dans mon émotion, si je pleure, si je frémis, si je palpite, 
si je jouis selon les règles. Est-ce que je relis Lamartine ora
teur, à froid et loin de la tribune ? Est-ce qu’il est plus lisible 
que les autres? Est-ce qu’il parle pour être lu? Il parle pour être 
écouté, pour nous étonner, pour nous ravir !

Il fait à la tribune du sublime et du magnifique, comme d’au
tres font des calculs et du technique II est aussi naturel dans 
sa pompe que Thiers dans sa simplicité.

La plupart des orateurs déraisonnent sur les affaires étran
gères, et ils vous découpent gravement l’Europe comme une 
image, donnant qui l’Espagne à tel, qui le Rhin et le Brabant à 
tel autre, et ne se réservant rien pour eux-mêmes, par modestie. 
En avons-nous entendu sur l’Orient, sur les Maronites et les 
Druses, sur Mébémet, sur la Plata, sur les zones du droit de 
visite, et en entendrons-nous encore ? Les avocats surtout qui 
viennent de plaider à la police correctionnelle, nous arrivent 
tout essoufflés ; les voilà qui coulent tout bas à l’oreille de la 
Chambre les secrets de l’Angleterre et de l’Hindoustan, et dans 
quel style ! Mais lui, Lamartine, sans que je m’inquiète du fond 
où personne ne comprend rien, nous parlera, du moins, de 
l’Orient, en poète d’Orient. Quel beau langage! Je n’en ai ja
mais ouï de pareil dans mon endroit, et ce n’est ni mon sous- 
préfet, ni mon procureur du Roi, ni mon receveur de l’enregis
trement qui parlent ainsi! Quelles fleurs! quelles figures! quelle 
suavité! quel parfum ! quelle grâce! quel éclat! Je sais bien 
que malgré ces puissantes évolutions et ce majestueux ta
page, d n’y aura pas une virgule de changée sur la carte de la 
géographie politique, mais j ’aurai eu une heure d’émotion et 
de. plaisir, et je m’en reviendrai plus dispos à Brives-la-Gaillarde, 

il 18



Enfin, en 4847, Timon marque de cette manière le progrès 
de l’éloquence de Lamartine.

Lorsque Lamartine, élève de Mauguin, récitait mot à mot ses 
discours appris, sa parole était flasque, molle, traînante, em
barrassée, et ne quittait pas les basses régions de la phraséolo
gie ; mais il est tellement sûr aujourd’hui de son improvisation, 
qu’il ne se retient plus aux rampes de la tribune. Il s’aban
donne à toute la puissance de son vol de cygne ; il fend les eaux 
et il se déploie, de même qu’un navire aux voiles de pourpre 
doucement enflées par les zéphirs, se joue sur les ondes d’un lae 
tranquille

Il parle une espèce de langue magnifique, pittoresque, en
chantée, qu’on pourrait appeler la langue de Lamartine, car il 
n’y a que lui qui la parle et qui la puisse parler, et d’où s’é
chappent avec profusion, comme autant de jets lumineux, une 
foule de pensées heureuses et de termes figurés qui surpren
nent, qui charment, qui captivent, qui remplissent, qui ravis
sent l’oreille et l’âme de ses auditeurs.

Sans doute, cette pompe de sons et d’épithètes dans un autre 
orateur paraîtrait trop recherchée, ces figures trop lyriques, 
cette diction trop éblouissante, ces désinences trop cadencées, 
mais on ne larde pas en l’écoutant, en le voyant, à comprendre, 
à sentir que, dans sa sorte de génie, il ne pourrait pas s’expri
mer autrement qu’il ne s’exprime, qu’il y a autant de naturel 
dans la sublimité de son langage que dans la vulgarité d’un 
avocat avocassant, et que ces belles phrases, ces beaux senti
ments, qu’on croirait d’abord préparés, appris et répétés dans 
sa tête, ne lui viennent que du cœur. (Livre des Orateurs.)

RÉFLEXIONS DE TIMON SUR L ’ÉLOQUENCE PARLEMENTAIRE.

Quatre choses sont à considérer dans l’éloquence parlemen
taire: le caractère de la nation, le génie de la langue, les be
soins politiques et sociaux de l’époque, et la physionomie de 
l’auditoire.

Si le caractère de la nation est taciturne et froid comme 
celui des Américains, on aura de la peine à les émouvoir. Doués 
de patience, ils ne se fatigueront pas plus à parler qu’à en
tendre. Ils s’attableront pour ouïr un orateur, pendant des 
heures entières, de même que pour fumer et pour boire.

Si>. au contraire, le caractère de la nation est irritable et mo
bile comme celui des Français, il leur suffira de les toucher pour
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qu’ils se croient blessés, et de leur frapper légèrement sur 
l’épaule pour qu’ils se retournent. Les longs discours nous 
ennuient et lorsque le Français s’ennuie, il quitte la place et 
s’en va. S’il ne peut s’en aller, il reste et cause. S’il [ne peut 
causer, il bâille et s’endort.

Secondement, il faut faire attention au génie de la langue.
Si la langue est sifflante, dure et peu dédaigneuse, comme la 

langue anglaise, on s’attacherait moins au style qu’aux choses. 
On ne sera point choqué des inversions ni des accouplements 
de mots. Si le génie particulier de la langue permet de sus
pendre le sens du discours et de transporter à la lin le verbe 
qui gouverne toute la phrase, on soutiendra davantage l atten
tion des auditeurs. On pourra se servir de figures communes, 
de maximes proverbiales, de termes bas et vulgaires, pourvu 
qu’ils soient expressifs. Ce que le discours perdra en so
briété et en convenance, il le gagnera en sincérité et en 
énergie.

Si la langue est pompeuse et douce comme la langue espa
gnole ou italienne, on recherchera la sonorité de l’expression 
et l’harmonie des désinences. Chez les peuples dont l’organi
sation est musicale, l’oreille a besoin d’être flattée autant que
l’âme d’être remplie.

Mais si la langue est noble, élégante, polie, correcte, châ
tiée, philosophique, comme la langue française, il faudra, pour 
la parler publiquement, des préparations exercées et une lon
gue habitude. Si la diction était trop paresseuse, on tomberait 
dans la monotonie ; si elle était trop précipitée, on tomberait 
dans le bredouillement. On évitera les mots redondants, les 
épithètes oiseuses, qui arrêtent l’effusion de la pensée et qui 
embarrassent la marche du discours. On n’oubliera pas (pie 
l’esprit d’une assemblée française est si prompt, qu’il saisit le 
sens d’une phrase avant qu’elle ne soit achevée, et qu il devine 
l’intention avant même qu’elle ne soit tout-à-fait conçue ; si 
délicat, qu’il répugne aux répétitions, quelle que soit 1 adresse 
des synonymes; si pur, que le moindre néologisme le blesse, 
à moins qu'il ne soit brillamment encadré, ou qu’il ne sorte, 
par une contrainte irrésistible, de la force de la situation elle- 
même.

L’époque où l’on parle est la troisième chose qu’il faut at
tentivement considérer.

Quand il s’agit de démolir un ordre de choses vieillies et 
déjà croulant, quand l’opinion gronde et menace autour de
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I assemblée nationale, quand la patrie, la liberté, la constitution 
sont en péril, alors le discours s’élève, l’expression grandit, 
s anime, se courrouce, et le désordre passionné des sentiments 
et des idées est la plus persuasive et la plus puissante des élo
quences. L ’auditoire s’unit à l’orateur, s’indigne et s’apitoie, 
se soulève et s’apaise avec lui, pour s’indigner et se calmer 
encore. La violence des termes, l’enflure des prosopopées, la 
colère et l’emportement des mouvements oratoires, se par
donnent et s’effacent devant la grandeur périlleuse et fatale de 
la situation. Alors les partis, aux prises entre eux, écouten 
moins qu’ils n’agissent, discutent moins qu’ils ne combattent, 
Alors on aime mieux frapper fort que juste, et lorsqu’une tête 
est l’enjeu d’un discours, on ne s’amuse pas à polir une phrase, 
et l’on ne s’étudie point à tomber avec grâce, comme le gla
diateur du cirque, sous le fer de ses ennemis.

Telle fut notre éloquence révolutionnaire, qu’il ne faudrait 
pas juger à distance, par les règles du goût, ou peser avec une 
froide raison et sans tenir compte ni du trouble de ce temps, 
ni des revirements extraordinaires de l’opinion, ni des mor
telles inimitiés des partis, ni des réactions du dehors, ni de 
l’exaltation des âmes, ni de la nouveauté et de la grandeur des 
événements, ni des dangers imminents de la patrie.

Mais lorsque les temps sont calmes, que l’ennemi s’est retiré 
des frontières, que la cité est abondante et joyeuse, que les 
partis ne se déciment plus entre eux pour s’arracher l’empire 
et la victoire, que la députation n’est plus briguée comme un 
poste de péril, mais comme une riche exploitation d’honneur et 
de lucre, et que la lutte n’existe plus que sur le terrain raffermi 
des principes et du droit, alors l’emploi théâtral de ces moyens 
et de ces figures déclamatoires ne serait plus que ridicule 
parce qu’il ne serait plus nécessaire et naturel ; il trouverait 
de glace ceux qu’il trouvait de feu ; il ferait rire ceux qu’il 
faisait pleurer. A chaque époque son éloquence.

Une autre et quatrième condition du discours, c’est de bien 
considérer devant qui on le prononce.

En effet, on ne doit pas parler devant une chambre comme 
on parlerait, devant le peuple. Le peuple aime les gestes ex
pressifs qui s’aperçoivent de loin et par-dessus les têtes. Il 
aime les voix chaudes et vibrantes. Soyez naturel avec lui et 
ne faites pas le comédien. Si vous seuiez des larmes rouler 
dans vos yeux, orateur populaire, ne les retenez pas ! Si quelque 
mouvement d’indignation bat dans voire poitrine, qu’il en sorte
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et qu’il se répande. Soyez vrai, remuant, pathétique. Interrogez 
et répondez, et interrogez encore. Ne cherchez pas la liaison 
des mots, mais la liaison des idées, ou plutôt ne la cherchez 
pas, si vous voulez la trouver; car la passion a sa logique plus 
sacrée, plus entraînante encore que le raisonnement. Figures 
saisissantes, émotions rapides, entremêlées de repos, voilà 
l’éloquence qui convient, en tout pays, au peuple. En France, 
pays moqueur, ajoutez-y un peu d’ironie amère ou fine.

Que si votre argumentation était trop décharnée ou trop mé
taphysique, le peuple ne la comprendrait pas. Ne fatiguez point 
sou intelligence à découvrir les rapports abstraits de deux syl
logismes. Que vos pensées ne restent pas à l’état de squelettes, 
et de manière à ce qu’on en puisse compter les muscles, les 
tendons et les os. Mais couvrez-les de chair, qu’elles marchent, 
qu’elles se déploient, qu’elles se colorent, et au’on sente en 
elles les tressaillements de la vie !

Les figures plaisent tant à l'imagination du peuple ! Les 
mouvements passionnés vont si bien à son âme ! Parlez-lui 
de patrie, de justice et de liberté, si vous voulez qu’il vous 
entende, qu’il vole dans vos bras, et que son cœur soit à vous.

Mais il n’en est pas de même d’une assemblée d’hommes 
riches, blasés sur les émotions de l’âme aussi bien que sur les 
jouissances de l’esprit et des sens. La plupart ont servi plu
sieurs gouvernements, prêté plusieurs serments et traversé 
plusieurs fortunes; véritables malheureux qui n’ont plus les 
illusions de la jeunesse, de la vertu, et de la liberté ! leur cœur 
s’est flétri, leur vie s’est usée. Ceux qui ont beaucoup de bien 
et d’or sont tourmentés, moins du désir de gagner que de la 
peur de perdre ; ceux qui ont des emplois veulent les garder ; 
ceux qui n’en ont pas veulent qu’on leur en donne. Dans cette 
disposition d’esprit, les gouverneurs de chambres n’ont que 
trois ressorts à faire jouer : l’égoïsme, la cupidité et la peur, 
et c’est avec ces trois ressorts qu’ils tiraillent les bras et les 
jambes de tant de pauvres marionnettes. Dans leur comédie 
parlementaire, tous les rôles sont convenus et distribués, et le 
souffleur est à son poste. On sait d’avance qui montera sur les 
tréteaux, et ce qui sera dit, et ce qui sera omis, et ce qui sera 
éludé, et même ce qui sera décidé. Les paroles sont données, 
les votes sont enregistrés sur le carnet du contrôleur, et le 
scrutin est dépouillé par les entrepreneurs du spectacle, long
temps avant que les boules ne retentissent dans l’urne et que 
la toile ne tombe.
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il faut bien le dire : les poses des rhéteurs et la beauté so
nore et amplifiée de leurs phrases, ne servent qu’à flatter la 
vanité littéraire de nos oreilles et de nos yeux. Sans doute un 
beau discours, qui ne peut absolument rien sur des opinions 
arrêtées, peut quelquefois rattacher les extrémités flottantes 
d’un parti qui ne tiennent plus à leur conducteur que par un 
bout de fil. Mais il n’est pas bien sûr qu’un raisonnement subit, 
flu’un mot plaisant, qu’un chiffre inattendu, ne produisît le 
même effet. Les dialecticiens et les adroits groupeurs de chiffres 
ont plus de prise sur nos assemblées que les orateurs dont on 
se défie à l’avance, chacun prenant contre eux ses précautions, 
comme contre des enchanteurs.

L ’éloquence n’a toute son action, son action forte, sympa
thique, remuante, que sur le peuple. Voyez O’Conneli, le plus 
grand, le seul orateur peut-être des temps modernes! Quel 
colosse! comme il se dresse de toute sa hauteur! comme sa 
/oix tonnante domine et gouverne les vagues de la multitude! 
Je ne suis pas Irlandais, je n’ai jamais vu O’Conneli, je ne 
connais pas sa langue, je i’écouterais que je ne le comprendrais 
pas. Pourquoi donc suis-je plus ému de ses discours, mal tra
duits dans notre idiome, décolorés, tronqués, dépouillés des 
prestiges du style, du geste et de la voix, que de tout ce que 
j’ai entendu dans mon pays? C’est qu’ils ne ressemblent pas à 
notre rhétorique, tourmentée par la périphrase; c’est que la 
passion, la passion vraie l’inspire, la passion qui peut tout dire 
et qui dira tout ; c’est qu’il m’arrache du rivage, qu’il roule 
avec moi et m’entraîne dans son torrent ; c’est, qu’il frémit et 
que je frémis ; c’est qu’il s’échauffe et que je me sens brûler ; 
c’est qu’il pleure et que des larmes tombent de mes yeux ; 
c’est qu’il jette des cris de l’âme qui ravissent mon âme ! c’est 
qu’il m’enlève sur ses ailes et qu’il me soutient dans les saints 
transports de la liberté ! Sous l’impression de sa grande élo
quence, j’abhorre et je déteste d’une haine furieuse, les tyrans 
de cet infortuné pays, comme si j’étais le concitoyen d’O’Connell, 
et je me prends à aimer la verte Irlande presque autant que 
ma patrie !

Mais que pourrait O’Connell lui-même, dans nos assemblées 
de députés fonctionnaires ! Au moment de se laisser émouvoir, 
voilà que nos gens se sentiraient tirer par le bas de l’habit, et 
verraient leurs épouses en pleurs accourant avec les mémoires 
de robes et de chapeaux, les maîtres d'hôtels garnis avec la 
quittance de loyer, les restaurateurs avec la carte à payer, et
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les instituteurs de leurs fils et de leurs filles avec le quartier 
de la pension. Faites donc de l’éloquence à des gens qui 
tiennent déjà la plume levée sur la feuille d’émargement, et 
démenez-vous bien pour attendrir ces employés à la repré- 
sention qui poussent de toute la cavité de leurs poumons ce 
cri héroïque : « On ne nous arrachera nos traitements qu’avec 
la vie ! »

On peut admettre trois grandes divisions d’orateurs ; ceux 
qui improvisent sans trop savoir ce qu’ils vont dire, ceux qui 
récitent ce qu'ils ont appris, et ceux qui lisent ce qu’ils ont
écrit.

Les Improvisateurs sont assez forts sur l’exorde. Ils savent 
bien par où commencer, mais ce qui les embarrasse, c est de 
savoir par où finir. Us se laissent aller au fil de leur oraison, 
visitant sur leur passage prairies, bois, cités et montagnes. 
Ils ne savent pas jeter l’ancre au rivage et aborder. Ils entas
sent péroraisons sur péroraisons. Il n’y en a jamais moins de 
trois ou quatre. Mais, oratoirement parlant, laquelle de ces fins 
est la fin? Us se retiennent, de peur de tomber en descendant, 
à chaque barreau de la tribune, et souvent le pied leur glisse 
lorsqu’ils le mettent sur la dernière marche.

Quand ils sont gonflés du vent de l improvisation, leurs dis
cours ressemblent a ces ballons lisses, sonores, rebondissants, 
qui s’élèvent et s’abaissent tour à tour, et qui reflètent les feux 
du soleil. Leur vent s’en est-il allé, ce n est plus qu une peau 
désenflée qu’on jette dans un coin, toute ridée et toute aplatie 
qu’elle est.

Le Récitateur ne regarde pas l’assemblée, il se retire et s’en
fonce en lui-même. Il se loge dans les cases de son cerveau où 
toutes ses phrases sont proprement rangées à leur place. Il en 
fait mentalement la convocation, et il les produit, 1 une après
l’autre à ls lumière*

Quelquefois, le Récitateur va par saccade et vite, vite, de 
peur que tes anneaux de son chapelet ne se désenfilent et ne 
se. détachent. Quelquefois, au contraire, il sanête comme par 
mégarde, et pour laisser croire qu’il cherche ses mots et que 
leur enfantement a de la peine à venir, quoiqu’ils soient au 
monde depuis peut-être plus de huit jours. Mais le travail des 
périodes, le choix des tours, le fini du style, la trame entière 
du discours, trahissent, malgré lui, les effets laborieux de sa 
mémoire.

N’allez pas dire au Récitateur : Prenez garde, Monsieur, à
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votre mouchoir qui sort de la poche, iiar, s’il se retournait, 
il briserait le fil de son oraison, et comment le rattacher'? 
Si, dans ce cas, il le rattrape et le recoud tant bien que mal, 
c’est de hasard. Les gens nerveux de la Chambre ont tou
jours peur que le Récitateur ne vienne à broncher au beau 
milieu du chemin, et cela leur fait mal par sympathie. Le 
sténographe, au bas de la tribune, la plume haute, ne sait s’il 
doit attendre le dépôt des feuillets ou courir après le rapide 
orateur.

Le Récitateur a l’œil terne, le col empesé et le geste faux. Il 
n’est jamais à l’unisson de l’assemblée. Il n’interrompt pas, de 
peur qu’on ne lui réplique. Il ne réplique pas, de peur de s’in
terrompre. Il ne sent point le dieu intérieur, ce dieu de la Py- 
thonisse, qui agite et qui oppresse. Il a l’éloquence qui se rap
pelle, et non l’éloquence qui invente. Il est l’homme de la veille, 
tandis que l’orateur doit être l’homme du moment. Il est 
l’homme de l’art, il n’est pas l’homme de la nature. C’est un 
comédien qui ne veut pas le paraître et qui est son propre souf
fleur. Il feint la vérité, joue le trouble et trompe le public, la 
chambre, le sténographe et lui-même.

Les Liseurs sont des gens qui prennent leur temps, toussent, 
crachent, éternuent, posent leurs lunettes sur le inarbre de la 
tribune, et en nettoient les verres avec les coins de leur mou
choir. Ils ont aussi des ruses de métier. Us minutent très-serré 
l’endroit et le revers de la page, pour se faire petit et laisser 
croire qu’ils n’ont que cela. Les traîtres, vous verrez qu’ils ne 
tourneront pas encore leur verso. Leur cahier est comme un 
cadran dont l’aiguille resterait immobile.

Les Liseurs mettent le papier devant leur bouche, et les sons 
répercutés n’arrivent pas aux auditeurs. Un liseur dont la voix 
n’est pas éclatante, est complètement inintelligible. S’il est 
Alsacien il parle du fond du gosier ; s’il est Gascon, du bord 
des lèvres; Parisien, il grasseyé ; Normand, il nasille.

S’il est trop diffus, il ennuie; s’il est trop concis, on perd 
naleine à le suivre. Le négligé sied à la tribune, le négligé a 
des grâces. 11 ne faut pas qu’un orateur soit trop paré, trop 
brossé, trop endimanché. Faites donc de l’éloquence avec des 
points d’exclamation marqués à l’avance sur papier grand rai
sin ? Ayez de la passion, tonnez, indignez-vous, pleurez juste au 
cinquième mot du troisième alinéa du sixième paragraphe de la 
dixième feuille! Comme cela est facile! Comme cela surtout est 
naturel 1
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Enfin, quand le Liseur débite son écriture, chacun des audi
teurs se dit : C’est beau, ah ! c’est sûrement très-beau ! mais 
ce n’est pas la peine que ¿’écoute, je verrai cela demain dans le 
Moniteur.

Lorsque j ’aperçois les Liseurs de l’Opposition et les Liseurs 
du ministère gravir, de droite et de gauche, l’estrade de la tri
bune, leur cahier d’éloquence à la main, il me semble voir deux 
armées qui traîneraient parallèlement leur artillerie le long des 
deux rives d’un fleuve, sans pouvoir jamais s’aborder. Ils se fa
tiguent à rétorquer d’avance des arguments qu’on ne leur fera 
pas, et ils ne prévoient pas les arguments qu’on leur fera. Ils ne 
savent pas que depuis la veille, la guerre a changé de terrain, 
et ils s’enfilent par des chemins fourrés et inconnus, où le 
moindre goujat de l’armée ennemie les ferait prisonniers. Il ne 
faut, pour les désarçonner, qu’un seul trait lancé par un impro
visateur qui viserait juste, et ils sont assez semblables à ces 
anciens chevaliers raidement enjambés sur leur palefroi ; si 
pendant qu’ils chevauchaient, quelques malins pages tiraient à 
l’aventure la crinière du ooble animal, le voilà qui se cabrait et 
jetait à terre son magnifique seigneur.

La puissance de l’improvisation vient de ce qu’elle est tou
jours en situation. Tel discours écrit peut se réciter indifférem
ment dans le parlement, dans un salon, dans une académie, 
dans un banquet. Mais l’Improvisation n’est bonne que pour le 
moment où on la prononce et pour ceux qui l’entendent. Si 
l’orateur est négligé, il n’en paraît que plus naturel, et les au
diteurs lui savent grédeparler comme ils parleraient eux-mêmes, 
et de ne s’être point préparé pour les surprendre. S’il gesticule 
avec violence, si ses yeux ardents lancent des éclairs, si sa pa
role est pleine de tourbillons et de flammes, c’est que l’assem
blée lui souffle ses colères. S’il est long, diffus même sur un 
point, et sec et brisé sur un autre point, c’est qu’apparemment 
ceux qui l’écoutent ont voulu qu’il les entretînt longuement de 
ce point là et brièvement de l’autre. Ne le jugez donc pas d’après 
les règles et les méthodes du discours écrit et prémédité; ne le 
lisez pas, allez l’entendre.

Allez-vous placer sur les bancs des auditeurs; car il n’est pas 
à la tribune pour lui, mais pour eux, et l’on dirait que ce sont 
leurs propres pensées qu’il exprime, leurs passions qu’il respire, 
leurs volontés qu’il déclare. Il y a de la vie dans sa parole, parce 
qu’il y a de la réalité; il y a de la force, parce qu’il la tire de 
tout ce qui l’entoure ; il y a de l’à-propos, parce, qu’il parle des



hommes du moment, de la minute, devant les hommes du mo
ment, de la minute, il ne sera pas froid si l’assemblée est exal
tée, véhément si elle est calme. Il ne prendra pas son vol, en 
déployant ses ailes, du haut de la montagne, tandis que l’assem
blée chemine tranquillement dans la plaine. Il se met à son ac
cord, à son pas, et il semble qu’il la suive jusqu’à ce qu’il s’en 
soit rendu maître, qu’il l’ait domptée, subjuguée, enchaînée, et 
que, passant de l’arriére à l’avant il la conduise et la précipite 
dans ses propres voies.

L’âme de l’Improvisateur répond à l’âme de l’auditeur. Elles 
se prennent, elles se communiquent, elles se mêlent, elles se 
confondent. L’improvisateur monte ou descend, et tend la main 
à l’auditoire pour l’attirer à lui, et l’auditeur lui tend la sienne, 
le seconde, l’aide machinalement, en quelque sorte, cherche 
avec lui les mots qui ne lui viennent pas, le pique de son ai
guillon, le presse et l’anime de son souffle comme un écuyer 
penché sur les) narines de son coursier haletant. Ils font route en
semble, et ensemble ils touchent le but. A chaque relais, à 
chaque pas, se découvre un point de vue nouveau, un effet 
inattendu, une émotion, un tressaillement, une grâce.

L’Improvisateur ne sait pas tout ce qu’il va dire, et jamais 
commentil va le dire. Il est confiant, il quitte le bord, il va mar
cher sur les flots, il y déploie sa voile de pourpre, et les bras 
des spectateurs l’y portent, et tous les cœurs palpitent pour lui 
sur le rivage.

Il y a dans cet auditoire parlementaire, si vaste et si mêlé, 
des professions qui prédisposent plus particulièrement à l’art 
oratoire.

Je ne crois pas qu’on me reproche de pousser les diverses 
classes de la société à l’excitation criminelle les unes contre les 
autres, en disant que les députés dont les langues vibrent avec 
le plus de continuité et le plus de fluidité sont les Avocats, les 
Professeurs et les Militaires.

Les Avocats parlent pour qui veut, tant qu’on veut, sur ce 
qù’on veut. Ils ont l’ouïe line et toujours au vent, et si vous les 
interrompez, au lieu de les embarrasser, vous ne faites que leur 
donner la réplique. L’habitude de plaider alternativement le pour 
et le contre, le non vrai et le vrai, fausse leur judiciaire. Après 
avoir pris au corps un ministre, ils le terrassent, le battent et 
le piétinent. Et puis quand ils repassent devant le banc de cet 
homme tout meurtri de sa chute et de leurs coups, vous les 
voyez hocher ¡a tête d’un air riant, lui tendant la main, et les
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voilà qui soin ensemble les meilleurs amis du monde. Ces façons 
d’agir ne laissent pas que d’étonner fort les provinciaux, juchés 
sur les hautes banquettes de la salle, qui se demandent entre 
eux comment on peut relever de si bonne grâce un ministre 
qu’on vient de traîner dans la boue, et si ce n’est pas là jouer la 
comédie.

Les Avocats sont chaleureux de langue et froids de cœur, 
têtus, pointilleux, et grands enfileurs de paroles. Ennemis 
de la logique, parce que la logique va droit à son but, et 
que leur affaire n’est pas d’arriver si tôt. Alerte en partant, 
leur verbe court tout d’une; haleine, brûle le pavé, s’essouffle 
et tombe.

Les grands orateurs, semblables aux aigles qui planent au- 
dessus de la nue, se tiennent dans la haute région des principes. 
Mais le vulgaire des Avocats rasent la terre, comme l’hirondelle, 
font mille crochets, passent et repassent sans cesse devant vous, 
et vous étourdissent du bruit de leurs ailes.

Les Professeurs s’emparent avec autorité de la parole, plutôt 
qu’ils ne la demandent. Ils régentent la chambre comme une 
classe d’écoliers. Ils commencent par poser sur le marbre de 
la tribune leur bonnet carré, et les secrétaires de la Chambre 
en ont quelquefois surpris qui tiraient de dessous leur robe de 
pédant la férule et le martinet. Ils sont vains, subtils, rogues 
secs, impérieux, humoristes, dogmatiques, beaux parleurs et 
pleins d’eux-mêmes. Ils ne s’embarrassent guère de ce qu’on leur 
objecte ou de ce qu’on leur répond, mais de ce qu’ils vous di
sent. Ils ne veulent pas convaincre, mais contraindre. Ils ne 
persuadent pas la vérité, ils l’imposent. Ils ont la raideur des 
méthodes et le despotisme des axiômes. Mais comme on ne les 
élit députés qu’à cause de leur renommée, ils sont généralement 
d’un esprit supérieur, savant, profond, ingénieux, et, à l’occa
sion, divertissant ou fort ennuyeux.

La domination des Avocats et des Professeurs a répandu sur 
l’éloquence parlementaire, les longueurs d’une solennelle mo
notonie. Elle y a peut-être gagné du nombre, de la dignité, de 
la facture, de la méthode ; elle y a perdu en précision, en grâce, 
en chaleur, en naturel, en vérité, en coloris, en originalité. Les 
Avocats et les Professeurs, gênés par des formes de convention 
et d’état, n’ont plus leurs physionomies propres. Tous leurs 
discours semblent jetés dans le même moule. Quel que soit le 
sujet, bref ou long, ils ne parleront pas moins d’une heure, 
parce que les Professeurs croient disserter encore devant leurs



écoliers, aont la classe dure une heure, et parce que les Avocats 
croient se trémousser encore devant leurs clients, qui ne veu
lent pas qu’on plaide moins d’une heure pour une affaire de 
deux minutes, et qui se fâcheraient tout rouge si on ne leur en 
donnait pour leur argent. Ils remplissent donc la clepsydre jus
qu’au bord, et, tant qu’elle va, leurs langues vibrent pour s’ar
rêter subitement avec le dernier grain de sable, car leur heure 
est faite.

Les Militaires escaladent la tribune avec hardiesse, impatience 
et feu, comme ils escaladeraient une batterie. Ils portent la tête 
haute. Ils ont le geste du commandement et ils regardent les 
gens en face. On se met moins en garde contre eux, parce qu’on 
suppose que, s’ils peuvent se tromper, du moins ils ne cher
chent pas à vous tromper. On passe aux orateurs militaires le 
mépris de la grammaire, l’amertume grossière dès reproches, 
l’abus des figures de rhétorique et le décousu du discours. Ils 
peuvent dire, à peu près dans le langage qu’ils veulent, trivial 
ou correct, uni ou soubresauté, tout ce qui leur passe par la 
tête, sans qu’on les rappelle à l'ordre. J ’ai vu le général Foy 
frapper du poing et des pieds, battre le marbre de la tribune, 
s’y cramponner, m1 démener comme un possédé. Il écumait et 
fi colère lui sortait des deux côtés de la bouche. On le laissait 
faire. On eût imposé silence à un porteur do bonnet carré 
Pour moi, dût-on me blâmer d’un tel goût, je préfère ces mili
taires brutaux qui dégainent leur sabre et qui marchent droit 
sur vous, à ces rhéteurs doucereux qui vous assassinent à coups 
d’épingles.

Il faut prendre garde aux qualités principales qui, selon le 
tempérament, le génie ou l’habitude, prédominent chez 1 ora
teur. L ’imagination, la logique, l’éloquence et la malice ont leur 
excès qu’il faut éviter.

Tel qui brille dans l’exposition des faits, nette, lucide, pas 
trop chargée d’incidents, bien ordonnée, bien déduite, se ralentit 
ou se trouble lorsqu’il faut raisonner. Tel autre a de la peine à 
entrer en matière, qui s’empare ensuite fortement, de son sujet 
et de votre attention, lorsqu’il commence à s’échauffer et que 
ses idées s’étendent, se composent, se classent et s’enchaînent. 
Tel autre perd la trace et ne se retrouve pas, bat l’air, s’étour
dit, s’oppresse et n’y voit plus. Il se dérobe comme un coursier 
et quitte l’arène.

Les Imaginatifs vous éblouissent par la richesse de leurs mé
taphores. Mais l’abus des ligures finit par ne remplir votre
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oreille que de tropes heurtés et de cadences rompues. Le style 
parlementaire ne doit pas être chargé de trop d’embonpoint, et 
il faut qu’on y voie saillir les muscles et les nerfs, comme dans 
nn corps sain et vigoureux. Le style rose et frais n’est que de 
l’enluminure. Les Imaginatifs sont sujets à tomber dans l’am
plification.

Les Logiciens de la parole, qu’il ne faut pas confondre avec 
les Logiciens de la presse, doivent être plutôt abondants que 
concis, plutôt pressants que serrés. Ils ne doivent pas oublier 
que l’attention d’une Chambre est courte et légère. Si vous ré
sumez trop, vous n’êtes pas compris. Si vous délayez trop, vous 
fatiguez. Si vous aiguisez trop la pointe de l’argument, vous 
devenez subtil. Si vous vous traînez dans les quatre points du 
syllogisme, vous devenez lourd. Si vous ne montrez que les 
tendons et les fibres d’une proposition, sans chair et sans colo
ris, vous êtes sec et rebutant. Si vous ne laissez pas glisser sur 
le nu de vos raisonnements quelque filet de lumière, vous êtes 
embarrassé et nuageux. Les Logiciens sont sujets à tomber 
dans l’obscurité.

Les Pathétiques doivent tour à tour s’élever et abaisser leur 
vol, s’oublier eux-mêmes, du moins le paraître, laisser aperce
voir qu’ils sont entraînés, malgré eux, par la force de la situa
tion ou par une émotion intérieure qui les dompte et qui les en
lève; couper le discours par des repos haletants; ne faire 
raisonner de l’âme que les cordes les plus tendres, et tenir 
l’assemblée dans un état de moiteur et de peau assouplie. Mais 
si cet état se prolonge, le refroidissement ne tarde pas à succé
der à l’émotion et le rire aux larmes. Les Pathétiques sont su
jets à tomber dans la sensiblerie.

Les Malins sont sans cesse occupés à repasser leurs llèches 
sur la meule, à les aiguiser par le fin bout, et à leur attacher 
de chaque côté des plumes rapides et légères pour qu’elles 
volent mieux au but. Ils franchissent d’une sautée un gros rai
sonnement péniblement échafaudé, et le trait lancé par ces 
petits naius, à l’endroit sensible d’un colosse, le renverse de 
tout son haut. Quand les allusions sont délicates et fines, elles 
surprennent agréablement l’esprit, et, par le plaisir de les de
viner, elles engagent, malgré soi, celui qui les écoute, dans la 
complicité de celui qui les fait. Quand les allusions sont poi
gnantes et enfoncées, elles laissent quelquefois l’aiguillon dans 
la plaie vive, et l’on en meurt. Mais le plus souvent elles irritent, 
dans ceux qu’elles blessent, ceux qui, à leur tour, craignent
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d'en être blessés, et alors elles manquent leur coup. Les Malins
sont sujets à tomber dans la personnalité.

Si la diction de l’orateur est négligée, on dit qu’il ne se gêne 
pas. Si elle est théâtrale, on dit qu’il veut trop paraître.

Trop d’s sifflants, d’accents aigus ou d’e muets, offensent 
lu grammaire et choquent l’oreille. Il ne faut pas qu’on sache 
en vous écoutant, d’où vous arrivez en droite ligne, qui de 
Falaise, qui de Quimper-Corentin, qui de Pézénas, qui de 
Brives-la-Gaillarde.

Prenez garde que nos marchandes d’herbes ne se mettent à 
rire de votre accent empâté d’Alsace, de votre accent traînard 
de Normandie, ou de votre accent pointu du Languedoc. Ne 
criez pas d’un aigre fausset. Ne psalmodiez pas en plein-chant 
comme au lutrin. Laissez le jargon provincial et le patois de 
M. Pourceaugnac à la porte de nos barrières, et souvenez-vous 
que, lorsqu’on est reçu dans la nouvelle Athènes, il faut en 
parler la langue élégante et polie.

Le port comprend l’habit et le maintien. L’orateur doit veiller 
sur les dehors de sa personne.

Il y a tel orateur qui s’imagine que la Chambre rit à gorge 
déployée des aimables plaisanteries qu'il débite; pas du tout, 
c’est d’une mouche importune qu’il chasse, et qui ne veut pas 
quitter le bout de son nez-

Les gants jaunes du général Sébastiani, vieillard dameret, 
préoccupaient la Chambre beaucoup plus que ses graves disser
tations sur la dette américaine.

Mettez à Démosthène un habit rouge et une perruque de tra
vers, et vous verrez le fou rire qui s’emparera de nos Athé
niens, même dans le moment le plus pathétique et lorsque le 
sublime orateur s’écriera ; < J ’en jure par les mânes des héros 
morts à Marathon. »

0 Athéniens ! Athéniens ! il faut avoir vécu avec vous pour 
vous connaître.

On doit sans doute ici prendre en considération l’âge, l’état, 
le rang, le caractère, et les préceptes se modifient d’après les 
personnes. Mais, à qui que ce soit, il ne convient de se tenir le 
poing sur la hanche, en façon de matamore ; ni de se friser le 
haut du toupet pour mieux ressembler à l’Apollon du Belvéder; 
ni de jouer négligemment avec la chaîne de son binocle ; 111 de 
rouler terriblement la prunelle dans son orbite ; ni de gesticuler 
comme un escamoteur; ni de rajuster les fausses dents de son 
râtelier; ni de rabattre sa perruque sur ses yeux ; ni de se pré
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senter la chevelure ébouriffée, comme un chat en colère dont 
le poil se hérisse ; ni de faire briller à son petit doigt l’éclat 
d’un rubis ; ni de laisser pendre les longs bouts de sa cravate, 
ni de renverser en arrière le col de son habit ; ni de relever ses 
manches pour se donner du frais ; ni de laisser passer la che
mise entre le gilet et le vêtement inférieur ; ni de remuer la 
têt« à droite et à gauche comme font les ours du Jardin des 
Plantes ; ni d’avaler les restes du verre d’eau sucrée que le 
préopinant n’a bu qu’à moitié; ni de jeter par terre, dans le 
trouble maladroit de sa déclamation, ses livres, ses papiers, ses 
bésicles, et l’urne même du scrutin, ni d’escalader la tribune 
avec la pétulance d’un sauteur de corde ; ni de l’aborder comme 
les pleureurs d’enterrement qui aspergent un mort d’eau bé
nite ; ni de parler en faisant tourner sa tabatière entre le pouce 
et l’index, ni de s’appuyer sur les deux coudes, pour causer 
familièrement, avec la Chambre ; ni de s’interrompre, pour in- 
cidenter, avec le bureau, les aparté des couloirs et les ergoteurs 
de l’assemblée, ni de fermer les yeux dans l’extase d’un re
cueillement affecté; ni de les tenir attachés au plafond comme 
si l’inspiration allait en descendre ; ni de menacer du geste ses 
adversaires ; ni de leur lancer l’injure de la voix et du regard ; 
ni d’offenser, par l’étalage plaqué de ses décorations, l’égalité 
de la représentation nationale ; ni de paraître avec un costume 
de bal ou de cour, ou en déshabillé du matin, ou en habit de 
voyage. Il faut, en un mot, qu’un député qui monte à la tribune 
ne déclame ni comme un avocat, ni comme un tragédien, ni 
comme un moine, mais comme un orateur, et qu’il soit mis 
comme tout le monde.

On ne doit pas à toute heure et pour toute cause, monter à 
la tribune, discourir, se prodiguer. Je me lasse, diraient nos 
Athéniens, d’entendre toujours parler Démosthène.

Un argument répété est comme un dîner réchauffé*
Il ne faut pas, quand un orateur chef a frappé du tranchant 

de son glaive, qu’un orateur soldat vienne donner au même en
droit des coups de plat de sabre.

Quand un ministériel a dit quelque grosse sottise, il ne faut 
pas qu’un anti-ministériel, plus sot encore, vienne la répéter.

Quand l’assemblée est prête à pleurer, il faut la laisser sur 
son émotion et ne pas la faire rire.

Quand on voit que ses yeux clignent de fatigue et qu’elle va 
dormir, il ne faut pas jouer de la cornemuse pour rendre son 
sommeil plus profond.



Quand on vient de gagner la partie sur une grande question, 
il ne faut pas risquer de la perdre sur une petite.

L ’éloquence parlementaire ne doit pas s’abandonner sans frein 
à ses transports, comme une désordonnée. Elle a besoin, pour 
plaire, pour convaincre ou pour émouvoir, de guide, de règle, 
d’expérience, et je dirai à l’orateur :

11 Entrez en matière avec simplicité, et tirez naturellement 
votre exorde de votre sujet.

» N’affectez pas une fausse modestie ni un dédain superbe.
» Ne soyez ni humble, ni lier, soyez vrai.
» Ne vous noyez pas surtout dans le fastidieux partage de vos 

précautions oratoires.
» Que votre exposition soit nette, variée, attachante, et que, 

dans l’ordre ingénieux de vos faits, on voie déjà poindre et sur
gir l’ordre de vos moyens.

» Ne multipliez pas trop vos gestes, de peur qu’on ne fasse 
que vous regarder, au lieu de vous entendre.

» Que votre voix ne soit ni traînante, ni précipitée, ni sourde, 
ni criarde, de peur que le son ne préoccupe de l’idée.

» Ne récitez pas de mémoire, comme un écolier bien appris 
et pour vous donner des airs d’improvisation, un discours labo
rieusement travaillé de la veille, et dont le sténographe du 
Moniteur a déjà peut-être reçu la confidence.

» Si vous êtes militaire, ne contez pas des histoires de vi
vandières, avec des jurons et la pipe à la bouche. Ne retroussez 
pas votre moustache en façon de hérisson, et n’écorchez pas le 
Français comme un Pandour, en mettant des S où il n’en faut 
pas, et en ôtant des T d’où il en faut.

» Si vous êtes avocat, ne levez pas douloureusement les yeux 
et les bras vers Jupiter tonnant, à propos d’une virgule oubliée. 
Ne parlez pas, comme un Bas-Normand, le patois des assigna
tions à personne ou domicile. Ne délayez pas une seule idée, et 
quelle idée! dans un océan de paroles, et surtout n’oubliez pas, 
quand vous aurez commencé, de finir.

» Si vous êtes savant, n’employez pas les mots techniques pour 
faire paraître que vous en savez beaucoup plus que nous, et que 
nous ne sommes pas dignes de vous ouïr. Faites plutôt que les 
ignorants qui vous écoutent, se rengorgent, en eux-mêmes de 
penser qu’ils vous comprennent, si bien vous vous mettez à leur 
portée. Ne vous laissez pas entraîner à des digressions infini
ment trop prolongées, et songez que la Chambre n’est pas une 
académie, que le discours n’est pas une leçon, et que les lois ne 
doivent nas être rédigées en style d’école.
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» Choisissez avec un instinct rapide et sûr, parmi les moyens 
qui s’offrent à vous, le moyen du jour qui peut-être n’est pas le 
plus solide, mais qui, d’après la disposition particulière des es
prits, la nature de l’affaire et la singularité de la circonstance, 
est le plus propre à faire impression sur l’assemblée.

» Emparez-vous fortement de son attention. Soulevez sa pi
tié, ou son indignation, ou ses sympathies, ou ses répugnances, 
ou sa fierté. Paraissez vous animer de son souffle et recevoir 
ses inspirations, tandis que c’est vous qui lui communiquerez les 
vôtres. Quand vous aurez, en quelque sorte, détaché toutes ces 
âmes de leur corps, quelles viendront d’elles-mêmes se grouper 
au pied de la tribune, et que vous les tiendrez sous la magné
tique puissance de votre regard, alors ne les ménagez pas, car 
elles sont à vous, car on dirait véritablement que toutes ces 
âmes ont passé dans votre âme. Voyez comme elles en suivent 
les ondulations et le reflux ! comme elles s’élèvent et s’abais- 
sent! comme elles s’avancent et se retirent! comme elles veu
lent ce que vous voulez ! comme elles font ce que vous faites ! 
Continuez, point de repos ! marchez, pressez votre discours, et 
vous verrez bientôt toutes les poitrines haleter, parce que votre 
poitrine est haletante, tous les yeux s’illuminer, parce que vos 
yeux lancent des flammes, ou se remplir des pleurs de la pitié, 
parce que vous vous attendrissez.Vous les verrez tous suspendus 
à vos lèvres par les grâces de la persuasion, ou plutôt vous ne 
verrez plus rien, vous serez dominé vous-même par votre propre 
émotion, vous plierez, vous succomberez sous votre génie, et 
vous serez d’autant plus éloquent que vous aurez fait moins 
d’efforts pour le paraître !

» Nouez vos transitions sans embarras, et que la discussion 
les amène.

» Soyez, dans vos rapports, clair, exact, précis, impartial,
» Ne cherchez pas à tout dire, mais à bien dire.
» Si la Chambre est distraite, ramenez-la par la grandeur de 

la cause ou par le sentiment de son devoir. Si elle est tumul
tueuse, étouffez le bruit sous l’éclat tonnant de votre voix.

» Quand le vingt-neuvième orateur a épuisé la question, ne 
la traitez pas pour'la trentième fois. Ne remontez pas dans l’or
dre de vos preuves jusqu’à notre père Abraham. Ne dites pas 
que Djeu a fait le ciel et la terre et qu’un jour le monde finira ; 
mais vous-même finissez.

» Attachez-vous au côté neuf de la question, ce qui jette dans les 
esprits une diversion agréable, et vous fera passer pour ingénieux, 
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» Si l’attention de la Chambre est à bout, ne montez pas à la 
tribune, car on ne vous écouterait plus, et il est mortel pour un 
orateur de n’être pas écouté.

” De même qu’il n’y a que les grands objets qui s’aperçoivent 
de loin, tels qu’une maison, un arbre, une montagne, de même

n’y a que les raisons apparentes qui frappent le gros de l’au
ditoire ; négligez le reste.

» Telle puissante raison qui, la veille, aurait mis la Chambre 
en émoi, la trouvera inerte le lendemain ; si cette raison est 
dans votre discours écrit, rayez-la ; ne la dites pas, si vous im
provisez.

» Si l’on a été plaisant avant vous, changez de manière et 
soyez grave, et si l’on a été grave, soyez plaisant. Songez que 
l'oreille n’aime pas à être occupée toujours du même son, et que 
vous parlez devant une assemblée française, la plus distraite, la 
plus capricieuse, la plus femme de toutes les assemblées du 
monde.

» Si vous voulez qu’on vous écoute, et vous ne discourez que 
pour cela, évitez de parler dans votre propre cause ou pour 
votre clocher, si haut qu’il soit. Ne dites pas : Rouen qui m’a 
vu naître, ou Nantes qui m’a envoyé, ou la ville de Lyon que 
j'ai l’honneur de représenter : vous vous trompez, Monsieur, 
vous ne représentez pas Rouen, Nantes, Lyon, mais la France.

» Ne dites pas non plus : Je suis Gascon, je suis Picard. Que 
nous importe que vous soyez de Thèbes ou d’Argos pourvu que 
vous parliez grec.

» Ne faites pas toujours le rieur, car on dirait : Ce n’est 
qu’un homme d’esprit. Ne faites pas toujours le raisonneur, 
car on dirait : Il n’a qu’un argument.

» Si vous voulez être perpétuellement intéressant, soyez per
pétuellement divers.

» Tant qu’un médicament ne produit que la moiteur, il as
souplit la peau. Si l’effet s’en prolonge, il la glace. Il en est de 
môme du discours.

» Le difficile, pour un orateur exercé, n’est pas tant de 
trouver des paroles, que de savoir quand il ne faut plus en 
dire.

» Si, entraîné par le courant de l’improvisation, vous appré
hendez de ne pas finir à temps, faites vous attacher au pied une 
ficelle, et quand vous la sentirez doucement remuer par quelque 
ami complaisant, c’est qu’il faut vous arrêter et descendre de la 
tribune
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» Autre avertissement : si vous voyez que vos traits émoussés 
ne portent plus, que les causeries suspendues recommencent, 
qu’on tourne la tête, qu’il se fait sur tous les bancs des mur
mures d’inattention et de lassitude, que de légers bâillements 
effleurent les lèvres de vos auditeurs et que déjà leurs paupières 
s’assoupissent, craignez qu’à la fin de votre oraison, la Cham
bre ne s’abandonne tout à fait au sommeil, et rompez court.

» Ne frappez pas à coups redoublés sur le marbre de la tri
bune, de peur que vous n’effrayez les gracieuses Cariatides qui 
le supportent, et qu’au lieu de partager votre émotion, on n’é
prouve seulement la crainte que vous ne vous fouliez le poi
gnet.

» Ne vous laissez pas arracher, par l’entraînement du dis
cours, des concessions dont vous vous repentiriez plus tard, et 
n’acceptez pas le combat sur des terrains que vous n’aurez pas 
étudiés ; car la feinte générosité de vos ennemis pourrait bien 
vous attirer dans une ambuscade.

» Soyez plus attentif à ce qu’on vous tait qu’à ce qu’on vous 
dit, à ce qu’on vous cache qu’à ce qu’on vous découvre.

» Ne parlez que pour dire quelque chose, et non pas seule
ment pour qu’on dise que vous avez parlé.

» Si vous avez quelque document nouveau et décisif, tenez- 
le en réserve, et ne le portez dans la discussion que lorsque 
vous aurez bien préparé les esprits à le recevoir et qu’ils n’at
tendront plus que cette pièce, en quelque sorte, pour prendre 
un parti.

» Ne raillez pas pour le seul plaisir de railler et pour faire 
briller votre esprit, mais pour montrer le ridicule ou le faux d’un 
argument. Que si votre adversaire vous lance une personnalité, 
alors terrassez-le d’un seul coup.

» Soyez maître de vos passions pour diriger celles des autres. 
N’ayez de colère que contre l’arbitraire, d’amour que pour la 
patrie et la liberté, et d’admiration que pour le désintéresse
ment et la vertu.

» Poussez dans la théorie les conséquences de vos principes, 
aussi loin qu’elles peuvent raisonnablement aller ; mais ne de
mandez à la pratique que ce que vous pouvez obtenir.

» Enfin songez que vos lois vont faire le bonheur ou le mal
heur du peuple, le protéger ou l’opprimer, le moraliser ou le 
corrompre. Parlez donc comme s’il vous écoutait ! Parlez 
comme s’il vous voyait ! Ayez toujours devant vous sa grande 
et vénérable image! » (Livre des Orateurs.)
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CHAPITRE PREMIER
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O’Connell. —  Ses succès au barreau. —  Il forme une vaste association 
pour obtenir l’émancipation des catholiques. — Le repeal. — Mort 
d’O’Connell. — Exposé de ses principes. — Résultats du mouvement.

On a donné le nom de mouvement catholique, aux efforts qui 
ont été fails, sans sortir des voies légales, en Irlande, en An
gleterre et ensuite en France, pour reconquérir ou défendre 
les droits des catholiques, et pour briser les entraves que les 
gouvernements temporels avaient depuis longtemps imposées à 
l’Eglise. Cet admirable mouvement, qui date d’un demi siècle, 
est dû à O’Connell, le plus puissant orateur des temps mo
dernes, et le héros de la chrétienté, comme l’a si bien nommé 
l’immortel Pie IX. Nous devons entrer dans quelques détails 
sur la vie de ce grand homme, rappeler les phases diverses de 
sa carrière politique et religieuse, retracer son éloquence, ex
poser ses principes et enfin montrer les résultats de l’agitation 
pacifique qu’il a inaugurée.

O’Connell. (1775—1847.)

Daniel O’Connell est né le 6 août 1775, à Carhen, dans le 
comté de Kerry. Sa première éducation f,.î confiée à de simples 
maîtres d’école de village, et à l’âge de treize ans, son oncle



Maurice O’Cormell qui l’avait adopté , le confia à un prêtre 
catholique qui venait d’établir une école dans Long-Istand. 
En 1789, il fut envoyé à Saint-Omer et l’année suivante à 
bouai. Dès cette époque les talents du jeune Daniel laissaient 
pressentir ce qu’il serait un jour, car le principal du collège de 
Saint-Omer écrivait à son oncle : « Je serai bien trompé si 
votre neveu ne fait un jour une figure remarquable dans le 
monde. »

Daniel avait dix-huit ans quand il quittaJfouai pour retourner 
dans son pays, où il embrassa la profession d’avocat. Son opi
niâtreté au travail lui fit acquérir de profondes connaissances 
dans toutes les parties de la science du droit. Les circonstances 
vinrent seconder son talent et son activité, il était un des pre
miers catholiques qui entrèrent au barreau, et tous ses coreli
gionnaires le choisirent naturellement pour leur avocat et pour 
leur conseil. Il sut gagner, malgré les préjugés du temps, la 
bienveillance de la plupart des juges devant lesquels ils avait 
à parler. Les jurés, charmés de l’éclat et de la nouveauté de 
ce jeune talent, avaient pour lui une prédilection marquée; iis 
étaient heureux de le voir au banc de la défense, parce qu’ils 
savaient que le spirituel avocat saurait rompre à propos la mo
notonie d’une plaidoirie par quelque saillie joviale. O’Connell 
eut toujours le talent de mettre les rieurs de son côté. Il expo
sait ses causes avec une netteté rare, et savait tirer des cir
constances favorables à ses clients un parti qui prédisposait 
toujours en faveur de son opinion. Quoiqu’il fût catholique, et 
que ce titre le privât d’un grand nombre d’affaires, néanmoins 
il eut bientôt une clientèle des plus brillantes, et le nombre 
des causes qu’il était appelé à plaider, ou sur lesquelles il avait 
à donner son avis, l’obligeait à empiéter sur son sommeil et le 
temps de ses repas. Longtemps avant le jour il était assis dans 
son étude, dont les murs sévères n’avaient pour ornement que 
le signe de la rédemption, et il s’y préparait dans le silence 
aux luttes oratoires qu’il devait soutenir quelques heures plus 
tard. Il se rendait ensuite aux Quatre-Cours. Passant, d’un 
tribunal à un autre, il plaidait ordinairement plusieurs causes 
dans ia même journée, et tenait en alerte l’escorte d’avoués 
dont il était toujours entouré. Puis, dans la soirée, il ne se 
tenait pas un meeting où sa brûlante parole ne se fit entendre, 
par un dîner public où il ne fût applaudi. Les catholiques ne 
signaient pas une pétition ou une protestation dont il ne fût le 
rédacteur et le premier signataire. O’Connell se multipliait
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O’CONNELL.

ainsi avec une activité prodigieuse ; il était tout à tout, et le 
soin de ses affaires privées, les travaux de sa profession, ne 
lui faisaient jamais perdre de vite les intérêts publics dont il 
était toujours le premier et le plus intrépide défenseur.

La vie politique d’O’Connell commença avec l'année 1800, 
C’est l’année de l’union du parlement Irlandais avec celui 
d’Angleterre. Depuis cette époque, son activité pour l’affran
chissement de sa patrie ne se ralentit pas un seul instant. Les 
scènes de désordre et de sang qui venaient de désoler son pays, 
fortifièrent chez lui la conviction que l’Irlande devait renoncer 
à lutter contre l’Angleterre les armes à la main. Il fallait se 
créer des ressources nouvelles, se rendre inattaquable en se 
plaçant sur le terrain de la légalité, et profiter des avantages 
de cette position pour inquiéter, harceler, fatiguer l’Angleterre, 
en la forçant d’avoir sans cesse les yeux sur l’Irlande, en ne 
lui accordant aucune trêve, aucune diversion, afin d’arracher à 
la crainte et à la lassitude ce qu’on ne saurait lui prendre par 
la force. Armé du droit de pétition et d’association, O’Connell 
a tenu quarante-sept ans l’Irlande debout, toujours agitée, tou
jours menaçante, allant jusqu’à la dernière limite du droit, ruais 
ne la franchissant jamais. Ainsi après avoir commencé par être 
l’avocat des catholiques, il devint celui de sa patrie, il s’iden
tifia avec le peuple, lui parla son langage, réveilla ses douleurs, 
en lui rappelant les persécutions de ses pères, lit naître en lui 
lé sentiment de ses droits, alluma dans son cœur l’amour de 
la liberté, se l’attacha par des liens si forts et si durables que 
la mort seule les a brisés.

O’Counel! était l’âme de toutes les luttes, le ressort de toits 
les mouvements. Il saisissait toutes les circonstances pour ré
péter à ses compatriotes : « Maintenant et toujours, nous rejet
terons toute faveur qu’il nous faudrait acheter au prix de notre 
religion et de notre liberté. »

l ’ ie in  de ce zèle patriotique, il fonda, en 1823, la célèbre as
sociation qui avait pour objet d’obtenir, par toutes les voies 
légales, l’émancipation des catholiques. Les membres se mon- 
trèrent d’abord ponctuels à scs premiers meetings; mais leur 
zèle se ralentit bientôt. En 1824, dix mois environ après la for
mation de la société, l’agitateur dut plusieurs fois se retirer sans 
ouvrir la séance, parce qu’il ne pouvait réunir les dix membres 
qui devaient être p ré se n ts  pour que le comité de l’association d é
libérât. C’est à cette époque qu’il faut placer l’anecdote suivante, 
souvent racontée. Le lieu où se tenaient les réunions était situé



au-dessus de la boutique d’un libraire. Trois h e u re s  e t d em ie , 
moment de la séparation, allaient sonner, et sept membres seu
lement avaient été exacts au rendez-vous. O’Connell entend 
parler dans la librairie ; il s’y précipite et aperçoit deux étu
diants en théologie du grand séminaire de Maynoolh. D’après 
les règlements, tous les ecclésiastiques étaient membres hono
raires de l’association. O’Connell les invite à le suivre ; mais 
s’apercevant qu’ils hésitaient, il les pousse devant lui et un 
autre membre étant arrivé sur ces entrefaites, O’Connell entre 
dans la salle en s’écriant: « Nous sommes en nombre, la séance 
est ouverte. » Il prit aussitôt la parole et exposa les améliora
tions dont il croyait l’Association susceptible.

Afin d’intéresser tous les catholiques au succès de cette gi
gantesque entreprise, O’Connell arrêta que toutes les personnes 
qui pourraient payer deux liardspar semaine seraient membres 
de l’Association. Il suffisait d’inscrire son nom sur un registre 
déposé chez son curé et d’acquitter intégralement cette somme. 
Ce système parut si ingénieux, qu’il épouvanta les Orangistes ; 
il fut même attaqué violemment par des catholiques qui dési
raient faire les choses plus grandement; O’Connell sut tenir 
tête aux orages. Il répondait aux attaques de la presse et à 
celle de ses amis. Il n’était pas jusqu’aux écoliers qui se fai
saient l’écho des critiques qu’ils entendaient dans leurs familles, 
et John O’Connell, fils de l’agitateur, raconte que ses condis
ciples le plaisantaient sur le plan à deux sous par moi trouvé 
par son père, pour sauver l’Irlande.

Ce plan si simple répondit aux espérances d’O’Connell. L’As
sociation devint une puissance formidable. Le pauvre paysan, 
habitué jusque-là à essuyer tant d’injustices, se trouva effica
cement protégé par l’Association qui entreprenait à ses frais le 
redressement des griefs de tous ses membres. L’Irlande vit 
alors pour la première fois les magistrats orangistes hésiter au 
moment de prononcer une sentence inique contre un catholi
que, parce qu’ils savaient que l’Association était prête à les 
poursuivre et à leur faire rendre compte de leur jugement. Les 
ordres de l’Association devinrent des lois pour le peuple, qui 
se montra digne de la protection dont on le couvrait. Partout 
on adopta la célèbre devise de l’agitateur : « Celui qui commet 
un crime fortifie son ennemi. »

Les principes d’O’Connell lui rallièrent peu à peu tous les 
amis sincères de la liberté, quelles que fussent leurs croyances 
religieuses. 11 trouva de l'écho même chez les libéraux de
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l ’Angleterre. Chaque année la cause de l'émancipation lit de 
nouveaux progrès, et grâce aux efforts persévérants d’O’Connell, 
elle triompha entin en 1829. Le libérateur, nommé député du 
comté de Clare, vint défendre les droits de l’Irlande devant la 
chambre des Communes. Nous ne le suivrons pas dans tous les 
incidents de cette nouvelle carrière. Nous dirons seulement, 
en général, qu’il prit une part très-active à la législation bri
tannique depuis 1830. On crut d’abord qu’en quittant le théâtre 
de sa gloire pour venir siéger dans le parlement, O'Connell 
cesserait d’être lui-même ; ses adversaires virent dans son 
entrée aux Communes la tin de sa popularité. Il ne tarda pas à 
démentir de telles prévisions. Sa parole obtint dans une assem
blée de législateurs l’autorité qu’elle avait sur les masses. Son 
talent se plia aux exigences de sa nouvelle position. Il sut parler 
le langage des affaires avec non moins de succès que lorsqu’il 
se faisait l’organe des passions ardentes qui soulevaient sa 
patrie contre l’Angleterre. Ses adversaires les plus aveugles 
conviennent que, dans la plupart des questions débattues dans 
le parlement anglais, peu d’orateurs ont produit un effet plus 
puissant sur la chambre et obtenu autant, de succès que lui.

Dans l’intervalle des sessions, O’Connel! parcourait l’Irlande 
en triomphateur et en roi. Il visitait aussi les principales villes 
de l’Angleterre et de l’Ecosse. Manchester, Glascow, Edimbourg 
surtout écoutèrent avidement sa parole et lui montrèrent les 
plus vives sympathies. Cette popularité toujours croissante lui 
donnait de nouvelles forces lorsqu’il rentrait dans le parlement. 
Il fallut bien compter avec lui et accorder quelque chose à 
l’Irlande. Les tories avaient voulu gouverner ce pays par la 
violence et l’avaient accablé de vexations nouvelles; ils furent 
forcés d’abandonner le pouvoir. Les whigs, leurs successeurs, 
entrèrent, sous le ministère Melbourne, dans des voies de mo
dération et de justice. Ils ne purent faire triompher les me
sures libérales qu’ils proposèrent, en faveur de l’Irlande, mais 
ils montrèrent de la bonne volonté et O’Connell leur en té
moigna publiquement sa reconnaissance.

En 1841 le libérateur fut nommé lord-maire de Dublin. Il y 
avait environ deux siècles que cette ville n’avait pas eu de 
catholique à la tête de son administration. Ce fut un grand jour 
pour l’Irlande que celui où l’appui et l’espérance du pays, l’ora
teur aux brûlantes harangues, put revêtir l’écarlate el l’her
mine, insignes de l’autorité de lord-maire qui lui était confiée 
par les deux cent cinquante mille citoyens de Dublin. Dans
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cette charge importante, O’Connell sut être le modèle des ma
gistrats sans cesser de remplir les devoirs que lui imposait son 
ardent patriotisme. Cependant l’année suivante il se déchargea 
de ses fonctions en faveur d’un candidat de son choix, alin de 
se livrer tout entier à l’agitation catholique. Il entreprit, d’une 
manière plus sérieuse que par le passé, de faire triompher la 
cause du rappel de l’union. Il jugea que l’Irlande ne pourrait 
obtenir justice que lorsqu’elle aurait son ancien parlement et 
Qu’elle se gouvernerait elle-même sous l’autorité de la Cou
ronne d’Angleterre. Dès les premiers jours de 1843, il lança 
un manifeste qui fut accueilli avec transport dans toute l’Ir 
lande. Le 28 février il demanda à la corporation municipale de 
Dublin d’adresser une pétition au parlement en faveur du rappel. 
Il était important de triompher dans cette première occasion, 
parce que l’exemple de Dublin devait avoir beaucoup d’influence 
sur toutes les autres villes. O’Connell rencontra une forte op
position, il prononça un admirable discours qui dura quatre 
heures et demie et qui tint constamment l’auditoire haletant 
sous l’étreinte d’une brûlante éloquence. La discussion fut re
prise le lendemain et le surlendemain ; il termina ce combat de 
trois jours par cette magnifique péroraison.

<r L’alderman Purcell nous dit que nous ne devons pas nous 
embarquer dans l’agitation politique. Dormons notre sommeil 
avec une satisfaction intime! Gagnons notre couche pour nous 
réveiller demain pie ns de vigueur et de santé ! Mais pourquoi 
donc, ô mes compatriotes, pourquoi accepterions-nous cet avis? 
pourquoi nous livrer au sommeil lorsque nous pouvons recon
quérir l'indépendance législative de notre patrie? La question 
fait peu de progrès, nous dit-on. La souscription de l’année 
dernière, tant ; le nombre des partisans du rappel, tant ; en 
tout S,000 livres sterling, voilà vraiment un beau triomphe ! 
Eh oui! vous dis-je, un beau triomphe! Alexandre Purcell, si 
vous vous fussiez joint à moi pour l’affaire de l’émancipation, 
vous eussiez pu savoir alors qu’au début notre nombre était, 
des plus insignifiants. La noblesse catholique se tenait à l’écart; 
nous n’avions pas même un seul lord. Et pourtant après six 
mois de souscriptions catholiques, pas une salle des trois 
royaumes n’aurait pu contenir les membres de l’association 
catholique. Je n’ai pas la noblesse avec moi! Eh! l’avais-je 
donc, lorsque je commençai l’agitaton pour l’émancipation? 
Non, elle se tenait à l’écart, et quand elle daigna venir à nous, 
ce fut pour couronner nos efforts de son auréole, non pour les
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soutenir, non pour les accroître. Cependant ne vous flattez pas, 
je puis compter sur bon nombre de gentilshommes. En 1834, 
je posai la question du rappel dans la chambre des Communes; 
quarante-quatre députés irlandais votèrent avec moi : montrez- 
moi un seul de ces hommes qui ait depuis retiré son vote. Que 
dis-je? il en est un dans cette ville même ; il porte un titre 
qu’il n’avait pas lorsqu’il vota pour le rappel! heureux mortel! 
il a fallu ce titre pour lui ouvrir les yeux sur son erreur!

L ’alderman Rooney interrompant :

« Eh oui ! et il a maintenant 15,000 francs de rente. »

O’Connell : « Du reste vous vous trompez fort sur la foule 
qui se rassemble autour de nous, et je vous garantis, alderman 
Purcell, que jamais foire de bestiaux n’attira plus de pairs du 
royaume que nous n’en aurons bientôt pour orner notre asso
ciation (Applaudissements réitérés). Le rappel n’a pas fait de 
progrès, soit ; mais pourquoi ? C’est moi-même qui ai arrêté 
l’agitation. Lorsque la question fut décidée contre nous par le 
refus du parlement, qui ne voulut pas même la prendre eu 
considération, la chambre des Communes promit néanmoins de 
mettre un terme aux griefs de l’Irlande. La chambre des pairs 
imita cet exemple dans une adresse portée au pied du trône, 
enfin le roi répondit qu’il ne révoquerait pas l’union, mais qu’il 
coopérerait au redressement des griefs Après cet engagement 
solennel du roi, des pairs, des communes, j’abandonnai l’agita
tion, qui aurait tout obtenu pour notre patrie Par cette con
cession je crus faire acte de bon sens, et ce n’est pas à vous, 
mes adversaires, non, ce n’est pas à vous de me le reprocher 
(Applaudissements). Maintenant je viens avec plaisir au dis
cours de l’alderman Butt Assurément il a tiré d’une mauvaise 
cause tout ce qu’en pouvait tirer un homme de talent, et, tou
tefois il a insinué plutôt qu’il n’a affirmé le progrès de l’Irlande 
depuis l’Union. N’oublions donc pas.de grâce, que post hoc 
n’est pas toujours propter hoc. La population de l’Irlande a 
doublé depuis l’Union ; il y a mieux, elle a inondé de ses exilés 
tous les marchés de l’univers. Et pourtant pas un d’entre vous 
n’a osé encore soutenir que sa prospérité s’est accrue dans la 
même proportion. Oh ! c’est qu’en effet les exemples manquent, 
il n’en existe pas un seul. Je ne veux point, moi, consentir à 
cet ordre de choses. Je jette au vent un semblable consente
ment. Non, je ne me coucherai point tranquillement dans la



béate attente que quelqu’un viendra soulager nos maux et nous 
rendre justice. Je ne le ferai point, ma conscience me le dé
fend, mon jugement le condamne, mon cœur se soulève à cette 
pensée. « Montrez-moi l’esclave courbé sous le poids d’une 
chaîne flétrissante, qui la traîne lentement lorsque d’un bond il 
peut la briser. » (Pensée d'un poète anglais.)

* Moi, je suis cet esclave. (Tonnerre d’applaudissements). 
Sur neuf propositions j ’en ai prouvé huit, qui oserait le nier“' 
Et quelle objection élèverait-on contre la neuvième? Elle ne 
forme pas déjà un fait historique, c’est une vague espérance, 
une attente, elle sent je ne sais quoi de prophétique ; on ne 
saurait absolument la prouver. Eh bien, écoutez ces deux mots : 
Avant son indépendance, l’Irlande était pauvre, abandonnée, 
misérable ; depuis qu’elle l’a perdue nous avons de nouveau 
les scènes de 1777, 1778, 1779 et 1780. Nommez-moi un pays 
qui n’a pas prospéré dans un état d’indépendance. Et mainte
nant que je vous ai retenus si longtemps, laissez-moi vous re
mercier de cette discussion. Oui, vous avez fait une profonde 
impression sur votre pays, et, permettez-moi d’ajouter sur 
l’humble individu qui vous parle, par la manière dont vous avez 
conduit ces débats. Je ne suis pas ici l’homme d’un parti. Je ne 
me constitue l’avocat ni des tories, ni des wbigs; je ne viens 
point attirer des querelles pour le gouvernement de lord Grey 
ou de lord Normanby. Je ne suis point non plus un sectaire. Voici 
près de moi un alderman anglican, M. O’Neill ; en voici un 
autre presbytérien, M. O’Celland. Nous sommes donc là un 
protestant, un catholique, un presbytérien réunis, les symboles 
vivants de notre position sociale, de notre union future. Si je 
me croyais capable d’oublier tout sentiment des convenances 
au point d’attaquer les opinions religieuses d’un homme quel
conque, je le déclare, je renoncerais pour toujours à la lutte 
actuelle. Mais de jour en jour l’intolérance disparaît devant la 
civilisation, et suivant ma conviction, la vraie religion verra 
luire des jours heureux pour elle chez les diverses nations de 
la terre.

« A peine se trouve-t-il aujourd’hui un pays où l’homme soit 
persécuté pour la religion ; si j’en excepte deux contrées pro
testantes, je ne crois pas que le monde civilisé offre un seul 
point où la croyance devienne une cause d’oppression politique. 
Je veux parler de la Suède et du Danmarck. Nous n’en sommes 
plus à nous détester à raison de nos dogmes, et, sous la douce 
influence de la charité chrétienne, nos cœurs s’ouvrent à l’a
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mour du prochain ; ils s’unissent tous pour servir notre bien- 
airaée patrie. Dans sa course lointaine, le soleil n’éclaire au
cune région plus pittoresque, plus riante, plus riche de trésors 
inépuisables. Le cristal le plus pur, la verdure la plus tendre 
lui prodiguent leur limpidité, leurs charmes. Quel homme ne 
contemplerait, dans une muette admiration, les magnifiques 
ports de l’Irlande, ses rades, ses plaines fertiles, ses vallées 
verdoyantes, ses montagnes majestueuses, dont les flancs es
carpés laissent jaillir des eaux vives avec une rapidité qui res
semble à la foudre, avec une force qui mettrait en mouvement 
les usines du monde entier ! Elle jouit, notre Irlande, d’un 
climat protecteur béni du ciel; son peuple est vaillant, hardi, 
généreux, sobre, vertueux autant que le peuple qui fut oncques. 
Quoi de trop beau, quoi de trop magnifique pour un semblable 
pays? Dieu m’en est témoin : en poursuivant ce grand don de 
l’indépendance, je n’ambitionne l’avantage particulier d’aucun 
de mes compatriotes ; je le veux, je le veux uniquement au 
nom et pour l’amour de tous les Irlandais. Dieu sait aussi avec 
quelle ardeur j’aspire au rappel, et néanmoins j’y renoncerais 
si je ne l’obtenais avec l’assentiment, avec l’appui de mes con
citoyens. Jamais je ne voulus le triomphe d’un parti ; dans la 
lutte présente un seul mobile me pousse en avant, mon dévoue
ment à la cause de la liberté, mon indomptable amour pour la 
terre de mes aïeux. (Explosion d’applaudissements.) Oh! oui, 
mon cœur bondit, mon esprit s’exalte à la vue des joies qui at
tendent ma patrie.

Chaque p eu p le  a  v i e i l l i , to i seu le  es je u n e  enco re ,
Mon E rin . L ’esclavage o bscu rcit ton  a u ro re ;
Mais l’horizon s’éc la ire , e t le  so le il rad ieu x
De to rren ts  d e  lu m iè re  in o n d e ra  te s c ie u x !  »

O’Connell obtint à une grande majorité ce qu’il demandait. 
Peu de jours après il annonça qu’il venait de louer un terrain 
sur lequel on élèverait un édifice provisoire, en attendant que 
l’on pût recouvrer les bâtiments qui avaient servi à l’ancien 
parlement. Dans cette enceinte siégeraient cent vingt pairs 
Irlandais. Ce n’est pas tout; dès le 28 mars, l’agitateur en pose 
la première pierre et donne.à l’édifice ce nom significatif : Hôtel 
de la réconciliation de l’Irlande. C’est là que se réuniront les 
associés du rappel déjà trop nombreux pour s’assembler dans 
la balle aux blés. Ce jour solennel jette sur la voie publique 
tout Dublin, dont les deux cent quatre-vingt mille habitants se
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portent vers le lieu où doit se passer la cérémonie. Les toits des 
maisons environnantes sont couverts de têtes d’hommes; c’est 
assez dire que les rues et les fenêtres sont occupées longtemps 
d’avance. Au port, tous les vaisseaux irlandais sont pavoises. 
Du milieu d’une plate forme, s’élève le drapeau de l’Association, 
drapeau de soie verte avec le mot r a p p e l  brodé en lettres d’or 
Ce bâton même qui le porte a servi à un corps de volontaires 
irlandais, en 1782. Le libérateur arriva vers trois heures de 
l’après-midi, et à sa vue éclata l’enthousiasme le plus fréné
tique. Il se rendit sur le champ à l’endroit où l’on avait des
cendu la pierre dans les fondements, et mit un tablier richement 
brodé, qui, lui aussi, était un enseignement pour les Irlandais. 
On y voit, en effet, une carte du pays divisé en provinces liées 
entre elles par le mot rappel. Aux quatre coins la harpe d’Erin 
et des feuilles de trèfle ; enfin vers le haut du tablier, on a des
siné la vue de l’ancien parlement. Rien ne sera oublié pour 
frapper les esprits; la truelle sera de fabrique indigène, le 
manche de chêne irlandais. Lorsqu’O’Connell eut accompli les 
cérémonies habituelles en pareille circonstance, il monta sur la 
pierre, demanda trois hourras pour la vieille Irlande et le rap
pel, et traversa la foule avec son tablier et sa truelle en se reti
rant chez lui. Voici l’inscription placée sur la pierre :

■< Cette pierre est la première pierre de l’hôtel de la Récon
ciliation de l’Irlande, que l’on doit ériger dans le but spécial de 
réunir toutes les classes et toutes les croyances religieuses des 
Irlandais sur la large base de la réconciliation d’une bienveil
lance mutuelle, d’une affection cordiale et entière, afin d’élever 
encore une fois notre belle, mais souffrante patrie, jusqu’à son 
rang naturel d’une grande nation, protégée par une législation 
indépendante, pure et fidèle dans son allégeance à la Couronne 
de la Grande-Bretagne et de l’Irlande; fermement attachée à 
son lien avec l’Angleterre, mais inébranlablement résolue à n’o
béir à aucune autre nation au monde en ce qui concerne l’auto
rité législative et judiciaire.

» Combattre sans relâche pour obtenir cette administration 
•ndigène, qui, naguère, était une source naturelle et féconde de 
prospérité pour la nation, encourager la tempérance dans l’île ; 
élever la moralité d’un peuple religieux et fidèle jusqu’à la pra
tique de toutes les vertus chrétiennes ; repousser et abjurer 
toute violence, foute émeute, tout acte désordonné; découvrir 
et dénoncer toute société secrète et illégale ; répandre, dans
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chaque coin de notre bien-aimé pays, les principes élevés de la 
liberté civile et religieuse ; tels sont les moyens dont les fonda
teurs de l’hôtel de la Réconciliation comptent se servir pour 
atteindre infailliblement le noble but du patriotisme irlandais, le 
rappel de l’union législative.

Daniel O’Connell ,
Député du comté du Cork, Président du 

conseil de construction.

Le 30 Mars 1843. »

Bientôt l’Association s’étend dans toutes les provinces, elle 
excite, elle anime toutes les classes. Ce mouvement est si ra- 
pide que l’Irlande tout entière s’y sent entraînée. L ’Angleterre, 
qui avait cru d’abord que l’agitation pour le rappel serait une 
bulle de savon bientôt détruite par le contact de l’air, est frappée 
comme d'un coup de foudre, quand elle voit les progrès de l’a
gitateur.

Les orateurs des deux chambres s’unissent au gouvernement 
dans une pensée de résistance. O’Connell, loin de se laisser 
abattre, rassemble ses amis, visite dans la même semaine des 
comtés éloignés, prêche partout l’union et l’agitation pacifique 
puis il revient au centre, rapporte de nouvelles souscriptions, 
fait le dénombrement de cette armée qui se recrute chaque jour, 
et annonce qu’avant la fin de l’année, l’Association comptera 
trois millions de repealers. Ses harangues ont, du reste, tou
jours le même caractère ; et jamais homme n’a mieux montré 
que celui-là, ce qu’il y a de puissance dans une idée. Cette idée, 
devient dans ses discours, un sentiment, une plainte, une 
prière, un argument, une menace. Elle a toutes les formes et 
tous les tons : l’ironie, la douleur, l’accent du tribun, l’éléva
tion de l’homme d’Etat, l’ardeur pathétique du patriote. Il n’y a 
pas de fatigue pour cette éloquence, il n’y a pas de vieillesse 
pour cet homme de soixante-dix ans qui, depuis près d’un demi 
siècle, tient l’Angleterre en haleine, et l’Irlande dans le creux 
de sa main. Non-seulement il a dompté les hommes, mais il 
passionne les femmes, et voilà que les évêques les plus graves 
lèvent l’étendard à côté de lui ets’associent publiquement à son 
action.

<t Je suis dévoué, de toute mon âme, à la cause du rappel, 
s’écrie l’évêque des Meath, parce que je crois au fond de mon 
cœur que c’est un moyen de nourrir ceux qui ont faim et de vé-



tir ceux qui sont nus. C’est une grande et orgueilleuse espé
rance pour nous, que de voir réunis ainsi tant de braves gens 
décidés à conquérir pacifiquement leurs droits. Trop longtemps 
nous avons attendu justice de la part de l’Angleterre. Le jour 
est venu où il faut que nous fassions cette œuvre nous-mêmes.» 
Et ces paroles prononcées au milieu d’une immense assemblée, 
sont couvertes d’applaudissements. Un autre évêque, celui d’Ar- 
flagh, est plus énergique encore. « Je veux me tenir debout, 
comme un simple soldat, auprès de votre libérateur, pour ser
vir avec lui la grande cause de l’indépendance nationale. C’est 
mon sentiment et celui de tout le haut clergé catholique d’Ir
lande ; que des ministres insoumis nous menacent, je les défie 
de détruire l’agitation autrement que par le rappel, dans mon 
diocèse. Quand l’échafaud devrait m’en punir, j’y monterai sans 
hésiter, en léguant nos droits à nos successeurs. » (Tonnerre 
d'applaudissements.)

Ainsi la cause du libérateur s’identifiait avec celle du peuple 
et celle du clergé. On n’en sera point surpris si l’on considère 
qu’O’Connell s’est toujours montré parfaitement attaché à la foi 
de ses pères et qu’au milieu des travaux de l’agitation, il don
nait l’exemple d’une fervente piété. Jamais il n'entreprenait le 
travail de la journée sans s’être agenouillé au pied de l’autel, 
pour assister au sacrifice de la messe et demander à Dieu la 
force de résister aux fatigues du jour. Il puisait toutes les se
maines, dans les sacrements de la pénitence et de l’Eucharistie, 
l’énergie et la prudence nécessaires pour remplir sa sublime 
mission. Il sentait le besoin d’aller chaque année retremper son 
âme dans la méditation et la prière ; il s’éloignait du monde et. 
allait, dans la solitude du cloître, faire une retraite chez les 
trappistes. Voilà le mot de l’énigme que présentaient son exis
tence, son influence, sa popularité, sa mission nationale.

Le libérateur remercia publiquement les évêques de leur in
tervention, en leur disant dans un langage poétique :

« Le peuple est avec vous, il ne vous a jamais trahis, parce 
que vous lui avez toujours été fidèles. Le peuple a partagé 
joyeusement son morceau de pain avec ses prêtres, il leur a 
payé en dévouement et en respect ce qu’il ne pouvait leur payer 
en biens terrestres. Où trouverez-vous une liiérarchie pareille 
à celle île votre Eglise? Nous avons été dépouillés, persécutés, 
proscrits ; |e Saxon a répandu la désolation sur notre terre na-
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taie, et cependant, semblable aux superbes temples de Palm) re 
qui s'élèvent dans ie désert, la hiérarchie d’Irlande apparaît 
toujours avec ses éblouissantes colonnes, les pieds sur la terre, 
la tête dans les deux. Les églises ont été ravagées, les orne
ments d’or ont été ravis, les murs même ont, été renversés, et 
toujours la hiérarchie surgit majestueuse, puissante et magni
fique, comme ies songes des archanges qui vivent dans cette 
éternité au sein de laquelle elle nous mène. Ah! je bénis la 
persécution, car elle a fait notre Eglise plus belle et plus sainle; 
ies autels sacrés de la liberté s’élèveront sous ses portiques, et 
ia jeune Irlande, espérance de la patrie, grandira sous son 
ombre, en force et en vertu. »

Si le langage d’O’Connell est empreint de la foi vive qui l’a
nimait, il respire aussi le plus vif enthousiasme et le plus ardent 
amour pour son pays natal, pour la verte Erin, le plus beau 
joyau de la terre, la perle de l’Océan, comme il l’appelle avec 
orgueil.

Au meeting de Aenagh il s’écriait :

« Oh ! dites-moi, la nature a-t-elle jamais peint avec plus d’a
mour un paysage semblable à celui qui nous entoure? Le 
mouvement majestueux et abondant du père des eaux, le puis
sant Shannon, qui, baignant cette vaste plaine, va caresser le 
pied des gigantesques montagnes à l’horizon ; à gauche, ces 
mouvements gracieux de terrain qui vont se perdre dans des 
élévations infinies ; toute cette ligne onduleuse, pleine de gran
deur et de beauté, porte vers le ciel les aspirations de l’âme. 
Eh quoi ! ces vertes et abondantes plaines, ces vallées produc
tives, ces terres privilégiées de la fertilité seraient-elles donc 
toujours l’affreux théâtre de la guerre entre l’esclave et l’op
presseur ! Où est le lâche qui ne serait pas prêt à périr pour
un tel pays!  IApplaudissements terribles.) Enrôlez-vous
donc tous avec moi pour obtenir le rappel ; agissons comme un 
homme, et le cœur plein de sentiments chrétiens, proclamons 
l’unanimité, la paix, la liberté civile et religieuse ; faisons re
tentir ce cri d’un bout à l’autre de notre île chérie, bénie du ciel, 
fille de la mer; qu’elle devienne l’honneur delà terre.... Vieille 
Irlande! et liberté! »
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O’Connell profitait avec habileté des circonstances qui p ou 
vaient accroître l’enthousiasme du peuple. Ainsi, au meeting de 
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M u llagh m ast, su r  un terra in  qui ra p p e la it le  m a ssacre  d e  quatre 
cen ts  p rison n iers p a r o rd re  d e s A n g la is , il d isait :

« Ce n’est pas par hasard, que nous nous trouvons réunis sur 
cette colline de Mullaghmast; car je vous convoque à dessein 
dans les lieux témoins des perfidies de nos éternels ennemis. Ici 
même où je vous parle, à l’endroit où vous m’écoutez en silence, 
retentirent un jour des cris de désespoir, les gémissements de 
l’agonie, les derniers sanglots de la mort. Ici tombèrent sous le 
glaive du Saxon des convives désarmés; ici quatre cents guer
riers périrent sans défense pour s’être liés à la parole du Saxon. 
Un seul put regagner sa demeure, tout couvert de sang, pour 
raconter à ses compatriotes les horribles massacres d’un ban
quet. 0 Saxons infâmes ! combien je me réjouis de penser que 
vous n’oseriez plus recommencer de telles prouesses 1 »

Plus loin, O’Connell ajoutait :

« 0 Angleterre, Angleterre! tes crimes ont comblé la coupe 
d’amertume, et l’heure de la vengeance divine ne tardera pas 
à sonner pour toi. Quant à toi, Irlande, souffre-douleur des 
siècles, bien des jours de gloire te sont réservés. Tu as long
temps pâli, mais tu n’as commis en retour aucune trahison. Je 
mets au défi le Saxon, malgré toutes ses calomnies et toute 
sa haine, de me signaler aucun traité que tu aies violé, 
aucun contrat que tu aies rompu, aucune promesse que tu aies 
oubliée. »

Ces meetings monstres, où se trouvaient souvent quatre ou 
cinq cent mille âmes, se faisaient avec un appareil qui mérite 
d’être connu. Nous retracerons celui qui eut lieu le 3 juillet 
1843 dans les environs de Dublin. Dès les neuf heures du ma
tin, la ville entière était en mouvement pour la grande réunion 
qui avait été annoncée devoir être tenue à Philsborough, village 
qui louche à la ville du côté du nord.

De là le cortège devait se rendre en bon ordre au lieu dési
gné pour le meeting, le champ où se tient la foire de Donny- 
broock. Dès huit heures, les charbonniers et les portefaix de 
Dublin étaient assemblés devant l’hôtel d’O’Connell, dans 
Merrion-Square; ils devaient lui servir de garde d'honneur. 
A onze heures, tous les corps de métiers, au nombre de trente- 
quatre, étaient réunis à Philsborough ; il y avait à peu près 
trois cent cinquante individus par métier. Sur la plupart des

306 MOUVEMENT CATH O LIQ UE.



O’ CONNELL. 307

bannières, outre des devises particulières à chaque corps d’état, 
on lisait ces mots : Les Irlandais pour l'Irlande. — L ’Irlande 
pour les Irlandais. — Repeal et pas de Séparation. — Nous 
triompherons par l’union. — La reine, O’Connell et le repeal. 
Sur un des drapeaux était représentée la banque d’Irlande à 
Collége-Green, avec les mots d’une chanson populaire : Notre 
vieille maison chez nous. Le plus grand nombre de ces dra
peaux étaient rangés en faisceaux dans des voitures découvertes, 
attelées de quatre chevaux. Sur la voiture des ouvriers en étain 
était un jeune homme coiffé d’un casque, tenant d’une main un 
bouclier et de l’autre une hache d’armes en étain. A côté de lui, 
au haut d’une longue pique, se dressait la Couronne d’Angle
terre, en étain poli, que ce guerrier semblait chargé de dé
fendre.

Tout le cortège, qui se composait de masses innombrables, 
défila lentement devant Merrion-Square, résidence d’O’Connell. 
Celui-ci, du haut de son balcon, comme un général en chef qui 
donne des ordres à une armée, réglait la marche du cortège, 
criant à chaque bataillon : En avant! après le salut; puis venait 
un autre bataillon, au pas accéléré, qui saluait également. Ces 
bataillons étaient commandés par des hommes d’un extérieur 
distingué, qui portaient un ruban vert sur l’épaule. Au comman
dement de ces officiers, les escouades s’arrêtaient devant 
Royal-Exchange, point le plus rapproché du château de Dublin. 
La musique exécutait alors le God save the queen, et le peuple 
applaudissait. La plupart des fermiers des environs étaient ve
nus à cheval. Toutes les boutiques de Dublin avaient été fer
mées, et les travaux avaient cessé. Nous renonçons à décrire, 
l’enthousiasme qui régna à ce meeting. O’Connell y arriva à 
trois heures et demie, accompagné de son Dis John et d’un grand 
nombre de ses amis. On donna lecture des lettres du docteur 
Blake, évêque du Dromore, du docteur Higgins, évêque d’Ar- 
dagh, de lord Frenck et autres, qui s’excusaient de ne pouvoir 
assister à la réunion. L ’agitateur, après avoir commandé 
aux assistants de ne pas troubler l’ordre, se leva pour pro
noncer son discours. Voici un résumé de cette harangue, telle 
qu’elle était traduite quelques jours après dans tous les jour
naux du monde.

• Je me suis déjà trouvé ail milieu d’assemblées nombreuses 
et imposantes, mais je n’en ai pas encore vues qui puissent être 
comparées à celle-ci. Désormais, j’en suis certain, je ne saurais



avoir plus de puissance ; celle que j’ai me suflit. La seule question 
aujourd hui est do savoir l’usage qu’il en faut faire. Wellington 
i  Waterloo était moins fort que je ne le suis, et il n’est pas de 
'monarque au monde qui puisse compter sur une pareille armée. 
L’Irlande entière s’est levée en masse, et de toutes parts a re
tenti ce cri significatif : Révocation de l’union t liberté pour l’Ir
lande! la vieille Irlande et la liberté ! Vit-on jamais mouvement 
plus national, opinion plus universelle, révolution plus pacifique? 
Un peuple entier, à la face du ciel qui l’entend, déclare aux na
tions de la terre qui l’écoutent que l’Irlande veut être libre, 
qu’elle le sera, et que l’union sera révoquée. (Applaudissements). 
Ce qu’il importe de faire aujourd’hui, c’est de régler notre force. 
Pas de violences, pas d’émeute (Non! Non! ) ;que partout 
l’ordre, la tranquillité, la modération accompagnent notre réso
lution inébranlable. Mous voulons notre pays pour nous-mêmes, 
et nous l’aurons; car déjà les Anglais faiblissent devant nous 
Wellington peut s’en excuser sur sa vieillesse, et moi je dis que 
cette faiblesse tient du désespoir. Jamais l’histoire n’a enregis
tré uneconduile plus déloyale que celle de Wellington et de Peel 
Nous voulons la révocation de l’acte du parlement, et nous la 
demandons tranquillement et légalement ; ils le savent et le re
connaissent. Et néanmoins ces ministres constitutionnels anglais, 
ces ministres qui dépendent de l’appui du parlement et non du 
caprice et de la volonté d’un despote, ces ministres que l’on dit 
populaires, ont osé nous menacer de la guerre civile. Ils l’ont 
fait une fois, mais ne sont pas revenus à la charge. Notre réponse 
à leur défi avait été trop vigoureuse ; ainsi nous avons remporté 
une première victoire. Nous avons mis à la raison Wellington, 
Peel, Sir J. Graham, l’homme du mensonge, et Stanley, le Scor
pion ; le pauvre Stanley aura peut-être l’audace de vouloir nous 
faire la guerre, mais les autres ministres ont trop de bon sens 
pour adopter ses plans.

» Nous sommes sujets dévoués de la reine, et nous mettons 
au défi le ministère qui la tient dans les fers. Nous pouvons le 
faire d’autant mieux que nous nous obstinons à ne pas troubler 
la paix, et c’est précisément ce qui désole nos ennemis ; car ils 
voudraient peut-être agir comme on l’a fait dernièrement, un 
beau soir, dans le pays de Galles, où l’on a jeté par-dessus les 
ponts un escadron de dragons. (On rit.) J ’en suis bien fâché pour 
vous, messieurs les provocateurs, mais vous ne parviendrez pas 
à nous faire sortir de notre caractère. Vous connaissez le pauvre 
vieux Mac-Namara, du comté de Glare; vous savez le serment
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qu’il avait fait de ne boire que de l’eau pure pendant les élec
tions de Clare ; il a tenu son serment, et nous saurons tenir le 
nôtre. Ses amis, ne croyant pas encore que ce fut assez de ce 
serment, lui avaient fait promettre de ne frapper personne dans 
le cas même où il serait frappé. Un homme qui avait connais
sance de ce serment vient à lui et lui dit : « Allez-vous voter 
contre votre propriétaire? — Je me soucie bien de mon proprié
taire, répond Mac-Namara. » Son interlocuteur le frappa brus
quement au visage, en le traitant de canaille. Le battu s’essuya 
tranquillement le visage, et dit froidement : « Je n’ai pour tout 
bien au monde que deux cochons, et bien, je vais en vendre un, 
et je vous en donnerai le prix si vous me frappez quand l’élec
tion sera finie. » [On rit.)

» Celui qui l’avait battu n’eut garde d’accepter cette offre. 
Sachez-le bien, ce qui vexe le plus nos ennemis, c’est notre per
sévérance à maintenir la paix. Cassez seulement quelques vitres, 
et ils battront des mains, parce qu’ils vous traduiront devant les 
magistrats ; et c’est là ce qu’ils veulent. Mais vous ne leur don
nerez pas cette satisfaction : vous êtes trop sages. (Plusieurs 
voix : Oui, oui, nous resterons tranquilles ! ) Savez-vous bien 
que je suis fier de cette autorité que j’exerce sur vous, et de cet 
empressement que vous mettez à m’obéir ? Je ne l’attribue pas 
à mon mérite, je n’en ai pas ; mais je l’attribue à notre commu
nauté de sympathies et à l’uniformité de nos sentiments, à nous 
tous qui voulons arracher l’Irlande à l’étranger. Le Times disait 
dernièrement : « Il va encore y avoir une réunion monstre à Du
blin. » Réunion monstre! le mot est joli, et je l’accepte; car 
cette réunion est merveilleuse en ce sens que l’ordre le plus 
parfait et l’harmonie la plus complète signaleront sa tenue. Mes 
amis, nous devons au Times des remerciements pour sa jolie 
phrase. (Rires et approbation.) Le Times continue : il dit qu’aus
sitôt après la parade mes soldats, car vous êtes mes soldats (hi
larité), se disperseront tranquillement, si je le veux bien.

O’Connell, continue ce journal, serait un idiot, et il ne l’est 
lias (merci du compliment, messieurs les rédacteurs du Times), 
s’il ne continuait pas ses évolutions tant qu’on le laissera faire 
tranquillement. » Le rédacteur a eu au moins le bon esprit de 
reconnaître que nous sommes tranquilles. Oui, mes soldats, 
comme vous les appelez, sont tranquilles, et, bien qu’ils soient 
en état de combattre, ils ne le veulent pas. Jamais ils n’attaque
ront, mais ils repousseront toutes les attaques. Ils sont trop bons 
et trop vertueux pour donner à leurs ennemis la satisfaction 
d’une provocation.
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» Il y avait autrefois à Kerry un fou (et cela s’est vu rarement). 
Ce fou ayant découvert le nid d’une poule, attendit, que la poule 
fût partie, et alors il s’empara des œufs et se mit à les humer. 
Quand il huma le premier, le poulet qui était dans sa coquille 
semit à piailler en descendant dans le gosier du fou : « Ah ! 
mon garçon, dit celui-ci, tu parles trop tard. » (On rit.) Mes 
amis, je ne suis pas fou, je sais humer les œufs. (On rit.) Si 
l’Angleterre aujourd’hui s’avisait de me dire qu’elle veut nous 
rendre justice, je dirais à l’Angleterre comme le fou de Kerry : 
« Ma bonne, vous parlez trop tard ! » (Rires et applaudissements.) 
Que l’Angleterre commence par se rendre justice à elle-même, 
et elle trouvera qu’elle a déjà bien assez d’affaires sur les bras. 
Les ennemis du repeal cherchent à nous décourager en disant 
qu’avant que le bili de rétablissement du parlement d’Irlande 
devient; ; une loi, il faut trois lectures successives dans les deux 
chambres d’Angleterre ; c’est une fausseté.

» L ’union sera révoquée sans les lords et sans les communes 
d’Angleterre, et en dépit d’eux ; car la reine, Dieu la garde et 
la bénisse ! peut émettre des writs électoraux, et alors le par
lement irlandais, existera proprio vigore. C’est alors et seule
ment alors que l’Irlande sera véritablement l’Irlande, et, sui
vant l’heureuse expression du poète, qu’elle saluera son soleil 
levant, tandis que les autres peuples verront leur soleil à son 
déclin. »

Ces imposantes m an ifestation s accroissaient l’effroi qui régnait 
en Angleterre. La parole de l’agitateur grondait pour elle d’un 
bruit plus sinistre que celui d'un champ de bataille. Elle entre
prit d’étouffer l’agitation. Le dimanche 15 octobre, O'Connell 
fut arrêté comme conspirateur. Il sortait d’assister au saint sa
crifice de la messe dans la chapelle attachée à sa maison. Il y 
avait reçu la sainte communion. Il se soumit, comme toujours, 
à l'autorité et pri' des mesures pour empêcher les soulèvements 
du peuple. Traduit devant la cour du banc de la reine à Dublin, 
il fut éloquemment défendu par l’élite du barreau irlandais. Lui- 
même, qui avait si souvent plaidé pour d’autres, se présenta aussi 
à la barre pour défendre ses droits et ceux du peuple qui lu i 
avait confié ses destinées.

Il allait élever la voix pour la dernière fois peut-être sur la 
scène de ses premiers triomphes. Jamais cause plus grande n’a
vait été confiée à son talent, et le monde entier attendait avec 
impatience sa défense.

Le discours d’O’Connell, calme et raisonné, différait essen-
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tielienient de ses harangues ordinaires, I! était empreint d’une 
grande sagesse, et l’on ne pouvait manquer d’apercevoir qu’il 
s efforçait de tromper l’auditoire, qui attendait de lui un discours 
déclamatoire et passionné. O’Conneli connaissait trop bien les 
hommes qui allaient le juger pour ne pas maîtriser sa parole. 
Il s adressait à lies ennemis, et il les a édiliés. Il leur a rappelé 
ce qu’il avait fait contre eux et leur parti, et il s’est vanté d’a
voir accompli l’émancipation catholique en dépit de leur oppo
sition. Il leur a dit qu’il avait passé la plus belle partie de sa vie 
à travailler dans le but de détruire l’ancienne corporation dont 
la plupart d’entre eux faisaient partie. Il ne chercha pas à pallier 
ses actes, à modérer les opinions qu’il avait soutenues : non, 
bien au contraire, i! leur montra que son premier discours avait 
été dirigé contre l’Union, qu’il n’avait jamais cessé de protester 
contre elle, et qu’il avait offert de cesser d’agiter dans le bu: 
de la rompre, à condition que le gouvernement anglais cesserait 
d’étre injuste pour l’Irlande. I! établit ensuite que son offre avait 
été refusée et il partit de là pour justifier dans ses détails et 
dans son ensemble l’agitation qui ramenait devant la cour. 
Jamais, dans aucune des circonstances de sa vie agitée, le cham
pion de l’Irlande ne s’était montré plus digne de sa haute position 
que dans ce moment mémorable. Il (init en déclarant que, sûr 
d’entendre prononcer un v erdict de culpabilité, il en appelait du 
¡ury au monde civilisé, à la nation irlandaise et à la postérité.

La cour en effet rendit, le 12 février 1814, un verdict de 
culpabilité et prononça, le 30 mai suivant, la sentence qui coi; 
damnait O’Connell à un an de prison et à 30,000 francs d’a 
m en d e.

O’Connell fut immédiatement conduit au pénitencier de 11*-» 
ehemond, situé dans la juridiction de Dublin.

Tout son ascendant fut nécessaire pour comprimer les élans 
de l’indignation publique. Chaque Irlandais vit sa religion, sa 
liberté, sa patrie menacées par l’attentat commis sur le cham
pion et le protecteur de ses droits. Toutes les provinces par
tagèrent le deuil do la capitale en apprenant l’incarcération du 
chef du rappel. Dans la plupart des villes, les magasins et les 
établissements publics furent fermés. Des meetings étaient 
convoqués pour donner à O’Connell de nouveaux témoignages 
de respect et de vénération. Il s’en montra digne par son calme 
héroïque et son admirable résignation. Ecoutons son aumônier 
qui, chaque jour, venait célébrer la messe dans sa prison. U 
écrivait en le quittant le second jour de sa captivité ?
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« Je viens de célébrer les divins mystères pour O’Connell 
dans sa cellule. Vous ne serez pas surpris que mon cœur dé
borde d’une émotion à laquelle ne se mêle néanmoins ni tris
tesse, ni découragement. Je n’ai jamais vu le libérateur dans 
une attitude plus sublime que ce matin, agenouillé, je puis le 
dire, devant l’autel qu’il a lui-même affranchi. C’était un bien 
plus grand spectacle que celui du juste luttant contre l’adver
sité. Si ceux qui ont travaillé par tous les moyens à abreuver 
d’amertume et de dégoût ses vieux ans avaient vu sa joyeuse 
sérénité au moment où il recevait la divine communion, je ne 
dirai pas qu’ils auraient été désappointés ; mais pour l’honneur 
de la nature humaine, je suis convaincu qu’ils se seraient re
pentis d’avoir cherché à imprimer à un tel homme la flétrissure 
d’un conspirateur. »

Les événements qui se passaient en Irlande produisirent une 
profonde sensation en Europe. La France et l’Allemagne en 
furent particulièrement émues. Sur les bords du Rhin, en Bel
gique, à Paris, les catholiques signèrent des adresses pour ex
primer au célèbre agitateur leur sympathie, et lui dire la douleur 
et les espérances que faisait naître sa captivité- Voici l’adresse 
qui lui fut envoyée par les catholiques de France.

« A D a n i e l  O ’C o n n e l l  ,

membre du parlement britannique et libérateur 
de l’Irlande.

» Depuis longtemps votre nom est populaire parmi nous à 
l’égal des noms les plus illustres de notre histoire. Nous admi
rons votre courage et votre persévérance, nous tressaillons aux 
accents de votre invincible parole, nous envions la puissance 
que vous avez évoquée au profit de votre patrie et de notre 
Eglise. Grâce à votre inépuisable éloquence, grâce à cette foi 
catholique qui a fondé la véritable fraternité des hommes et des 
nations, nous connaissons l’Irlande et nous l’aimons comme 
une sœur et comme une victime de son indomptable fidélité à 
ta foi catholique.

» Dans des circonstances ordinaires, nous nous serions abs
tenus de vous exprimer ces sentiments pour éviter toute appa
rence d’intervention dans des luttes où nous ne sommes pas 
appelés. Mais il est des temps où il convient de rappeler au 
monde qu’au sein du catholicisme il n’y a pas d’étrangers. Au
jourd’hui que vous allez expier sous les verroux l’éclat de votre
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popularité et ia granueur de la position que votre génie a créée, 
aujourd’hui que la persécution vient d’ajouter une nouvelle 
couronne à votre gloire, nous ne pouvons résister à l’impérieux 
besoin de vous porter le témoignage public de notre admiration 
et de notre sympathie.

« Sachez donc que votre image remplit nos âmes, qu’elle 
nous suit aux pieds de nos autels; et, derrière les murs de 
votre prison, dites-vous quelquefois que les catholiques de 
France prient pour vous, qu’ils demandent à Dieu d’alléger le 
poids de votre captivité, qu’ils vous honorent et vous aiment 
comme l’enfant docile et fervent de l’Eglise, et comme le 
champion le plus sincère et le plus puissant de la liberté. >

Le gouvernement fit traiter O’Connell dans sa prison avec 
beaucoup d’égards, il faut lui rendre celte justice. Mais s’il crut 
le dépouiller de son prestige, en l’emprisonnant, il ne tarda pas 
à s’apercevoir qu’il s’était trompé. La puissance de son adver
saire, déjà si redoutable, grandit à l’ombre des murs de sa prison. 
Sir Robert Peel voulait éteindre l’agitation, il ne fit qu’en dé
placer le foyer. Les millions d’hommes qui entouraient jadis 
O’Connell à Tara et à Mullaglnnast se retrouvèrent sous les 
murs du pénitencier de Richemond, où ils venaient non plus 
pour écouter ies conseils de leur libérateur, mais pour vénérer 
le martyr des libertés nationales.

Le paysan irlandais, qui quittait au mois d'août sa chaumière 
pour proteste! de son patriotisme à Tara-Hill, s’en va au mois 
de juin faire le pèlerinage de Richemond. C’est au pied de la 
tour où O’Connell est détenu que l’Irlande se donne rendez - 
vous ; ses fils vont y renouveler le serinent de rester fidèles à 
la cause du rappel et ranimer leur sainte haine contre les Saxons. 
Nous voyons encore les municipalités se prononcer contre les 
rigueurs du pouvoir, et voler des adresses à l’illustre prison
nier, adresses qui sont envoyées à Dublin par des députations 
ayant à leur tête les maires et les aldermans. Dans une seule 
journée, les corporations municipales de Cork, Droglteda, Li- 
merick, Waterford, Kilkenny, Clonmel, Ennis, New-Ross, 
Carrikon-Suir, Eethard, Kells, Fermoy, Bosbercon, Galvvay, 
Kingstown, arrivent pour offrir leurs hommages à O’Connell. 
Toutes se rendent ensemble à la prison en formant une proces
sion composée de vingt-trois voitures. Les maires et les adjoints 
municipaux sont revêtus de leur costume officiel. Le clergé fait 
des démonstrations analogues. Les diocèses signent des adresses
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que les évfiques eux-mêmes se chargent de porter à l’agitateur 
prisonnier. Les vastes colonnes des journaux de Dublin suffisent 
à peine pour enregistrer les témoignages d’admiration qui, des 
divers points de l’Irlande, de l’Angleterre et de l’Ecosse, arrivent 
à l’illustre captif. Londres, Birmingham, Liverpool, ont leurs 
meetings. Ce sont souvent des protestants qui les convoquent. 
Un magistrat anglais fait dans le Morniny-Chronicle un appel 
au parti libéral pour qu’il paye l’amende de 50,000 francs im
posée ù O’Connell. En Irlande, les corps de métiers et loutes les 
classes delà société ont leurs assemblées. Un simple citoyen de 
Dublin, s’inscrit pour 25,000 francs en tête d'une liste de sous
cription pour payer les frais du procès. Le nom d’O’Connell re
tentit dans les prières publiques. Un mois à peine après l’em
prisonnement, l’agitation, que l’on croyait calmer, possède une 
force qu’elle n’a eue à aucune époque antérieure. L’empresse
ment delà foule dans Conciliation-IIall, l’adjonction de person
nages inlluents qui s’étaient tenus à l’écart, les démonstrations 
des citoyens, la hauteur à laquelle se maintient le chiffre des 
recettes de l’Association, sont autant de protestations qui té
moignent des nobles sentiments de l’Irlande et de la résolution 
bien prise de ne rester calme qu’après avoir obtenu ou arraché 
les droits qu’elle revendique.

Cependant O’Connell avait, interjeté appel devant la chambre 
des lords. Le 4 septembre, après une discussion très-animée, 
la noble chambre déclara que la seutence de la cour de Dublin 
était cassée.

Cette nouvelle fut reçue à Londres et dans les principales 
villes de l’Angleterre avec un véritable enthousiasme; mais 
c’est surtout en Irlande que le peuple bondit de joie en apprenant 
l'acquittement d’O’Connell. Dublin prit, en quelques minutes, 
un air de fête. Toutes les affaires furent suspendues, et la 
foule, dans un premier élan, se porta vers la prison de Ri- 
chemond pour faire entendre au glorieux captif ses acclamations 
de joie.

Au milieu de cette agitation convulsive d’un peuple qui ob
tient, par la force de ia justice, un grand triomphe sur un en
nemi dont il est devenu l’esclave, un seul homme apprend sans 
émotion la nouvelle de cette victoire ; c’est O’Connell que nous 
avons vu si résigné, si contiam dans l’avenir, malgré les cir
constances en apparence défavorables où la partialité des juges 
l’avait placé. Convaincu que la cause de l’Irlande doit triompher 
par la légalité, quoiqu’il ne s’attendit pas à l’admission de son
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pourvoi, ce résultat ne parut pas le surprendre. Il s’écria quanti 
la nouvelle lui en fut donnée : C’est le plus grand triomphe 
que l’Irlande ait jamais obtenu dans ses luttes constitutionnelles 
avec l’Angleterre. »

La réputation de profond légiste dont jouissait O’Connell se 
trouva confirmée et rehaussée par le dénouement de cette lutte. 
Ainsi qu’il s’en était vanté plus d’une fois, lorsqu’on attaquait 
la légalité de sa conduite, O’Connell avait su diriger, à travers 
le dédale de la législation britannique, un char attelé de huit 
chevaux sans blesser aucun de ses articles.

Quelles que soient les causes auxquelles on attribue le juge
ment de la chambre des lords, les catholiques ne perdront pas 
de vue qu’un mois avant la mise en liberté d’O’Connell, l’Irlande 
entière était en prières demandant au ciel de lui rendre son père, 
Elle disait alors avec ferveur:

« 0 Dieu éternel et tout puissant ! Roi des rois et souverain 
Seigneur de toutes les puissances de la terre, daignez jeter un 
regard de compassion sur le peuple d’Irlande et mettre fin à ses 
souffrances. Accordez à votre serviteur Daniel O’Connell, au
jourd’hui captif, les grâces nécessaires pour supporter les 
épreuves auxquelles il est soumis, et, dans votre miséricorde, 
rendez-le sain et sauf à la liberté pour la direction et la protec
tion de votre peuple. *

O'Connell sortit de prison le 6 septembre, à cinq heures du 
soir. Il eut bientôt un nombreux cortège, et ce fut au milieu 
des cris de joie, au milieu d’une multitude de personnes, qu’il 
se rendit chez lui. Le lendemain, il retourna à sa prison pour 
achever une neuvaine; c’était le jour fixé pour la procession 
triomphale. Le temps était horrible ; les nuages versaient des 
torrents de pluie. La procession se mit cependant en marche à 
onze heures. Elle avait à peine commencé à se développer, que 
les nuages se dissipèrent et qu’un soleil radieux vint embellir 
une si belle journée. Il n’y a point d’expressions humaines qui 
¡missent décrire convenablement cette marche. L’oflieier public, 
nommé parle peuple et chargé de la police générale de la ville, 
marchait en tête, le bâton de commandement à la main. Après 
lui défilèrent successivement soixante bannières d’une immense 
étendue, représentant les divers attributs des corporations. Ces 
bannières étaient placées sur des chars attelés presque tous de 
juatreou six chevaux, avec des écuyers richement vêtus. Dans
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chacun de ces chars il y avait quinze ou vingt musiciens avec 
des tiompettes, des cors de chasse et d’autres instruments à 
vent qui exécutaient des airs patriotiques. Derrière chaque 
char était la corporation que représentait la bannière; chacune 
de ces corporations avait pour représentants six ou sept cents 
de ses membres, tous la décoration du repeal à la boutonnière, 
et en très grand nombre celle de la tempérance, tous dans l’i
vresse de la joie, tous honorant dans O’Connell le défenseur de 
la religion et le père de la patrie. Après ces corporations ve
naient les notables de Dublin, c’est-à-dire les conseillers muni
cipaux, avec le costume de leur dignité et la décoration du 
repeal. Ils étaient dans les voitures de la ville. Après les notables 
venait le lord-maire dans sa voiture de cérémonie. Enfin pa
raissait O’Connell; il était sur un char de triomphe à la 
romaine, d’une hauteur prodigieuse, attelé de huit chevaux 
blancs. Sa présence excitait un délire d’enthousiasme: les dames 
qui étaient aux fenêtres agitaient leurs mouchoirs, toutes les 
têtes se découvraient, toutes les bouches répétaient à l’envi : 
Vive O’Connell! Et lui, se tenant par intervalles debout sur ce 
char de triomphe, répondait à ces solennelles acclamations par 
des salutations pleines de grâce. Son maintien était un mélange 
de noblesse et de simplicité. Dans son regard on voyait rayonner 
l’espérance.

Le char d’O’Connell était suivi de cinq ou six cents cavaliers, 
et trois ou quatre cents voitures fermaient la marche.

Jamais consul montant au Capitole, jâmais roi béni de sou 
peuple, n’a reçu de pareils hommages. On peut, sans exagéra
tion, évaluer à quatre cent mille le nombre des personnes de la 
ville et des environs qui encombraient les rues par lesquelles 
passa le cortège.

Telle fut la fête civile. Le jour suivant devaient avoir lieu, 
dans la cathédrale catholique, les actions de grâces qu’on vou
lait rendre à Dieu pour l’élargissement du libérateur.

A dix heures commença la grand’messe. Monseigneur l’ar
chevêque de Dublin assistait à l’auguste cérémonie, assis sur 
son trône pontifical; Monseigneur l’évêque d’Edimbourg était 
près de lui; le sanctuaire était rempli d’ecclésiastiques. O’Con- 
nell était sur une estrade, ayant à sa droite le lord-maire, et à 
sa gauche son fils John, compagnon de sa captivité; autour de 
lui ses amis intimes. L’église était encombrée de fidèles, toutes 
les tribunes étaient remplies. Cette foule, ivre de joie, avide de 
voir O'Connell. observa pendant toute cette cérémonie, qui
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dura près de quatre heures, le silence le plus rsSgienx. Après 
l’évangile, M. l’abbé Milev monta en chaire. 8a parole était 
pleine de foi. Il parla pendant une heure, et chacun semblait 
avide de l’entendre encore. Mais comment rendre l’impression 
produite par la lin de son discours? Sa péroraison fut une prière 
à Marie : il mit l’Irlande avec sa liberté, sa religion et son libé
rateur sous la protection toute puissante de la Sainte Vierge. Il 
invoqua son appui dans cette grande cause par tous les senti
ments que l’amour de la patrie et de la religion peut inspirer à 
un bon prêtre. Dès qu’il commença cette supplication touchante, 
par un mouvement spontané, hommes, femmes, enfants, prêtres 
et pontifes, toute l’assistance tomba à genoux. Des larmes cou
laient de tous les yeux ; elles étaient l’expression sincère de 
l’assentiment général.

On ne saurait trop admirer l’usage qu’O’Connell fit de sa vic
toire. Alors que l’Angleterre appréhendait quelque choc violent 
de ce peuple exalté par le triomphe de son chef, O’Connell le 
maintint dans les bornes du devoir en lui donnant l’exemple de 
la générosité envers ses ennemis. C’est surtout dans cette 
circonstance qu’on a pu voir briller, dans son éclat, une des 
qualités principales de l'agitateur irlandais, celle de profiter de 
tous les incidents pour avancer la cause de sa patrie. O'Con- 
nell était surtout un homme pratique, et, sans s’arrêter aux 
douces jouissances que son triomphe lui offrait, il se mit immé
diatement à l’œuvre pour utiliser le grand événement de sa 
mise en liberté et le faire servir à donner une impulsion nouvelle 
à l’agitation.

Nous ne le suivrons pas dans le" diverses réunions où il eut 
occasion de parler. Nous citerons seulement un passage du dis
cours qu’il prononça dans celle de Limerick, tenue vers le mi
lieu de septembre 1844.

« Messieurs, dit-il, c’est aujourd’hui une grande et belle 
commémoration, plus flatteuse encore par les perspectives de 
l’avenir que par les souvenirs du passé. Vous l’avouerai-je ? je 
suis de ceux qui aiment mieux penser à ce qu’ils ont à faire qu’à 
ce qu’ils ont fait; et, je vous le dirai franchement, je me pré
sente à vous, non comme le géant rafraîchi par les libations 
d’un vin généreux (on rit), mais comme l’agitateur qui a puisé 
de nouvelles forces dans les brises de la mer et la chasse dans 
les montagnes. Mais ce qui me donne plus d’énergie morale en
core, c’est la flatteuse perspective que l’Irlande sera rendue aux 
irlandais, s’ils s’en montrent digues.
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» J ’ai dit bien des fois, et je le répète encore, qu’il n’est pas, 
soit en Europe, soit en Amérique, un pays plus richement doté 
que l’Irlande des avantages qui peuvent contribuer à rendre un 
peuple heureux et libre. Un soleil brûlant ne dessèche pas notre 
sol. Un hiver trop rude ne le frappe pas de stérilité, et le peuple 
qui habite ce pays favorisé du ciel est un peuple brave, moral 
et vertueux.

» Je n’ai plus que quelques mots à vous dire. D’après le 
cours de la nature, ma vie ne peut plus être longue, la feuille 
déjà jaunie ne tardera pas à tomber. (Cris de non! non!) Oui, 
mes jours sont comptés, je le sens ; mais quel qu’en soit le 
terme, d’ici au moment où la tombe me réclamera, je ne laisse
rai passer ni une semaine, ni un jour, ni une heure, sans m’oc
cuper du soin d’assurer le bien-être et l’indépendance de l’Ir
lande. (Acclamations.) Peu m’importent les mécomptes et les 
trahisons que je rencontrerai sur mon passage, je poursuivrai 
mon œuvre. (Applaudissements prolongés.) Voulez-vous y tra
vailler avec moi ? (Cris de oui, oui.) Oui, je le sais bien, le 
peuple fidèle,̂ religieux et moral d’Irlande est avec moi ! Et lors 
même que nous ne réussirions pas, ne serait-il pas doux et- 
glorieux d’avoir lutté pour la patrie ! Sent-il le frisson de bon
heur et d’orgueil qui court dans nos veines, l’égoïste qui s’é
loigne de la cause de son pays en calculant de quel côté se 
trouve le protit ? S’il existe un misérable de cette espèce, qu’il 
vienne sentir les pulsations de ce cœur qui ne bat que pour la 
vieille Irlande, et qu’il juge de la chaleur que l’inspiration pa
triotique peut seul communiquer au sang !

» L ’indépendance de l’Irlande, voilà mon devoir et mon bon
heur ! A la vue de cette terre si fertile, la plus belle de toute 
l’Europe, de cet Etat plus populeux que seize autres Etats, et 
plus puissant presque qu’eux tous, parce qu’une formidable 
énergie s’y concentre dans un petit espace, je me dis qu’il est 
impossible que des jours de prospérité ne soient pas réservés 
à un pareil pays. Oui, ces jours approchent ; l’étoile du matin 
de l’indépendance a déjà brillé. Bientôt luira à l’horizon le soleil 
de sa liberté qm fécondera de sa lumière et de sa chaleur le sein 
de notre Irlande. »

Des obstacles plus torts que ceux des hommes vinrent empê
cher O’Connell de voir l’accomplissement de ces belles espé
rances. La famine, en visitant l’Irlande, répandit partout la 
consternation et la terreur. Avant de revendiquer ses droits
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politiques, i! fallait satisfaire aux cris impérieux de popula
tions affamées. Le libérateur ne put soutenir le spectacle de 
la profonde misère de sa patrie. 11 fut aussi très-sensible aux 
attaques, aux récriminations dirigées contre lui par la jeune 
Irlande. Sa sanlé, si forte jusqu’alors, s’altéra sensiblement. Il 
dut s’arracher à tout travail, à toute préoccupation sérieuse, et 
l’on sait que les médecins l’invitèrent à chercher dans les voya
ges des distractions destinées à éloigner de son esprit le tableau 
des malheurs de l’Irlande. Le mal avait fait de rapides progrès 
quand il entreprit son pèlerinage de Rome.

11 a traversé la France en recevant à Paris, àNevers, à Lyon, 
à Avignon et à Marseille, l’expression de la sympathie universelle 
que ses principes et les grandes choses accomplies pour sa patrie 
lui avaient gagnée, surtout parmi les catholiques. A Paris, le 
comité électoral pour la défense de ia liberté religieuse, ayant à 
sa tête le comte de Montalembert, son président, fut admis à lui 
offrir ses hommages. Nous reproduirons les parties du noble 
comte à l’illustre représentant de l’Irlande.

« Monsieur et illustre ami,

» Quand j’eus le bonheur de vous voir pour la première fois, 
il y a seize ans, dans votre demeure à Derrynane, au bord de 
l’Atlantique, nous étions au lendemain de la révolution de Juil
let, et votre sollicitude se portait déjà avec ardeur sur les des
tinées de la religion en France. Je recueillis avec respect vos 
vœux et vos leçons. Vous nous montriez dès-lors le but où nous 
devions tendre et la règle que nous devions suivre : affranchir 
l’Eglise du joug temporel par des moyens légaux et civiques, et 
en même temps séparer sa cause de toute cause politique. Je 
suis heureux de pouvoir vous montrer aujourd’hui que vos le
çons ont fructifié parmi nous. Je viens vous présenter ceux qui, 
en France, se sont faits les premiers soldats de ce drapeau que 
vous avec le premier déployé et qui ne disparaîtra plus. Nous 
sommes tous vos enfants, où, pour mieux dire, vos élèves. Vous 
êtes notre maître, noire modèle et notre glorieux précepteur. 
C’est pourquoi nous venons vous apporter l’hommage tendre et 
respectueux que nous devons à l'homme qui, de nos jours, a le 
plus fait pour l'éducation politique des peuples catholiques, 
ïûus venons admirer en vous celui qui a accompli la plus belle 
jeuvre qu’il soit donné à l’homme de rêver ici-bas ; celui qui, 
sans verser une goutte de sang, a reconquis la nationalité de sa
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patrie et les droits politiques de huit millions de catholiques. 
Nous venons saluer en vous le libérateur de l’Irlande, de cette 
nation qui a toujours excité en France des sentiments frater
nels, et qui, grâce à vous, ne retombera plus sous le joug du 
•anatisme protestant.

» Mais vous n’êtes pas seulement l’homme d’une nation; vous 
êtes l liomme de la chrétienté tout entière. Votre gloire n’est pas 
seulement irlandaise, elle est catholique ! Partout où les catho
liques renaissent à la pratique des vertus civiles, et se dévouent 
à la conquête de leurs droits légitimes, après Dieu, c’est votre 
ouvrage ! Partout où la religion tend à s’émanciper du joug que 
plusieurs générations de sophistes et de légistes lui ont forgé ; 
après Dieu, c’est à vous qu’elle le doit! Puisse cette pensée vous 
fortifier, vous rajeunir dans vos infirmités et vous consoler dans 
les douleurs dont votre cœur si patriotique est aujourd’hui ac
cablé. Les vœux de la France catholique, de la France vraiment 
libérale, vous suivront dans votre pèlerinage à Rome. Ce sera 
un grand moment dans l’histoire de notre temps, que celui où 
vous vous rencontrerez avec Pie IX, et où le plus grand, le plus 
illustre des chrétiens de notre siècle s’agenouillera devant un 
Pape qui rappelle les plus beaux temps de l'Eglise. Si, dans ce 
mouvement de suprême émotion, il reste dans votre cœur une 
pensée pour autre chose que pour l’Irlande et pour Rome, sou
venez-vous de nous ! L’hommage de l’amour, du respect et du 
dévouement des catholiques de France pour le chef de l’Eglise 
ne saurait être mieux placé que sur les lèvres du libérateur ca
tholique de l’Irlande. »

Après avoir reçu en France l'accueil que lui assuraient, par
tout les éminents services qu’il a rendus à la cause de la reli
gion et de l’humanité, il quitta Marseille, croyant éprouver 
quoique amélioration dans l’état de sa santé. Il lui tardait de 
respirer l’air de l’Italie. L’unique objet de son ambition était de 
pouvoir arriver au tombeau des apôtres ; il priait pour obtenir 
la grâce de recevoir, prosterné aux pieds du père commun des 
fidèles, la bénédiction du vicaire de Jésus-Christ. Mais cette 
dernière satisfaction lui a été refusée. Il a rendu son âme à Dieu 
en arrivant à Gênes, le 15 mai, après avoir eu le bonheur de 
recevoir tous les sacrements de l’Eglise, et avoir donné les té
moignages de la plus vive piété et de la plus sainte résignation. 
Il fut favorisé, jusqu’au dernier moment, de l’entier usage 
ses iacultés. En voyant qu’il ne pourrait arriver au terme de soc
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pèlerinage, il légua son cœur à Rome, ordonna que son corps 
fût transporté en Irlande, et reconnnenda de prier pour que Dieu 
daignât recevoir son âme au ciel.

Le nouvelle de la mort d’O’Connell a produit dans l’Europe 
entière une profonde sensation. A Rome où il était attendu, 
tous les cœurs ont été profondément attristés. Le peuple de 
Rome se disposait à élever un arc-de-triomplie au défenseur de 
la liberté religieuse, et son entrée dans la ville sainte eût été 
une véritable ovation. Ces témoignages de sympathie et de vé
nération ont été changés en des préparatifs d’une autre nature. 
L ’admiration des Romains s’est manifestée par l’ardeur des 
prières offertes pour le repos de son âme.

Celte triste nouvelle arrivée en Irlande le 25 mai, y a pro
duit la plus profonde émotion. A Dublin, la foule s’est ras
semblée devant Conciliation-llall, pour recueillir avidement 
quelques détails. On a aflicbé aussitôt sur la porte une note 
ainsi conçue :

« Hélas! hélas ! O’Connelî n’est plus. L’Association se ras
semblera demain pour rédiger une adresse au peuple d’Irlande, 
à l’occasion de cette épouvantable calamité nationale. »

Le conseil municipal de Dublin s’est ajourné à trois semaines, 
par respect pour la mémoire du grand citoyen de l’Irlande.

Toutes les cloches des églises et chapelles catholiques ont 
sonné le glas funèbre. L’archevêque de Dublin a ordonné que 
toutes les messes lussent, pendant trois jours, offertes pour le 
repos de son âme.

A mesure que la nouvelle se répandit dans les provinces, des 
prières furent ordonnées dans tous les diocèses. Les évêques, 
dans leurs lettres de condoléance aux fils et à la famille du libé
rateur, assuraient John O’Connell de toutes leurs sympathies, 
et l’encourageaient à prendre la direction du mouvement popu
laire. Le clergé et les municipalités ont protesté, dans d’élo
quentes adresses, de leur fidélité aux principes de l’Associa
tion du rappel et de leur dévouement au fils d’O’Connell qui, 
dans ces dernières années, a secondé les patriotiques efforts de 
son père.

Les conseils municipaux des villes de province ont imité 
l’exemple de celui de Dublin ; ils ont ajourné toute délibération 
d’affaires, et la plupart ont, conformément au vœu des habitants, 
ordonné qu’en signe de deuil les magasins de leurs villes seraient 
fermés durant trois jours. La Jeune-Irlande s’est associée au 
deuil général ; elle a voulu, malgré les différences qui l'ont sé- 
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parée d’Q Connell, dans ces derniers temps, rendre hommage, 
selon les expressions de II. S. O’Brien, à la mémoire d’un ci
toyen qui a rendu de si éminents services à sa patrie. La confé
dération irlandaise (ainsi que se nomme l’association de la 
Jeune-Irlande), a invité tous scs membres à prendre et à porter 
un signe de deuil.

L’Association du rappel a adressé aux Irlandais la proclama
tion suivante. Ce document se termine par la recommandation 
de rester fidèles aux maximes de paix, d’ordre et de légalité 
constamment précitées par le libérateur I

« Compatriotes:

51 O’Connell n’est plus! L ’esprit qui animait l’Irlande s’est en
volé, la lumière qui éclairait la nation s’est éteinte. — rieurez 
et gémissez, et que votre douleur soit sans bornes, ô (ils de 
l’Irlande, car la coupe de votre affliction est pleine, et l’éten
due de vos souffrances incommensurable.

» L’orgueil de nos cœurs a succombé, la plus brillante perle 
d’Erin nous est enlevée, le libérateur de notre pays est mort.

» Il a plu au Tout-Puissant de nous courber sous les plus 
poignantes afflictions; tandis que la peste et la famine désolent 
notre malheureuse population, le champion des libertés de l’Ir
lande est étendu sans vie sur la terre étrangère et loin de son 
pays natal, si cher à son cœur.

» Nous pouvons certes le pleurer, car l’humanité déplore sa 
perte, et notre deuil s’étend sur le monde entier.

» Compatriotes ! comment prouverons-nous le mieux combien 
nous l’avons aimé pendant sa vie. combien nous le regrettons 
après sa mort? En vénérant ses principes, en obéissant à ses 
instructions, en poursuivant les mêmes buts, aussi nobles qu’éle- 
vés, dans les voies pacifiques où il marcha constamment. Dans 
un sens, dans le sens véritable du mot, O’Connell n’est pas mort ! 
les hommes comme lui ne meurent jamais. Tout ce qui était 
mortel en lui a passé, mais la partie immortelle reste; son es
prit, ô compatriotes! demeure avec vous. Ses instructions mo
rales vivent à jamais dans vous et dans l’univers entier-Le 
temps ne peut éteindre les leçons de sa sagesse.

» Quant à nous, formés comme nous l’avons été par lui en 
association, nous sommes déterminés à maintenir ses principes,, 
à nous en tenir à ses doctrines, à ses doctrines seules-Ces*
notre résolution ferme et immuable.
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» Dans le vaste univers, un vide immense se fait sentir; qui 
le comblera? Quelle nation, quel peuple n’a pas perdu un bien* 
taiteur ? Noire pays a perdu, lui, son chef et son guide. Ah ! que 
ce pays se laisse encore conduire par la sagesse de ce grand 
homme, qu’il continue à marcher sous sa bannière ! Ses voies 
étaient celles de la paix, de la légalité et de l’ordre. Rappelez- 
vous, rappelez-vous encore la devise de son association, la re
commandation de sa sagesse et de son expérience : l’homme 
qui commet un crime donne de la force à son ennemi.

“ Par ses longs et fidèles services, par le noble exemple de sa 
vte» par la gloire de son nom immortel, nous vous adjurons, ô 
compatrioles ! de ne point abandonner les principes, les des
seins, les doctrines d’O’Connell. »

L ’Association du rappel a invité M. John O’Connel, fils du 
libérateur, à prendre comme président de l’Association , la 
place laissée vacante par son illustre Père. Cette offre a été ac
ceptée.

Le plus jeune fils d’O’Connel, celui qui l’accompagnait dans 
son voyage, et qui adoucit les souffrances de son père mourant, 
par toutes les attentions qu’inspire l’amour filial, est allé déposer 
à Rome le précieux gage du dévouement de son père au Saint- 
Siège. Le représentant de Dundalk a recueilli de la bouche de 
Pie IX  des paroles qui ont dû répandre un baume sur sa dou
leur, quand le père commun des fidèles le pressant sur son cœur 
lui a dit : n Puisque je suis privé du bonheur si longtemps dé
siré d’embrasser le héros de la chrétienté, que j'aie au moins la 
consolation d’embrasser son fils. »

C’est par les ordres de sa Sainteté qu’un service solennel a 
été célébré le 28 juin, dans l’église Saint-Andrea-della-Valle, 
et que le R. Père Ventura, le premier orateur de Rome, a pro
noncé l’oraison funèbre d’O’Connell devant l’immense et impo
sant auditoire qui se pressait dans cette église. Tous les peuple 
catholiques semblaient s’être fait représenter à cette cérémonie 
pour témoigner leur reconnaissance de tout ce qu’O’Connell a 
fait pour la cause de leur liberté. (M. Gondon, Biographie 
d'Q'Connell, etc.)
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O’CONNELL JUGE PAR TiMOM. (’ )

Ce n’est pas l’orateur parlementaire que je veux peindre ici ; 
ce n’est pas Démosthène plaidant sa propre cause dans le forum 
oligarchique d’Athènes; ce n’est pas Mirabeau étalant les ma
gnificences de sa parole dans la salle de Versailles, devant les 
trois ordres du clergé, de la noblesse et du tiers état ; ce n’est 
pas Burke, Pitt, Fox, Brougham, Canning, ébranlant les vitrages 
de Whitehall des foudres de leur éloquence universitaire; 
c’est un autre genre d’éloquence, une éloquence sans nom, pro
digieuse, saisissante, impréparée, et que n’entendirent jamais 
de la sorte les anciens ni les modernes ; c’est O’Connell, le 
grand O’Connell debout sur le sol de sa patrie, ayant les cieux 
pour dôme, la vaste plaine pour tribune, un peuple immense 
pour auditoire et pour sujet le peuple Irlandais, et pour échos 
les acclamations universelles de la multitude, pareilles aux 
frémissements de la tempête et au roulement des vagues sur 
les sables et les rivages de l’Océan !

Jamais en aucun siècle et en aucun pays, aucun homme ne 
prit sur sa nation un empire aussi souverain, aussi absolu, 
aussi complet. L’Irlande se personnifie dans O’Connell. Il est, 
en quelque sorte à lui seul son armée, son parlement, son am
bassadeur, son prince, son libérateur, son apôtre, son Dieu.

Ses ancêtres, issus des rois de l’Irlande, portaient à leur côté 
le glaive des batailles. Lui, tribun du peuple, il porte aussi le 
glaive dans les combats de la parole, le glaive de l’éloquence plus 

' redoutable que l’épée.
Voyez O’Connell avec son peuple, car il est véritablement 

son peuple : il vit de sa vie, il rit de ses joies, il. saigne de ses 
plaies, il crie de ses douleurs. Il l’entraîne de la crainte à l’es
pérance, de la servitude à la liberté, du fait au droit, du droit 
au devoir, de la supplication à l’invective, et de la colère à la 
miséricorde et à la pitié. Il ordonne à ses Irlandais de s’age
nouiller sur la terre et de prier, et les voilà qui s’agenouillent 
et qui prient; de relever leur front vers le ciel, et ils le relèvent; 
de maudire leurs tyrans, et ils les maudissent; de chanter des 
hymnes à la liberté et ils chantent; de se découvrir etde prêter 
serment, la main haute, la tête nue, devant les saints évangiles,

( ) Les nombreux extraits que nous avons empruntés à Timon ont déjà fait voir que le 
/} V1]e des Orateurs compte parmi les ouvrages les plus remarquables du dix-neuvième siècle* 

ornien,n c*onne d’excellenls préceptes sur tous les genres d’éloquence et particulièrement 
j w r  iiDce parlementaire. Tous scs portraits soni tracés de main de maître ; mais celui 
4 u Oounell surpasse tous les autres, il a été fait du vivant même du grand orateur.



et ils se découvrent, ils lèvent la main, ils jurent de signer des 
pétitions pour la réforme des abus, d’unir leurs forces, d’oublier 
leurs querelles, d’embrasser leurs frères, de pardonner à leurs 
ennemis, et ils signent, ils s’unissent, ils oublient, ils s’em 
brassent, ils pardonnent!

Notre Berryer n’habite que les sommets de la politique. Il ne 
respire que la tine fleur de l’aristocratie. Mais son nom n’est pas 
descendu dans la chaumière. Il n’a pas bu à la coupe de l’éga
lité. Il n’a jamais touché les outils grossiers des artisans. Il n’a 
jamais échangé ses paroles avec leurs paroles. Il n’a jamais mis 
sa main dans leurs mains calleuses. Il n’a point approché son 
cœur de leur cœur, et il n’a point senti leurs battements. Mais 
O’Connell, comme il est populaire! comme il est Irlandais! 
Quelle haute taille ! quelles formes athlétiques ! quelle vigueur 
de poumons! quel épanouissement dans ce teint animé et fleuri! 
quelle douceur dans ces grands yeux bleus! quelle jovialité! 
quelle verve! quelle saillie ! Comme il porte bien sa tête atta
chée sur son cou musculeux, sa tête renversée en arrière et où 
se peint sa fière indépendance '

Ce qui le rend incomparable aux orateurs de son pays aussi 
bien qu’aux nôtres, c’est que, sans aucune préméditation et par 
le seul entraînement, par la seule force de sa puissante et vic
torieuse nature, il entre tout entier dans son sujet et qu’il en 
paraît plus possédé lui-même qu’il ne le possède. Son cœur dé
borde, il va par bonds, par élans, jusqu’à en compter toutes les 
pulsations.

Comme un coursier de pur sang qu’on arrête tout-à-coup 
sur ses jarrets nerveux et frémissants, ainsi O’Connell peut 
s’arrêter dans la course effrénée de son éloquence, tourner 
court et la reprendre. Tant son génie a de présence, de ressort 
et de vigueur !

Vous croiriez d’abord qu’il chancelle et qu’il va succomber 
sous le poids du dieu intérieur qui l’agite. Puis il se relève, l’au
réole au front et l’œil plein de flammes, et sa voix qui n’a rien de 
mortel commence à raisonner dans les airs et à remplir tout 
l’espace.

Comment expliquer, comment définir ce génie extraordinaire 
qui ne se repose point dans un corps sans cesse en mouvement 
et qui suftit à l'expédition des causes civiles et criminelles, à 
l’étude laborieuse des lois, à la correspondance immense des 
agents de l’Association, et à l’agitation nocturne et diurne de 
sept, millions d’hommes; cette âme de feu qui échauffe O’Con- 
neil sans le consumer, cet esprit d’une si incroyable mobilité
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qui effleure chaque sujet sans le flétrir, qui ne se fatigue pas 
et qui grandit de tout l’espace qu’il a parcouru, qui ne se divise 
pas et qui se multiplie en se répandant, qui renaît, qui se for
tifie de son épuisement même, qui consomme sans se réparer, 
qui se livre et s’abandonne sans cesse sans s’appartenir, ce 
phénomène d’une vieillesse si verte et si vigoureuse, cette vie 
puissante qui renferme en elle plusieurs autres vies, cet inta
rissable écoulement d’une nature exceptionnelle sans rivales et 
sans précédents ?

O’Connell s’est enfermé et muré dans la légalité comme dans 
une forteresse inexpugnable. 11 est hardi, mais il est peut-être 
encore plus adroit que hardi. Us’avance, mais il se retire. Il ira 
jusqu’aux dernières limites de son droit, mais il n’ira pas au- 
delà. Il se couvre du bouclier de la chicane, et il bataille sur 
ce terrain pied à pied, à coups d’interprétations captieuses et de 
subtilités dont il entortille ses adversaires qui ne peuvent plus 
s’en démêler. Scolastique, pointilleux, retors, madré, fin pro
cureur, il ravit par la ruse ce qu’il ne peut arracher par la force 
Où d’autres se perdraient, il se sauve. Sa science le défend de 
son ardeur.

11 est poète jusqu’au lyrique ou familier jusqu’à la causerie. 
11 tire à lui son auditoire et il le transporte sur le plancher du 
théâtre, ou bien il en descend et se mêle parmi les spectateurs. 
11 ne laisse pas un seul moment la scène sans action ou sans 
parole. Il distribue à chacun son rôle. Lui-même, il se pose en 
juge. Il interroge et il condamne. Le peuple ratifie, lève les 
mains et croit assister à un jugement.

Quelquefois O’Connell accommode le drame intérieur de la 
famille au drame extérieur des affaires publiques. Il fait appa
raître dans ses discours son vieux père, ses ancêtres et les an
cêtres du peuple. Il expédie ses volontés ; il commande qu’on 
s’asseye, qu’on se tienne debout ou qu’on se prosterne. Il prend 
la direction des débats et la police de l’audience, il préside, il 
lit, il rédige, il motionne, il pétitionne, il réquisitionne, il con
clut. 11 arrange, il improvise des narrations, des monologues, 
des dialogues, des prosopopées, des intermèdes, des péripéties 
Il sait que l’Irlandais est à la fois rieur et mélancolique, qu’il 
aime à la fois les figures, le coloris et le sarcasme, et il coupe 
le rire par les larmes, le grandiose par le grotesque. Il attaque 
en masse les lords du Parlement et, les chassant de leurs ta
nières aristocratiques, il les traque un à un comme des bêtes 
fauves. Il les raille impitoyablement, il les bafoue, il les travestit
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et il les livre, affublés de cirnes et de gibbosités ridicules, aux 
huces et aux sifflets de la foule. S’il aperçoit quelqu'un dans la 
mêlée, ami ou ennemi, il lenomme. S’il est lui-même interpellé, 
il s’arrête, saisit corps à corps son interrupteur, le terrasse, et 
retourne brusquement à sa harangue. C’est ainsi qu’avec une 
souplesse merveilleuse, il suit les ondulations de cette mer 
populaire, tantôt folle et bruyante sous les coups de son stri
dent, tantôt ridée par le souille d’un vent léger, tantôt calme, 
pure et dorée par les feux du soleil, comme un bain de molles 
sirènes.

A la différence de tant d’autres orateurs si mélancoliques et 
si dégoûtés, parce qu’ils sont sans conviction, sans entrailles et 
sans foi, O’Connell ne doute pas du triomphe de sa cause, et, 
même à la Chambre des communes, regardant hardiment ses 
adversaires en pleine face, il s’écrie :

« Je ne commettrai jsmiais le crime de désespérer de mon 
pays; et aujourd’hui, après deux cents ans de douleurs, me 
voilà debout dans cette enceinte, vous répétant les mêmes 
plaintes, vous demandant la même justice que réclamaient nos 
pères, non pas avec la voix humble et suppliante, mais avec 1s 
sentiment de ma force, et avec la conviction que l’Irlande dé
sormais saura faire sans vous ce que vous aurez refusé de faire 
pour elle! Je n’entre pas en compromis avec vous; je veux'les 
mêmes droits pour nous que pour vous, le même système mu
nicipal pour l'Irlande que pour l’Angleterre et l’Ecosse ; s’il en 
est aulrcment, qu’esl-ce qu’une union avec vous? Une union 
sur des parchemins ! Eh bien! nous mettrons ces parchemins 
fin pièces, et l’Empire sera scindé ! s

C’est fier, et il faut se sentir presque roi, pour tenir llû tel 
langage !

Ne lui parlez pas à cet homme d’un sujet différent. Son âine 
patriotique, toute vaste qu’elle soit, n’en peut contenir d’autre. 
Il n’est pas, à Londres même et dans le parlement des trois 
royaumes, membre du Parlement. Il n’est qu’irlandais. Il n’a 
que l’Irlande, toute l'Irlande dans son cœur, dans sa pensée, 
dans ses souvenirs, dans sa parole, dans son oreille.

« J ’entends, dit-il, j ’entends chaque jour la voix plaintive de 
l’Irlande qui me crie : Dois-je toujours attendre et toujours 
souffrir?... Non, mes concitoyens, vous ne souffrirez plus; vous 
n’aurez point en vain demandé justice à un peuple de frères-
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L ’Angleterre n’est plus ce pays de préjugés où le seul mot de 
papisme soulevait tous les cœurs et les portait à d’injustes 
cruautés. Les représentants de l’Irlande ont employé leur terni s 
à taire passer le réform-bill qui a ouvert de larges écluses au 
peuple anglais ; ils seront écoutés quand ils demanderont à leurs 
collègues de rendre justice à l’Irlande ; et si, par hasard, le 
Parlement était sourd à nos prières, alors nous ferions appel à 
la nation anglaise, et si celle-ci elle-même se laissait aller à 
d’aveugles préventions, nous rentrerions dans nos montagnes 
et nous ne prendrions conseil que de notre énergie, de notre 
courage rf de notre désespoir. »

11 est impossible d’invoquer en termes plus forts et plus tou
chants la raison, la conscience et la gratitude du peuple anglais, 
et de mêler avec plus d’art la supplication à la menace, que 
dans ce beau morceau là.

Mais on sent que ce gigantesque orateur est à l’étroit, qu’il 
étouffe sous la coupole du parlement anglais, comme un grand 
végétal sous une cloche de verre. Pour que ses poumons s’en- 
llent, que sa taille grandisse, et que sa voix tonne, il lui faut 
Pair, le soleil et la terre d’Irlande. Ce n’est qu’en touchant cette 
terre sacrée, cette terre de la patrie, qu’il respire et qu'il s’épa
nouit. Ce n’est que là, en présence de son peuple, que son élo
quence révolutionnaire, sa fière éloquence se lance, se déploie 
et rayonne comme les gerbes immenses d’un feu d’artilice. Ce 
n’est que là qu’il épanche, qu’il verse, en bouillonnant, les (lots 
de cette prodigieuse ironie qui venge les esclaves et qui frappe 
les tyrans ?

Non pas que sa raillerie soit fine ; elle ne vous perce pas 
comme avec une aiguille. Pareil au sacrificateur antique, il lève 
sa massue, il frappe sa victime entre les deux cornes, au milieu 
du front ; elle pousse un long gémissement et tombe.

Il faut le voir ramasser son indignation et ses forces, lors
qu’il raconte la longue histoire les malheurs de sa patrie, de 
son oppression, de ses misères ; lorsqu’il évoque du fond de 
leurs tombeaux ces héros généreux, ces régicides citoyens qui 
rougirent de leur sang les échafauds de l’Irlande, ses lacs et ses 
Plaines ; lorsqu’il étale aux veux de ses braves amis, le lamen
table spectacle de la liberté déchirée par le fer des Anglais ; le 
sol de leurs ancêtres aux mains de ces tyrans ; le gouvernement 
institué par eux et pour eux, pour eux seuls; les tribunaux gor
gés de leurs créatures ; les jurys corrompus, les parlements
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vendus ; les lois leinles de sang, les soldats changés en bour
reaux ; les prisons pleines ; les paysans écrasés d’impôts, abrutis 
par l’ignorance, exténués de maladie et de faim, décharnés, 
hagards, pliés en deux, couchés sur la paille fétide ; les buttes 
près des palais ; l’insolence de l’aristocratie ; l’oisiveté sans 
charge et sans pitié ; le travail sans rétribution et sans relâche ; 
la loi martiale restaurée; la liberté de la presse suspendue; 
l’administration envahie parles étrangers ; la nationalité absor
bée ; les religionnaircs incapables d’êlre ni juges, ni jurés, ni 
témoins, ni rentiers, ni instituteurs, ni conslables, sous peine 
de nullité radicale et même du dernier supplice ; les églises ca
tholiques vides, nues, sans ornements; leurs prêtres mendiant, 
jrides, persécutés; l’église anglicane, la joie au front et au 
cœur, et la main dans les sacs et les coffres d’or. Alors les lar
mes coulent des yeux, au milieu d’un morne et affreux silence, 
et tout ce peuple opprimé, brisé de sanglots, roule dans son 
cœur la vengeance.

Cependant que l'Angleterre, du haut de ses palais, et sur ses 
lits de pourpre et de soie, prête, en foisonnant, l’oreille au bruit 
de cet Enceladc qui mugit sous le movt où elle le tient en
fermé, il en parcourt les sombres souterrains, il sc dresse sur 
ses pieds, il soulève avec son dos les fournaises embrasées de 
la démocratie, et dans l’attente d’une prochaine éruption, 
l’Angleterre s’épouvante et déjà les pieds lui brûlent, et elle 
se retire de peur que le volcan n’éclate et ne la fasse sauter en 
l’air.

Une lui importe à ce turbulent orateur, à ce sauvage enfant 
des montagnes, Aristole et sa rhétorique, et la politesse des 
salons, et les bienséances de la grammaire, et l’urbanité du 
langage! Il est du peuple. Il a les mêmes préjugés, la même 
religion, les mêmes passions, la même pensée, le même cœur, 
un cœur qui bat de toutes scs forces pour l'Irlande, qui hait de 
toutes ses forces la tyrannique Albion. Ne le voyez-vous pas 
comme ¡1 pénètre, comme il s’introduit, comme il s’enfonce 
dans les entrailles de ses chers Irlandais, pour sentir et pal
piter ainsi qu’ils sentent, ainsi qu’ils palpitent! Comme il se 
met, comme il s’enferre dans la chaîna de leur servitude pour 
mieux rugir avec eux et pour mieux la briser ! Comme il se 
plie, comme il se contourne, comme il s’abaisse, comme il se 
redresse, comme il plonge scs regards dans la gloire de leur 
passé! Comme il les ramène sur leurs plaies vives, sur leur 
solitude, sur leur ilotisme politique, sur leur misère sociale.
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sur leur nudité, sur leur dégradation ! Comme il les ranime, 
comme il les rafraîchit du souffle religieux de ses espérances? 
Comme il les relève aux tiers accents ue la liberté et comme il 
les couvre si bien de sa voix, de ses cris, de scs vengeances, 
de son âme, de ses bras et de son corps, qu’à la tin de son dis
cours, tout cet orateur et tout ce peuple de cinquante mille 
hommes n’ont plus (¡ne te même corps, la même âme, le même 
cri : Vive l'Irlande !

Oui, c’est l’Irlande, son Irlande bien-aimée qu’il a placée, 
comme sur un autel, au centre de toutes ses pensées et de 
touies ses affections. 11 ne voit qu’elle, il n’entend qu’elle, au 
Parlement, à l’Eglise, au barreau, au foyer domestique, dans 
les clubs, dans les banquets, dans ses ovations triomphales, 
absente, présente à toute heure, en tous lieux, partout ! Il y 
revient sans cesse par mille routes croisées, toutes bordées 
d’abîmes et de précipices, de hautes montagnes, de grands 
lacs, de terres fertiles et de prairies ondoyantes. C’est toi, 
verte Erin, éméraude des mers, dont il dénoue la ceinture sur 
les grèves du rivagel 'loi qui lui parais assise au sommet élancé 
des temples du catholicisme, toi qu’il entend dans les mur
mures de l’ouragan, toi qu’il respire dans les brises parfumées 
le la bruyère! Toi qu'il s’imagine voir toi qu’il voit tirantjcontre 
.’Anglais sa formidable claymore, au bruit du tonnerre des ba
tailles ! Toi qu’il préfère, pauvre mendiante, avec tes haillons, 
tes mamelles desséchées et tes huttes de paille, aux florissants 
palais de l’aristocratie, à l’insolante Albion, à la reine de 
l’Océan ! Toi dont il contemple, plein d’une respectueuse pitié, 
les grâces languissantes et les joues creuses et fanées,.verte 
Erin. éméraude des mers, parce que tu es la tombe de ses an
cêtres, le berceau de scs lils, la gloire de sa vie, l’immortalité 
de son nom, la palme en fleur de son éloquence, parce que tu 
aimes tes enfants, parce que tu l'aimes, parce que tu souffres 
pour eux, pour lui, parce que tu es l’Irlande, parce que tu es 
la patrie !

Nos discoureurs parlementaires n’entraînent pas un seul dé
puté à la remorque de leurs oraisons. Ils ont tant vu de révo-i 
lutions, tant servi de gouvernements, tant renversé de minis
tères, qu’ils ne croient plus ni au pouvoir, ni à la liberté ; ils 
ne sont ni saints-simoniens, ni chrétiens, ni turcs, ni anabap-, 
listes, ni vaudois, ni albigeois, et ils ne croient à aucune reli-, 
gion absolument quelconque. Mais O’Connell croit, lui, aux 
prestiges merveilleux de son art ; il croit fermement à l’éman

330 MOUVEMENT CATHOLIQUE,



O N N ELL. 3 3 1

cipation fnture de l’Irlande. Il croit au Dieu des chrétiens, et 
c’est parce qu’il croit, parce qu’il espère, que cet aigle soutient 
son vol sublime dans les hautes régions de l’éloquence, quoique 
ses ailes soient déjà glacées par le souffle de tant d’hivers. Il ne 
sépare point le triomphe de la religion du triomphe de la li
berté. Il tressaille de joie, il se glorifie, il s’exalte dans ses 
magnifiques visions de l’avenir, et sa parole inspirée a quelque 
chose de la grandeur du ciel immense qui lui sert de pavillon, 
de l’air et de l’espace qui l’entourent, et des flots populaires 
qui se pressent sur ses pas, lorsqu’il s’écrie, après son élection 
de Clare :

« En présence de mon Dieu et avec le sentiment le plus pro
fond de la responsabilité qu’entraînent les devoirs solennels et 
redoutables que vous m’avez deux fois imposés, Irlandais, je 
les accepte ! et je puise l’assurance de les remplir, non dans 
ma force, mais dans la vôtre. Les hommes de Clare savent que 
la seule base de la liberté est la religion. Ils ont triomphé parce 
que la voix qui s’élève pour la patrie avait d'abord exhalé sa 
prière au Seigneur. Maintenant, des chants de liberté se font 
entendre dans nos vertes campagnes ; ces sons parcourent les 
collines, ils ont rempli les vallées, ils murmurent dans les 
ondes de nos fleuves, et nos torrents, avec leur voix de ton
nerre , crient aux échos de nos montagnes : L ’Irlande est 
libre ! ï

p r in c ip e s  d ’ o ’c o n n e l l  p a r  l e  p è r e  v e n t u r a -

La plus grande, la plus étonnante création du génie d’O’Connell 
fut l’Association catholique. Les hommes à courte vue qui ne 
comprennent pas que de grands résultats puissent sortir des 
petits moyens, se rirent de la pensée d’Q’Connell, qui préten
dait, avec la souscription de deux oboles par mois, vaincre la 
puissance britannique, riche des trésors du monde entier. Mais 
le fait démontra que celte association si faible, si petite dans 
son principe, fut la grande machine de guerre, le bélier qui 
battit en brèche la citadelle du despotisme hérétique, et en fa
cilita la prise.

Cette association, constituée non dans l’ombre, mais à ciel 
ouvert, non en opposition avec les lois, mais en harmonie avec 
elles, étendit rapidement ses rameaux dans toutes les classes, 
pénétra dans les lieux les plus éloignés, réunit non-seulement



tous les catholiques brûlants du zèle de la religion et de l’amour 
de la patrie. majs encore, parmi les protestants, tous les amis 
sincères de la liberté de conscience. Semblable aux associations 
de l’Eglise naissante, elle forma comme un état dans un état, 
mais sans porter le trouble dans l’Etat. Ses chefs, comme le 
clergé des premiers temps, furent les vrais représentants, les 
vrais rois du peuple; ils formèrent un véritable pouvoir souve
rain, qui, quoique n’ayant pas l’autorité de droit légal, n’en fut 
pas moins fort par la libre adhésion du peuple, et de fait prit le 
gouvernement de l’Irlande, il discute les bills proposés au par
lement, approuve les uns, condamne les autres. Il surveille 
les élections, fait admettre celui-ci et rejeter celui-là de la re
présentation nationale; il examine les listes électorales et eu 
fait rayer les noms des oranglstes frauduleusement Inscrits ; il 
paie pour les malheureux priscnniers pour dettes et les rend à 
la liberté ; il prend la défense des opprimés et leur fait rendre, 
par les tribunaux, la justice qui leur est due.

Aucun gouvernement n’exerça jamais avec plus de facilité un 
pouvoir plus étendu. Jamais un homme d’Etat ne réalisa une 
conception plus vaste et plus redoutable. Jamais le génie de la 
politique ne sut mieux réunir une masse de plusieurs millions 
d’hommes, et les contenir dans les limites de la légalité et du 
devoir. Il semblerait donc que si O’Connell, au moyen de cette 
association dont il était le chef, régna de fait sur 1 Irlande, c'est 
aussi par le moyen de l’association qu il a triomphé ; eh bien, 
non! O’Connell a triomphé parce qu’il s’est servi des doctrines 
que la religion enseigne.

En effet, en dehors de la doctrine catholique, deux systèmes 
i'.e sont présentés pour remédier à la tyrannie, à l’oppression, 
l’un qui veut qu’on la subisse avec une stupide apathie, l’autre 
qu’on la repousse par la force: l’un qui vous commande de 
vous abaisser sous son joug comme un esclave, l’autre de vous 
insurger comme un rebelle. L’un est appelé le système de 
l’obéissance passive, l’autre de la résistance active. Celui-là est 
le système du fanatisme musulman et infidèle, celui-ci du ra
tionalisme hérétique. Mais, héias ! ces remèdes ne sont-il pas 
pires que les maux que l’on prétend leur faire guérir?

Lo système de l’obéissance passive ou d’une résignation 
inerte à tout ce que le pouvoir veut faire du peuple laisse à 
l’arbitraire du tyran non-seulement l’existence, l’honneur et la 
vie du sujet, mais encore son intelligence, son cœur, sa cons
cience, sa raison, sa volonté, tout ce que l’homme a de plus
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intime, de plus noble, de plus saint, de plus inaliénable, de 
plus indépendant, de plus lui-même, en un mot, tout ce qui 
fait l’homme ; il dégrade donc l’homme jusqu’à la brute, qui 
est, elle, tout entière à la discrétion de qui la possède II ne 
reste plus à l’iiomine rien d’humain que la forme dans laquelle 
même ne se révèlent plus l’origine divine et la dignité de sa 
nature.

Le syslème de la résistance active ou de la sédition, qu’il 
échoue ou qu’il triomphe, est toujours funeste. S’il triomphe, 
il ne fait d’ordinaire qu’échanger les personnes et non les 
choses; les partis sont représentés par d’autres hommes, mais 
le drame de l’oppression continue. L ’esclave devient le tyran5 
et le tyran est l'esclave : c’est ainsi que tout se termine. La sou
veraineté de tous est la servitude de tous au profit d’un petit 
nombre. Si ce mouvement engendre quelque bien, ce n’est que 
longtemps après, quand ses auteurs l’ont payé de leur vie, 
quand on n’aperçoit plus les traces des passions qui les firent 
triompher.

Mais malheur au peuple si la tentative est vaine ! L ’orgueil 
blessé de la tyrannie ne repecte plus rien. Ce qu’elle faisai 
par caprice, elle se croit tenue de le faire par devoir. Elle 
opprimait par instinct de nature, elle opprimera par nécessité 
de conservation. La défiance se change en haine et la haine en 
fureur. Les formes udiciaires ne sont plus respectées, chaque 
pensée est punie comme un attentat, chaque parole comme une 
révolte. Le talent, la richesse, la vertu deviennent des crimes; 
on est condamné par le soupçon. Les fers s’appesantissent, les 
chaînes se multiplient, les adulateurs deviennent plus impu
dents, les satellites plus vils, les bourreaux plus barbares, le 
despotisme plus cruel, la persécution plus impitoyable.

Entre ces deux systèmes qui, par des voies opposées, con
duisent au même résultat, à la servitude et à la ruine du peuple, 
apparaît le système catholique, qui, condamnant les révoltes et 
les désordres, enseigne de n’opposer à l’oppression, principa
lement en matière religieuse, que la résistance passive et l’o
béissance active.

La résistance passive, par laquelle le sujet refuse d’obéir au 
commandement de l’homme au préjudice des droits de la cons
cience et de la loi de Dieu, mais passivement, c’est-à-dire en 
souffrant, sans employer la force matérielle, les peines hono
rables de sa confession. Car Jésus-Christ a dit : Celui qui em
ploie l’épée pour repousser l’oppression religieuse périra par

0 CONNELL. 333



l’épée : Omnes enim qui accipiunt gladium, gliulio peribunt. 
C’est-à-dire que la persécution religieuse ne doit point être 
combattue par la force des corps, mais par le courage ou la 
vertu de l’âme: qu’en une guerre toute spirituelle, on ne doit 
pas employer les armes matérielles par lesquelles on peut périr 
même après la victoire, mais les armes spirituelles, la cons
tance dans la foi, la douceur, la patience et la prière, armes 
dont le succès est aussi assuré que l’emploi en est noble et 
chrétien. Quand il s’agit de la confession de la vraie foi, il est 
plus facile de renverser le persécuteur en donnant notre sang 
que de chercher à répandre le sien. Le martyr dans son tom
beau est plus terrible pour le tyran que le rebelle qui l’affronte 
à main armée sur le champ de bataille. Celui qui souffre est 
plus fort que celui qui résiste, celui qui se laisse frapper que 
celui qui renvoie les coups, le chrétien qui succombe que le 
séditieux qui est vainqueur. Fils du Calvaire, les chrétiens se 
multiplient quand on les décime, ressuscitent dans la mort et 
triomphent dans les humiliations; quo plures metimur plures 
efficimur. ( T e k t u l l i e n . )  Et en même temps qu’ils acquièrent 
pour eux-mêmes, au ciel, une couronne immortelle, ils assu
rent à leurs frères, à l’Eglise, une force, une victoire infail
lible sur la terre. L ’ancienne Rome chrétienne et la nouvelle 
sont une preuve éclatante de la vérité et du succès de cette 
doctrine.

Mais n’oublions pas qu’en prescrivant la résistance passive au 
pouvoir oppresseur de la conscience et de la foi, l’enseignement 
catholique enseigne aussi la doctrine de l’obéissance active ; 
pendant qu’elle ordonne de résister en souffrant, elle permet 
d’obéir en agissant, pour se soustraire à ce qui est injuste. 
C’est-à-dire que tout en condamnant la rébellion, l’enseigne
ment catholique ne défend pas l’action ; ne voulant pas que l’on 
résiste par la force, elle ne défend pas que l’on résiste par les 
voies de la légalité et de la justice. En voulant que le sujet res
pecte les droits du pouvoir, elle n’exige pas qu’il renonce aux 
siens ; ce même saint Paul qui a tant prêché l’obéissance au 
pouvoir légitime, comme à l’ordre établi de Dieu, n’a pas laissé 
cependant d’en appeler à César de l’injuste tyrannie d’un tribunal 
subalterne : Ad Cœsarem appello. Il n’a pas laissé de réclamer 
ses droits, ses privilèges de citoyen romain : Vir romanussum 
Ainsi quand l’Eglise catholique exige la résignation de la part 
des sujets opprimés, elle n’entend pas pour cela qu’ils renoncent 
à leur personnalité humaine, et que, comme les choses iuani-
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mées, ils s’abandonnent aux sanguinaires caprices de la tyran
nie ; à la raison soumise du sujet il leur est recommandé d’unir 
la soumission raisonnée de l’homme, ralionabile obsequium 
(Borna.) Tout en assurant l’obéissance au pouvoir, le système 
ne la sanctionne pas comme légitime, mais il permet de récla
mer contre l’oppression et réconcilie la dignité de l’homme avec 
l’ordre de la société.

Or, cette doctrine sublime du Christianisme, la seule sage, 
la seule utile, parce qu’elle est la seule vraie, notre Daniel l’a 
professée dans ses discours et l’a traduite dans les faits ; il l’a, 
par tous les moyens possibles, inspirée, inculquée, profondé
ment imprimée dans le comr de son peuple. Dans toutes ses 
harangues populaires, il ne cessait de répéter ces grandes maxi
mes : « Celui qui recourt à la force n’est pas digne de la liberté. 
— Celui qui viole les lois trahit sa patrie. — Celui qui vous en
gage à résister vous expose à périr. — Celui qui vous prêche 
l’insurrection, ourdit contre vous une trahison. Fuyez-le, arrê
tez-le, livrez-le à l’autorité, pour qu’elle en fasse justice ; Ir
landais, le spectacle le plus agréable aux ennemis de votre foi 
serait de vous voir violer vos lois. Nos oppresseurs ne désirent 
rien tant que de vous voir en armes, de vous entendre pousser 
des cris séditieux contre l’autorité, pour avoir de nouveaux pré
textes de vous opprimer encore davantage. Le jour où l'Irlande 
recourra à la force, elle perdra tout espoir de reconquérir sa 
liberté. »

D’autres fois II s’écriait : « Irlandais, aimez-vous votre pa
trie ? — Oui ! oui ! — Eh bien ! point de désordres, point de 
troubles, point de sociétés secrètes, point de trames, point de 
complots contre l’autorité établie. »

Les démagogues d’un pays voisin s’avisèrent un jour d’en
voyer au libérateur une députation pour lui offrir leur concours 
dans l’affranchissement de l’Irlande. O’Connell leur fit répondre : 
» Ne vous mettez point en peine, artisans de révolutions, vous 
n’avez rien de commun avec nous, qui voulons l'ordre et la lé
galité; destructeurs des trônes, vous ne pouvez être les bienfai
teurs du peuple; ennemis de la religion, vous ne pouvez être les 
bons auxiliaires de la liberté. »

Mais tandis que de toute la force de son éloquence, de tout le 
poids de son autorité, il recommande et insinue l’obéissance aux 
lois les plus injustes, le respect pour le pouvoir le plus oppres
seur, il ne cesse toutefois d’exciter l’énergie du peuple pour 
protester contre l’injustice des lois et contre l’oppression du
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pouvoir. Tandis qu'il tonne en faveur de la légalité, il ne cesse 
de réveiller, de maintenir toujours vivant dans ce peuple avili 
par trois cents ans de servitude le sentiment Je sa propre dignité 
et de sa propre indépendance : « Souffrez, leur dit-il, niais ré- 
f" ' nez. Obéissez, mais demandez. Soyez sujets fidèles, mais sans 
reconcer à être généreux chrétiens. La subordination toujours, 
la dégradation, la bassesse, jamais! »

Ces leçons étaient soutenues par son exemple; et, chose 
inouïe! pendant quarante ans qu’il agita tout un peuple, tant 
par ses actes que par ses harangues, pendant une si longue 
lutte, jamais on ne put le surprendre agissant en dehors ou 
l'encontre des lois. Jamais on ne te trouva coupable du plus 
petit attentat contre l’ordre, d’une parole qui ne fût sage, d’une 
expression qui ne fût respectueuse pour le souverain.

Sous sa main, l’Irlande devint le signe de l’admiration et de 
i’amour de tous les peuples, pour avoir soutenu pendant qua
rante ans une lutte légitime, légale, pacifique, sans jamais violer 
aucun droit ni transgresser aucun devoir, et s’être avancée d’un 
pas ferme et sûr à la conquête de ta liberté religieuse et civile, 
manifestant une égale horreur et pour la servitude religieuse 
de l’hérésie, qui seule peut faire supporter la servitude politi
que, et pour les violences sanguinaires de l’anarchie, qui trop 
souvent conduisirent les peuples aveuglés non pas à la conquête 
de la liberté, mais à une chute plus profonde et plus avilissante 
dans les bras de la tyrannie. Voilà donc ce que fit O’ConuelI; il a 
révélé et mis en action la doctrine callioli |ue de la résistance 
passive et de l’obéissance active, et son magnifique exemple a 
démontré sur un grand théâtre la vérité de scs principes, l’im
portance de l’application, la sûreté du succès. C’est pourquoi ii 
a bien mérité du souverain et du peuple, de la religion et de la 
politique, de l’Eglise et de la société.

RÉSULTATS DE L ’AGITATION D’o ’cONNELL AU POINT DE VUE 
DE LA LIBERTÉ.

lie libérateur de l’Irlande n’a point restreint à l’Irlande seule 
les bienfaits de la liberté, mais il les a étendus à toute l’Eu
rope, à tout le monde; car Dieu ne crée pas les grands hommes 
pour l’utilité d’un seul temps et d’un seul peuple, mais il les 
donne pour l’utilité de tous les peuples et de tous les temps, et 
c’est pourquoi l’homme de génie appartient à toute l’humanité. 
Ici, pour vous faire comprendre ma pensée, j’ai besoin de vous
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indiquer une importante doctrine qui seule peut nous donner 
l’intelligence des deux époques principales de l’histoire moderne.

L ’histoire de notre siècle est écrite dans celle du seixième 
siècle. A cette époque, des hommes en qui tous les talents 
étaient unis à toutes les infamies et à tous les crimes, avec le 
mot de réforme à la bouche, bouleversèrent le monde chrétien 
tout entier, et de nos jours des hommes de la même trempe, 
avec le mot de liberté sur les lèvres, ont mis en révolution tout 
le monde politique. Mais quoi ! est-il donc donné au génie du 
mal personnifié dans un homme, d’agiter, de bouleverser à son 
gré le monde, et de l’entraîner dans les abîmes de la révolte et 
de l’hérésie? Non, non, il n’en est point ainsi. Les hérésiarques 
du seizième siècle aimaient aussi peu la réforme que les révo
lutionnaires de notre temps aimaient peu ia liberté. De même 
que dans la bouche des premiers le mot de réforme, le mot de 
liberté dans la bouche des seconds n’est qu’un prétexte, qu’un 
mensonge et une imposture. Avec ces mois magiques, les uns 
ont voulu détruire l’Eglise, ceux-ci veulent détruire la liberté. 
Tout cela est incontestable et prouvé par l’expérience. Les uns 
et les autres n’ont amassé que ruine sur leur passage, et, maîtres 
du champ de bataille, les uns se sont montrés les chrétiens les 
plus impies et les plus corrompus ; les autres, les hommes 
d’Etat les plus despotes et les plus cruels.

Comment donc et par quelles voies ont-ils pu atteindre à un 
tel degré de puissance, d’entraîner la moitié de l’Europe dans 
leurs desseins de désordre et d’erreur? Je vous le dirai.

Semblable à un fleuve qui en certains points de son cours 
amasse et dépose la fange, le temps accumule en de certaines 
époques les désordres et les abus. Ce phénomène est commun à 
toutes les sociétés humaines les mieux constituées, et l’Eglise 
elle-même, en ce qu’elle a d’élémenls humains, n’en est pas 
exempte. Alors un malaise, une atonie, une perturbation se
crète s’empare du corps social, qui demande, qui cherche un 
remède prompt et efficace, et quiconque recommandé par son 
audace, sa science et son génie, se présente pour le donner, 
est sûr d’être accueilli et écoulé.

Ainsi, de même que les scandales et les abus du clergé, ac
cumulés par les siècles passés dans le seizième, firent de ia 
réforme un besoin universel dans l’Eglise, de même les injus
tices et l’arbitraire des hommes politiques, transmis par les 
siècles précédents au nôtre, ont fait dans l’Etat un besoin uni
versel de liberté.



Ce n'est donc point pour avoir enseigné de fausses doctrines, 
que les hérésiarques et les révolutionnaires ont obtemi de si 
grands et de si funestes succès ; mais parce qu'ils ont deviné 
et sont allés au-devant d’un besoin vrai et universel de 
l’Eglise et de l’Etat, et qu’ils se sont offerts pour le satisfaire, 
promettant, prêchant de bouche ce qu’ils n’avaient certaine
ment pas dans le cœur, les uns la liberté, les autres la ré
forme.

Mais dans ce rapide coup d’œil sur les deux époques que 
je viens de signaler, et sur les causes des terribles perturba
tions qui en furent la suite, se trouve indiquée non-seulement 
la philosophie de leur histoire* mais encore la nature du re
mède.

Comment l’hérésie, au seizième siècle, fut-elle arrêtée dans 
son cours effrayant, qui menaçait d’engloutir dans ses eaux im
pures l’Europe tout entière? Ce fut lorsque l’Eglise, prenant 
la parole même de l’hérésie, poussa à son tour le cri de ré
forme. Oui, à peine l’Eglise, par la bouche du grand pontife 
Paul III, et plus tard, dans l’immortel concile de Trente, eut- 
elle articulé le grand mot reformatio, que cette promesse, 
celte certitude d’une réforme vraie donnée par l’Eglise, anéantit 
la fausse réforme proclamée et offerte par l’hérésie, brisa le ta
lisman redoutable de la magique parole avec laquelle elle avait 
fait illusion à tant île peuples. Et l’hérésie luthérienne et calvi
niste qui se tenait déjà à la frontière, prête à envahir la France 
et l’Italie, ne subsista plus que comme doctrine politique des 
Etats qui fondèrent sur elle leur constitution et leurs dynasties, 
mais comme doctrine théologique, elle cessa de faire de nou
veaux ravages et de nouvelles conquêtes.

De la même manière, la révolution qui menace de faire le 
tour du monde, ne pourra être arrêtée dans sa marche dévas
tatrice des trônes et des Etats que quand les gouvernements 
eux-mêmes, adoptant la même parole, crieront eux aussi : li
berté ! Ce mot, je le répète, est sans doute aussi menteur dans 
la bouche des démagogues, que jadis le mot de réforme ¡’était 
dans celie des hérétiques ; mais si, prenant exemple de ce qu’a 
fait l’Eglise à l’égard delà réforme, les gouvernements adoptent 
la même politique à l’égard de la liberté , s’ils font une érité 
de cette parole qui, dans la bouche de la sédition, est un men
songe, s’ils s’empressent d’accomplir eux-mêmes ce que la ré 
volution peut promettre sans pouvoir le donner, ou du moins 
te maintenir ; s’ils se présentent à temps pour satisfaire un
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besoin réel, sensible, évident des peuples chrétiens, et les déli
vrent ainsi des séductions de la démagogie ; s’ils font de leur 
plein gré et dans une juste mesure ce que plus tard ils se
raient contraints de faire outre mesure par une inexorable né
cessité ; si les gouvernements, dis-je, tiennent cette conduite, 
ils enlèveront aux ennemis de l’ordre la faveur des peuples. 
Et de même qu’une sage réforme exécutée par l’Eglise désarma 
l’hérésie, de même une sage liberté, concédée par les gouver
nements, désarmera la révolution ; et c’est là, qu’on l’entende 
bien, le moyen unique, le moyen sûr, infaillible de la faire 
cesser.

Or, cette grande doctrine, si simple et en même temps si 
profonde, comprise par si peu d’esprits, et qui n’était professée 
par personne au commencement de ce siècle, O’Connell a été 
le premier à la proclamer, à l’inaugurer, à la mettre en pra
tique, avec le plus grand succès.

Quand cet homme extraordinaire commença à paraître sur la 
scène politique du Royaume-Uni, c’est-à-dire sur le plus grand 
théâtre du monde, tes meilleurs esprits étaient, à l’égard de la 
liberté, dominés par des préjugés funestes, mais malheureu
sement trop justifiés par le spectacle de tant de trônes chance
lants ou tombés, de tant de dynasties éteintes ou proscrites, de 
tant de spoliations, de ravages et de ruines faites au nom et 
sous l’étendard de la liberté ; ce nom qui rappelait tant d’excès, 
faisait trembler d’épouvante. Ce drapeau souillé de tant de 
sang, n’éveillait qu’un sentiment d’horreur. Toutes les idées 
d’ordre s’étaient conséquemment identiliées avec les idées d’un 
absolutisme insensé,et. toutes les idées de la liberté avec celles 
d’un jacobinisme cruel- Liberté était devenue synonyme de ré
bellion, et libéral de régicide. Toute tentavive de réforme poli- 
lique était, considérée comme un attentat contre la stabilité des 
■'.cônes et la tranquillité des Etats. Un despotisme fanatique était 
. .'gardé comme l’unique refuge de l’ordre, l’unique sauvegarde 
de la société

Ainsi, la fidélité moderne aux pouvoirs ne comprit plus l’or
dre sans le despotisme, comme la philosophie antique ne corn
prit jamais la société sans la servitude.

Mais dès qu’un homme comme O’Connell, dont on ne pouvait 
mettre en doute ni la grandeur du génie, ni la pureté des inten
tions, ni ia fidélité à ses principes, ni l’amour pour son peuple,
ni surtout l’intelligence de sa foi et. la sincérité de ses croyances; 
ries que l’on vit, en un mot, le grand citoyen et en même tem.
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le grand chrétien, invoquer, prêcher la liberté et protester haute
ment de ses idées libérales, ces mots commencèrent d’abord à 
trouver moins de discrédit aux oreilles délicates et timides du ca
tholicisme et de la fidélité irlandaise. Bientôt ils devinrent lami- 
liers à ce peuple ; ils se naturalisèrent chez lui, et avec les idées 
qu’ils représentent, naquirent les sentiments qu’ils inspirent, lin- 
fin l’Irlande, à l'école et sous l’inspiration de son O’Conncll, 
devint le peuple le plus libéral de ¡’Europe et le plus enthou
siaste de la liberté. Mais de quelle liberté? Oui, la nation ir
landaise, malgré les calomnies et les outrages de l'hérésie an
glicane, qui, comme les Juifs orgueilleux et cruels, blasphème 
et insulte la victime qu’elle a crucifiée, la nation irlandaise est 
une nation de héros ! Formée par les théories chrétiennement 
libérales d’O’Connell, elle a adopté la vraie liberté, fille de la 
religion, et s’est mise en garde contre la fausse liberté, produit 
monstrueux de la rébellion. Elle a présenté au monde le spec
tacle unique d’un peuple libre en réclamant ses droits et docile 
en obéissant, jaloux de son indépendance et ennemi de la rébel
lion, passionné pour son pays et fidèle à son roi, assez fier pour 
ne pas s’avilir, assez sage pour ne pas insulter au pouvoir, su
blime dans la résignation et modéré dans la résistance, zélé 
pour ses propres droits et scrupuleux à respecter ceux d’autrui, 
se réunissant, mais sans tumulte; se plaignant, mais sans invec
tive; criant contre l’injustice, mais sans dépasser jamais les li
mites de la légalité.

Gloire donc et triomphe à O’Connell pour avoir ainsi récon
cilié la liberté avec l’ordre, l’indépendance avec la fidélité, et 
pour avoir transformé en un principe de sécurité et de bonheur 
le principe de la destruction des trônes, de la désolation et d e la 
servitude du peuple!

Cette grande révolution pacifique dans les idées et dans les 
sentiments passa bientôt de l’Irlande en Angleterre, et de l’An
gleterre commença à parcourir l’Europe en tout sens. L’exemple 
d’une nation de huit millions d’hommes, qui, obéissante aux 
doctrines de son maître, je dirais presque de son prophète, est 
toujours agitée et toujours tranquille, toujours attentive à dis
cuter ses droits et toujours exaete-à remplir ses devoirs, tou
jours réclamant contre les injustices qu’elle souffre, et toujours 
fidèle, cet exemple, dis-je, fit ouvrir les yeux à un grand nom
bre, et répandit une grande lumière sur la science du gouver
nement des Etats. ! es préjugés se dissipèrent, les esprits élevés 
virent alors une alliance possible entre la liberté et l’obéissance,
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entre l’agitation la plus vive et le respect aux lois, entre les 
droits des sujets et la sécurité des princes, entre l’indépendance 
du peuple et la stabilité des empires. Le mot de liberté com
mença à être prononcé sans répugnance; on commença à recon. 
naître que l’on peut être ami du peuple sans devenir l’ennemi 
des rois, libéral sans être jacobin.

Et où croyez-vous qu’aujourd’hui se trouvent les provoca
teurs des lois d’exception, les plus vils adulateurs du pouvoir, 
les soutiens de la doctrine des anciens peuples païens, de la 
suprématie absolue de l’Etat, doctrine qui abandonne tout un 
peuple chrétien à [’arbitraire et au caprice de quelques hommes 
qui s’appellent l’Etat, et crée une servitude universelle? Où 
croyez-vous qu’aujourd’hui se trouvent ceux qui refusent aux 
pères de famille la liberté d’élever leurs propres enfants, à la 
commune de régler ses propres dépenses, à la province de 
pourvoir à sa prospérité, à l’Eglise de prêcher et de conduire 
les peuples dans les voies de la vérité et de la justice? Où croyez- 
vous que se trouvent aujourd’hui ces hommes en qui la haine 
du peuple n’est égalée que par l’insolent mépris avec lequel ils 
en parlent? Où croyez-vous enfin que se trouvent les ennemis 
de toutes les libertés, les fauteurs impudents de toutes les ser
vitudes? ils se trouvent parmi les plus fanatiques démagogues, 
parmi les élèves du jacobinisme et de la rébellion. Et au con
traire la liberté ne connaît pas d’amis plus sincères, de prosé
lytes plus constants, de défenseurs plus intrépides, d’avocats 
plus généreux que parmi les plus savants partisans de l’ordre 
monarchique, parmi les héros et les martyrs de la fidélité.

Or, un changement si étrange et si inattendu a eu son prin
cipe et sa cause en Irlande II est né sous les auspices et par 
l’enseignement d’O’Connell. C’est lui qui, par l’exemple de sa 
patrie, a modifié ou changé entièrement les idées politiques 
d’une grande partie de l’Europe. C’est lui qui a ruiné la fausse 
liberté et recommandé la véritable. C’est lui qui a démasqué la 
vile hypocrisie des démagogues et discrédité pour toujours la 
sédition.

Il est vrai que cette doctrine est celle des anciens apôtres, 
des premiers chrétiens, des martyrs des premiers temps, qui, 
tout en réclamant leurs droits par leurs paroles et leurs écrits, 
par leurs protestations devant les tribunaux et leurs apologies 
présentées aux empereurs, et en se récriant contre l’injustice, 
ne cessaient d’être fidèles. Mais la crainte d’une situation pire 
avait éclipsé et comme éteint cette noble doctrine parmi lesper-
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tuiles fidèlement chrétiennes et chrétiennement fidèles. Lue 
pensée, «ne parole de plainte contre une injustice, de censure 
contre un abus de pouvoir, leur eût paru un délit. Eh bien ! 
0 Connell l’a ressuscitée, cette doctrine conciliatrice ; il l’a re
nouvelée, répandue, euseignée par la puissance de son éloquence 
ot l’éclat de ses succès ; il l’a rendue commune et populaire en 
Europe. Il a travaillé à la conquête d’une sage liberté.

Je dis d’une sage liberté, car de même qu’il y a un or vrai et 
un or faux, il y a la vraie et la fausse liberté. Oh combien celle- 
là est belle ! oh que celle-ci est hideuse 1 Combien celle-là est 
majestueuse ! combien celle-ci est terrible ! Combien celle-là 
respire la grâce et la paix ! combien celle-ci inspire l’épouvante 
et l’horreur 1 L ’une a orné sa tête de la splendide auréole de 
l’ordre, l’autre l’a couverte du bonnet sanglant de l’anarchie ! 
L ’une tient à la main l’olivier de la paix, l’autre le flambeau de. 
la discorde ; l’une est vêtue de la blanche robe de l’innocence, 
l’autre est enveloppée dans le noir manteau du crime souillé 
de sang. L ’une est le soutient des trônes, l’autre en est la rui
ne ; l’une est la gloire et la félicité des peuples, l’autre en est la 
honte et le fléau. Celle-ci est vomie par l’enfer comme un souf
fle empoisonné de l’esprit de ténèbres, celle-là descend du ciel 
comme une suave incarnation de l'esprit de Dieu : Ubi spiritus 
Domini, ibi libertùs

C’est pourquoi, entendons-le bien, cette vraie liberté n’est 
point sortie des orgies clandestines de la rébellion, mais du 
sanctuaire ; elle a germé, non sous les doctrines de la philoso
phie, mais sous celles de la religion. La liberté est l’irradiation 
pacifique de la vérité, comme la servitude est le flambeau fu
neste de l’erreur. On ne peut donc l’obtenir sincère et pure que 
par l’Eglise, dans laquelle seule se trouve la vérité sincère et 
pure. De même donc que c’est l’Eglise qui a soutenu la liberté 
métaphysique de l’âme humaine contre les philosophes et les 
hérétiques qui l’avaient attaquée ; de même que c’est l’Eglise 
qui a créé la liberté domestique en élevant la femme à la dignité 
d’épouse et en consacrant les droits des enfants ; de même que 
c’est l’Eglise qui a créé la liberté civile, en abolissant, parmi les 
peuples chrétiens, la vente de l’homme et l’esclavage; de même, 
l’Eglise seule pourra proclamer la liberté politique, en fixant 
les vraies et justes limites de l’obéissance et du commandement, 
les vrais et justes droits, les vrais et justes devoirs des peuples 
et des pouvoirs.
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« ' c o k n e i x . 3-43

R é s u l t a t s  d e  l ’a g it a t io n  d ’o ’c o n n e l l  a u  p o in t  d e  v u e

D E L A  R E LIG IO N .

Semblable à un souverain légitime, la vérité n’a besoin que 
d’elle-même; elle n’a qu’à se révéler pour s’attirer l’adhésion 
et les hommages et régner dans le monde des intelligences. Au 
contraire, semblable à un tyran usurpateur, l’erreur ne peut 
s'imposer aux esprits des hommes et ne peut conserver cet em
pire que par le moyen de la violence et de la fraude.

C’est pourquoi, tandis que l’hérésie commence toujours par 
s’attacher aux grands pour pouvoir ensuite, à la faveur de leurs 
passions et de la force de leur puissance, dominer les peuples, 
la doctrine catholique au contraire commence toujours par 
s’annoncer d’elle-même et toute seule au peuple, après quoi, 
elle daigne aussi admettre les grands à sa suite, sous la condi 
tion toutefois qu’ils viendront avec le peuple manger à la table 
et boire à la coupe de l’égalité chrétienne, vêtus des livrées de 
l’humilité. Tandis que l’hérésie est toujours à genoux au pied 
des trônes, implorant un lambeau de pourpre pour la couvrir et 
une épée pour la défendre, la doctrine catholique saintement 
fière de sa divine origine, ne se présente debout, devant les 
trônes que pour leur prêcher les vérités les plus importunes et 
les devoirs les plus durs. Enliri, tandis que les églises hérétiques 
ou schématiques s’en vont partout mendiant la protection des 
hommes, l’Eglise véritable ne demande à Dieu que la liberté : 
Ut Ecclesia tua secura libi serviat libertate.

De là vient que la liberté de conscience, qui dans m sens 
absolu ne signifie qu’indifférence, athéisme, impiété, négation 
de toute révélation, de toute religion positive, de toute règle 
de croyances et d’actions, cependant, dans son sens relatif, 
c’est-à-dire par rapport à la puissance civile, qui n’a pas reçu 
de Dieu la mission de prêcher et d’interpréter l’Evangile, est 
un principe catholique que l’Eglise a professé, enseigné, dé
fendu, et auquel elle ne pourrait renoncer sans abdiquer sa 
mission divine, sans se détruire elle-même ; c’est une condition 
nécessaire de son existence et de sa propagation.

Mais comme, à la fin du dernier siècle, l’Eglise catholique 
avait vu, au nom et par les apôtres de la liberté, emprisonner 
ses pontifes, disperser ses ministres, détruire ses autels, pro- 
aner ses temples, vio 1er ses vierges saintes, usurper ses biens, 
abolir ses cloîtres, discréditer, mutiler ses doctrines, ses lois,



son culte, ses institutions, enfin comme, à cette époque funeste, 
la liberté marcha toujours en compagnie du blasphème et du 
sacrilège, l’Eglise commença à la considérer comme l’ennemie 
nécessaire, irréconciliable de la vraie religion, et les vrais 
fidèles ne pouvaient entendre son nom sans frémir, ne croyaient 
pouvoir le prononcer sans crime.

Au contraire, comme à la même époque l’autel était tombé 
sous le coup de la même hache qui avait démoli le trône, l’idée 
qu’ils ne pouvaient se relever qu’unis prévalut ; et c’est pour
quoi le trône et l’autel inspirèrent un commun intérêt et se 
trouvèrent unis dans l’esprit, dans le cœur et dans la bouche 
de tous les gens de bien ; et comme une triste expérience avait 
prouvé que le trône ne pouvait rien sans l’autel, on commença 
à croire que l’autel ne pouvait rien non plus sans le trône : 
et c’est pourquoi le trône fut considéré non-seulement comme 
l’appui nécessaire de l’ordre politique, mais encore de l’ordre 
religieux.

Ces idées étaient devenues générales en Europe. Les vrais 
lidèles tenaient toujours leurs regards fixés non-seulement sur 
les trônes catholiques, mais encore sur les trônes protestants ; 
les catholiques de l’Irlande eux-mêmes n’attendaient que de la 
libéralité de la couronne protestante de l’Angleterre, l’émanci
pation de leurs consciences et de leur religion ; toutes leurs 
espérances reposaient sur un trône constitutionnellement en* 
nemi de leur foi.

Mais c’était là faire d’une religion divine une institution hu
maine, qui ne peut rien sans l’appui de l’homme. C’était aban
donner la foi, la morale, le culte, l’Eglise à l’arbitraire du pou
voir civil, qui, sous prétexte d’en être le protecteur, n’aurait 
pas manqué de s’en faire le pontife, et il est prouvé que l’Eglise 
a eu plus souvent à se plaindre de ses protecteurs que de ses 
persécuteurs. C’était faire dépendre du bon ou du mauvais 
vouloir du prince la foi du peuple, consacrer comme politi
quement légitimes, tous les systèmes de l’erreur jusqu’à 
l’athéisme, et consentir à la plus dure, à la plus insupportable 
de toutes les servitudes, la servitude de la conscience; c’était 
vouloir enfin détruire jusqu’au dernier vestige de la dignité 
humaine.

Combien n’était-il pas nécessaire de faire sentir aux peuples 
que le pouvoir civil qui étend la main sur la religion, en faisant 
semblant de la protéger, la domine, et en la dominant, l’annule 
et la dégrade, et que la vraie religion ne peut subsister qu’à 
l’ombre et à la faveur de la liberté ?
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Mais, grand Dieu ! détruire un préjugé qu’une complication 
de terribles circonstances avait gravé profondément dans les 
plus sages, à savoir: « Que la liberté est l’ennemie de la re
ligion; » calmer les appréhensions, les craintes, les terreurs 
trop légitimes que le mot de liberté devait éveiller dans les 
cœurs les plus religieux, les plus pieux; entraîner un peuple 
aussi catholique que le peuple irlandais à chercher dans la li
berté le triomphe du catholicisme, tandis que dans le reste de 
l’Europe ce catholicisme avait été détruit ou défiguré sous les 
coups de la liberté, quel travail! quelle entreprise! Une géné
ration tout entière d’hommes apostoliques n’aurait pas semblé 
suffisante pour réussir, et cependant un seul homme, un seul 
laïque, O’Connell seul l’a fait ! Sou génie a suffi pour concevoir 
un tel projet, son courage pour l’entreprendre, sa constance et 
sa puissance pour l’accomplir!

Avec quelle prudence, avec quelle discrétion, pour ne point 
intimider des préjugés trop raisonnables, des sentiments trop 
délicats, ne s’est-il pas appliqué d’abord dans les assemblées 
publiques et dans les réunions privées, à persuader au peuple 
et au clergé qu’il n’y avait, rien d’avantageux à attendre pour 
la religion catholique de la libéralité spontanée d’un gouverne
ment protestant, que l’émancipation religieuse ne pouvait s’ob 
tenir que par le moyen et en compagnie de l’émancipation po
litique, que l’indépendance de l’Eglise catholique en Irlande 
devait être une conquête légale, pacifique, du peuple et non 
point line concession gratuite du pouvoir, et que la liberté était 
le seul moyen qui leur restât pour faire triompher la religion. 
Il répétait souvent que rien ne lui avait été plus difficile «pie de 
persuader au clergé que la religion ne devait, ne pouvait être 
vicloi'ieuse qu’à la faveur de la liberté.

Il ne manqua pas, au commencement, d’esprits «l’une piété 
faible ou d une hypocrisie maligne qui, en entendant un lan
gage si nouveau dans la bouche du jeune O’Connell, se lais
sèrent aller à la défiance, et le traduisirent au tribunal de 
l’opinion publique comme étant un esprit sans discrétion, faussé 
par la philosophie du dix huitième siècle, ou comme un dan
gereux émissaire chargé d’inoculer à l’Irlande les doctrines 
anarchiques de la révolution française, en un mot, comme un 
sectaire. Mais son horreur pour le sang, son amour pour la 
légalité, la force de ses convictions, et surtout so« zèle sincère 
pour la religion, dissipèrent bientôt tous ces soupçons, toutes 
ces calomnies Ses intentions saintes furent bientôt connues ;
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ses doctrines furent entendues, goûtées; ses desseins approuvés 
et applaudis.

Tel fut l’effet magique de sa parole et de son action, que, 
dans l’espace de cinq années, il réussit à faire passer son esprit 
tout entier dans le cœur de l’Irlande, à transformer l’Irlande à 
son image. Il attira à ses idées, non-seulement les catholiques 
en masse, mais encore un grand nombre de protestants; non- 
seulement les laïques, mais encore les ecclésiastiques; non- 
seulement les hommes, mais encore les femmes ; non-seule
ment en Irlande, mais encore en Angleterre ; et il établit 
l’association de la liberté religieuse, dans laquelle tous les 
hommes de bonne foi, tous les cœurs nobles, tous les esprits 
généreux de toutes les églises et de toutes les opinions se trou
vèrent réunis et unanimement associés dans la môme pensée de 
réclamer par leurs communs etfortsla liberté de conscience, son 
affranchissement du pouvoir civil, et de faire triompher leur 
propre religion par le moyen de la liberté.

Les efforts d’O’Gonnell furent couronnés de succès. Après 
quelques années de lutte, de souffrances et d’angoisses, l’Ir 
lande, guidée par son libérateur, finit par conquérir son éman
cipation, sa liberté civile, sans conditions humiliantes ou fu
nestes, et, comme O’C’onnell l’avait prédit, sans avoir rien 
sacrifié de sa religion.

Ces heureux résultats ne se sont point bornés à l’Irlande. 
O’Connell a vu la liberté civile qu’il avait prophétisée et con
quise pour sa patrie devenue un triomphe pour la religion dans 
les diverses parties du monde.

En effet, ce fut grâce aux héroïques efforts de l’Irlande que 
la liberté civile, et par suite ia liberté religieuse, furent ac
cordées à tous les sujets catholiques de la couronne d’Angle
terre. Voilà donc qu’à partir de cet instant la religion catho
lique, regardée jusque-là par l’Angleterre avec un superbe 
dédain comme la religion des esclaves, et, sous le nom de 
religion papiste, reléguée avec mépris dans les faubourgs et 
les prisons, la voilà qui acquiert une grande importance, une 
grande force, une grande dignité. Pleine d’une sainte lierté 
¿lie monte au palais des grands, pénètre dans le parlement, 
e«tre à la cour, s’assied dans les conseils secrets de la royauté, 
et force l’orgueilleuse politique, qui, jusque-là daignait à peine 
I honorer d’un regard, à traiter avec elle d’égale à égale, et 
presque à la respecter comme sa souveraine. Voilà que cette 
religion, jusque-là regardée seulem ent comme la religion des

346 MOÜVEMFNT CATHOLIQUE.



'  \  K U ,.

ignorants, des faibles d esprit, de la populace et des pauvres 
femmes, envahit les universités les plus fameuses d’Oxford et 
de Cambridge, y fait des prosélytes entre les meilleurs sujets 
produits par les traditions catholiques que l’hérésie n’avait pu 
entièrement détruire, et eompte parmi ses humbles disciples 
les plus nobles esprits, les hommes les plus instruits et les plus 
profonds dans la science de la religion, les plus nobles âmes, 
.es caractères les plus généreux.

Oui, le temps est passé aujourd’hui d’insulter une religion 
qui, sans aucun secours des pouvoirs humains, et en dépit 
de leurs efforts, forte seulement de ses charmes divins, attire 
les grandes âmes à l’odeur de ses parfums célestes, et les 
enchaîne a sa suite à travers les voies les plus difficiles, 
jusqu’à sacrifier les positions les plus lucratives et les plus 
brillantes, iusqu’à embrasser la pauvreté avec l’unique ambition 
de posséder la vérité.

Chose admirable ! la religion catholique qui, privée de ses 
droits civils, ne semblait qu’une esclave, une fois rendue libre 
par le génie d'O’Connell, apparut comme une reine. La liberté 
en a mieux fait connaître et apprécier la vérité et la beauté- 
Devenir catholique n’est plus aujourd’hui, même aux yeux des 
nrotestants anglais, se dégrader, c’est au contraire s’élever, 
s’honorer dans l’opinion. Les conquêtes que la foi catholique 
ne cesse de faire dans les classes les plus distinguées de la 
société sont accompagnées d’un sentiment d’envie et non de 
mépris. Ceux qui restent encore dans l’hérésie jettent sur eux- 
mêmes un regard honteux et troublé, mais ils ne vomissent 
pins l’injure, ils ne s’abandonnent plus à la colère contre ceux 
qui les abandonnent. Ils n’osent plus blâmer l'anglican qui de
vient papiste, ils gémissent plutôt de n’avoir pas le courage de 
l’imiter. Si les sarcasmes, les invectives, les outrages se ren
contrent encore dans la bouche de bigots fanatiques, aussi vils 
par ieurs sentiments que par leur naissance, la haute aristo 
cratie. la vraie science, la bonne foi, le philosophe qui réfléchit, 
»’homme d’Etat qui se respecte, n’ont pour l’Eglise romaine et 
pour son auguste chef que des expressions de respect, d’ad
miration et de louange. Les voûtes de Westminster résonnent 
chaque jour de généreux accents qui rendent hommage à la 
vérité catholique, et font justice des insolences usées et désor
mais insupportables des vieux sectaires. Or, en consignant 
cette marche des choses, comment douter de la vérité de la 
prophétie qu’un beau génie (le comte de Maistre a faite au



commencement de ce siècle : « Qu'avant qu’il ne finisse, la 
messe sera célébrée à Saint-Paul de Londres. » Mais une fois 
que la messe sera célébrée à Saint-Paul de Londres, qui peut 
dire en combien d’autres églises des vastes domaines de l'An
gleterre elle sera célébrée le même jour? La couronne britan
nique domine sur environ quatre-vingts millions de sujets dans 
le inonde entier. Eli bien! c’est à une si énorme masse d’hom
mes, de langues et de religions diverses qii’Q’Connell a ouvert 
les portes de la véritable Église, et auxquels il a assuré poui 
toujours la liberté de devenir catholiques, en revendiquant cette 
liberté pour l’Irlande!

Qui peut mesurer l’étendue, l'importance d’un tel succès? 
O’Connell n’en eût pas obtenu d’autre, que celui-là suffirait pour 
lui assurer un rang éminent, une gloire toute spéciale dans les 
annales de l’apostolat catholique.

Voyez, en effet, les résultats précieux que la foi catholique, 
émancipée dans la mère-patrie, produit dans toutes les dépen
dances de ce vaste empire. Partout où flotte l’étendard de la 
Grande-Bretagne, la foi de l’Irlande, à l’ombre de la liberté, 
déploie une force et une majesté auxquelles rien ne résiste. Le 
soldat irlandais, le prêtre, le missionnaire irlandais sont ¡’objet 
d’un respect particulier de la part de ceux qui commanden. 
dans ces contrées au nom de l'Angleterre. La religion catho
lique n’a plus d’autres ennemis que les méthodistes, secte où 
se sont concentrés tous les sentiments bas, tous les instincts 
cruels de 1 hérésie. Les autres sectes sentent la supériorité de 
l’action catholique pour convertir et civiliser les peuples, et lui 
rendent de justes hommages ; l’Eglise devenue libre se fortifie 
incessamment dans ces immenses régions; elles s’y étend, elle 
y triomphe.

Or, celte révolution, la plus grande après celle qu’opéra dans 
le monde le Christianisme naissant, cette révolution, si précieuse 
par ses principes, ses moyens et ses résultats, Dieu l’a opérée 
par la main d’un seul homme; Daniel O’Connell est, après 
Dieu, cet homme à qui en revient la gloire!

Que dirai-je des effets que l’émancipation de l’Irlande a pro
duits sur le protestantisme anglais! Une prédiction fut faite par 
les plus profonds politiques de la Grande-Bretagne, pendant 
que se plaidait cette grande cause, que l’émancipation de l’Eglise 
catholique serait ¡a destruction du protestantisme. Cette pro ■ 
phétie tend à son accomplissement avec une étonnante rapidité. 
Le protestantisme ne vivait que des lois d’exception ; il ne se
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trouvait en sûreté qn'â ï’ombre de l’intolérance et de la tyran
nie. Privé de ces affreux auxiliaires, abandonné à sa faiblesse 
et vicié par l’erreur, il ne peut plus se soutenir.

Et c’est pour cela que l’orangisme expirant, dans les accès 
convulsifs de son agonie, tourne vers le trône des regards in
quiets et implore à grands cris le rappel du bill d’émancipation ; 
c’est pour cela que l’anglicanisme bigot tremble d’accorder à 
l’Irlande le complément de sa liberté ; c’est pour cela que les 
universités protestantes, ces citadelles de l’erreur, fondées, 
disait-on, pour sauver le principe du libre examen, première 
base du protestantisme, punissent de la destitution et de l’os
tracisme le noble courage de celui qui, à l’aide du libre examen, 
s’est convaincu, croit et confesse que la religion catholique est 
la seule véritable.

O’Connell donc, en émancipant l’Eglise catholique en Angle
terre, a donné par cela seul au protestantisme anglais un coup 
dont il ne peut se relever. Cet horrible scandale de la royauté 
chrétienne, ce produit monstrueux de l’esprit de luxure uni à 
l’esprit de cupidité et d’orgueil, est sur le point d’expirer, et 
c’est le bras puissant d’O’Conneli qui l’a percé au cœur, avec 
l’épéede la liberté!

Mais le protestantisme anglais est uni par des liens secrets au 
protestantisme suisse et au protestantisme allemand ; c’est cette 
alliance qui fait leur force, leur autorité et leur espoir. L ’Angle
terre est à la tête du protestantisme, comme la France est à la 
tête du catholicisme dans l’univers entier. Lors donc que notre 
apôtre a frappé à mort le protestantisme en Angleterre, il en o 
préparé la chute dans le monde.

Mais ces triomphes ne sont pas ma seuls qu’O’Connell ait 
donnés à l’Eglise, par le moyen d„ la liberté. Le principe de 
l’indépendance de la religion à l’égard du pouvoir civil a été' 
de nos jours, proclamé pour la première fois par la philosophie 
irréligieuse du dernier siècle, avec l’intention infernale de nuire 
à la véritable Eglise. Jette philosophie, partant de l’idée fu
neste que l’Eglise catholique est une institution purement hu
maine, qui n’a ni vie ni force propre, et qui ne peut se tenir 
debout qu’avec l’appui des trônes crut que si la doctrine de 
l’indépendance de la religion ou de la séparation de l’Eglise et 
de l’Etat venait à prévaloir, l’Eglise, dépouillée du secours de 
l’Etat et battue en brèche par la science et toutes les passions 
humaines, devrait infailliblement tomber. Mais, ô calculs auss 
insensés qu’impies ! ô admirable économie de la Providence de
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Dieu sur son Eglise! Voilà dix-huit siècles que l’Eglise déclare 
au pouvoir civil qu’il n’a aucune juridiction propre sur la con
science et sur la foi ; voilà dix-huit siècles qu’elle lutte contre 
le pouvoir pour son indépendance et sa liberté. L’incrédulité 
donc, en prêchant cette doctrine, a parlé le langage de l’Eglise, 
elle a employé son éloquence à la défendre, en croyant l’atta
quer ; elle a été divinement inspirée ; elle a servi sans les com
prendre les desseins de Dieu sur l’Eglise. L’âne de Balaam a 
parlé le langage de l'intelligence; l’imposteur rempli de l’esprit 
de l’enfer a élevé la voix pour les intérêts du ciel ; Caïphe a 
prophétisé, Judas a prêché l’Evangile; l’ange apostat s’est 
exprimé comme l’ange de Dieu ; les ennemis de l’Eglise ont 
proclamé eux-mêmes le vrai besoin de l’Eglise, le vrai principe 
auquel est attaché le succès de sa force régénératrice, sa pro
tection, sou triomphe

On sait cependant de quelle manière la philosophie incré
dule, devenue pouvoir, a rais en pratique cette doctrine de la 
liberté de conscience, qu’elle avait elle-même proclamée. On 
sait comment sous son empire, il fut permis à chacun d’être 
janséniste, schismatique, hérétique, athée, déiste ; mais mal
heur à celui qui, prenant au sérieux cette liberté de conscience, 
s’avisait de se déclarer catholique. La guillotine était en per
manence, le, bourreau toujours à son poste pour faire justice 
de celui-là. Voilà pourquoi la doctrine de la liberté de conscience 
n’excitait que l’horreur des uns, les soupçons des autres, et ne 
comptait de partisans que parmi les incrédules et les indiffé
rents. Mais lorsque O’Gonnell en eut pris le patronage ; lors
qu’il l’eut proclamée de sa voix puissante et entourée du pres
tige de son autorité ; lorsqu’il l’eut professée avec tant de 
sincérité, anse en action avec tant de courage, utilisée avec 
tant de succès et purifiée en quelque sorte des souillures dont 
les livres de l’impiété l’avaient profanée en prononçant son 
nom , lorsqu’il l’eut, enfin, baptisée, sanctifiée et fait servirait 
triomphe de la vraie religion dans sa patrie ; bientôt cette doc
trine, restée jusque là cachée dans quelque coirt obscur de la 
Erance et de l’Allenugne, a retenti connue un écho sonore 
dans toute l’Europe, elle a gagné les universités, elle est entré: 
dans les cabinets, elle a pénétré dans le sanctuaire, et, funeste 
seulement à l’hérés e et à l’erreur, elle a produit ou préparé les 
plus brillants triomphes à la vérité.

En effet, en face de cette doctrine, et par conséquent de la 
libre discussion en matière de religion, dans les pavs oii !a vé- 
ritablô religion se trouve entourée de sectes erronées, toutes



) CÜNNSLÎ .>'•1
ies nouvelles sectes religieuses, nées de l’orgueil et de la vo
lupté, comme les vers de la corruption, sont mortes pour ainsi 
dire en naissant ; et, tandis que l’itérésie et l’incrédulité voient 
de jour en jour s’éclaircir leurs rangs, la vérité catholique, sor
tant de ces luttes plus forte et plus pleine de vie, voit de jour 
en jour doubler le nombre de ses disciples. Elle seide profite 
de la liberté, sous les coups de laquelle on avait craint de la 
voir succomber! On peut donc dire avec plus de raison delà 
liberté ce que l’on a dit de la science, qu’elle est un dissolvant 
qui décompose tous les métaux, excepté l’or Et, en effet, la 
liberté dissout et pulvérise toutes les religions, «à l’exception 
de la véritable! Et si cela n’était pas certain, si cela n’était pas 
évident, si la liberté, qui est un des plus grands attributs de 
Dieu, ne convenait pas à la religion de Dieu, vous ne m’enten
driez pas en faire l’éloge avec tant d’assurance, du haut de cette 
chaire sacrée, qui ne doit défendre que ce qui est vrai, saint et 
divin.

C’est avec cette arme à la main que le rationalisme allemand 
refuse hardiment de se soumettre au culte officiel de la Prusse, 
et que, niant au pouvoir civil toute compétence pour imposer 
des symboles et les interpréter, il détruit les derniers remparts 
de l’édilice de Luther, et travaille pour l’entière liberté des 
catholiques. C’est avec celte arme que la démocratie de Genève, 
combattant les prétentions intolérantes, la juridiction doctri
nale des ministres de l’hérésie, abat l’impiété de Calvin dans la 
métropole de son empire, et y prépare la liberté du catholi
cisme. C’est avec cette arme que la diplomatie européenne bat 
en brèche l’intolérance musulmane à Conslantinople, le paga
nisme ombrageux de la Chine, et en ouvre les portes à la libre 
prédication de l’Evangile. C’est de cette arme enfin que sont 
forts, c’est à elle qu’ont recours les fidèles, les prêtres, les évê
ques de l’Eglise catholi(|iie en Espagne, en Portugal, en France, 
en Belgique, en Hollande et dans plusieurs contrées de l’Alle
magne.

C’est celte arme qu’ils manient aujourd’hui avec une con
fiance égale aux craintes qu’elle leur inspirait d’abord, poui 
obtenir l’indépendance dont l’Eglise a besoin, et qu’un libéra
lisme hypocrite s’obstine à leur refuser. Ils arrêtent le pouvoir 
civil tenté de forger de nouvelles chaînes pour l’Eglise, elle 
contraignent à briser les anciennes. Oui, la cause de la vraie 
religion, une fois transportée par le génie d’O’Connell sur le 
vaste terrain de la liberté, agitée au grand jour de la publicité,



iiC peut plus périr ; ses droits ne peuvent plus être contestés, 
ses légitimes progrès, ses conquêtes ne peuvent plus être arrêtés.

C esl donc en vain que certains gouvernements se fialtentde 
pouvoir dominer encore l’Eglise ou dans l’Eglise. Depuis que 
te grand apostolat d 0 Connell a fait du principe de l’indépon- 

* dance de la religion à l’égard du pouvoir civil un dogme uni
versel ; depuis qu’il l’a persuadé à tous les esprits, imprimé 
dans tous les cœurs, et qu’il l’a fait adopter et goûter par les 
plus zélés et les plus pieux parmi les pasteurs de l’Eglise, ce 
principe ne peut plus périr ni tomber en oubli. Il acquerra de 
la force par la résistance même qu’on voudra lui imposer ; il 
triomphera de tous les obstacles et fera triompher la religion.

Et malheur, malheur aux gouvernements qui croiraient pou
voir faire encore du despotisme religieux au dix-neuvième siècle, 
après la grande révolution qui s’est opérée dans les idées. Les 
empereurs qui, en se faisant chrétiens, ne voulurent pas com
prendre le Christianisme et prétendirent continuer à exercer le 
despotisme païen sur l’Eglise chrétienne, furent abandonnés par 
l’Eglise. Ils tombèrent dans toutes les bassesses qui firent don
ner à leurs règnes le titre d'Histoire du Bas-Empire, et ils 
disparurent de la scène politique du monde sans héritiers et sans 
successeurs L’Eglise, qui ne dédaigne point, mais qui recher
che, qui ne méprise point, mais qui accueille et sanctifie tout 
ce qui a force et vie, se tourna alors vers la Barbarie, dont les 
mains avaient fait justice des misères et des fautes de l’empire 
romain ; elle lava sa tête avec un peu d’eau, oignit son front 
d’un peu d'huile, et en fit le miracle de la monarchie chrétienne. 
Si donc un jour les successeurs des chefs barbares, se laissant 
pénétrer par l’élément païen essentiellement despotique, renon
cent à l’élément chrétien essentiellement libéral, parce qu’il est 
tout charité, et ne veulent plus comprendre la doctrine de la 
liberté religieuse des peu pies et de l’indépendance de l’Eglise, 
(pii fit la sécurité et la gloire de leurs ancêtres, l’Eglise saura 
bien encore se passer d’eux ; elle se tournera vers la démo
cratie elle baptisera celte héroïne sauvage ; elle la fera chré
tienne, comme elle déjà fait chrétienne la Barbarie; elle 
imprimera sur son front le sceau de sa consécration divine, et 
lui dira : Règne, et elle régnera Oui, les gouvernements n'ont 
d'appui, de salut, de défense, de probabilité de durée qu’en 
donnant à l’Eglise la liberté qui lui appartient, en traitant et en 
respectant les peuples comme enfants de Dieu! (Oraison fu 
nèbre d'O'Connell.)
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CHAPITRE SECOND

MOUVEMENT CATHOLIOUE EN FRANCE.

M. de Lâmennals. — M. de Montalembert.

Le 16 octobre 1830, M. l’abbé de Lamennais disait dans l’in
troduction du journal Y Avenir :

« Après trente années de convulsions, de guerres civiles et 
étrangères, de gloire au dehors et de larmes au dedans, d’anar
chie et de despotisme, tout à coup on vit apparaître comme 
l’ombre dé l’ancienne royauté, et tous les yeux se fixèrent sur 
elle, et l’on crut que l’ordre allait renaître, et que le repos de 
l’avenir était assuré désormais, car elle apportait des paroles 
de paix et de conciliation. Une éternelle alliance, c’est ainsi 
qu’on parlait, fut conclue entre le passé et le présent, et des 
décombres énormes de je ne sais combien de gouvernements 
écroulés, s’éleva un édifice nouveau, espèce de temple construit 
à la hâte, dans lequel les partis, abjurant leurs vieilles haines, 
(levaient s’unir et s’embrasser. Tout cela se passait hier, et 
aujourd’hui l’on chercherait en vain quelques traces de ce qu’on 
disait affermi pour jamais : le temps roule ses flots sur ces 
vastes ruines.

» En moins d’un demi-siècle on a vu tomber la monarchie 
absolue de Louis XIV, la république conventionnelle, le direc
toire, les consuls, l’empire, la monarchie selon la Charte : qu’y 
a-t-il donc de stable? et, dans ce mouvement précipité qui em
porte les peuples et leurs lois, leurs institutions, leurs opinions, 
qu est-ce qui survit au fond du cœur des hommes? deux choses, 
seulement deux choses, Dieu et la liberté. Unissez-les, tous les 
besoins intimes et permanents de la nature humaine sont sa
tisfaits, et le calme règne dans l’unique région où il puisse ré
gner sur la terre, dans la région de l’intelligence. Séparez-les, 
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le trouble aussitôt commence et va croissant, jusqu’à ce que
leur union s’opère de nouveau.

» La fièvre qui agite toutes les vieilles sociétés chrétiennes, 
les commotions qui les ébranlent ne sont que l’effort, la réac
tion du Christianisme même contre l’anarchie et le despotisme 
Pour régénérer le monde en rétablissant l’ordre progressive
ment détruit : et si cette fièvre terrible doit peut-être se pro
longer encore longtemps, c’est qu’un concours de circonstances 
qu’on ne déplorera jamais assez, a mis, pour ainsi dire, mo
mentanément en guerre les éléments mêmes de la vie, la religion 
et la liberté.

» Lorsqu'après les tumultes de la fronde, dernier et faible 
essai de résistance à un pouvoir qui ne voulait plus recon
naître de bornes, tout plia sous la volonté arbitraire d’un seul, 
la religion elle-même asservie perdit sa dignité en perdant 
son indépendance, et le clergé français, malgré les condamna
tions de Rome, recevant à genoux les doctrines serviles que le 
despotisme lui imposait insolemment, corrompit dans son pro
pre sein l’esprit du catholicisme, et le reudit, aux yeux des 
peuples, complice du pouvoir qui avait planté sa tente sur les 
derniers débris de la liberté chrétienne. Trouvant la servitude 
près de l’autel, les hommes s’effrayèrent de Dieu.

» Cette cause, jointe à plusieurs autres, produisit la philoso
phie passionnée du dix-huitième siècle, qui attaqua simultané
ment le despotisme et la religion, persuadée qu’on ne pouvait 
triompher de l’un sans renverser l’autre, et lorsque s’opéra, 
par un mouvement soudain et presque unanime, l’affranchisse
ment politique, la même opinion établie dans la tête de quelques 
monstres, enfanta ces épouvantables persécutions auxquelles 
on ne saurait rien comparer dans les annales de la tyrannie.

» De là, et qui pourrait s’en étonner? la longue défiance des 
catholiques pour tout ce qui se présentait sous le nom de li
berté Ce nom réveillait, en eux trop de souvenirs sinistres, il 
se confondait trop naturellement dans leur esprit avec la haine 
du Christianisme, pour qu’ils ne le redoutassent point comme le 
signal de l’oppression de leurs droits les plus chers et les plus 
sacrés; et il faut avouer qu’on a peu fait pour les détromper 
d’une erreur dont les conséquences, si elle se prolongeait, de
viendraient de plus en plus funestes.

" Ainsi se sont trouvés en opposition les deux principes sur 
lesquels reposent, non-seulement le bonheur des peuples et leur 
perfectionnement réel, mais leur existence même »
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LAM ENNAIS.

Dans un autre article, l’illustre écrivain exposait son pro
gramme et proclamait hautement les grands principes de la 
liberté moderne. Il demandait la liberté de conscience ou de 
religion, pleine, universelle, sans distinction comme sans pri
vilège ; la liberté d’enseignement, parcequ’elle est de droit na
turel, pour ainsi dire, la première liberté de la famille, parce 
qu’il n’existe, sans elle, ni liberté religieuse, ni liberté d’opi- 
nions ; la liberté de la presse qui n’est qu’une extension de la 
parole, qui est, comme elle, un bienfait divin, un moyen puis
sant, universel de communication entre les hommes, et l’instru
ment le plus actif qui leur ait été donné pour hâter les progrès de 
l’intelligence générale; la liberté d’association, parce que partout 
où il existe soit des intérêts, soit des opinions, soit des croyances 
communes, il est dans la nature humaine de se rapprocher et 
de s’associer, parce que c’est là encore un droit naturel, parce 
qu’on ne fait rien que par l’association, tant l’homme est faible, 
pauvre et misérable, tandis qu’il est seul, parce que là où toutes 
classes, toutes corporations ont été dissoutes, de sorte qu’il ne 
reste que des individus, nulle défense n’est possible à aucun 
d’eux, si la loi les isole l’un de l'autre et ne leur permet pas de 
s’unir par une action commune (Avenir, 7 décembre 1830).

Il est maintenant permis de reconnaître que M. de Lamen 
nais, en arborant hautement en France la bannière de la liberté 
chrétienne, à la suite du grand O’Connell en Angleterre, ren
dait un service important à l’Eglise et à la société. S’il n’eût 
point mis d'amertume dans les discussions, s’il n’eût point exa
géré ses principes, s’il eût eu plus de respect pour les hommes 
haut placés qu’il croyait devoir combattre, il n’aurait pas soulevé 
un si grande opposition dans les rangs des catholiques et de 
l’épiscopat, il n’aurait point provoqué contre son journal la 
condamnation du chef de l’Eglise. Si du moins, à l’exemple de 
ses collaborateurs, il se fût soumis, -1 aurait pu continuer la 
controverse en la modifiant, en usant d’une prudente réserve, et 
en ôtant à ses principes ce qu’ils avaient sous sa plume de trop 
bsolu; il aurait conservé le fond des doctrines que ses disci

ples et scs admirateurs ont travaillé depuis à faire prévaloir, et 
¡tic l’épiscopat tout entier a professé à la face du monde dans 
la fameuse controverse relative à la liberté d’enseignement.

M de Lamennais avait, un magnifique exemple à suivre dans 
la conduite du libérateur de l’Irlande. Dès le début de sa mis
sion, O’Connell avait compris qu’il devait se concilier le clergé 
et l’épiscopat. « Je lui ai entendu dire souvent, dit le docteur



Miley, son aumônier, que la difficulté capitale, le grand obsta
cle à surmonter, était de persuader à la hiérarchie religieuse 
et au clergé irlandais qu’un homme pouvait être sincère dans 
son attachement à sa foi, et en même temps ardent à revendi
quer la liberté civile. » (Oraison funèbre d'O’Connell.) On sait 
comment O’Connell sut vaincre cette difficulté et par quel art 
« parvint à identifier sa cause avec celle du clergé. La difficulté 
était beaucoup plus grande pour M. de Lamennais, en France, 
sous un gouvernement qui semblait faire de belles promesses à 
l’Eglise. L ’avenir a fait voir qu’il aurait pu en triompher ; il 
aurait fait taire peu à peu les préventions amassées contre lui, 
il aurait eu la gloire de continuer le mouvement et de le diri
ger; il serait devenu, non comme orateur, mais comme écri
vain, l’O’Connell de la France. Mais il s’est volontairement privé 
de cette gloire. Cet homme qui avait défendu la religion avec 
un si beau génie, s’est laissé vaincre par l’orgueil ; il a donné 
le scandale d’une des chutes les plus terribles dont l’histoire 
conserve le souvenir. Grand exemple de fragilité par lequel 
Dieu avertit les hommes qu’ils doivent, quels qu’ils soient, se 
maintenir dans l’humilité chrétienne, et montre au monde que 
ce n’est point par des moyens humains, mais par un miracle de 
sa toute puissance, qu’il soutient l’édifice de son Eglise ! Ceux 
qui ont reçu de lui les talents et le génie, ne peuvent devenir 
les instruments de ses desseins, et servir utilement sa cause, 
qu’autant qu’ils se pénètrent de son esprit et qu’ils sont toujours 
prêts à sacrifier leurs idées particulières pour se soumettre, 
d’esprit et de cœur, à toutes les décisions du chef de l’Eglise, 
surtout lorsqu’elles sont reçues par le corps des premiers pas
teurs, qui sont aussi nos guides dans la foi, et qui ont reçu 
l’autorité pour gouverner.

Quoi qu’il en soit, le mouvement de liberté catholique devait 
se développer plus tard et acquérir peu à peu de vastes propor
tions. Plusieurs hommes d’un beau talent et d’un généreux cou
rage y ont contribué. Le plus célèbre d’entre eux est, sans con
tredit, M. le comte de Montalembert. Il est devenu le chef de la 
cause catholique en France. Il a su former à la vie politique les 
hommes religieux ; il a conquis leur admiration et leur con
fiance par l’étendue de ses connaissances, par les grâces de 
son esprit, par l’ardeur de son sèle et surtout par la vivacité de 
sa foi.
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M. le comte de Montalembert

M. le comte de Montalembert est né le 29 mars 1810. Il fit sa 
rhétorique et sa philosophie au collège de Sainte-Barbe (au
jourd’hui Rollin). Après avoir suivi à Paris les cours de droit, 
il acheva ses études à Munich, qui était alors illustrée par un 
grand nombre de savants professeurs. Il n’avait que vingt ans 
lorsque la révolution de 1830 éclata. Mais dès lors il avait suf
fisamment réfléchi pour comprendre les conséquences que cette 
révolution devait amener au point de vue de la défense de la 
religion. M. de Lamennais le distingua parmi la jeunesse catho
lique et l’associa à la rédaction de Y Avenir. M. Lacordaire disait 
de lui : « C’est un jeune homme charmant et que j ’aime comme 
un plébéien. Je suis sûr que, s’il vit, sa destinée sera pure 
comme un lac de la Suisse entre les montagnes, et célèbre 
comme eux. » (M. Lorain, Correspondant.) M. de Montalembert 
ne tarda pas à justifier ces espérances. Les articles qu’il traita 
dans Y Avenir sont empreints de cet esprit de foi et de cet amour 
de la liberté, qu’il montra plus tard à la chambre des Pairs. Il 
révéla toute la ferveur de son dévouement religieux dans les 
paroles suivantes à propos de la destruction des croix en fé
vrier 1831.

Naguère, au seul bruit des profanations que cette croix di
vine subissait dans une lointaine contrée, l’Europe s’ébranla et 
neuf fois un débordement d’héroïsme et de dévouement alla 
inonder l’Orient et proclamer le règne de la victoire du Christ. 
Aujourd’hui c’est à peine si on lui accorde quelques pleurs t 
c’est à peine si deux ou trois journalistes s’émeuvent pour la 
défendre. Est-ce à dire qu’elle va disparaître à jamais ? la reli
gion, dont elle est le symbole, va-t-elle s’abîmer dans la ruine 
commune des empires et des lois? Chrétiens, non, il n’en sera 
point ainsi. Du sein de la nouvelle lutte que Dieu lui prépare, 
elle sortira non pas seulement vivante, mais victorieuse, mais le 
front ceint d’une couronne nouvelle, k  l’épreuve de la prospé
rité va succéder l’épreuve du malheur et de la persécution, et 
c’est là un calice où elle a toujours bu à longs traits quand elle 
 ̂dû être invincible. Elle semblait avoir assez souffert, assez 

versé de larmes et de sang pour prouver sa mission divine ; 
Iftais puisque rien ne suffit à l’homme endurci, puisque chaque 
siècle lui demande de dérouler les titres de sa céleste origine, 
le siècle les aura, Elle ne reculera pas devant sou immortelle



destinée. La voilà qui se dépouille de toutes les chétives parures 
de ses jours heureux; athlète infatigable et sublime, elle des
cend seule et nue dans l’arène où elle a déjà conquis le monde.

“ Pour nous, qui avons été les témoins impuissants de ses in
jures, et dont le cœur a été navré par ses douleurs, nous sen
tons qu’à sa voix divine la force et la vie nous reviennent. Nous 
puisons dans le souvenir de ses épreuves et de ses triomphes 
de quoi étouffer notre désespoir et vaincre notre défaillance 
Nous rentrons avec une ardeur nouvelle, une ardeur sanctifiée 
par la douleur, dans la carrière où notre conscience nous a lan
cés. S’il rions eût été donné de vivre au temps où Jésus vint sur 
ia terre, et de ne le voir qu’un moment, nous aurions choisi 
celui où il marchait couronné d’épines et tombant de fati
gue vers le Calvaire, de même nous remercions Dieu de ce 
qu’il a placé le court instant de notre vie mortelle à une époque 
où sa sainte religion est tombée dans le malheur et l’abaisse
ment, afin que nous puissions la chérir dans notre humilité, 
afin que nous puissions lui sacrifier plus complètement notre 
existence, l’aimer plus tendrement, l’adorer de plus près. Nous 
ramassons avec amour les débris de sa croix, pour leur jurer un 
culte éternel. On l’a brisée sur nos temples, mais nous la met
trons dans le sanctuaire de nos cœurs ; et là, nous ne l’oublie
rons jamais De la terre où on nous l’a détruite, nous la re
plaçons dans le ciel ; et là, nous lisons encore une fois autour 
d’elle la parole divine : lnhoc signo vinces. »

On peut appeler M. de Montalembert l’écrivain, l’orateur de 
la foi catholique au X IX e siècle. C’est pour cette raison que 
nous transcrirons en entier le magnifique article qu’il publia sur 
la foi le 3 août 1831.

» Un jour, dans un épanchement de tristesse et d’amour, le 
Sauveur du monde dit à ses disciples : « Croyez-vous qu’en re
venant sur cette terre, le Fils de l’homme y trouve encore de la 
foi? » Il nous semble d’ici entendre ce divin Sauveur prononcer 
d’une voix sévère et triste ces augustes paroles, ces paroles qui 
renfermaient pour lui tant de douleur, et pour nous des leçons 
si solennelles et si terribles. Quoi ! pensait dès lors le Seigneur, 
ne retrouverai-je dans ce monde pas un souvenir pour tant de 
miracles-, pas un élan de cœur pour tant de dévouement et tant 
d’amour, pas une larme pour tant de souffrances et pour ma 
mort si cruelle? F Mus hominis venions, putas inveniet fidemin 
terra ?
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» Ah ! s’il y eut alors une époque de l 'histoire du monde qui 
fut spécialement présente à la divine prévision du Fils de 
l’homme, certes ce fut celle où languit notre vie, époque funè
bre et décourageante, où la foi est partout morte ou mourante, 
où ce ciment sacré tombe de toutes parts, et laisse sans appui 
et sans beauté les frêles édifices des hommes. Un grand vide 
s’est opéré dans le cœur de chaque homme et de chaque peuple, 
et ce vide est pesant comme un supplice, fatiguant comme une 
agonie. Ballotés au gré du premier caprice, sur l’océan des mi
sères humaines, les peuples et les hommes n’ont fermé leurs 
voiles qu’à un seul souffle, et c’est le souffle de Dieu. Entre eux 
plus d'union, plus d’abandon, plus d’intimes affections, plus de 
croyances du cœur; une morne défiance a tout remplacé, et 
son glacial empire n’est partagé que par la dérision et l’amer
tume. Les rois et les grands, qui avaient miné les premiers le 
sol du monde chrétien, ont senti ce sol fléchir sous eux, et ils 
sont tombés si avant dans le mépris de l’impuissance, que le 
jour de leurs funérailles sera pour eux un jour de grande misé
ricorde. Le peuple, que la ruine de ses maîtres n’a enrichi qu’un 
moment, ne sait plus pour quelle fin il a brisé leur joug, et ses 
regards se promènent consternés sur une terre qui reste stérile 
sous sa conquête, sur un ciel qu’il ne comprend plus. Assis entre 
les tombeaux de ses pères qu’il a reniés et le berceau de ses 
enfants qui ne lui inspirent qu’une amère pitié, l’homme n’est 
plus qu’un triste mannequin, condamné à jouer je ne sais 
quelle lugubre comédie devant je ne sais quels spectateurs 
glacés.

» Hélas ! et ce n’est pas seulement dans le cœur des impies 
et des enfants de perdition que le souffle divin s’est éteint, que 
la céleste vie est à son dernier soupir! Les enfants de Dieu, 
qu’en ont-ils fait ? 0 mon Sauveur ! où retrouveriez-vous votre 
foi parmi tant d’hommes qui ont reçu en naissant le signe du 
salut que vous êtes venu apporter au monde ? Disciples du 
Christ, qu’avez-vous fait de .son héritage? Fils de l’Eglise, où 
est cette foi dont votre éternelle mère a reçu le dépôt, et qu’elle 
vous a sommé dès le berceau de défendre avec elle ? Adorateurs 
du passé, où est cette foi que vos pères retrouvaient partout et 
qui inspirait tous leurs dévouements, qui présidait à toutes 
leurs alfections, qui s’entrelaçait à toute leur vie ? Est-ce elle 
qui domine dans toutes vos pensées, qui règne sur tous vos 
attachements ? Est-ce elle qui est la racine de toutes vos espé
rances? Menacée, ruinée, honnie comme elle l’est de toutes
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parts, est-ce à elle que vous consacrez votre force, votre vo
lonté, votre avenir? Mais non, sourds à cette voix qui est 
venue au monde seule et sans alliance humaine, ils s’en vont, 
égarés par de folles passions, chercher un Dieu de leur façon 
dans les plis de quelque manteau royal, ou dans la cage d’une 
couronne mortelle. S’ils passent, dans leur course effrénée, de
vant quelque église déserte, ils y entrent par habitude, et là 
ils retrouvent un moment la foi entre les feuillets de leur livre 
de messe. Ils prient avec elle, et puis referment leur livre, en 
y laissant oubliée, étouffée, la fille de Dieu. Au pied des au
tels, en présence de l’hostie sainte, c’est bien la moindre chose 
qu’elle leur apparaisse un instant ; mais dites-leur que ce n’est 
pas là que doit se borner son empire ; dites-leur que leur titre 
seul de chrétiens, de catholiques, les oblige à ne songer qu’à 
elle, et après elle seulement, à ce reste du monde qui n’est que 
poussière; et ils demeurent étonnés d’abord de cet étrange 
langage, et puis leur âme enchaînée à des souvenirs terrestres 
ne vous répondra que par l’irritation et l’injure. Ils croiront 
d’une foi aveugle à l’immortelle puissance d’une famille, à la 
destinée miraculeuse d’un enfant, à la sanglante punition de 
leurs ennemis ; mais dites-leur que Dieu est là, au milieu de 
cet écroulement des trônes, de cette volcanique agitation des 
peuples, fdans ce martyre d’une nation de héros ; dites que 
c’est sa main qui laboure le vaste champ des révolutions ; qu’il 
y convoque toutes ses créatures pour l’œuvre de sa gloire ; 
dites, et ils secoueront sur vous la poussière de leurs pieds, 
ils se retireront de vous, ils fuiront dans la solitude, dans 
l’inaction. Pourquoi faire, ô mon Dieu ? pour t’oublier, pour te 
trahir.

» Plus de sève dans le monde . la pensée de Dieu qu’on a 
bannie de partout, a emporté de partout la durée, la vérité, la 
vie. Pour les affections du cœur comme pour les attachements 
politiques, plus de sanction, plus d’avenir. Où est le lien qui 
n’ait point été brisé ? Où est la cause dont on ne se défie ? Où 
est le principe qui règne en maître sur une seule âme ? Un ver
tige inexprimable a saisi tous les hommes ; nul ne sait où il va, 
nul ne veut aller où le pousse sa destinée. On mendie, on en
tasse serment sur serment ; mais toutes ces vaines paroles, où 
Dieu n’est plus nommé, s’effacent d’elles-mêmes dans le sou
venir des hommes. À peine leur reste-t-il assez de mémoire 
pour être parjure. Et si un homme a pu vivre toute sa vie 
fidèle à une grande cause, le doute impitoyable l’attend au
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dernier moment, et s’en vient sur son lit de mort comme à 
Benjamin-Constant, déchirer son âme et lui montrer le vide de 
ses jours.

» Et le chrétien, le vrai chrétien ne sait plus ou trouver sa 
place dans celte société morte ; et, à côté de ce grand cadavre 
dont on a arraché le cœur, il pousse malgré lui un cri de dé
sespoir et de mort : 11 n’y a plus de foi dans le monde.

» Ames pures, âmes tristes, âmes tendres, ces funèbres pa
roles les direz-vous longtemps, les direz-vous toujours? Le 
temps n’approche-t-il pas où nous pourrons demander à Dieu, 
même sur cette terre, le prix de notre constance ? Dureront- 
elles toujours, ces ténèbres qui nous cachent l’avenir? Faudra- 
t-il encore longtemps endurer en vaincus les dérisions de ceux 
qui ne comprennent pas notre Dieu, ou le persifflage de ses 
prétendus amis ? Ne viendra-t-il jamais, le jour où Dieu leur 
imposera le silence de la défaite, et où il nous tiendra compte 
de nos souffrances, de notre patience, de leurs injures ? Ils nous 
méprisent, ils nous dédaignent : dédains chéris ! mépris sa
crés ! nous vous accueillons avec bonheur, notre foi vous trans
forme en trésors de grâce et d’espérance.

» Ah ! oui, elle reparaîtra victorieuse cette foi, à qui Dieu n’a 
pas donné pour un jour ce monde où nous vivons. Si nous cé
lébrons aujourd’hui notre Pâque, la bouche remplie d’herbes 
amères, les reins ceints et le bâton de l’adversité à la main, 
c’est que le jour de la résurrection est proche ; c’est que Dieu 
va briser le tombeau que lui avait creusé l’impie. De toutes 
parts l’aurore de cette résurrection se lève, et l’âme chrétienne 
tressaille à la pensée des flots de lumière qui vont l’inonder. 
D’un bout de l’univers à l’autre, des voix généreuses s’appel
lent comme pour se convier à ce banquet de la victoire. Ici 
l’Amérique, où chaque jour surgit, comme aux temps primitifs, 
quelque nouvelle Eglise ; là, l’Irlande, chaque jour plus forte, 
plus peuplée, plus intrépide, en dépit de la famine et de l’op
pression ; ici la Belgique, donnant au monde le spectacle d’une 
peuplade appelée par la liberté catholique à prendre rang parmi 
les grandes nations ; là , la Pologne , marchant aux combats 
sous la bannière de la Vierge, priant comme une sainte : s’ap
prêtant au martyre comme à une fête ; et enfin, au milieu des 
dynasties et des institutions qui s’écroulent, le successeur de 
saint Pierre, le vicaire de Dieu, élevant son front paisible, 
sanctifiant tout, bénissant tout, promettant de la miséricorde à  
toutes ces ruines, de l’éternité à tout cet avenir.



» Oui, c’est la vérité qui renaît. En vain, impies, avez-vous 
espéré la briser contre le mur d’airain que vos crimes ont élevé 
entre Dieu et vous. La voilà qui, toute meurtrie qu’elle est, 
rebondit victorieuse et immortelle au sein de la société épuisée, 
Et il en a toujours été ainsi, et son glorieux passé nous dit déjà 
ce que demain va nous redire encore. A travers les siècles son 
histoire est la même. Quand le monde pourrit au sein des dé
bauches de Rome, elle est là, dans les catacombes et les arènes, 
qui purifie avec le sang des martyrs les souillures impériales. 
Quand les premiers fondements de la civilisation chrétienne 
sont ébranlés par l’invasion d’une nuée de peuples barbares, 
elle est là, repoussant Attila, apaisant Alaric, baptisant Clovis. 
Quand l'islamisme, réaction de la matière vaincue contre l’es
prit de Dieu, a conquis la moitié du inonde, elle se lève devant 
lui, mène l’Europe entière à la conquête d’un tombeau, et la 
ramène pour fonder le majestueux édifice des monarchies ca
tholiques. Si parmi les chefs de ces monarchies, il s’en trouve 
qui, comme les Henri et les Frédéric, effacent d’une main al- 
tière Fonction sainte de leurs fronts, et contestent à Dieu ses 
droits, à côté d’eux ia foi place saint Louis, échangeant la cou
ronne de roi contre la couronne d’épines, et allant chercher 
deux fois la mort sur la ulage africaine. Si, au sein de cette 
féodalité d’origine chrétienne, les nommes de fer qui la compo
sent oublient les droits de leurs semblables, les saints préceptes 
de leur Dieu, et s’abandonnent à un iuxe toujours croissant, 
toujours plus oppressif, aussitôt la foi les presse des deux cô
tés, écrase d’une part leur orgueil par les foudres pontificales, 
et de l’autre confond leur magnificence et impriment à la men
dicité un caractère sacré, et en parsemant le monde de ces 
moines sublimes, qui furent toujours les hommes du peuple, 
parce qu’ils étaient les hommes de Dieu. Enfin, sortie victorieuse 
de toutes les épreuves, la foi ne va-t-elle nas mourir au sein des 
splendeurs de la cour de Louis XIV ? Qui la défendra contre la 
terrible épreuve de la richesse et de la puissance ? Qui ? regar
dez aux deux extrémités de cette société guindée et factice : 
Voyez Cambrai, voyez la Trappe.

# Et ce n’est pas seulement au sein du catholicisme, que la 
foi maintient et revendique de siècle en siècle son empire. 
Pendant que le Saint-Siège, docteur éternel du monde, en 
garde l’auguste dépôt, aux extrémités les plus opposées de la 
chrétienté s’élèvent des cris de foi irréfléchie, mais puissante et 
comme une merveilleuse réponse de la nature égarée et livrée
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à elle-même, à l’hymne de la nature sauvée et régie par Dieu 
Ainsi, à côté de cet anglicanisme froid et sec, qui tenta, sous 
les premiers Stuarts, de resserrer les membres vigoureux du 
Christianisme dans les langes d’une politique pédantesque, 
voilà l’instinct de la foi qui se retrouve, qui combat, qui triom
phe sous la forme du puritanisme, soupir sacré d’une humanité 
qui sent qu’elle n’est pas faite pour être marchande ou légiste. 
Aujourd’hui même, supposons un moment avec vous, ô hommes 
qui proclamez à l’envi la fin de nos croyances, supposons que 
le catholicisme ne soit plus rien, qu’il soit mort et enseveli 
dans la poussière de vos ruines, supposons que cette pensée 
de Dieu qui brûle nos cœurs ne soit qu’une vaine fumée ; mais 
alors du moins, retournez-vous, ôtez vos yeux de dessus notre 
tombeau, regardez derrière vous et voyez, au sein de votre 
camp même, cette bannière nouvelle qui s’élève; n’est-ce pas la 
foi, incomplète, incertaine, égarée, mais toujours elle qui répa
rait dans ce groupe d’hommes nouveaux, parmi ces Saints- 
Simoniens, qui, tout bafoués qu’ils sont, et quelque répugnance 
qu’ils nous inspirent, méritent au moins notre étonnement, 
puisqu’ils viennent parler au monde de foi, et qu’ils se disent 
prêts à affronter le martyre, oui, le martyre, le cuisant et im
pitoyable martyre de notre siècle, le ridicule.

« C’est, sachez-le, hommes de peu de foi, c’est qu’on ne 
prive pas. impunément l’homme de son pain, c’est qu’on ne 
retire pas au genre humain, à ce fiévreux qui, depuis soixante 
siècles, s’agite sur son lit de douleurs, le seul breuvage qui 
puisse désaltérer sa poitrine haletante. Rejetez le don de Dieu, 
si tel est le caprice de votre orgueil, rasez tous les asiles de 
l’humanité, tarissez toutes les sources de son bonheur : mais 
avant d’achever votre œuvre, entendez sa voix séculaire qui 
vous demande de quoi remplacer ce que vous ruinez, et qui 
vous somme d’inventer du moins quelque fantôme oui puisse 
lui tenir lieu de notre Dieu.

» Pour nous, quand même nous ne pourrions rien pour 
cette foi divine pendant notre courte vie ; quand même nous 
ne serions pas destinés à voir se lever sur la France le jour 
de ta victoire, quand même elle devrait y languir longtemps 
encore dans l’oppression et l’oubli, est-ce à dire pour cela 
qu’il faille désespérer d’elle comme d’une simple mortelle ? 
Et, parce que le soleil de sa prospérité a disparu, ne trouve
rons-nous pas dans notre souvenir un rayon pour dorer son 
malheur ?
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»Chrétiens, dites-moi, si une vierge royale avait naguère 
laissé tomber sur votre enfance et votre faiblesse des paroles 
de consolation et de paix; si, confondus parmi la foule nom
breuse de ses adorateurs vous aviez levé vers elle, au milieu 
des princes et des pontifes qui remplissaient son sanctuaire, 
vos yeux timides; si vous aviez lu dans les siens un regard de 
protection et de bonté, et puis si maintenant vous la retrou
viez pâle, éperdue, solitaire, mourante au seuil d’un temple 
qui n’est plus le sien, oseriez-vous passer en silence, l’œil dé
tourné, le cœur froid et indifférent, devant son auguste souf
france ? N’iriez-vous pas plutôt l’entourer de vos hommages, 
la combler de vos caresses, prendre sa main glacée, baiser 
son front amaigri, et réchauffer son pauvre cœur contre le 
vôtre ?

Il en est ainsi de nous et de toi, foi de nos pères, sainte 
religion de notre Rédempteur, toi qui as essuyé les larmes de 
nos premières années, toi qui béniras, qui consoleras toutes 
celles qu’il nous reste à vivre ; nous t’avons connue dans la 
pompe des cours, au milieu des hommages des rois, nous t’ai
mions dès lors avec ferveur, mais aujourd’hui, dans l’apparente 
déchéance où te laisse une volonté toute puissante, nous t’ai
mons d’un amour qui s’accroît de toute l’ingratitude du monde. 
Dans ton abandon d’un moment, nous puisons un nouveau cou
rage pour t’adorer, comme s’il y avait moins de distance entre 
ton infinie grandeur et nous. Dix-huit siècles ont passé sur ton 
beau front sans le rider, et nous savons que ta beauté est éter
nelle, qu’elle survivra à l’aveugle dédain de tes ennemis, comme 
au culte de notre admiration et de notre tendresse. Si des 
mains impies te placent au cercueil, nous t’y poursuivrons 
de notre amour. Que d’autres aillent plus loin chercher une 
foi nouvelle, ériger de nouveaux sanctuaires, mais nous, 
laisse-nous te suivre dans ton désert, laisse-nous n’avoir 
d’autre refuge que ton sein, fidèles à toutes tes destinées, 
fidèles à ta liberté et à ta gloire, encore plus fidèles à ta so
litude et à ta misère. »

Bientôt M. de Montalembert, qui s’était fait un nom dans la 
presse par les articles que nous venons de citer et par ceux 
qu’il avait publiés sur l’Irlande et sur la Pologne, fut appelé à 
déployer son zèle et à briller sur un plus grand théâtre. Nous 
allons dire à quelle occasion -

En même temps que les pétitions de quinze mille catholiques
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arrivaient à la Chambre des députés, M. de Coux, M . l’abbé 
Lacordaire et le jeune comte de Montalembert, membres de 
l’Association pour la défense de la liberté religieusê  résolurent 
d’encourager ces réclamations par une tentative d’affranchisse
ment. Se fondant sur les articles 69 et 70 de la nouvelle Charte, 
qui portaient :

Art. 69. Il sera pourvu nécessairement, par des lois sépa
rées, et dans le plus court délai possible, aux objets qui sui
vent :

  8°. L ’instruction publique et la liberté d’enseignement.
Art. 70. Toutes les lois et ordonnances en ce qu’elles ont 

de contraire aux dispositions adoptées pour la réforme de 
la Charte, sont dès à présent et demeurent annulées et abro
gées :

Ils prétendirent qu’ils étaient dans leurs droits de citoyens en 
usant de cette liberté, et, sans vouloir solliciter aucune appro
bation de l’Université, ils ouvrirent une école primaire sous le 
nom d’école libre, prenant eux-mêmes, pour narguer les pom
peuses appellations usitées dans l’Université, l’ancien et mo
deste titre de maîtres d’école. Bientôt cette école fut visitée 
par un commissaire de police, qui, le premier jour, ayant fait 
des sommations inutiles, s’y représenta le lendemain, escorté 
de sergents de ville, en exclut maîtres et enfants, la ferma et 
apposa les scellés sur la porte. Nos maîtres d’école, prévoyant 
bien que l’Université ne lâcherait pas prise si facilement, mais 
comptant sur l’appui de l’opinion, et voulant lui donner une 
nouvelle impulsion, ne cherchaient qu’une occasion solennelle 
de plaider, en face de la France, la cause des pères de famille. 
Sous ce rapport, ils obtinrent au delà de leur attente ; car 
M. le comte de Montalembert, pair de France, étant venu à 
mourir, et son fils succédant à ses droits, celui-ci, par cette 
nouvelle dignité, et ses co-prévenus, par l’indivisibilité du délit 
et partant de la poursuite, devinrent également justiciables de 
la cour des pairs, où la cause fut portée, après un arrêt de 
condamnation par défaut rendu par la cour royale de Paris.

Après le discours du procureur général et ceux des défen
seurs, le président demande aux prévenus s’ils n’ont rien à 
ajouter. M. le comte de Montalembert réclame la parole et s’a
vance contre la barre. Un certain mouvement se manifeste dans 
l’assemblée ; sa jeunesse, son deuil, sa position personnelle 
paraissaient lui concilier l’intérêt de la cour et de l’auditoire- Il 
commença en ces termes :
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« Pairs de France,

» La tâche de nos défenseurs est accomplie ; la nôtre com
mence. Ils se sont placés sur le terrain de la légalité, afin d’v 
combattre corps à corps nos adversaires. Ils vous ont fait en
tendre le sévère et rigoureux langage du droit et de la loi. A 
nous, accusés, il appartient maintenant, en exposant les motifs 
de notre conduite, de parler un autre langage, celui de nos 
croyances et de nos affections, de notre cœur et de notre foi, 
le langage catholique.

» Toutefois, nul ne s’étonnera, je pense, si, avant de dé
battre la cause à ce point de vue, je cherche à donner ici 
quelques rapides explications sur ce qui m’est personnel dans 
ce procès, puisque c’est à cause de moi qu’il est placé devant 
vous, puisque c’est moi qui ai invoqué votre suprême juridic
tion, qni vous ai réclamés pour mes pairs et pour mes juges.

) Vous le savez, Messieurs, lorsque le 9 mai, je fis, en fa
veur de la liberté d’enseignement, la tentative qui m’amène 
aujourd’hui devant vous, je n’avais certes nul lieu de craindre 
que ma voix jeune et inconnue se ferait sitôt entendre dans une 
enceinte où venait de retentir une voix qui m’était si chère, et 
qui, j’ose le dire, n’était indifférente ni à la liberté ni à la 
France (Mouvement d’approbation.)

. Il n’entre pas dans mes intentions de retracer ici les divers 
incidents qui ont différé le jugement définitif de cette cause jus
qu’au jour où un cruel malheur me jeta solitaire dans le monde 
et orphelin parmi vous.

i Si, dans les premiers instants qui suivirent ce jour fatal, 
j’avais obéi à l’inclination de ma douleur, j’aurais peut-être 
répudié les conséquences de la dignité dont la mort venait de 
m’investir, et je me serais soumis à la sentence des juges na
turels de mes concitoyens. Mais le souvenir de la volonté ex
presse de celui qui n’était plus, la pensée de ce que je devais 
à sa mémoire, à ses collègues, à cette dignité même qu’il 
avait toujours estimée si haut, me détermina à invoquer une 
prérogative écrite dans la Charte, et à ne pas m’associer taci
tement au dédain que l’on cherchait à soulever de toutes parts 
contre la pairie. Bientôt, quand je vis mes droits consacrés pai 
un arrêt souverain, j’osai me féliciter d’avoir offert au premier 
corps de l’Etat une si brillante occasion de donner à la France 
la plus précieuse de ces libertés publiques dont il était naguère



l’appui tutélaire, de se rajeunir, pour ainsi dire, par sa bienfai
sante sympathie pour les générations nouvelles et futures.

» Justifié par ces considérations, Messieurs, je ne m'en sens 
pas moins en ce moment solennel, presque accablé par le poids 
de la responsabilité que j’ai prise sur moi. Je sais que par moi- 
même je ne suis rien, je ne suis qu’un enfant, et je me sens si 
jeune, si inexpérimenté, si obscur, que pour m’encourager, 
il ne faut rien moins que la pensée de la grande cause dont 
je suis ici l’humble défenseur. Aussi ai-je, pour me soutenir 
devant vous, et le souvenir des paroles prononcées pour cette 
même cause, dans cette même enceinte, par mon père, et la 
conviction que c’est une question de vie ou de mort pour la 
majorité des Français, pour vingt cinq millions de mes co-reli 
gionnaires, et le cri unanime de la France pour la liberté 
d’enseignement, et les vœux écrits de ces quinze mille Français 
dont nous avons nous-mêmes déposé les pétitions à l’autre 
Chambre, et les droits de quarante mille familles dont les 
rejetons germaient là où l’arbitraire n’a plus laissé que des 
déserts, en un mot, l’image d’un passé cruel à réparer, d’un 
avenir incalculable à assurer, et, par-dessus tout, le nom que 
je porte qui est grand comme le monde, le nom de catholique. 
(Mouvement.)

•» J ’ai besoin de me rappeler toutes ces grandes choses, 
non-seulement pour y puiser du courage, mais pour convaincre 
mes juges que je n’ai été guidé dans tout ce que j’ai fait par 
aucune inspiration de vanité, aucune soif de bruyantes distinc
tions. On sait assez que la carrière où je suis entré n’est pas 
de nature à satisfaire une ambition de places et d’honneurs 
politiques, on sait assez que pour les catholiques le pouvoir et 
l’opposition sont aujourd’hui, grâce au ciel, également stériles. 
Il est aussi une autre ambition non moins dévorante peut-être, 
non moins coupable, qui aspire à une réputation, et qui l’achète 
à tout prix; celle-là je la renie comme l’autre.

» Personne plus que moi n’a les yeux ouverts sur les incon
vénients qu’une publicité si précoce entraîne pour la jeunesse, 
personne plus que moi ne les redoute. Mais il y a encore dans 
le monde quelque chose qu’on appelle la foi ; elle n’est pas 
morte dans tous les cœurs ; c’est à elle que j’ai de bonne heure 
donné mon cœur et ma vie- Ma vie... une vie d’homme, c’est 
aujourd’hui surtout bien peu de chose, mais ce peu de chose, 
consacré à une grande et sainte cause, peut grandir avec elle, 
et ouand on a fait à une cause pareille l’abandon de son avenir,
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j ’ai cru et je crois encore qu’il ne faut fuir aucune de ses coi- 
séquences, aucun de ses dangers.

» C’est, fort de cette conviction, que je parais aujourd’hui pour 
la première fois dans l’assemblée des hommes. Je sais trop bien 
qu’à mon âge on n’a ni antécédents, ni expérience ; mais à mon 
âge, comme à tout autre, on a des devoirs et des croyances. 
•J’ai dû, j’ai voulu être fidèle aux unes comme aux autres. J ’ose 
espérer que je l’ai été.

» Je me suis élevé contre l’Université à trois titres différents, 
comme jeune homme, comme Français, comme catholique. »

L ’orateur développe ces trois moyens avec une force d’élo
quence digne de l’exorde. La péroraison est particulièrement 
remarquable et mérite d’être citée.

« Quant à nous, en vérité, nous ne savons pas à quel titre 
nous inspirons de la terreur au ministère, ni pourquoi nous lui 
avons paru dignes de ses sévices. Que ne nous méprisait-il du 
haut de sa grandeur? 11 ne nous reste rien de notre antique 
puissance, de notre ancienne richesse ; ces trésors, ou plutôt 
ce vil salaire qu’il jette à nos prêtres, il sait très bien qu'ils y 
renonceraient mille fois plutôt que lui. Le sceptre qui étendait 
sur nous une protection si enviée, ce sceptre a été brisé, et les 
tronçons en ont été jetés dans la boue. Le monde, nous crie- 
t-on de toutes parts, s’est retiré de nous. Eh bien, nous sommes 
restés seuls, aussi seuls qu’on peut l’être avec dix-huit siècles 
de souvenirs et une espérance immortelle. Mais ceux qui répu
dient ces souvenirs et qui dédaignent cette espérance, qu’ils 
nous laissent au moins la liberté, dans notre abandon et notre 
solitude ; qu’ils n’aillent pas s’effaroucher de nos chétifs efforts, 
et, par prudence, qu’ils défendent à leur épouvante de trahir 
leur faiblesse. De deux choses l’une, ou nous avons pour nous 
la vérité et le droit, et alors ils doivent au moins les respecter: 
ou nous ne sommes que des êtres égarés, impuissants, trahis 
par la destinée et par l’avenir: alors pourquoi accélérer notre 
dernier soupir, pourquoi conjurer par votre despotisme contre 
notre agonie? Ah! si notre foi doit mourir, souffrez au moins 
que nous lui choisissions un tombeau, et que ce tombeau soit 
la liberté du monde. C'est noire foi qui la première a levé la 
noble bannière sous laquelle le genre humain est aujourd’hui 
en bataille. C’est bien la moindre chose qu’elle puisse s’en 
servir comme d’un linceul. (Vive sensation.)
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• Mais je ne sais pourquoi j’usurpe ici le langage de la tris
tesse et du découragement, quand mon cœur est plein de fer
veur et d’espérance. Non, je ne pense pas que ma foi doive 
mourir. Non, je ne pense pas que le souffle qui lui donna la vie 
soit fait pour s’éteindre sous un souffle mortel. C’est parce que 
je la crois vivace, et forte d’un éternel avenir, que je lui ai 
consacré ma vie, courte et obscure. Et non-seulement je crois 
qu’elle vivra, mais je crois qu’elle seule peut faire vivre le 
monde. Elle seule peut rendre le bonheur et la paix à ce 
peuple auquel nous nous faisons gloire d’appartenir, à ce pays, 
objet de nos plus chères affections, à ces masses populaires 
qui fondent et détruisent les royautés terrestres, et pour qui 
ces royautés sont toujours stériles. Humbles disciples de cette 
religion que l’on ignore et que l’on oublie bien plus qu’on ne 
la repousse et qu’on ne la méprise, il nous eût été doux de 
montrer dans les épanchements de nos âmes avec celles de 
nos élèves, tout ce qu’elle renferme de fécond et de consolant 
pour le pauvre et pour l’enfant. Peut-être nos efforts n’eussent- 
ils été ni infructueux ni dédaignés. Demandez à ces vingt en
fants, la plupart enfants du pauvre, que deux jours de vie 
publique suffirent pour rassembler autour de nous, demandez- 
leur s’ils ne déplorent pas notre absence, si leurs jeunes cœurs 
n’étaient pas déjà pleins de sympathie et d’affection pour nous. Ce 
que nous avons fait pour eux, nous voudrions nous et nos frères 
le faire pour tous nous concitoyens, et toute notre vie consacrée 
à cette œuvre nous paraîtrait bien courte et bien remplie. 
Notre vie, c’est toute notre richesse, et nous la dévouerions 
de bien bon cœur à servir notre Dieu dans la personne de ses 
pauvres : Christo in Pauperibus. Notre plus belle récompense 
serait de leur expliquer l’auguste mystère de leur pauvreté, et 
de leur révéler le prix sublime qui attend leurs vertus incon
nues. Nous remplirions ainsi la sainte et primitive mission de 
notre foi, en travaillant pour le bien de la classe la plus nom
breuse et la plus pauvre, de celle pour qui la civilisation, avec 
toutes ses pompes, est restée sans consolation et sans asile. 
Nous leur dirions avec un de ces hommes envoyés, il y a dix- 
huit siècles, pour prêcher au monde Dieu et la liberté : Nous 
n’avons ni or, ni argent, mais nous vous donnons tout ce que 
nous possédons, nous-mêmes. Nous n’avons ni trésors, ni 
jouissances matérielles à vous offrir, mais nous vous donnons 
tout ce que Dieu nous a donné, tout ce qui a fait à nous notre 
consolation et notre bonheur ; nous vous offrons ce qui sauve; 

u

MONTALËMBERT • 369



ce qui bénit et ce qui fait vivre, la foi, l’espérance et l’amour
(.Approbation dans les tribunes.)

» Qu’il me soit permis en finissant, nobles Pairs, de diriger 
ma pensée vers vous qui êtes appelés à me juger, qu’il me soit, 
permis de vous dire quelle pure et éclatante gloire s’attachera 
à vos noms, si vous écoutez la voix de la Charte et de la cons
cience publique. Dépositaires des éléments d’ordre et de stabilité 
que réclame si impérieusement la société actuelle, ne compro
mettez pas ce dépôt dans l’opinion, en élevant contre l’invin
cible marche du genre humain les frêles barrières d’une légalité 
liberticide. A la fois juges et jurés, jurisconsultes et législateurs, 
votre arrêt va promulguer l’existence d’une grande et sainte li
berté, écrite à la fois dans les lois de Dieu et dans celles de la 
patrie ; ou bien, ce que je n’ose croire, il constatera aux yeux 
du monde que la France gémit dans la servitude la plus scan
daleuse, la plus avilissante, la servitude de nos âmes. Pairs de 
France, souffrez que je vous le dise avec une franchise hérédi
taire, ne soyez pas infidèles à votre noble mission, et, dans ce 
moment même, dites à la France que vous avez beaucoup fait 
pour la liberté et pour elle.

.. J ’en ai dit assez, nobles Pairs, pour vous prouver que ma 
foi religieuse m’a surtout guidé dans cette entreprise ; j’en ai 
dit assez, je l’espère, sinon pour justifier, du moins pour expli
quer ce qu’il peut y avoir d’étrange dans cette tentative d’un 
écolier de vingt ans. J ’ai maintenant toute confiance en votre 
jugement et en celui de l’opinion publique. Je me féliciterai 
toute ma vie d’avoir pu consacrer ces premiers accents de ma 
voix à demander pour ma patrie la seule liberté qui puisse la 
raffermir et la régénérer. Je me féliciterai également toujours 
d’avoir pu rendre témoignage dans ma jeunesse au Dieu de mon 
enfance. C’est à lui que je recommande le succès de ma cause, 
de ma sainte et glorieuse cause ; je la dis glorieuse, car elle est 
celle de mon pays, je la dis sainte, car elle est celle de mon 
Dieu. »

De nombreuses marques d’émotion et d’approbation accueil
lirent la fin de ce discours.

La noble Chambre condamna à l’amende solidairement les 
trois accusés. « Mais, dit M. Lorain, l’écolier de vingt ans 
avait eu l’occasion de faire entendre pour la première fois, en 
public, et dans une circonstance solennelle, cette voix aussi 
sincere que dévouée, aussi courageuse que fidèle, aussi spiri
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tuelle que tendre, aussi chrétienne que mordante, aussi libérale 
que religieuse, en un mot, toute cette fleur d’esprit et de cœur 
qui ne manqua jamais depuis aux doubles intérêts de la liberté 
religieuse et de la liberté des peuples. » (Notice sur le R. Père 
Lacor claire.)

M. de Montalembert se retira à Rennes avec MM. de Lamen
nais et Lacordaire. Après la cessation de {’Avenir et sa. soumis
sion à l’encyclique du 15 août 1831, il se rendit en Allemagne 
pour y continuer ses études. Il profita de ses loisirs pour écrire 
la touchante histoire de sainte Elisabeth de Hongrie, et la pu
blia en 1836, au moment même où il épousait mademoiselle 
Marie-Anne de Mérode, qui descendait de cette sainte, et qui 
était fille du comte de Mérode, chef du gouvernement provisoire 
de Belgique après la révolution de 1830.

Il avait fait son entrée à la Chambre des Pairs, en 1835, à 
l’âge de 25 ans. Dans cette nouvelle carrière il eut bientôt l’oc
casion de se signaler. En 1837 il combattit la loi qui confisquait 
le terrain de l’archevêché de Paris, et défendit les droits de 
l’Eglise à la propriété. Pendant les deux années suivantes il 
soutint la Belgique menacée par le morcellement du Luxem
bourg et du Linsbourg. Sous le ministère de M. Villemain en 
1842, il engagea la lutte contre le monopole de l’Université. 
Dès ce moment il devint le chef du parti catholique, il travailla 
à l’organiser et à le discipliner. Ce fut là le sujet de ses cons
tantes préoccupations. Appelé pour des affaires de famille à sé
journer dans l ’ile de Madère, il publia, avant de rentrer en 
France, un écrit qui fit une grande sensation dans le monde 
religieux et dans le monde universitaire. Il avait pour titre : 
Du devoir des catholiques dans la question de la liberté d’ensei
gnement. Il reparut ensuite à la tribune delà Chambre des Pairs, 
et nous allons voir quel admirable talent il sut y déployer. Il ne 
craignit pas de prendre hautement la défense de l’épiscopat, 
du clergé et des catholiques de France. On avait reproché aux 
évêques les réclamations qu’ils avaient adressées au gouverne
ment, par la voix de la presse en faveur de la liberté d’ensei
gnement.

« Chose étrange ! Messieurs, s’écrie-t-il, dans un pays comme 
celui-ci où toutes les plaintes de l’Opposition sont, en quelque 
sorte, le pain quotidien de la publicité et do la presse, où la vie 
Publique, je l’ai déjà dit, n’est qu’une espèce de murmure con
tinuel, chaque fois qu’il arrive au moindre citoyen d’élever une 
plainte contre ce qui le gêne ou l’opprime, aussitôt il rencontre
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de nombreuses sympathies, de vives sollicitudes s’attachent à sa 
personne, et de nombreux encouragements lui sont décernés. 
Mais chaque fois qu’un évêque, qu’un prêtre, qu’un catholique 
élève la voix et proteste au nom de son opinion, de sa cons
cience, aussitôt une meute acharnée de journalistes, d’avocats, 
de procureurs généraux, de conseillers d’Etat {Murmures), se 
déchaîne contre lui ; on cherche à présenter, soit comme un 
forfait, soit comme une grave inconvenance, chez lui, ce qui 
est le droit naturel et habituel des autres citoyens. Comme si 
l’épiscopat, le sacerdoce étaient en France une obligation de 
mutisme et de servilité ; comme si la profession franche et sin
cère du catholicisme devait entraîner l’obéissance passive à tout 
ce que veut ou à tout ce que pense le gouvernement ; comme 
si ce grand corps catholique de quatre-vingts évêques, de cin
quante mille prêtres, de plusieurs millions de lidèles, qui existe 
dans ce pays depuis quinze siècles devait être exclu de cette 
liberté de la plainte qui est le droit commun et l’apanage de 
tous les Français.

» 11 est temps cependant de s’entendre. Quand nous ne disions 
rien, on disait de nous: Ils conspirent dans l’ombre ; ils se 
livrent à des intrigues souterraines ; sous la restauration on 
chantait : Hommes noirs, sortez de dessous terre. Et quand nous 
sommes sortis, quand nous avons dit ce que nous étions et ce 
que nous voulions, on s’écrie : Quelle audace! quelle insolence! 
Sous les monarchies absolues, quand les catholiques se taisent, 
on dit: Ils sont les complices de l’absolutisme. Dans les pays 
de liberté, quand les catholiques cherchent à adopter les insti
tutions et les allures du peuple et du siècle où ils vivent, on 
les injurie de plus belle. Regardez, dit-on, les catholiques, ils 
l'ont des livres, ils font des brochures, ils écrivent des lettres, 
il y en a un qui dit qu’il était dominicain, un autre écrit qu’il 
est jésuite, des évêques ont même l’audace de s’écrire parla 
poste, ils font ce que M. le ministre des cultes appelle un 
concert. Cela se passe dans un pays où existent toutes les 
libertés, y compris les libertés de l’Eglise gallicane ; et ils ne 
sont pas châtiés !

» Les moins méchants disent : C’est bien malheureux qu’ils 
aient des sentiments si fanatiques ; mais au moins s’ils ne vou
laient pas les publier, ne pas les mettre dans les journaux ! Et, 
cependant, Messieurs, comme le disait hier M. le prince de la 
Moskowa, pourquoi cette aversion contre la publicité ? la publi
cité n’est-elle pas l’âme du gouvernement représentatif? S’il
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fallait réduire à un seul terme tous les avantages et toutes les 
garanties de ce gouvernement, je n’hésiterais pas à dire qu’ils 
résident tous dans la publicité. Tout homme d’Etat qui ne com
prend pas cette vérité me paraît, j ’oserais le dire, un traînard 
du despotisme, le demeurant d’un autre âge. Aussi tous les 
hommes d’Etat sérieux la comprennent et l’appliquent. Pour
quoi donc les évêques, les prêtres et les catholiques seraient- 
ils exclus de cette intelligence et de cette pratique du droit 
commun de la France constitutionnelle ?

J> Il y a peu de jours qu’un magistrat très-haut placé se féli
citait publiquement, à une autre tribune, de ce que nous vi
vions sous un gouvernement qu’on ne confesse pas. Chacun 
son goût; mais au moins on avouera que le gouvernement 
sous lequel nous vivons lit les journaux, et on ne peut se 
plaindre de ce qu’on remplace le confessionnal qui, dit-on, 
n’existe plus, par les journaux qui existent fort bien.

» Il y a là, Messieurs, ce me semble, une déplorable confu
sion d’idées sur la véritable nature du sacerdoce et de l’épis- 
copat.

» On a dit que les évêques étaient en dehors du droit de 
tout le monde ; que pour les fonctionnaires il y a des devoirs 
de position ; que la coalition entre les fonctionnaires est dé
fendue. Quel est le devoir des évêques, a-t-on demandé ? C’est 
de prêcher la soumission au pouvoir établi, l’obéissance aux 
lois et le respect aux magistrats. Je cite textuellement.

» Eh bien, Messieurs, j’ose le dire, cette idée est complète
ment erronée (Murmures). Non, mille fois non, l’évêque n’est 
pas fonctionnaire; le prêtre n’est pas fonctionnaire; elle est 
fausse, elle est erronée l’opinion de ceux qui ne voient dans 
un évêque qu’une espèce de préfet en soutane, un commissaire 
de haute police morale, de ceux qui croient que les fonctions 
episcopales se bornent à correspondre avec les bureaux des 
cultes, à être de bons administrateurs, à célébrer certaines 
fêtes avec une certaine pompe, à baptiser ou enterrer les 
princes, à les haranguer à leur passage. Tout cela n’est rien, 
presque rien dans la mission de l’évêque.

» Les évêques aux yeux des catholiques, et ils sont faits, 
après tout, pour les catholiques, ils ne sont pas faits pour ceux 
qui, d’après une expression fameuse, n’en usent pas, les évê
ques sont commis par Dieu au gouvernement de l’Eglise ; ils 
ont reçu mission d’en haut pour diriger nos consciences et pour 
les troubler au besoin; ils sont les ambassadeurs de Dieu au
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près de nous. Le roi les désigne, il les choisit ; mais ce n’est 
pas de lui qu’ils tiennent leur pouvoir (Murmuresi ; la loi re
connaît leur autorité, mais ce n’est pas elle qui la créée ; ils 
tiennent cette autorité de Dieu, ou ils ne la tiennent de per
sonne. C’est là leur croyance et la nôtre. Tout évêque qui 
n’aurait pas cette croyance, qui ne se croirait pas revêtu d’une 
puissance indépendante de toute autorité humaine, serait un 
imposteur; il ne devrait pas conserver un seul instant les fonc
tions qu’il remplit, et tout évêque qui, ayant cette croyance, 
n’agirait pas comme ont agi récemment les évêques français 
pour le salut des âmes, serait un prévaricateur.

» C’est là la doctrine formelle de l’Eglise, c’est sa pratique 
constante de siècle en siècle ; elle explique la conduite qui a été 
tenue et qui a blessé tant d’opinions et tant d’ignorances.

» L’honorable magistrat dont je parlais tout à l’heure a dit, 
et je suis cette fois de son avis : Si nous n’étudions que nos li
bertés politiques sans étudier nos libertés religieuses, notre 
éducation n’est pas complète. A voir ce qui se passe, M. le 
garde des sceaux et beaucoup d’autres magistrats me parais
sent être dans ce cas, et avoir besoin de compléter leur éduca
tion : je demande la permission de vous raconter, à leur inten
tion, une courte histoire que nous apprenons dans notre enfance 
avant d’être livrés à l’Université et que nous tâchons de ne pas 
oublier.

• Il y eut un évêque nommé Basile ; ce n’était point un jésuile 
ni un ultramontain, car il vivait au quatrième siècle. Ce Basile 
avait eu des contestations avec l’Etat de son temps, c’est-à- 
dire avec l’empereur Valens, sur une question qui n’importait, 
certes, pas plus au salut des âmes que ne lui importe l’éduca
tion des générations futures dont il s’agit aujourd’hui. L ’empe
reur le fit menacer par un de ses ministres qui s’appelait Mo
deste, comme qui dirait le ministre des cultes de ce temps-là 
(On rit.) Ce ministre voyant Basile lui répondre avec fermeté 
et publiquement, s’écria : On ne m’a jamais parlé avec cette 
arrogance. Basile lui répondit : C’est que sans doute vous n’avez 
jamais rencontré un évêque. Et il ajouta: nous sommes les 
gens du monde les plus humbles, non-seulement envers l'em
pereur, mais envers le dernier des hommes, mais quand il 
s’agit de Dieu, nous ne regardons que lui seul.

» Que ce Modeste ait été étonné du langage que lui tenait un 
évêque, trois ou quatre cents ans après J.-C., cela était naturel ; 
mais ce qui ne l’est pas, c’est cette surprise perpétuellement
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renouvelée de tous les préfets du prétoire, de tous les ministres, 
de tous les procureurs généraux et autres politiques de ce 
genre, qui depuis quinze siècles se trouvent en présence des 
résistances épiscopales. Il faut toujours leur répéter la même 
chose : Nunquam in episcopum incidisti. Vous n’avez donc 
jamais rencontré d’évêque, c’est-à-dire vous avez eu à faire à 
des intrigants, à des ambitieux, quelquefois à des honnêtes 
gens, mais jamais à des hommes qui croient tenir leur mission 
d’en haut, et qui ont une responsabilité envers Dieu. Et main
tenant que vous les rencontrez, vous ne comprenez pas leur 
tangage.

» Voilà donc ce qui se disait sous le despotisme des empe
reurs romains, et ce qu’on comprenait alors ; et à travers les 
siècles le même enseignement s’est constamment renouvelé.

» On nous a dit qu’il fallait désirer pour le clergé actuel la 
charité et la douceur de Fénélon. Voyons donc ce que disait, 
treize siècles après saint Basile, ce doux et charitable Fénélon, 
en sacrant un prince de l’Eglise, sous la monarchie absolue de 
Louis XIV.

i  Que les princes ne se vantent pas de protéger l’Eglise, 
qu’ils ne se flattent pas jusqu’à croire qu’elle tomberait, s’ils 
ne la portaient pas dans leurs mains. S’ils cessaient de la sou
tenir, le Tout-Puissant la porterait lui-même. Pour eux, faute 
de la servir, ils périraient, selon les saints oracles. La parole 
de Dieu, que nous annonçons, n’est liée par aucune puissance 
humaine. Le monde en se soumettant à l'Eglise, n’a point ac
quis le droit de l’assujettir; les princes, en devenant les en
fants de l’Eglise, ne sont point devenus ses maîtres; ils doivent 
la servir et non la dominer, baiser la poussière de ses pieds, 
et non lui imposer le joug. »

» Voilà ce que disait le doux Fénélon, le charitable Fénélon, 
en plein despotisme de Louis XIV, en sacrant un prince souve
rain. Aucun évêque, de nos jours de liberté, n’en a jamais dit 
autant, mais tous sentent, comme leurs devanciers, l’étendue 
de leur devoir et de leur mission. C’est pourquoi le cardinal de 
Bonald, archevêque de Lyon, s’exprime ainsi en parlant à ses 
diocésains dans son dernier mandement de carême.

» Je demande pardon à la Chambre de toutes ces citations ; 
mais je désire beaucoup que le gouvernement et la chambre 
puissent juger ces pièces, et ces pièces doivent avoir bien plus 
de valeur que mes paroles.
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» Vous avez entendu le langage d’un évêque du quatrième 
siècle et celui d’un évêque du dix-septième siècle, voici le lan
gage d un évêque du siècle actuel :

« Nos paroles, en faveur du droit d’un père sur l’éducation 
de son fils ne seront à vos yeux ni une insulte faite à l’Etat, ni 
«ne usurpation de privilèges que nous n’ambitionnons pas, ni 
le désir d’une domination qui est loin de notre pensée. Quoi ! 
N. T. G. F. demander que vous puissiez librement exercer le 
droit que vous tenez de Dieu, pour revivre dans une généra
tion pieuse et soumise, est-ce donc, de notre part, une récla
mation séditieuse? Vous seconder pour que la paix et la vertu 
régnent dans vos maisons, est-ce donc un si coupable abus de 
notre autorité ? Comme si nous n’avions été revêtus de la di
gnité épiscopale que pour paraître avec éclat dans le sanc
tuaire, semblables à ces pasteurs mercenaires qu’un prophète 
compare à des idoles muettes ! Comme si les rayons du soleil 
de justice et de vérité qui tous les matins se lève sur nos 
autels, devaient frapper sur le cœur d’un évêque sans lui faire 
rendre un son qui aille à vos cœurs pour les toucher et les 
instruire ! comme si nous étions toujours libres de nous taire 
ou de parler ! Nous savons ce qui est arrivé à nos devanciers 
dans la carrière apostolique ; nous avons lu la longue histoire 
de leurs tribulations. Nous sommes honorés du même carac
tère, et si, pour marcher sur leurs traces, nous rencontrions 
sur notre chemin la douleur et la pauvreté, la grâce qui leur a 
fait supporter la souffrance ne nous serait pas refusée. #

« Ainsi s'exprime publiquement, en 1844 le prélat le plus 
élevé en dignité de l’Eglise de France.

» A cela nos adversaires répondent : Mais l’Eglise en est 
donc encore au moyen-âge? c’est donc toujours l’Eglise de 
Grégoire VU, de Boniface VIII? Mon Dieu, oui, Messieurs, pré
cisément la même ; l’Eglise de Grégoire XVI est la même que 
celle de saint Grégoire VII, comme celle de saint Grégoire V II 
était la même que celle de saint Grégoire le Grand, de saint 
Basile, de saint Hilaire. Ah ! certainement ce serait bien plus 
commode s’il en était autrement ! Je comprends que pour nos 
hommes d’Etat, il serait bien plus commode que l’Eglise pût va
rier dans ses dogmes, dans ses droits, ses prétentions, dans ses 
pratiques, comme les codes et les tribunaux. Il n’y aurait à cela 
qu’un petit inconvénient, c’est que l’Eglise catholique ne serait 
plus l’Eglise, elle ne serait plus qu’une de ces sectes religieuses
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qui se transforment de siècle en siècle selon le milieu où elles 
vivent. Ce qui a changé, ce n’est donc pas l’Eglise, c’est la so
ciété; et c’est là ce qui rend ridicules et injustes ces assimila
tions entre le passé et le présent, les accusations contre l’Eglise 
de vouloir intervenir encore aujourd’hui, comme elle a fait au
trefois, dans le gouvernement des affaires humaines. Nulle part 
dans le monde aujourd’hui elle ne désire ni n’essaye de se 
mêler au gouvernement temporel des hommes, et si elle l’a fait 
autrefois, c’est parce que le monde entier l’y conviait, parce 
que la société d’alors comportait et exigeait cette interven
tion. Mais céder le gouvernement des âmes, l’éducation des 
âmes, le droit spirituel, c’est ce qu’elle n’a fait et ne fera jamais. 
Elle a subi maintes fois des tyrannies de ce genre ; elle ne les 
a jamais acceptées; elle supporte beaucoup, elle se tait quel
quefois, mais elle ne recule jamais. »

On avait invoqué contre les catholiques les quatre articles 
de la déclaration de 1682, on leur avait intenté des procès de 
presse, on avait eu recours aux appels comme d’abus. M. de 
Montalembert, fait, voir l’injustice de ces moyens, puis il con
tinue ainsi :

« On sent si bien l’impuissance de ces remèdes qu’on vous 
pousse à faire des lois nouvelles, des lois implacables pour ré
primer notre audace. Eh bien, faites-les, nous ne les redoutons 
pas. Vous ne pouvez rien faire qui soit nouveau pour nous: 
nous avons passé par toutes les tyrannies du monde, et nous 
leur avons survécu.

» Après tout, nous ne sommes pas des parvenus nés d’hier, 
nous sommes d’une vieille race, dont l’histoire est bien connue. 
Elle est là pour nous encourager et pour éclairer nos persécu
teurs. Nulle assemblée n’aura jamais, en France, la popularité 
de la Constituante, la toute-puissance de la Convention, le pres
tige de gloire de l’empire. Or, il y a parmi nous des hommes 
qui ont vu passer les constituants, les terroristes et Napoléon. 
On a essayé du schisme en 1791, de l’échafaud en 1793, des 
déportations en 1797, des prisons d Etat en 1811, et rien n’a 
prévalu contre eux. Faites donc des lois, si bon vous semble, 
elles seront exécutées peut-être, mais elles seront, à coup 
sûr, impuissantes. La conscience est hors de l’atteinte des 
légistes, et vous n’êtes pas de taille à vaincre dans une lutte 
qui n’a porté bonheur ni à Mirabeau, ni à Robespierre, ni à 
Napoléon.



» J ’ai nommé Napoléon ; c’est à lui que remontent la plupart 
des lois incompatibles avec l’ordre social de la Charte qu’on 
nous applique et des mesures despotiques qu’on invoque contre 
nous. Napoléon a eu une puissance que vous n’aurez jamais, et 
2u a largement usé contre l’Eglise. Il a tenu le pape lui-même 
pendant cinq ans en prison ; il l’a fait traîner de Rome à Fon
tainebleau dans une voiture qu’on fermait à clé comme les voi
tures cellulaires ; il a tenu son premier ministre, le cardinal 
Pacca, au cachot à Fénestrelle, et quand ce prélat demandait 
un bréviaire, on lui donnait un volume de Voltaire. [Violentes 
réclamations.)

M. l e  c o m t e  E x c e l m a n s . « C’est impossible, jamais Napo
léon n’a fait pareille chose. »

M .  l e  c o m t e  d e  M o n t a l e m b e r t .  « Ce n’est pas Napoléon ; ce 
sont ses agents. D’ailleurs c’est le cardinal Pacca qui le raconte 
lui-même. Ce qu’on ne niera pas, c’est que Napoléon a rempli 
Vincennes d’évêques prisonniers, et, pour bien montrer qu’il 
n’épargnait aucun ordre de la hiérarchie ecclésiastique qui 
avait l’audace de lui résister, le 6 avril 1813, il fit partir comme 
conscrits réfractaires tous les séminaristes de Gand, et les fit 
incorporer en masse dans je ne sais quel escadron du train de 
l’artillerie, à Wesel. (Nouvelles réclamations.)

P l u s i e u r s  P a i r s . « Non ! non !
D ’a u t r e s  P a i r s .  «  Si f a i t ,  c’e s t vrai !

M. l e  c o m t e  d e  M o n t a l e m b e r t . « Eh bien, Messieurs, à  quoi 
tout cela a-t-il abouti ? Mon Dieu, on l’a dit cent fois, l’empe
reur est allé mourir à Sainte-Hélène, et Pie V II est mort à 
Rome, en donnant l’hospitalité à la famille de son persécuteur. 
Le cardinal Pacca édifie encore l’Eglise par sa généreuse vertu, 
et dernièrement encore il traçait à grands traits le tableau des 
luttes de l’Eglise, en se félicitant de n’avoir jamais cédé aux 
conseils pusillanimes de la prudence humaine. Et quant aux 
pauvres séminaristes de Gand, ceux qui ne sont pas morts dans 
les neiges de la Russie sont revenus reprendre leur premier 
état et retremper l’énergie du clergé de Belgique.

o J ’ai nommé la Belgique ; et là encore quelle leçon et q u e l 

exemple! Là, un roi entouré à la fois des respects de la diplo
matie et du libéralisme, s’est cru obligé de suivre le système 
qu’on vous recommande. Il a inventé les libertés dt l’Eglise 
belge dont personne n’avait entendu parler avant lui ; il a or
ganisé un  conseil d’Etat, des appels comme d’abus, e t le r e s t e ;  

et comme l’épîscopat lu i résistait, précisément sur la  qu estion
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d’enseignement, il a trouvé bien de faire traduire un évêque, le 
prince de Broglie, évêque de Gand, oncle ou cousin du noble 
duc qui m’écoute, de le conduire devant la cour d’assises, de le 
faire condamner par contumace et de le faire mettre en etligie 
au carreau entre deux voleurs ; cela se passait à vos portes il y 
a quelque vingt ans. Et où cela a-t-il abouti? Mais vous le 
savez, tous, à faire monter le gendre du roi des Français sur le 
trône de Belgique. (Mouvements divers.)

» Nous savons bien, Messieurs, qu’on peut disposer contre 
nous d’une arme que ni Napoléon, ni le roi Guillaume n’ont ja
mais permis de frapper sur l’Eglise, celle des violences popu
laires. Nous vivons sous un régime qui a laissé faire l’émeute 
de Saint-Germain-l’Auxerrois, le pillage de l’archevêché, et qui 
est venu ici proposer une loi que je m’honorerai toujours d’avoir 
combattue, pour consacrer l’œuvre de l’émeute en transformant 
en promenade le site de l’archevêché de Paris. Aujourd’hui en
core, à force de dénonciations, de calomnies, de provocations 
directes, on peut lancer une foule égarée contre telle église, 
telle maison ; mais le lendemain de ce jour là, lequel des deux 
sera le plus malade, le plus déconsidéré en France et en Eu
rope? Est-ce le gouvernement ou l’Eglise? L ’expérience du 
passé répond pour moi à cette question. Ce n’est jamais l’Eglise 
qui a le plus souffert des violences dont elle a été la victime.

» Messieurs, il faut bien vous le persuader, le catholicisme 
ne craint ni les violences de l’émeute, ni les violences de la loi. 
Dans la lutte qui commence, et qui ne finira pas, croyez-le bien, 
par le vote de tel ou tel projet de loi, il s’agit non pas d’une 
question de parti, mais d’une question de conscience. On n’en 
finit pas avec les consciences comme avec les partis. On vous dit 
d’êlre implacables et inflexibles ; mais savez-vous ce qu’il y a de 
plus inflexible au monde ? Eh ! ce n’est ni la riguenr des lois in
justes, ni le courage des polit ques, ni la vertu des légistes, 
c'est la conscience des chrétiens convaincus.

> Permettez-moi de vous le dire, Messieurs, il s’est levé 
parmi vous une généra ion d’hommes que vous ne connaissez 
pas. Qu’on les appelle néocatholiques, sacristains, ultramon- 
tains, comme on voudra, le nom n’y fait rien, la chose existe» 
Cette génération prendrait volontiers pour devise ce que disait, 
au dernier siècle, le manifeste des généreux polonais qui résis
tèrent à Catherine II :

« Nous qui aimons la liberté plus que tout au monde, et la 
religion catholique plus encore nue la liberté. »



» Nous ne sommes ni conspirateurs ni complaisants ; on ne 
nous trouve ni dans les émeutes ni dans les antichambres ; nous 
sommes étrangers à toutes vos cautions, à toutes vos récrimi
nations, à toutes vos luttes de cabinet, de partis ; nous n’avons 
été ni à Gand, ni à Bellegrave-Square ; nous n’avons été en pè
lerinage qu’au tombeau des apôtres, des pontifes et des mar
tyrs ; nous y avons appris, avec le respect chrétien et légitime 
des pouvoirs établis, comment on leur résiste quand ils man
quent à leur devoir, et comment on leur survit. Nés et élevés 
au sein de la liberté, des institutions représentatives et consti
tutionnelles, nous y avons trempé notre âme pour toujours.

» Quand il s’agit, disait l’orateur à la lin de son discours, de 
recourir à de nouvelles lois, et cela au sujet d’une institution 
aussi universelle que le catholicisme, 11 est bon, il est mémo 
nécessaire de regarder autour de soi.

» Jetez un instant les yeux sur ce qui se passe dans le monde 
entier depuis quinze ans, et dites de quel côté sont les persécu
teurs? où sont les oppresseurs?

» En Suède, est-ce le catholicisme qui condamne un citoyen 
coupable d’avoir voulu retourner à la foi que son pays a profes
sée pendant sept siècles? est-ce le catholicisme qui le condamna 
au bannissement et à la confiscation de ses biens ?

» En Suisse, est-ce le catholicisme qui viole le pacte fédéral 
afin de détruire les abbayes, et qui dit dans un langage digne du 
collège de France : Qu’il faut atteler les moines aux canons?

» En Russie, est-ce le catholicisme qui a égorgé une nation 
et qui lui arrache peu à peu avec ce qui lui reste de vie. la foi 
de ses aïeux? Non, c’est une puissance schismatique qui « 
exercé avant vous et mieux que vous le monopole de l’ensei
gnement par l’Etat, c'est la Russie qui égorge la catholique 
Pologne.

» En Prusse, est-ce le catholicisme qui a fait violence aux 
consciences, qui a emprisonné un vieillard, mis en feu les bords 
du Rhin ? Non, c’est un roi protestant dans la patrie du ratio
nalisme, qui enlève un prélat catholique, coupable de n’avoir 
pas voulu accorder les bénédictions de l’Eglise à des unions que 
la conscience réprouve.

» Et l’Angleterre, cette nation opprimée qui veut briser ses 
fers, sont-ce les catholiques qui l’ont enchaînée, volée, insul
tée? Non, c’est une église parlementaire, une religion d’Etat, 
une église dans l’Etat, c’est elle qui a foulé aux pieds les catho
liques irlandais, et qui a préparé à la nation anglaise le plus 
terrible danger.

MOLvfiKENT c a t h o liq u e .



M ONTAI,EM DERT. 3 8 *

* Partout ce sont les catholiques qui sont les opprimés, et 
nulle part ils n’oppriment.

» Et le seul pays où les catholiques ont eu, depuis la révolu
tion de 4789, non pas le dessus, mais voix prépondérante, à 
l’abri de tout esprit gallican et janséniste, la Belgique est le 
seul aussi où a été proclamée, appliquée loyalement et noble
ment garantie la liberté pour tous et en tout.

» Mais, en revanche, si partout le catholicisme est persécuté, 
nulle part aussi on ne le persécute impunément.

» Voyez plutôt : en Prusse, la résistance héroïque de l’ar
chevêque de Cologne a ébranlé jusque dans ses fondements le 
prestige de la puissance prussienne. Le dernier roi de ce pays 
ne l’a pas emporté ; malgré l’astuce de ses diplomates et le zèle 
de ses administrateurs et de ses généraux de cavalerie, il a été 
vaincu, j ’ose le dire, par la résistance du vieillard emprisonné, 
quia sauvé les droits de la conscience et la sainteté du mariage.

» En Russie, ce qui oppose, à la puissance impériale, une in
domptable résistance, et qui l’empêche de marcher avec sécu
rité à l’accomplissement de ses ambitieux desseins, n’est-ce pas 
le catholicisme- que nul ne pourra jamais déraciner du cœur 
martyrisé de la généreuse Pologne? Et n’est-ce pas le pape qui, 
seul parmi les souverains du monde, a le courage de protester 
contre les abus de cette force et l’iniquité de ce despotisme?

» Et en Espagne, voyez cet homme que M. le marquis de 
Boissy qualifiait l’an dernier de bourreau, et que moi je me bor
nerai à appeler le persécuteur de l’Eglise. Lui aussi était de ces 
gouvernements qu’on ne confesse pas; il avait exilé et empri
sonné les évêques, dépouillé l’Eglise des derniers degrés de 
splendeur ; il avait fait plus, et je recommande ce trait aux ca- 
nonistes du conseil d’Etat et de la cour de cassation, il avait 
imaginé d’interdire l’exercice des fonctions sacerdotales aux 
prêtres qui ne pouvaient pas présenter un certificat constatant 
leurs bonnes opinions politiques. Eh bien ! cet homme, j’ai vu 
sur les lieux les derniers temps de sa grandeur. On le croyait 
tout-puissant, il avait expulsé sa bienfaitrice, fusillé ses rivaux ; 
il était soutenu par l’Angleterre ; il se jouait de la France ; on 
le croyait plus puissant que jamais. Tout-à-coup un léger nuage 
se forme à l’horizon, et ce nuage se transforme bientôt en for
midable orage.

» Cet homme, qui avait vaincu tout à la fois le courage et le 
bon sens, il laisse tomber son épée ; l’intelligence qui l’avait 
heureusement guidé jusque-là l’abandonne ; et je ne crois pas



insulter au malheur en disant qu’il est tombé sans honneur et 
sans gloire. Cependant qu’avait fait l’Eglise? Au milieu des ri
sées de la philosophie et du libéralisme, le vieux pontife qui 
règne à Rome, qui dirige nos consciences et qui les trouble au 
besoin, avait ordonné un jubilé ; c’est-à-dire que de toutes parts 
l’arine qui ne sera jamais brisée, ni rouillée dans nos mains, 
celle de la prière s’est dressée vers le ciel, et, depuis le Gange 
usqu’au Danube, tous les catholiques ont prié. Les vieilles dé

votes de Paris et les vieilles dévotes de New-York ont dit à 
Dieu, dans le langage du roi David : Lève-toi et juge ta cause. 
Eh bien! la cause a été jugée, le persécuteur de l’Eglise est 
tombé, et aujourd’hui les évêques qu’il avait expulsés, qu’il 
avait déportés, qu’il avait spoliés, rentrent un à un en triomphe, 
et remontent au milieu des acclamations publiques sur les sièges 
d’où il avait voulu les précipiter. Et ne croyez pas que je vous 
présente cela comme un miracle, Messieurs ; ce n’est que la 
conséquence la plus naturelle de notre foi, la leçon la plus ordi
naire de notre histoire.

» Et où ce duc de la Victoire détrôné a-t-il porté ses pas? En 
Angleterre. Et qu’y a-t-il trouvé? Ah ! c’est ici où la justice de 
Dieu est manifeste. Oui, la libre, la puissante, l’invincible An
gleterre voit sa grandeur menacée, sa puissance compromise, 
ses incroyables prospérités neutralisées par la suite de ses 
attentats contre l’Eglise et le peuple catholique. Au sein même 
de l’anglicanisme, de l’aristocratie spoliatrice, un parti puis
sant se forme et grandit, un parti qu’on appelle aussi comme 
ici le parli ecclésiastique, et qui réclame pour leur fantôme 
d’église la liberté, l’autorité et les biens dont on a dépouillé le 
catholicisme.

# Que dis-je? Ecoutez cela, Messieurs. Ils demandent même 
le rétablissement des ordres monastiques comme seul remède à 
cette misère chaque jour croissante d’un peuple à qui on a volé 
la foi et la charité catholiques.

> Pendant que l’organe principal des prétendus conservateurs 
en France menace le cardinal de Bonald de supprimer le trai
tement du clergé, le Times, organedes conservateurs anglais, 
exhorte le gouvernement anglais, à doter largement le clergé 
catholique d’Irlande, l’un et l’autre dans le même but, parce 
qu’ils espèrent l’asservir, l’un en le dépouillant, l’autre en ¡ en
richissant. Et cependant l’Irlande, vengeresse du catholicisme, 
se dresse à côté de l’Angleterre, et demande compte de trois 
siècles d’oppression exercée sur les catholiques. Chaque jour le
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d a n g e r  s ’a ccro ît ; n u l ne peut dire par où il finira. Mais ce qu’on 
p e u t voir déjà avec certitude, c’est qu’il y a certaines spoliations 
pour lesquelles il n’y a pas de prescription, certaines iniquités 
p ou r lesquelles il n’y a point de pardon : les spoliations et les 
iniquités infligées à l’Eglise. En vain le Ilot des siècles de l’oubli 
de toutes les prospérités humaines semble avoir recouvert le 
rocher : i[ vient tôt ou tard le moment du reflux, et le rocher 
reparaît inébranlable et sacré.

» Croyez-vous, Messieurs, que ce grand spectacle des justices 
du Seigneur soit sans influence sur nous, nous qui formons de
puis dix-huit siècles la plus vaste fraternité de l’univers ? Crovez- 
vous que nous soyons insensibles aux leçons que nous donnent 
nos frères des nations étrangères? Et quand vous abaissez vous- 
mêmes les barrières qui nous séparent d'eux ; quand les che
mins de fer et la vapeur annulent les distances ; quand ce qui 
s’est dit hier à Dublin ou à Bruxelles se réimprime aujourd’hui 
à Paris, et va demain porter le courage et l’espérance au fond 
du dernier presbytère de France, croyez-vous que nous reste-' 
rons sourds et aveugles, et que la fibre calholique ne vibrera 
pas avec une énergie croissante dans nos cœurs ?

» Dans cette France accoutumée à n’enfanter que des gens 
de cœur et d’esprit, nous seuls, nous catholiques, nous con
sentirions à n’être que des imbéciles et des lâches! nous nous 
reconnaîtrions à tel point abâtardis, dégénérés de nos pères, 
qu i! nous faille abdiquer notre raison entre les mains du ratio
nalisme, livrer noire conscience à l’université, notre dignité et 
notre liberté aux mains de ces légistes, dont la haine pour la 
liberté de l’Eglise n’est égalée que par leur ignorance profonde 
de ses dogmes! Quoi! parce que nous sommes de ceux qu’on 
confesse, croit-on que nous nous relevions des pieds de nos 
prêtres tout disposés à tendre les mains aux menottes d’une 
légalité anticonstitutionnelle? Quoi! parce que le sentiment de 
la foi domine dans nos cœurs, croit-on que l’honneur et le cou
rage y aient péri? Ah ! qu’on se détrompe. On -s dit : soyez 
implacables. Eh bien! soyez-le, faites tout ce que vous voudrez 
et tout ce que vous pourrez ; l’Eglise vous répond par la bouche 
6e Tertullien et du doux Fénélon : Nous ne sommes pas à 

craindre peur vous, mais nous ne v o u s  craignons pas. E t  moi 
j’ajoute au nom des catholiques laïques comme moi, catholiques 
du dix-neuvième siècle : Au milieu d'un peuple libre, nous ne 
voulons pas être des ilotes, nous sommes les successeurs des 
m a rty rs , e t  n ou s n e trem b lo n s p a s d e v a n t le s  su c ce ss e u rs  de
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Julien l’apostat, nous sommes les fils des croisés, et nous ne 
reculerons pas devant les fils de Voltaire. » (Mouvements divers.)

Ce discours fut qualifié de manifeste catholique. Il exprimait 
admirablement les pensées et les sentiments du nouveau parti 
qui s’était formé pour conquérir les libertés religieuses. Aussi, il 
attira à M. de Montalembert de vives sympathies. Le 24 avril, 
trois cents catholiques de Paris, interprètes de tous ceux delà 
France, vinrent lui adresser le discours suivant ;

« Monsieur le Comte,

» Nous venons près de vous, comme catholiques, vous dire 
quelle impression profonde a laissée dans nos cœurs l’éloquent 
plaidoyer que vous avez prononcé à la Chambre des Pairs, en 
faveur des libertés chrétiennes. Vos paroles, Monsieur le Comte, 
marqueront une nouvelle époque dans notre histoire.

» Depuis près de trois siècles, en effet, le catholicisme a 
progressivement disparu de nos institutions, de nos mœurs, de 
nos sciences, de nos arts, de notre littérature, et aujourd’hui 
l’existence de la société spirituelle parait presque une anomalie 
au milieu de la société philosophique. Vous avez montré à nos 
sages modernes, en invoquant quinze siècles de gloire, que la 
France est le peuple très chrétien, la fille aînée de l’Eglise, et 
qu’à ce titre seul elle marche à la tête des nations.

» En vain nos légistes, égarés par des traditions surannées, 
essayent d’abolir la liberté de conscience, et prétendent que 
le César moderne, c’est-à-dire le pays légal, est à la fois pontife 
souverain et l’arbitre suprême de nos croyances. Vous avez 
flétri ce despotisme tout païen, en leur opposant les traditions 
de la France catholique. Non ! nos pères n’ont pas brisé l’abso' 
lutisme de la monarchie pour nous léguer le despotisme des 
philosophes.

» La France vous a entendu, Monsieur le Comte ; elle a 

compris, dans son bon sens, qu’elle était catholique ou qu’elle 
n’était plus elle-même. D’autres ont admiré la sincérité de votre 
foi et la mâle franchise de votre éloquence. Quant à nous, non 
contents d’admirer votre manifeste, nous l’avons adopté sans 
réserve. « Je crois, a dit un grand homme, qu’il n’a jamais été 
Plus nécessaire d’environner de tous les rayons de l’évidence 
une vérité du premier ordre, et je crois, de plus, que la vérité 
a besoin de la France. » C’est l’illustre comte de Maistre qu i
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témoigne par votre bouche que vous avez noblement servi la 
France et la vérité.

« Au nom de notre foi et de notre patriotisme, en union 
avec tous les peuples catholiques qui gémissent les yeux tournés 
vers la France, recevez ce témoignage public d’adhésion et de 
reconnaissance. Et toujours, Monsieur le Comte, lorsque vous 
détendrez l’indépendance de l’Eglise, la liberté de conscience, 
¡a liberté d’enseignement, la liberté des ordres religieux, tou
jours à vos paroles répondront les bénédictions de tous les ca
tholiques. »

M. le comte de Montalembert a répondu :

» Si j’accepte avec émotion et reconnaissance la démarche 
que vous voulez bien faire auprès de moi; si je jouis de voir 
en cette occasion les catholiques apprendre à se compter et à se 
montrer, ce n’est pas, certes, que je veuille y trouver quelque 
chose de personnel pour moi, mais bien un hommage rendu à 
ces principes de catholicisme et de liberté que j’ai eu l’honneur 
de défendre, et que vous portez tous, comme moi, dans vos 
cœurs. Les encouragements que vous me décernez fortifieront 
ma résolution. J ’en ai besoin, Messieurs, nous en avons tous 
besoin, car la lutte où nous sommes engagés sera aussi labo
rieuse que prolongée. Nous avons aussi notre émancipation 
catholique à conquérir. Les actes émanés des divers pouvoirs 
qui ont passé sur la France, et par lesquels notre liberté est 
entravée, ne sont pas, certes, aussi cruels ni aussi vexatoires 
que le code pénal qui a si longtemps régi les catholiques d’un 
pays voisin, mais ils ne sont pas moins dangereux à l’indépen
dance de l’Eglise, et ils sont profondément incompatibles avec 
les principes de notre constitution. Mettre d’accord nos lois, si 
contradictoires et souvent si oppressives, avec notre Charte, si 
libérale et si juste, c’est à cette tâche que nous devons dévouer 
notre vie chacun dans sa sphère. Pendant que le clergé exerce 
sa sainte mission en disciplinant nos âmes, c’est à nous, 
laïques, de lui payer notre dette en revendiquant pour lui et 
pour nous la liberté qui est toujours le premier besoin de l’Eglise. 
Pour y parvenir, nous n’aurons jamais trop de courage, de pa
tience et de confiance en Dieu. Nos adversaires sont nombreux, 
acharnés et redoutables, mais notre devoir est de combattre.

!> Du reste, Messieurs, si quelques-unes de nos lois sont op
pressives, si la patrie elle-même est souvent injuste envers 
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nous, ne le soyons jamais envers elle. Bénissons le bon Dieu de 
nous avoir fait naître dans un pays qui a conquis la liberté poli
tique, par laquelle nous pouvons aspirer à la liberté religieuse. 
Bemssons-le de ne pas nous avoir placés dans un de ces pays où 
le despotisme étouffe toutes les plaintes,celles de l’Eglise comme 
celles des peuples. Protitons-en pour invoquer sans cesse la 
publicité, la liberté de la presse et de la parole. Mettons ces 
armes nouvelles, ces armes inappréciables au service de cette 
vieille cause qui ne périra jamais. »

Deux jours après (le 26 avril), M. de Montalembert prononça 
encore un magnifique discours contre le projet de loi de M. Vil- 
lemain sur la liberté d’enseignement. Il le terminait ainsi :

» Et ce sera, croyez-le bien, Messieurs, une gloire immor
telle pour l’Eglise catholique, et pour l’Eglise de France en 
particulier, que d’avoir osé embrasser sans crainte la liberté, 
cette idole si peu comprise des temps modernes, qui a tant de 
faux prophètes et si peu de vrais fidèles. La liberté elle-même, 
toujours si compromise par ses amis et ses ennemis, n’a-t-elle 
pas tout à gagner à être placée dans l’âme du peuple français, 
sous la sauvegarde d’une immortelle alliée, de la foi religieuse? 
Mais la victoire de l’Eglise sera d’avoir invoqué cette liberté, 
et, dépouillée de ses anciennes splendeurs, de tous ses biens, 
de tous ses privilèges, d’avoir cru tout retrouver dans la seule 
possession de cette liberté. Oui, cette solidarité entre l’Eglise 
et la liberté est le gage de sa force et de sa vitalité pour nous. 
Et je le dirai sans détour à nos adversaires : celte conviction où 
vous êtes que si ces deux et anciennes libertés chrétiennes, la 
liberté d’enseignement et la liberté d’association, étaient ac
cordées au pays, c’est l’Eglise surtout qui en profiterait ; cette 
conviction, avouée et répétée sans cesse, sera à la fois le titre 
de votre condamnation et la plus magnifique démonstration de 
ce catholicisme dont vous avez si souvent fait l’oraison funèbre.

» Je dirai aux philosophes, aux rationalistes, aux gallicans 
qui veulent nous enchaîner: Mais que craignez-vous donc? 
Honneurs, crédit, places, traitements, tout cela vous appartient 
exclusivement. Vos lois excluent le clergé, autrefois re
gardé comme la lumière du monde, de toutes les assemblées 
publiques, depuis le conseil municipal jusqu’à la chambre des 
Pairs ; et il ne s’en plaint pas. Vous peuplez tout, chambres, 
académies, tribunaux ; à la Sorbonne comme au palais de jus
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tice, au collège de France comme à la cour de cassation, vous 
parlez toujours, vous parlez tout seuls. (On rit.) Vous êtes les 
seuls maîtres et vous l’êtes partout ; vous êtes tout et nous ne 
sommes rien ; et cependant vous tremblez ! Devant qui ? devant 
nous, pauvres fanatiques, ultramontains ; devant la sacristie, 
comme vous dites. Vous avez peur de quoi '! peur de la liberté, 
pour de la lumière, peur de la concurrence, de tout ce qui vous 
a fait ce que vous êtes. Mais tâchez donc de mettre d’accord 
votre orgueil avec votre peur. Si nous ne sommes rien, alors 
dédaignez-nous et honorez-nous de votre indifférence. Si nous 
sommes quelque chose, alors respectez-nous et sachez honorer 
on nous le principe et les conditions de votre propre existence. 
Apôtres de la tolérance, sachez tolérer autre chose que votre 
seule voix et vos seuls intérêts. (Assentiments.)

» Mais ce ne seront pas seulement les faux libéraux et les 
faux philosophes qui sortiront meurtris et discrédités de cette 
lutte. Les faux conservateurs, les amis aveugles et imprudents 
du pouvoir porteront aussi leur part de responsabilité, elle sera 
cruelle. Quoi ! tout le monde est d’accord pour s’effrayer sur 
l’avenir d’une société menacée par le matérialisme, quelque 
brillante, quelque savante, quelque riche qu’on la suppose ; tout, 
le monde est d’accord pour reconnaître que le seul remède, le 
seul contre-poids à cet entraînement vers le mal est dans l’ins
truction morale et religieuse, c’est-à-dire dans le Christianisme, 
car tout le monde répète aussi, d’après Portalis, qu’une morale 
sans dogme est comme une justice sans tribunaux. Il n’est pas 
de père digne de ce nom qui, jetant les yeux sur ses enfants, 
ne se sente effrayé de leur avenir, de les voir grandir au sein 
de ces provocations au mal, plus ardentes que jamais dans 
notre société actuelle : qui ne désire leur donner des convic
tions religieuses capables de leur servir à la fois d’abri et de rem
part. Il ne s’agit pas de faire une nation de dévots ou de saints, 
d’anéantir les faiblesses inhérentes à notre nature déchue; ii ne 
s’agit pas de l’impossible, mais il s’agit de déposer dans les 
jeunes âmes certaines semences que les passions pourront bien 
étouffer pendant un temps, mais qui ne soient pas oblitérées 
complètement par un scepticisme précoce. A cet œuvre là la 
science la plus raffinée ne suffira jamais. Les peuples comme les 
individus peuvent être très-savants au sein de la plus grande 
corruption et du plus profond abaissement. (Marques d’appro
bation.)

* La religion seule peut donner au cœur humain ces deux
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principes essentiels à toute société, qui disparaissent graduel
lement parmi nous, la discipline et l’abnégation. (Nouvelle adhé
sion.) Ce remède souverain et unique de l’éducation religieuse, 
vous pouvez l’appliquer aux dangereuses maladies de l’état 
social, sans aucune contrainte, sans aucun détour, sans blesser 
aucun préjugé, aucune défiance, en laissant à ceux qui ont peur 
de la religion tous les moyens d’en préserver leurs enfants, si 
Ion leur semble. Vous pouvez tout cela en restant simplement 
'fidèles à la lettre et à l’esprit de la Charte, en l’observant litté
ralement et. consciencieusement. Et vous ne le voulez pas ! 
Pourquoi ? parce que vous avez plus peur du remède que du 
mal ; parce que vous avez peur de l’Eglise ; parce que la salu
taire indépendance de la foi et de la pensée catholique répugne 
à votre orgueil philosophique. Or, il y a deux choses également, 
démontrées par l’histoire de dix-huit siècles : la première, c’est 
que l’Eglise n’a jamais refusé son concours efficace, loyal, et 
sincère, au pouvoir qui le réclamait, ou qui le tolérait seulement, 
quelle que fût l’origine, la nature de ce pouvoir ; la seconde, 
c’est que l’Eglise n’a jamais sacrifié à aucun pouvoir, quelle que 
fût son origine où sa nature, cette indépendance souveraine de 
son enseignement et de son autorité qui constitue son caractère 
universel et sa fécondité éternelle. Vous voulez bien de son 
concours, mais vous ne voulez pas de son indépendance. (Mou
vement.) Or, l’un sans l’autre ne se peut ; et cela étant, au lieu 
• d'opposer la liberté du bien à la liberté du mal, vous vous con
solez de ne pouvoir réprimer le mal en enchaînant le bien.

» Et vous crovez vraiment que vous enchaînerez le bon et le 
mauvais génie de la France, que le conseil de l’Université saura 
toujours tenir entre le bien et le mal, entre la vérité et l’erreur, 
la balance d’une impartiale indifférence? Vain espoir! l’esprit 
d’impiété et de révolte, qui vous menaçait l’autre jour en plein 
collège de France de chasser dix dynasties, si on le contrariait, 
se liguera volontiers à vous pour écarter l’Eglise, mais quand il 
verra sa victoire complète contre nous, il se retournera contre 
vous, et vous verrez avec quel succès.

» En résumé, nous voulons la liberté et vous nous donnez 
l’arbitraire ; nous voulons arriver par la liberté à la religion, et 
vous nous conduisez par l’arbitraire au scepticisme. Votre loi est 
une loi de réaction contre les progrès religieux de la France ; 
une loi de suspects contre le clergé ; une loi infidèle à tout ce 
qu’il y a eu de généreux dans les instincts de 1789 et dans les 
promesses de 1830. Je la repousse de la triple énergie de ma
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conscience, de ma foi et de mon patriotisme. » (Marques nom
breuses d’assentiment.}

C’est le même amour de la liberté et de la justice, c’est le 
même dévouement à l’Eglise qui inspire l’orateur dans la séance 
du 11 juin 1843, lorsqu’il reproche à l’opposition d’avoir de
mandé la proscription des jésuites, et au ministère de l’avoir 
accordée par faiblesse.

Dans la même session, M. de Montalembert plaide éloquem
ment la cause de l’émancipation des esclaves aux colonies et 
celle des chrétiens opprimés du Liban.

En 1846, il dénonce les massacres de la Gallicie et flétrit la 
politique de l’Autriche contre la Pologne. L ’année suivante il 
renouvelle ses éloquentes invectives à l’occasion de l’incorpora
tion de Cracovie et prédit, en termes énergiques, la punition 
prochaine de l’Autriche. Tous ses discours, ainsi que ceux qu’il 
prononça sur la marine marchande, sur la chapelle de Saint- 
Denys, sur la liberté de l’enseignement médical, sur le vandalisme 
dans les travaux d’art, sur la corruption électorale, etc., etc., 
sont dignes de la réputation de l’orateur, et seraient encore lus 
aujourd’hui avec intérêt. On voit que le talent de l’orateur se 
développe, qu’il s’assouplit, qu’il se façonne peu à peu aux 
luttes de ls tribune. Il acquiert plus de force et de maturité, 
sans rien perdre cependant de sa grâce, de son élégance et de 
son éclat. M. de Montalembert montre de l’aptitude pour tous 
les sujets : il sait les envisager au point de vue le plus intéres
sant, inspire qu’il est par l’amour de la religion et de la patrie.

On peut dire qu’il se surpassa lui-même dans le discours qu’il 
fit entendre sur le triomphe des radicaux en Suisse. C’était un 
cri d’alarme, une menace prophétique à l’approche de la révo
lution ; car il le prononçait le 14 janvier 4848. Il s’éleva à une 
si grande hauteur, il fit une impression si profonde sur la cham
bre des pairs, que la Presse, journal qu’on ne peut suspecter de 
partialité, disait en rendant compte de la séance : « L ’aiglon s’est 
fait aigle aujourd’hui et s’est élevé à une hauteur où l’amitié la 
plus complaisante ne le supposait pas capable d’arriver. Peu 
d’hommes de tribune ont compté dans leur vie un succès aussi 
complet. La chambre tout entière en a été comme jetée hors 
d’elle-même, si bien qu’elle a failli, dans son enthousiasme, vio
ler son propre règlement, en votant, par acclamation, l’impres
sion de ce discours qui l’avait tant émue. Il a fallu qu’un secré
taire lût et relût le règlement pour faire rentrer dans son lit



cette sorte d’inondation sympathique. L ’ovation était méritée de 
tout point. Spirituel, chaleureux, énergique, brillant de verve 
et de bon sens, doublant la puissance de la vérité par des accents 
qui ne semblaient pas faits pour elle, M. de Montalembert a réuni 
dans ce discours plusieurs qualités éminentes, dont une seule 
suffirait à la réputation d’un orateur. »

Quelques semaines plus tard les paroles de l’orateur ne furent 
que trop justifiées par les événements. La révolution de février 
ébranla, jusque dans leurs fondements, la France et l’Europe. 
La république fut inaugurée. Le suffrage universel nomma une 
chambre pour élaborer une constitution. M. de Montalembert y 
fut appelé avec plusieurs hommes éminents du parti catholique. 
Ii eut dès lors une nouvelle mission à remplir. Il s’attacha à la 
défense de la société menacée. Les communistes et les socialistes 
n’eurent pas d’ennemi plus redoutable. Il les attaqua, dans toutes 
es occasions importantes, avec une logique écrasante, avec une 
énergie incomparable. Sous la législative il continue à leur faire 
une rude guerre. Il est, sans contredit, l’un des plus énergiques 
et des plus courageux orateurs du grand parti de l’ordre. Ni les 
interruptions, ni les murmures, ni les cris furieux de la Montagne 
ne le déconcertent. Son talent semble s’accroître et se fortifier 
par la contradiction même. Il est descendu des hauteurs de la 
théorie pour devenir plus pratique et plus populaire. Cette posi
tion lui permet de soutenir avec plus de succès la sainte cause 
ielafoi. Il montre que la religion est le remède nécessaire et 
le plus efficace pour guérir les maux de la pairie. Dans tous ses 
discours cette idée prédomine. Elle est surtout l’âme de celui 
qu’il prononça, le 17 octobre 1849, dans la célèbre discussion 
qui eut lieu à l’occasion de crédits demandés pour l’expédition 
française en Italie. M. Victor Hugo, qui l’avait précédé .à la tri
bune, s’était attiré les applaudissements de la Montagne en flat
tant les préjugés révolutionnaires et en réchauffant de vieilles 
haines contre le ciergé. M. de Montalembert lui fait expier chè
rement son triomphe

« Messieurs, dit-il, le discours que vous venez d’entendre a 
déjà reçu le châtiment qu’il méritait dans les applaudissements 
qui l’ont accueilli. »

ces paroles excitent les murmures de la gauche.
« Puisque le mot de châtiment vous blesse, reprend l’orateur, 

je le retire et j’y substitue celui de récompense, »
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M. de Montalemben réfute victorieusement plusieurs objec
tions de M. Victor Hugo ; puis il continue en ces termes :

« Maintenant si vous voulez me le permettre, je rentrerai dans 
l’examen de la question même. Elle embrasse trois faces, que la 
plupart des orateurs ont mêlées comme à dessein. La souverai
neté temporelle du pape, la conduite de l'expédition à Rome, et 
la nature des institutions ou des libertés qu’il s’agit de garantir 
aujourd’hui à l’Etal romain. Je compte laisser complètement de 
côté les deux premières questions que je viens d’indiquer. Je les 
crois tranchées par les votes de l’Assemblée. Oui, quant à la 
souveraineté temporelle du Pape en soi, et quant à la conduite 
de l’expédition, les votes souverains de l’Assemblée législative 
ont prononcé.

» Il n’y a pas de recours contre ces arrêts souverains, si ce 
n’est devant l’avenir. Dans le présent, je ne connais plus qu’une 
question vraiment essentielle, celle du degré de liberté que la 
France doit et peut réclamer, après avoir rétabli le Pape dans 
Rome, et sur son trône temporel. Je veux la débattre, la préci
ser, l’approfondir autant que possible.

v Le plus grand nombre des orateurs qui se sont fait entendra 
ici ont déclaré qu’on ne pouvait pas réclamer pour les Etats ro
mains ce que M. le ministre des affaires étrangères a appelé la 
grande liberté politique.

» Je lâcherai d’examiner avec vous, si, ce principe étant admis» 
on peut et on doit demander autre chose que ce qui est contenu 
dans le Motuproprio du 12 septembre. Ge Motu proprio, remar* 
quez-le bien, n’est qu’un programme. C’est en quelque sorte, 
comme on vous l’a dit, je crois, la déclaration de Saint-Ouen qu’a 
faite Louis XVIII, avant de donner la Charte de 1814. C’est un 
acte qui renferme les principes et les bases du gouvernement 
futur des Etats romains. On vous l’a dit et je demande la permis
sion de le redire pour bien fixer le point de la discussion, cet acte 
assure quatre principales garanties : d’abord la réforme de la 
législation civile, ensuite la réforme des tribunaux ; en troisième 
lieu, de grandes libertés provinciales et municipales ; libertés 
plus grandes, comme a semblé le dire hier M. le président du 
conseil, que celles que nous avons et que nous aurons même en 
France ; si grandes que vous n’osez pas, quant à présent, en 
faire jouir la ville de Paris elle-même, et vous avez bien raison. 
(Rire approbatif à droite.)

7> Voilà pour les franchises provinciales et communales; le 
Pape ne fait aucune exception.



» En quatrième lieu, le Motu proprio garantit la sécularisa
tion de l’administration, en ce sens qu’il n’y a pas exclusion des 
ecclésiastiques, mais admission des laïques. Il est bon de dire 
d’abord que cette admission des laïques, est aujourd’hui, sous 
le pontificat de Pie IX , tellement générale, que d’après une sta
tistique de tous les emplois de l’Etat pontifical, qui a été publiée 
dernièrement à Naples, d’après la statistique officielle de tous les 
emplois et charges dans l’ordre politique, judiciaire et adminis
tratif, et des traitements qui leur sont respectivement assignés 
en 1848, il y a en tout 109 ecclésiastiques seulement et 5,059 
laïques. Voilà quelle est la proportion actuelle.

U n  m e m b r e  d e  l a  comm ission. I l  y en a 2 4 3 .

M . d e  M o n t a l k m b r t .  « Oui, mais ce nombre comprend 134 
aumôniers des prisons.

» Maintenant il ne peut entrer dans la pensée de personne, ce 
me semble, de vouloir exclure les ecclésiastiques du petit nom
bre de places éminentes qu’ils remplissent aujourd’hui, je dis 
éminentes, parce que ie Souverain étant lui-même ecclésiasti
que.... à moins que vous ne vouliez peut-être que le Pape soit 
un laïque (rires approbatifs a droitej, il faut nécessairement 
qu’il ait autour de lui, comme principaux ministres de sa sou
veraineté, des ecclésiastiques comme lui, et vous allez le com
prendre. Prétendre imposer au Pape l’obligation d’exclure les 
ecclésiastiques des principaux offices de ses Etats, ce serait 
commesi vous imposiez à l’empereur de Russie, souverain essen
tiellement militaire, l’obligation de gouverner uniquement par 
des avocats. (Rires approbatifs à droite.)

» Au lieu de cela, que fait l’empereur de Russie? 11 place sans 
cesse à la tête de ses ministères et de ses principales adminis
trations, des militaires comme lui, et il a eu longtemps pour mi
nistres des finances un général d’infanterie, et ses finances ne 
s’en sont pas plus mal portées, au contraire. (Exclamations et 
‘rires.)

Une voix à gauche. Il n’avait pas le titre de général.
M. d e  M o n t a l e m b e r t . » Si, c’était le général Gancrine. Remar

quez d’ailleurs que le Motu proprio se prête à tous les dévelop
pements, à toutes les applications des principes, des concessions, 
des libertés qui y sont contenues, comme l’a dit M. le ministre 
des affaires étrangères, en germe. Je suis tout à fait d’accord 
avec lui pour désirer que le gouvernement français insiste sur 
1 exactitude et l’intégrité de ses applications.

» J’insisterais comme lui, dans le double intérêt d’abord de la
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dignité de notre politique à l’extérieur, et ensuite dans l’intérêt 
même de la sécurité du pouvoir temporel du Pape. Là-dessus, 
nous sommes parfaitement d’accord.

A droite : Très bien ! Très bien !
M- d e  M o n t a l e m b e r t . « Mais, veut-on plus, veut-on des insti

tutions, des libertés politiques dont aucune mention n’est faite 
dans le Motu proprio ? S’il en est ainsi, je crois qu’on se trompe 
et qu’on court risque da se briser sur un écueil, parce que ces 
libertés sont incompatibles avec la nature même des choses.....

» Les grandes libertés politiques des modernes consistent 
surtout, comme l’a dit M. de Tocqueville, dans trois choses : 
la garde nationale, la liberté de la presse et la liberté de la 
tribune, ou pour mieux dire la souveraineté de la tribune, car 
partout où la tribune est libre, elle est souveraine ; nous écar
tons donc la liberté de la tribune, la garde civique, et la liberté 
de la presse.

* Quant à ce qui touche la liberté de la presse, je ne sais pas 
de meilleur moyen de répondre à l’objection qu’on a faite à ce 
sujet que de citer le mot d’un homme d’Etat ang'ais en 1814, à 
je ne sais quel congrès, où l’on discutait sur les institutions, 
sur la constitution qu’on donnerait à l’île de Malte qui était une 
nouvelle acquisition de l’Angleterre. Cet homme d’Etat déclara 
que l’Angleterre ne donnerait pas à l’île de Malte la liberté de 
la presse. Comment! lui dit-on, vous Anglais, qui avez la 
liberté illimitée chez vous, vous n’aimez donc pas la liberté de 
la presse ?

» Si fait, répondit-il, je l’aime beaucoup ; mais ie ne l’aime 
pas sur un vaisseau de ligne. Eb bien ! si un Anglais pouvait 
comparer l’île de Malte à un vaisseau de ligne, à plus forte rai
son le monde catholique a-t-il le droit de comparer la ville de 
Rome à un vaisseau de ligne et d’y maintenir une certaine dis
cipline incompatible avec la liberté delà presse. (Rires ironiques 
à gauche.)

t Mais, nous dit-on, nous ne demandons rien de tout cela, 
nous ne demandons aucune de ces grandes et difficiles libertés 
que vous venez de citer ; nous ne demandons qu’une seule chose 
qui se trouve dans l’annexe d’une des dépêches que le Gouver
nement a lues à la tribune hier

» Cette chose, c’est le suffrage délibératif en matière d’im
pôts accordé à la Consulte qui est créé par le Motu proprio.

» Eb bien ! Messieurs, je conçois parfaitement que le Gou
vernement ait demandé cette condition, mais j’approuve très
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394 mouvement catholique .
fort; qu’il n’en ait pas fait l’objet d’un ultimatum, et voici pour
quoi : c’est que cette chose, si polito en apparence, est grosse 
comme le monde ; elle renferme en soi tous les principes de la 
souveraineté parlementaire. Donner le suffrage délibératif en 
matière d’impôts à une Assemblée, c’est constituer en sa faveur 
le partage de la souveraineté ; ce n’est pas autrement que les 
parlements d’Angleterre et de France sont devenus souverains.

» En effet, lisez l’histoire d’Angleterre, et voyez comment la 
Chambre des communes est parvenue successivement à dominer 
la Couronne et la Chambre des pairs, c’est uniquement parce 
qu’elle a été investie du vote des subsides et de la faculté souve
raine de refuser le budget.

» Mais en France, croyez-vous que quand Louis XV III don
nait la Charte de -1814, il avait l’intention de créer la souve
raineté parlementaire ? Quant à moi, je n’en sais rien ; mais je  
ne le suppose pas. Comment a-t-il été amené à reconnaître cette 
souveraineté parlementaire? Parce qu’il a accordé, entre autres 
choses, dans sa Charte, le vote souverain de. l’impôt, et celte 
puissance délibérative en matière de finances réclamée par la 
Consulte de Rome. Pas autre chose. Ce n’est pas la composition 
des Chambres qui a fait leur souveraineté, ce n’est pas même 
le suffrage électoral dont l’une d’elles émanait, c’est cette fa
culté d’accorder ou de refuser les finances au Roi. En effet, 
voyez ce qui est arrivé la première fois que le roi a voulu user 
du droit que la Charte de 1814 lui assurait, le droit de faire la 
paix ou la guerre, la guerre d’Espagne en 1823; comment s’y 
est-il pris? Est-ce qu’il a pu la faire comme il l’entendait? pas 
le moins du monde; il a été obligé de venir demander aux 
Chambres, à la Chambre des Députés l’argent nécessaire pour 
faire la guerre, et c’est la Chambre des Députés qui a décidé, 
en donnant ou en refusant des millions, qu’il y aurait la guerre 
ou qu'il y aurait la paix. A partir de ce jour-là, la souverai
neté parlementaire a été créée en France dès avant la Charte 
de 1830.

» 11 en serait de môme à Rome, il en serait de même si la Con
sulte ou une assemblée quelconque était investie du suffrage 
délibératif en matière de finances. (Bruit en sens divers.) Mais 
voyez, Messieurs, ce qui arriverait. Toutes les fois que dans 
cette assemblée se manifesterait un esprit hostile à la direction 
donnée par le Saint-Père, môme aux affaires de l’Eglise, savez- 
vous ce qui arriverait? On lui refuserait les subsides, ou on le 
menacerait de ce refus ; on menacerait du refus du budget u»
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pape qui ne voudrait pas suivre telle ou telle voie dans le gou
vernement général de l’Eglise, exclure, par exemple, telle ou 
telle congrégation; vous verriez venir à la tribune de l’assem
blée romaine tel orateur qui, s’inspirant des idées exprimées 
il n’y a pas longtemps à celle-ci par l’honorable M. Pierre 
Leroux, viendrait prouver l’incompatibilité de telle ou telle 
congrégation religieuse, de la compagnie des jésuites, par 
exemple, avec le progrès moderne, en accompagnant son argu
mentation du baculus et du cadaver, et de tout le cortège habi
tuel... (on rit), et puis joindre à sa proposition la menace du 
refus du budget.

» Quel remède aurait le chef de l’Eglise, et quel remède trou
verait le monde catholique tout entier dans une position si 
délicate et si difficile ? Comprenez bien, Messieurs, que si on 
voyait à côté du Pape une chambre législative investie de cette 
grande prérogative, les catholiques du monde entier ne sauraient 
plus à quoi s’en tenir. Leur position deviendrait, sous certains 
rapports, plus délicate, plus rlifiicile, plus pénible, que si le Pape 
était captif d’une autre puissance, ou même sujet, ouvertement 
sujet de la République romaine. Alors, au moins, les catholiques 
sauraient à qui ils ont affaire.

» Mais avec une Chambre investie du suffrage délibératif à 
côté de lui, on serait toujours dans le doute; la souveraineté 
serait partagée, elle serait parconséquentanéantie. Le Pape se
rait nominalement le chef, mais réellement le sujet; il serait 
condamné à faire la volonté d’autrui, au nom de sa propre vo
lonté; ce serait pour lui, comme pour nous, la position la plus 
fausse, la plus équivoque, la plus terrible; la raison, la cons
cience et la bonne politique nous invitent égalemeut à l’éviter. 
( Très-bien! très-bien!)

Un membre. — Et la monarchie représentative...
M. d e  M o n t a l e m b e r t . » Dans la monarchie représentative, 

l’honorable interrupteur le sait aussi bien que moi, le roi n'est 
au fond que ce que je viens de dire tout à l’heure; il n’est que 
le chef nominal : il n’est pas le chef réel de la politique ; ceci a 
été consacré en 1830. (Approbation à droite.)

» Eh bien ! voilà l’état que nous ne pouvons pas admettre 
pour Rome, et qu’aucun esprit vraiment politique ne saurait 
infliger, je ne dis pas seulement au Souverain-Pontife, mais au 
monde catholique ; car alors, en allant rétablir le pape dans sa 
souveraineté, vous auriez manqué complètement votre but ; 
cette souveraineté, vous l’auriez divisée, partagée, anéantie, et



tôt ou tard vous l'auriez condamnée à subir le sort du patriarche 
de Constantinople, c’est-à-dire à perdre son indépendance, son. 
autorité et sa dignité dans je ne sais quel dédale de factions et ! 
de partis politiques, dont sa souveraineté réelle et effective peut 
seule le préserver. C’est ce qui est arrivé au patriarche de By
zance. (Approbation à droite.)

» Maintenant, qu’avez-vous été rétablir à Rome? Ce n’est pas 
un souverain, comme par exemple le grand-duc de Toscane, car 
vous n’avez pas été rétablir le grand-duc de Toscane quand il a 
été détrôné !

# Ce n’est pas non plus, comme l’a dit l’honorable général 
Cavaignac, ce n’est pas un homme infiniment respectable....

A gauche. Ah ! ah ! (Bruit.)
M. o e  M o n t a l e m b e r t . » Certes, le Pape est à la fois un sou , 

verain et un homme infiniment respectable ; mais je dis que ce 
n’est ni le souverain, ni l’homme infiniment respectable que 
vous avez été rétablir; c’est le Pape, le pontife, le chef spirituel 
des consciences catholiques que nous avons été rétablir. Eh 
bien ! maintenant, quel est votre intérêt après la grande œuvre 
que vous avez entreprise et accomplie ? c’est de rétablir et de 
maintenir ce Pape dans la plénitude de son autorité morale sur 
les consciences catholiques que vous avez voulu servir et affran 
cliir du plus grand des dangers. Mais sachez-le bien, cette au
torité morale peut être plus ou moins entière.

» Je touche ici un sujet infiniment délicat. Si le Pape faisait 
les concessions que demandent l’honorable M. Victor Hugo et 
plusieurs autres membres de cette Assemblée...

» Mon Dieu ! je ne voudrais rien dire qui pût porter atteinte 
le moins du monde au respect que je lui dois, à l’autorité in
faillible qu’il a sur toutes les consciences catholiques ; mais je 
suis obligé de le dire, il ne jouirait peut-être plus de cette grande 
et si juste popularité dont il a été investi par les acclamations 
unanimes de toutes les nations catholiques du moment où il est 
monté sur le trône apostolique.

» Je ne parle pas de ces acclamations hypocrites qui n’ont été 
pour Pie IX  que le signal de la perfidie et de la conspiration ; je 
parle de cet enthousiasme sincère, universel, dont le monde ca 
tholique, hors de l’Italie, hors de Rome, l’a salué et entouré. 
Si on voyait Pie IX  profiter si peu de i’expérienee douloureuse 
Mu’il a faite et vouloir recommencer à courir les risques, les 
dangers de la situation où il s’est déjà trouvé; si on le voyait ré
tablir, non pas asênve la Uberté de ia presse, aou pas même la

3 9 6  MOUVEMENT CATHOLIQUE,



M ONTÀLEM BERT- 397
garde civique, mais seulement ce pouvoir parlementaire que le 
Molu proprio refuse, je dis humblement, sincèrement, que la 
confiance, la profonde et filiale confiance que nous avons en lui 
serait alarmée; je ne dis pas ébranlée, mais alarmée. (Mouve
ment.)

» Permettez, je le disais tout à l’heure, qu’est-ce qui fait 
donc l’empire du Pape ? Je ne veux pas parler, comprenez-moi 
bien, de l’autorité dogmatique, infaillible, qui lui resterait tou
jours ; je parle de l’autorité personnelle du Pape actuel, de la 
popularité du Pape du moment; cetteautorité-là serait ébranlée 
dans l’opinion des catholiques, si on le voyait, après la grande et 
glorieuse épreuve qu’il a faite (et que je le féliciterai toute ma 
vie d’avoir entreprise), si on le voyait recommencer cetfe car
rière pleine de périls pour lui, pour l’Eglise, pour la charge 
dont il n’est, après tout, comme il le dit lui-même chaque jour, 
que le dépositaire. (Assentiment à droite.) Et il faut bien, après 
tout, puisqu’on lui recommande tant de tenir compte de l’opi
nion publique, qu’il compte pour quelque chose celle des catho
liques.

» Maintenant, si, comme je le crois, il est établi que le suf
frage délibératif accordé à la Consulte est identique avec le 
gouvernement parlementaire, je disque le Souverain-Ponlife et 
ceux qui défendent sa politique ici ont le droit d’opposer à la 
création, ou plutôt au rétablissement du pouvoir parlementaire 
dans l’Etat romain, différents ordres d’objection que je vais ra
pidement parcourir devant vous. Ils ont d’abord le droit d’exa
miner quels sont ceux qui demandent ces institutions. Je parle 
des institutions parlementaires, de ce qu’on appelait tout à 
l’heure la monarchie représentative.

» Or, il y a deux espèces d’hommes qui demandent ces 
institutions; les premiers sont ceux qui les ont détruites 
.en France; ce sont ceux qui s’appellent les républicains de la 
veille.

» Comment peuvent-ils demander en Itatie des institutions 
qu’ils ont détruites en France? [Rire d'assentiment à droite.)

» Savez-vous pourquoi ils le font? J ’en trouve l’explication 
dans un passage du journal le National, qui porte la date du 
12 septembre 1849, la même date que le Moi« proprio.

Une voix- La concordance de date est curieuse.
M. d e  M o n t a l e m b e r t . » Voici ce que dit ce journal :
>> Quoi que fasse Pie IX , le peuple romain n’acceptera pas 

franchement les libertés nouvelles qui lui seront données ; il ne



s’en servira que pour renverser le prince qui aura cru pouvoir 
les lui accorder et pour se débarrasser de son autorité. » (Ah ! 
ah! — Hilarité prolongée à droite.)

lin membre. Va pour le Motu proprio du National.
M. d e  M o n t a l e m b e r t . » Je trouve les hommes qui parlent ce 

langage très-logiques. Je ne dirai même pas qu’ils sont incom
pétents dans la matière. Au contraire, je les trouve très-com
pétents. (Nouvelle hilarité.) Seulement, je déclare que leur 
opinion prouve contre eux, qu’ils parlent pour ou qu’ils parlent 
contre, et qu’il faudrait que le Pape et ses conseillers fussent 
bien aveugles pour ne pas être éclairés par des aveux aussi 
francs et aussi logiques.

» Voilà pour la première classe de ceux rtui demandent le 
gouvernement représentatif en Italie.

: Maintenant, il y en a une autre; et ceux-là sortent de la 
nombreuse classe d’hommes qui ont, non pas renversé le gou
vernement parlementaire en France, mais qui l’ont, au contraire, 
aimé, servi, pratiqué. Je suis de ce nombre. J ’ai aimé beau
coup ce gouvernement représentatif : j’ai fait plus que l’aimer 
beaucoup, j’y ai cru. J ’ai cru de bonne foi, et même, si vous 
voulez que je vous l’avoue, j’y crois encore.... (Rire prolongé à 
gauche.)

Plusieurs voix. Très-bien, très-bien ! (Rumeurs à gauche.)
M. d e  M o n t a l e m b e r t . » Je c r o is  qu’en théorie, et vu l’imper

fection humaine, c’est le meilleur des gouvernements. (Mur
mures.)

» Mais vous m’avez enseigné une pratique toute différente de 
la théorie (on rit), et, après avoir vu que ce gouvernement, 
conduit, dirigé comme il l’était de part et d’autre, dans le pouvoir 
et dans l’opposition, parles hommes éminents que je vois devant 
moi, M. Barrot, M. Thiers, M. Dufaure, M. Molé et tant d’autres; 
après avoir vu que ce gouvernement, ainsi conduit, ainsi dirigé, 
avec toutes les conditions possibles de prospérité, de succès et 
de durée, a fini, comme vous l’avez vu, par une surprise qui l’a 
renversé net de fond en comble en un jour.... (Vives réclama
tions à gauche.)

A droite. Très-bien ! très-bien ! — C’est très-vrai ! (agitation)
Un membre, au milieu du bruit. C’est un escamotage !
M. de M o n ta le m b e rt . » Je dis q u ’après a v o ir  Vu se te rm in e r  

ajnsi ce g ra n d  et p u issa n t g o u v e rn e m e n t c o n stitu tio n n e l en 

l 'rance p a r . . .  vo u s  ne v o u le z  pas q ue  je l ’ap p e lle  u n e  s u rp ris e  . 

par une révolution qui l’a r e n v e r s é ...  (Bruit à gauche.)
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A droite. Allez ! allez ! Très-bien i
M- be Montai.embert. » Après l’avoir vu finir de ia sorte, je 

suis bien obligé de me dire à moi-même que là n’est pas la per- 
fecîion en fait de politique, et je conçois, par conséquent, que 
le Pape, ou tout autre souverain, à qui j’aurais été tenté moi- 
même, en 1846 ou 1847, de conseiller le gouvernement repré
sentatif, nous réponde : « Avant de le conseiller aux autres, vous 
auriez bien dû réussir à le garder vous-mêmes. » (Rire d'adhé
sion à droite.)

Une voix à gauche. Et la monarchie absolue, l’avez-vous su 
garder !

M. de Montalembert. « Non, car je n’y ai jamais cru ; je ne 
l’ai jamais défendue nulle part.

» Voilà pour les personnes qui recommandent le gouverne
ment constitutionnel au«Pape et leurs deux catégories.

• Mais j ’ajoute qu’il y a une autre objection, plus puissante 
encore, tirée des expériences qu’on a faites de ce gouvernement 
constitutionnel en Italie.

» Il y a encore un pays qui possède un gouvernement consti
tutionnel en Italie, c’est le Piémont. Quel usage y a-t-on fait du 
gouvernement représentatif et de la souverain "té parlementaire? 
Je vous prie de réfléchir à ceci, et d’y répondre, si vous le vou
lez.

» Oui, il est venu un moment où le roi de Sardaigne a donné* 
à son peuple le gouvernement constitutionnel qu’on veut au
jourd’hui contraindre le Pape à accepter. Eh bien! quel usage la 
majorité de la Chambre piémontaise a-t-eile fait de ce nouveau 
pouvoir ?

Elle a d’abord, comme vous le savez, précipité le roi Charles- 
Albert dans la dénonciation de l’armistice avec les Autrichiens 
et dans la catastrophe de Novare. Et puis, comment a-t-elle sup
porté ce malheur? Vous souvenez-vous du tableau qu’a fait, à 
cette tribune même, notre honorable collègue M. Drouyn de 
Lhuis, à l’Assemblée constituante, qui était quelquefois plus to
lérante que vous, Messieurs? (Approbation à droite.)

» Vous souvenez-vous du tableau qu’il a tracé de cette oppo 
sition piémontaise qui, lorsque les Autrichiens faisaient mine 
d’entrer par une des portes de Turin, comme par cette porte-Ià, 
s’en allait par celle-ci? )Mouvement.)

* Vous souvenez-vous de ce tableau ? Pour moi, il est resté 
gravé dans ma mémoire.

M. Bixto. Il n’a pas dit cela ! (Réclamations et mouvements 
divers.)
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M. de Montât,embekt. » Mais dès que l’ennemi s’est retiré, 
l’Opposition est rentrée par sa porte. Et qu’a-t-elle fait depuis 
qu’elle est rentrée, car c’est elle qui a la majorité ? elle rend le 
gouvernement impossible en Piémont, de l’aveu de tout le monde, 
de l’aveu des amis sincères et dévoués de la liberté italienne, 
de la liberté constitutionnelle en Italie. Elle répond par des bra
vades aux Autrichiens qui sont loin, et au gouvernement qui est 
sous sa main, elle rend le pouvoir impossible. Elle complique 
les difficultés, crée mille embarras, et rend insupportable le far
deau du gouvernement aux hommes généreux et dévoués qui 
en sont chargés, à la dynastie nationale et patriotique, qui est 
la seule garantie de l’indépendance de ce pays. (Approbation à 
droite.)

» Voilà les conséquences que donne la pratique du seul gou
vernement constitutionnel d’Italie. Voilà les encouragements 
qu’il donne à Pie IX . .l’oublie même que ces grands hommes 
d’Etat sont occupés depuis quelque temps à tourmenter, à vexer 
les évêques et l’Eglise même en Piémont. (Exclamations et 
rires ironiques à gauche.)

» Voulez-vous que Pie IX , le chef des évêques, ne s’inquiète 
pas de la manière dont ils sont traités par la Chambre piémon- 
taise? Croyez-vous qu’il n’a pas l’œil ouvert sur toutes ces choses? 
Croyez-vous que ce soit un encouragement pour lui que de voir 
la manière dont l’Assemblée délibérante et parlementaire du 
Piémont traite et dirige les atfaires ecclésiastiques de ce pays-Ià, 
à sa porte ? Croyez-vous que ce soit un argument en faveur du 
gouvernement constitutionnel à Rome

» Et cependant les Piémontais n’ont pas affaire à un gouver
nement clérical ; le Gouvernement est dans les mains des laïques, 
les hommes, à ce qu’on prétend, les plus indépendants, les plus 
éclairés et les plus libéraux de l’Italie actuelle. Eh bien ! ils leur 
rendent, je le répète, le gouvernement impossible ; ils font dou
ter les amis de la liberté, italienne de la possibilité d’avoir un 
gouvernement parlementaire dans ce pays. (Très-bien.')

■> Mais il y a une autre expérience ; c’est celle qu’a faite Pie 
IX  lui-même.

» Est-ce qu’il n’a pas donné à son pays, comme je le disais 
tout à l’heure, toutes les libertés qu’on réclame, et pius encore? 
Il a donné la liberté de la presse ; il a donné la garde civique; 
îla donné deux Chambres, le Statut constitutionnel- Eh bien ! 
quel en a été le résultat pour lui ? La presse l’a renversé mora
lement avant qu’il ne fût renversé de fait. La garde civique l’a
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assiégé dans son palais du Quirinal. Et les deux Chambres sont 
restées muettes et impassibles quand son ministre a été assas
siné: et c’est le chef du parti constitutionnel de ce temps-là, 
Ülamiani, qui s’est constitué le successeur du ministre assassiné 
et le geôlier du Saint-Père.

» "Voilà l’expérience qu’a faite le Pape du gouvernement cons
titutionnel. (Rumeurs à gauche. — Approbation à droite.)

» ê uns disent que le Pape a changé ; les autres diraient 
volontiers qu’il s’est trompé. Je ne crois ni l’un ni l’autre. Non, 
Pie IX  n’a ni changé, ni erré ; il ne s’est ni trompé, ni transfor
mé.

» Il ne s’est pas trompé en essayant de donner la liberté à son 
pays et à l’Italie ; quand il a invité, non pas comme on l’a dit, 
l'Eglise à se réconcilier avec la liberté... l’Eglise réconcilie, elle 
ne se réconcilie pas, elle n’a besoin de se réconcilier avec 
personne... (Mouvement.)

» Mais quand il a invité la liberté moderne à se réconcilier 
avec l’Eglise trop longtemps méconnue par elle.

» S’il n’avait pas fait ce grand essai, cette grande et noble 
épreuve, et cela avec une droiture et une bonne foi incompa
rables, on aurait pu douter de la grandeur de son âme ; on au
rait pu croire, quelques esprits étroits auraient pu croire que 
l’autorité pontificale repoussait systématiquement le progrès, 
la civilisation, la liberté. Mais maintenant, après l’épreuve qu’il 
a faite, il est hors de doute que si la liberté n’a pas pris racine à 
Rome ce n’est pas la faute de Pie IX , c’est la faute de ceux à 
qui il a donné cette liberté. (Vive approbation à droite.)

» Il ne s’est donc pas trompé non plus en entreprenant cette 
noble et grande œuvre qui l’immortalisera, et dont, pour mon 
compte, je le féliciterai toujours.

» Il ne doit pas avoir changé non plus; je suis convaincu qu’il 
n’est nullement disposé à sacrifier la cause de la liberté, de la 
liberté du bien au culte de la force ; mais il a vu, il s’est éclairé, 
il a eu les yeux ouverts, il a profité de la leçon que Dieu lui a 
donnée par les événements, et il serait inexcusable de ne pas en 
profiter.

Et, du reste, s’il avait changé, ce que je ne crois pas, est-ce 
qu’il serait par hasard le seul qui ait changé en Europe, en France 
et partout ailleurs?

•> On a parlé hier de l’apostasie du grand parti libéral.
s Eh bien ! Messieurs, que s’est-il passé en effet dans le monde 

depuis quelques années? Croyez-vous qu’en effet les hommes de 
u Üo
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sens, de cœur, de conscience, qui aiment la liberté, ou croient 
en elle, croient à la marche ascendante du genre humain, au 
progrès indéfini de la civilisation et des institutions, comme iis 
le faisaient il y a deux ou trois ans ? [Mouvement en sens divers.) 
Croyez-vous qu’en France, en Europe, partout, les consciences, 
les cœurs, les intelligences les plus hardies n'aient pas été ébran
lés ? Crovez-vous qu’une lumière sanglante ne s’est pas levée 
dans bien des intelligences et bien des consciences? (Nouvelle 
approbation à droite.)

» Et si vous doutez de notre compétence, de notre impartia
lité, à nous hommes politiques, nous, hommes parlementaires 
usés et dégoûtés par les fatigues de la vie politique, eh bien ! 
alors je vous dirai : Allez sonder les profondeurs des nations, 
allez auprès de n’importe quel foyer modeste interroger des pa
triotes obscurs, mais généreux et intelligents : allez demander 
aux hommes qui ne se sont jamais mêlés aux affaires, qui sont 
toujours restés loin du bruit, de l'agitation, des dégoûts de la 
vie politique ; frappez à la porte de leur cœur, sondez leur con
science, et demandez-leur s’ils aiment le progrès et (a liberté du 
même amour qu’ils l’aimaient autrefois, ou bien si, en l’aimant 
toujours, ils y croient avec la même foi, avec la même confiance ? 
Vous n’en trouverez pas un sur cent, pas un sur mille. (Vive et 
longue approbation à droite. — Murmures et dénégations à 
gauche.)

»Ah ! cela est triste, c’est une triste vérité; je conçois la dou
leur qu’elle veus inspire, elle m’en inspire aussi à moi ; mais 
c’est une vérité, etjedéfiede la nier. Faites cette recherche que 
je vous indique: allez sonder les cœurs, vous n’en trouverez pas 
un sur cent, pas un sur mille parmi les libéraux d’autrefois qui 
aient la même foi, la même ardeur qu’ils avaient il y a deux ou 
trois ans. (C'est vrai I c’est vrai ! — Non ! non I) Mais hier vous 
l’avez dit; l’un de vos orateurs, que nous avons écouté avec le 
silence du respect, si ce n’est celui de U sympathie, l’un de vos 
orateurs l’a dit lui-même hier à cette tribune ; il l’a signalé, il 
l’a défini, il a qualifié cela d’apostasie du grand parti libéral ; je 
tâche de venir vous expliquer ce phénomène, et vous m’inter
rompez, et vous regardez cela comme une injure.

» J ’ai bien plus à vous dire, je dis que ce phénomène est uni
versel, et je vais maintenant en donner la raison. Pourquoi ce 
changement? parce que le nom et le drapeau de la liberté ont 
été usurpés par d’itri urs et incorrigibles démagogues qui l’ont 
souillé et qui s’en sont servis pour faire triompher le crime. 
(Violente exclamation à gauche, — Vive approbation à droite.)
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Pourquoi donc, Messieurs (l’orateur se tourne vers la gau
che), voulez-vous prendre ce que je dis pour vous ! (Rires à 
droite.) Pourquoi ne voulez-vous pas m’écouter? Laissez-moi 
donc faire ici de l’histoire.

» Je dis que partout d’impurs et incorrigibles démagogues 
ont souillé la cause de la liberté.... (Nouvelle interruption a 
gauche.)

Un membre ci gauche. Ce sont les Jésuites qui l'ont salie.
(Exclamation et rires à droite.)

M. d e  M o n t a l e m b e r t . » Je dis que partout, au pied du Capi- 
lole comme à la barrière Fontainebleau, dans les faubourgs de 
Francfort comme sur le pont de Pestli, partout le poignard dé
mocratique a été indignement uni au drapeau de la liberté. ( Vives 
réclamations à gauche. — Nouvelle et plus vive approbation à 
droite.)

M. l e  P r é s i d e n t .  » Laissez donc la liberté de parler contre 
l’assassinat !

M. V. L e f r a n c . A-t-on parlé de ceux de la Hongrie ?
M. C h a r r a s .  Et les gibets monarchiques !
M. d e  M o n t a l e m b e r t . » J ’entends une interruption que je saisis 

au passage. On m’objecte les gibets monarchiques.
» Croyez-vous que j’aie deux poids et deux mesures? Jamais! 

C’est moi qui ai flétri autrefois les massacres de Gallicie à la 
Chambre des Pairs. Je ne m’en repens pas, et je ne rétracte 
rien.

» Vous m’objectez les supplices de la Hongrie, les supplices 
du comte Balbiani et autres. Je n’hésite pas à déclarer ici que 
si les faits que les journaux rapportent sont vrais; que s’il n’y a 
pas d’aulres motifs pour ces exécutions que ceux publiés...

A gauche. Ah ! ah ! vous en doutez ?
A droite. Laissez donc parler !
M . d e  M o n t a l e m b e r t . « S’il en est ainsi, je réprouve ces e: 

cutions ; je les réprouve, je les déplore, je les déleste ; mais j \ 
joule qu’après tout ce sont des représailles provoquées par 1; 
meurtre du comte Zicliy, du général Latour.... (Exclamations 
ironiques à gauche.)

Voix à gauche. C’est là de la charité chrétienne.
M. F r ich o n . Ce n’est guère catholique.
M. W o l o v s k i . On se déshonore par des représailles pareilles.
M. d e  M o n t a l e m b e r t . » Je poursuis, et je dis que ce sont les 

forfaits, les assassinats, les crimes commis par tous au nom de 
la liberté, qui ont glacé et désolé les cœurs les plus dévoués à 
sa cause.
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» Savez-vous ce qui éteint dans les cœurs la llainrae rayon
nante et féconde de la liberté ? Ce n’est pas la main des tyrans. 
Voyez la Pologne ! Depuis trois quarts de siècles, est-ce que 
cette flamme n’y brûle pas inextinguible sous une triple oppres
sion? Savez-vous ce qui l’éteint ? Ce sont eux, eux ! ces déma
gogues dont je parlais tout à l’heure, ces anarchistes, (Vive et 
longue approbation à droite ; — réclamations à gauche), ces 
hommes qui déclarent partout une guerre impie, implacable à la 
nature humaine, aux conditions fondamentales de la société, 
aux bases éternelles de la vérité, du droit, de la justice sociale. 
Voilà les hommes qui éteignent l’amour de la liberté. (Nouvelle 
approbation.)

» Voyez, je vous en conjure, ce qui se passait en Europe il y 
a trois ans. La liberté étendait partout graduellement son empire; 
les rois venaient tous, tour à tour, en regimbant, je le veux 
bien... (On rit) ; mais ils venaient tous, tour à tour, déposer, en 
quelque sorte, leur couronne aux pieds de la liberté, lui deman
der un sacre nouveau, une investiture nouvelle. Le Pape lui- 
même, le symbole vivant de l’autorité, l’incarnation du pouvoir 
le plus auguste et le plus ancien... [Rires ironiques à l'extrême 
gauche.)

M .  l e  P r é s i d e n t .  Je dois constater à la charge de qui il appar
tiendra, qu’on n’a pas pu attaquer l’assassinat, la démagogie et 
l’anarchie sans exciter des réclamations, et qu’on ne peut pas 
rendre hommage à ce qui est respectable, sans exciter les rires 
et la dérision ! ( Vifs applaudissements sur tous les bancs de la 
droite. — Rumeurs à II extrême gauche.)

Vous blessez tous les sentiments publics. (Nouveaux applau
dissements.)

M. de Montalembeut. » Pie IX  lui-même, le symbole le plus 
auguste et le plus ancien de l’autorité sur la terre, avait cru 
pouvoir demander à la liberté, à la démocratie, au progrès, à 
l’esprit moderne, un rayon de plus pour sa tiare. Eh bien ! que 
s’est-il passé? Vous avez arrêté tout cela, vous avez tout bou
leversé, tout détruit : vous avez arrêté, détourné tout ce courant 
admirable qui nous inspirait, à nous, vieux libéraux, comme 
vous dites, tant de confiance et d’admiration. Ce courant s’est 
perdu. Vous avez détrôné quelques rois, c’est vrai, mais vous 
avez détrôné bien plus sûrement la liberté ! (Applaudissement 
'• droite.)

On membre à qauche. Nous avons la première manche, vous 
avez la seconde : nous verrons qui aura la belle.
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M . le Président. Ce sont là des expressions d’estaminet dont 
on devrait bien s’abstenir.

M. d e  M o n t a l e m b e r t .  * Les rois sont remontés sur leurs trô
nes, la liberté n’est pas remontée sur le sien. Elle n’est pas re
montée sur le trône qu’elle avait dans nos cœurs. Oh ! je sais 
bien que vous écrivez son nom partout, dans toutes les lois, sur 
tous les murs, sur toutes les corniches. (L’orateur montre la 
voûte de la salle. — Longue approbation et hilarité à droite.) 
Mais dans les cœurs, son nom s’est effacé. Oui, la belle, la fière, 
la sainte, la pure et noble liberté que nous avons tant aimée, 
tant chérie, tant servie.... (Violents murmures à gauche), oui 
servie, avant vous, plus que vous, mieux que vous (nouvelles 
rumeurs) ; cette liberté-là, elle n’est pas morte, j ’espère, mais 
elle est éteinte, évanouie, écrasée, étouffée (Nouvelles rumeurs 
à gauche) entre ce que l’un de vous a osé appeler la souverai
neté du but, c’est-à-dire la souveraineté du mai, et, de l’autre, 
ce retour forcé vers l’exagération de l’autorité, dont vous avez 
fait un besoin pour la nature humaine, pour la société et pour 
le cœur humain, effrayé de vos excès. (Marque d’approbation et 
longs applaudissements sur les bancs de la majorité.)

y> Eh bien ! ce même mouvement que je signalais, que vous 
signalez, que vous reconnaissez vous-mêmes dans le monde 
politique, ce mouvement s’est produit dans l’Eglise et dans 
ce monde catholique dont vous discutez aujourd’hui les desti
nées.

» Oui, quand Pie IX  est monté sur son trône, et quand, voyant 
devant lui la liberté, la démocratie moderne, il a marché droit à 
elle et lui a dit: Vous êtes ma fllle et je suis votre père... 
{Rires ironiques à gauche.)

M. l e  P r é s i d e n t .  C’est le comble de l’indécence!
Voix nombreuses à droite. Très-bien ! très-bien ! —  Atten

dez le silence !
M. d e  M o n t a l e m b e r t . » Ce jour-là, il s’est manifesté immé

diatement deux opinions dans l’Église catholique. Les uns, c’était 
la minorité, les gens prudents, un peu peureux, un peu diplo
mates, les gens expérimentés, âgés, les sages, disaient volon
tiers : Mais le Pape entreprend là peut-être quelque chose de 
bien risqué, de bien dangereux, qui tournera mal pour lui. Les 
autres, et c’était la majorité, et j’en étais, moi, Messieurs ; oui, 
moi, mes amis, ce qu’on appelait alors le parti catholique, 
nous avons salué avec passion, avec enthousiasme, ce mouve
ment du Pape. Eh bien! nous sommes obligés de le dire, nous
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avons reçu un effroyable démenti. L ’épreuve a tourné non pas 
contre nous, non pas contre Pie IX , mais contre la liberté. 
(Bravos nombreux à droite.) C’est pour cela que je voudrais 
tenir ici, devant moi, tous ces démagogues, tous ces perturba
teurs dont je parlais tout à l’heure, et que je voudrais leur dire 
une bonne fois la vérité, et la voici. (Vive approbation à droite. 
— Rumeurs à gauche.)

A droite. Très-bien ! très-bien ! — Parlez ! parlez !
M. d e  M o n t a l e m d e r t . » La voici cette vérité. Si je pouvais 

m’adresser à tous ensemble, je leur dirais: savez-vous quel est 
devant le monde le plus grand de tous vos crimes ? ce n’est pas 
seulement le sang innocent que vous avez versé, quoiqu’il crie 
vengeance au ciel contre vous ; ce n’est pas seulement d’avoir 
semé à pleines mains la ruine dans l'Europe entière, quoique ce 
soit le plus formidable argument contre vos doctrines. Non, 
c’est d’avoir désenchanté le monde de la liberté. (Acclamations 
à droite. — Très-bien t très-bien !) C’est d’avoir en quelque 
sorte désorienté le monde !

» C’est d’avoir compromis, ou ébranlé, ou anéanti dans tous 
les cœurs honnêtes cette noble croyance ! c’est d’avoir refoulé 
vers sa source le torrent des destinées humaines, çApplaudis
sements prolongés sur les bancs de la majorité.)

» Je demande mille pardons à l’Assemblée de la retenir en
core à une heure si avancée.

A droite. Parlez ! parlez !
M. d e  M o n t a l e m d e r t . » J ’aime à croire que Pie IX  n’accepte 

pas la déplorable alternative que je signalais tout à l'heure; 
j’aime à croire, et même je suis convaincu qu’il reconnaît qu’il 
y a un milieu à garder entre cette souveraineté du mal, que 
la fausse liberté réclame, et le retour exagéré et absolu vers 
le despotisme. Mais au moins vous tous, amis sincères et tidè- 
les de cette pauvre liberté dont je vous peignais tout à l'heure 
les douleurs et les catastrophes, aidez-le dans sa tâche, ne le 
découragez pas, ne l’embarrassez pas, ne compliquez pas sa 
situation déjà si difficile et si douloureuse ; prêtez-lui le con
cours de vos sympathies et de vos respects, et aidez-le à trou
ver dans la sainteté de sa conscience et dans la pureté de ses 
intentions ce milieu que nous désirons, nous tous qui croyons 
encore, malgré tout, à la liberté. (Vifs applaudissements à 
droite.)

* Mais enün, supposons, et c’est par là que je devrais ter
miner : vous m’êtes témoins que si je vous ai fatigués trop long
temps à la tribune...
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A droite, Non ! non ! parlez !
M. d e  M o n t a l e m b e r t . » Vous savez que mes interrupteur» 

ont occupé au moins la moitié du temps que je vous ai pris. 
{Rire approbalif à droite.)

» Maintenant, je ne puis cependant descendre de la tribune 
sans examiner une supposition menaçante. Je suppose que je 
me trompe,queM.Thiersse trompe,quelacommission se trompe, 
que le Pape se trompe, que tout le monde se trompe, excepté 
MM. de l’Opposition, et une certaine portion, que je ne sais 
comment appeler, de la plaine ou de l’ancien parti modéré, dont 
M. Victor Hugo s’est fait l’orateur. (Réclamations violentes sur 
les bancs que veut désigner l'orateur.) Nous avons tort ; je sup
pose que nous avons tous tort de trouver que le Pape accorde 
assez par son Motu proprio; il faut donc exiger plus; il faut, 
comme l’a dit M. Victor Hugo, le contraindre à faire plus. Voyons 
donc comment vous vous y prendrez, vous, pour le contrain
dre ; car, avant tout, il ne faut pas rester, comme on l’a fait 
jusqu’à présent, dans le vague, il faut voir où l’on va, où l’on 
marche- Je suis convaincu que personne ici ne veut, à l’heure 
qu’il est, user de violence. Quant au Gouvernement, le langage 
intelligent et généreux qu’a tenu hier M. le ministre des affaires 
étrangères ne me permet pas de supposer un instant qu’il 
veuille jamais avoir recours à la contrainte, à la violence. Je 
suis même convaincu que personne, ni dans la majorité, ni 
même dans la minorité n’a celte pensée, quant à présent. 
Ne me démentez pas, je vous en supplie. (Interruption.)

Une voix à gauche. Ah ! comme c’est gentilhomme!
M. d e  M o n t a l e m b e r t . » Je dis que personne ici, ni d’un côté, 

ni de l’autre, ne veut, de propos délibéré, employer contre le 
Saint-Père une violence quelconque. (A gauche: Non!) Nous 
sommes donc d’accord.

» Eh bien ! maintenant, puisque vous ne voulez pas employer 
cette violence, puisqu’il n’entre dans l’esprit de personne, sans 
exception, de renouveler contre Pie IX des attentats qui ont été 
commis contre Boniface V III et tant d’autres papes, évitez d’en
trer dans la voie qui peut conduire, qui peut aboutir à cette 
violence dont vous désavouez d’avance la pensée.

» Mais laissez-moi vous le demander: Croyez-vous que les 
hommes qui ont été conduits à porter la main sur le Saint-Siège, 
sur les Souverains-Pontifes eux-mêmes, sont entrés avec cette 
pensée dans leurs luttes contre le Saint-Siège? Croyez-vous 
qu’ils se sont dit tout d’abord: Je ierai le Pape prisonnier ou je



lui forcerai la main par tous les moyens que peut fournir la vio
lence ou la contrainte? Je suis convaincu qu’il n’en est rien; 
mais ils y ont été conduits, comme vous y seriez conduits vous* 
mêmes, si vous entriez dans cette voie, par le dépit, par l’im
patience, par la menace maladroitement faite, qui manque son 
effet, et à laquelle un détestable amour-propre force de rester 
fidèle; voilà comme on aboutit à la contrainte et à la violence, 
( Sensation.)

» Napoléon lui-même, quand [il a fait Pie V II prisonnier, 
croyez-vous qu’en commençant à lutter avec lui il a envisagé 
d’avance la nécessité où il s’est cru placé, de traîner Pie V II à 
Savone et à Fontainebleau ?

* Je suis convaincu du contraire : et puisque j’ai cité ce nom 
et cette histoire, qui a déjà été citée dans cette discussion par 
M. le général Cavaignac, si je ne me trompe, je m’y arrêterai 
un instant. Je sais bien que c’est un lieu commun de l’his
toire, que cette défaite de Napoléon par Pie V II ; il doit être 
familier à tous les esprits; cependant il renferme de bien 
grands enseignements. D’abord, il renferme celui-ci, dont on 
ne paraît pas toujours assez préoccupé. On dit: Mais, après 
tout, nous ne luttons avec le Saint-Siège que sur un objet pu
rement temporel ; il ne s’agit pas du tout de l’autorité spiri
tuelle, de la vérité dogmatique. C’est très-vrai ; mais Napoléon, 
lui aussi, quand il luttait avec Pie VU, était-ce pour un objet 
spirituel, dogmatique ? Pas le moins du monde. C’était bel et 
bien pour un objet purement, temporel, pour un règlement de 
police et pour une question de guerre ; pour une question de 
ports que Pie V II ne voulait pas fermer aux Anglais, pour une 
question de guerre qu’il ne voulait pas déclarer aux Anglais, 
tout comme Pie IX , qui a été détrôné par ses sujets pour n’a
voir pas voulu faire la guerre aux Autrichiens. Cela n’a pas em
pêché l’Europe et le monde de voir en Pie vu  ]e martyr des 
droits de l’Eglise.

» Et qu’en est-il résulté de cette lutte entre Napoléon et 
Pie V II? Une grande faiblesse et une grande déconsidération pour 
le grand Empereur, et enfin de compte, une grandedéfaite. Car, 
et ceci est ce qu’il y a de plus grave, c’est ce qui doit frapper 
tous les esprits, même les plus prévenus, même les moins 
sensibles aux préoccupations que l’on suppose peut-être domi
ner chez moi en ce moment : ce n’est pas seulement le dis
crédit et la déconsidération qui, tôt ou tard, s'attachent à 
ceux qui luttent contre le Saint-Siège, mais c’est encore la
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défaite ! Oui, c’est l’insuccès qui est certain ; certain, notez-le 
bien !

» Et pourquoi l’insuccès est-il certain ? Ah ! remarquez bien 
ceci : parce qu’il y a entre le Saint-Siège et vous, ou tout autre 
qui voudrait combattre contre lui, il y a inégalité de forces. 
Et sachez bien que cette inégalité n’est pas pour vous, mais 
contre vous. Vous avez 500,000 hommes, des flottes, du canon, 
toutes les ressources que peut lournir la force matérielle, c’est 
vrai. Et le Pape n’a rien de tout cela, mais il a ce que vous 
n’avez pas, il a une force morale, un empire sur les consciences 
et sur les âmes auquel vous ne pouvez avoir aucune préten
tion, et cet empire est immortel. (Dénégations à gauche. — 
Vive approbation à droite.)

> Vous le niez ; vous niez la force morale, vous niez la foi, 
vous niez l’empire de l’autorité pontificale sur les âmes ; cet 
empire qui a eu raison des plus fiers empereurs. Eh bien ! soit; 
mais il y a une chose que vous ne pouvez pas nier, c’est la fai
blesse du Saint-Siège. Or sachez-le, c’est cette faiblesse même 
qui fait sa force insurmontable contre- vous. Ah ! oui, il n’y a 
pas dans l’histoire du monde un plus grand spectacle et un 
plus consolant que les embarras de la force aux prises avec la 
faiblesse. (Nouvelles et nombreuses marques d’adhésion à 
droite.)

» Permettez-moi une comparaison familière. Quand un 
homme est condamné à lutter contre une femme, si cette femme 
n’est pas la dernière des créatures, elle peut le braver impu
nément, elle lui dit: Frappez, mais vous vous déshonorerez, et 
vous ne me vaincrez pas. (Très-bien! très-bienI) Eh bien! 
l’Eglise n’est pas une femme, elle est bien plus qu’une femme, 
c’est une mère. (Très-bien! très-bien t — Une triple salve 
d’applaudissements accueille cette phrase de l’orateur.)

» C’est une mère, c’est la mère de l’Europe, c’est la mère 
de la société moderne, c’est la mère de l’humanité moderne. 
On a beau être un fils dénaturé, un fils révolté, un fils ingrat, 
on reste toujours fils, et il vient un moment dans toute lutte 
contre l’Eglise, où cette lutte parricide devient insupportable 
au genre humain, et où celui qui l’a engagée tombe accablé, 
anéanti, soit par la défaite, soit par la réprobation unanime de 
l’humanité. (Nouveaux applaudissements.)

» Figurez-vous, Messieurs, Pie IX  en appelant à l’Europe, 
en appelant à la postérité, en appelant à Dieu contre les vio
lences et contre la contrainte de la France, de la France qui
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l’a sauvé, et qui viendrait ainsi ajouter la plus ridicule des in
conséquences à un crime qui n’a jamais porté bonheur à per* 
sonne depuis que l’histoire existe. (Très-bien! très-bienI —  
Longue approbation.)

» En outre, Messieurs, sachez bien que vous n’en viendrez 
pas à bout, parce que l’Eglise a des ressources infinies pour la 
résistance (Hilarité et violente interruption à gauche.)

M. Ciiarras. Nous le savons bien, demandez plutôt à Ra- 
vaillac !

M. de Montalembert. » S’il vous arrive jamais, ce qu’à Dieu 
ne plaise, d’être engagés dans une lutte sérieuse avec elle, vous 
ne rirez pas longtemps, je vous le promets.

Voix à gauche. — Nous le savons bien!
M. d e  M o n t a l e m b e r t . »  Je dis qu’elle a des ressources in

finies pour ia défense. Oh! pour l’attaque quand cela lui arrive, 
et si cela lui est arrivé quelquefois, je conçois son infériorité, 
elle n'a rien de ce qu’il faut pour l’attaque, pour le rôle agres
sif. Mais pour la défense, je vous assure qu'elle est incompa
rable. C’est le contraire des places assiégées dont je vous pariais 
la dernière fois que j’ai paru à cette tribune. Je vous disais que 
les places assiégées, et c’est un axiome de la science straté
gique des modernes, sont toujours prises tôt ou tard. Eli bien ! 
pour la citadelle de l’Eglise, c’est précisément le contraire, elle 
est imprenable.

Un membre à gauche. Elle n’exisle plus ! (Rires ironiques.)
Voix ti droite. Le nom de l’auteur!
M. d e  M o m t a l e m b e u t . » Vous devez le savoir, Messieurs, elle 

a un vieux texte : Non possumus, dans un vieux livre appelé les 
Actes des apôtres, qui a été inventé par un vieux Pape nommé 
saint Pierre. [Rire général et approbation.) Et avec ce mot là, 
je vous jure qu’elle vous conduira jusqu’à la fin des siècles sans 
Céder. (Rumeurs à gauche.)

» Je sens qu’il faut finir, et je voudrais cependant répondre 
encore un mot à M. Victor Hugo, qui a prétendu que les idées 
étaient tout aussi invincibles et aussi durables que les dogmes. 
C’est bien là la prétention du monde moderne, de créer des 
idées et de leur donner l’éternité et l’omnipotence des dogmes.

» Eli bien ! je suis bien aise de vous le dire en passant, c’est 
une prétention chimérique.... (Rumeurs à gauche)', oui, chi
mérique. Aucune idée ne peut avoir cette résistance contre le 
canon et contre la force que lui prêtait M. Victor Hugo. Par 
trois raisons : la première, c’est que les idées sont variables et
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que les dogmes sont immuables. (Très-bien! très-bien!) La 
seconde, c’est que les idées sont fabriquées par vous et par 
moi.--, on connaît les officines où elles se fabriquent.,. (Rire 
général et marques prolongées d’approbalion à droite.) Les 
dogmes, au contraire, ont une origine mystérieuse et surna
turelle...

A gauche. Oh ! oh !
A droite. Oui! oui! Très-bien! très-bien!
M. d e  M o n t a l e m b e r t . « Et en dernier lieu, les idées ne ré

gnent que pour un temps ; et sur quoi '! sur l’imagination, tout 
au plus sur la pensée, sur la raison, sur la passion. Les dogmes 
régnent sur la conscience. Voilà la différence. (Applaudisse• 
ments prolongés à droite.)

» Du reste, quand M. Victor Hugo m’aura trouvé une idée 
qui dure depuis dix-huit siècles et qui a cent millions de fidèles, 
alors je consentirai à reconnaître à cette idée-là les droits que 
je réclame pour l’Eglise. (Rires approbatifs à droite.)

» Je termine, en relevant un mot qui m’a été sensible, 
comme à vous, sans doute : on a dit que l’honneur de notre 
drapeau avait été compromis dans l’expédition entreprise contre 
Rome, pour détruire la République romaine et rétablir l’auto
rité du Pape. (A gauche: Oui! oui!)

» A ce reproche, tous, dans cette enceinte, doivent être sen
sibles et le repousser comme je viens le faire en ce moment. 
Non, l’honneur de notre drapeau n’a pas été compromis ; non, 
jamais ce noble drapeau n’a ombragé de ses plis une plus noble 
entreprise. (Réclamations à gauche. — Approbation à droite.)

» L ’histoire le dira. J ’invoque avec confiance sou témoignage 
et son jugement.

A gauche. Nous aussi.
M. d e  M o n t a l e m b e r t . » Vous aussi, soit! L’histoire, si je ne 

me trompe, jettera un voile sur toutes ces ambiguïtés, sur 
toutes ces tergiversations, sur toutes ces contestations que 
vous avez signalées avec tant d’amertume et une sollicitude si 
active pour faire régner la désunion parmi nous (très-bien)', elle 
jettera le voile sur tout cela, ou plutôt elle ne le signalera que 
pour constater la grandeur de l’entreprise par le nombre et la 
nature des difficultés vaincues. (Nouvelle approbation à droite.)

» Mais l’histoire dira que mille ans après Charlemagne et 
cinquante ans après Napoléon ; mille ans après que Charle
magne eût conquis une gloire immortelle eu rétablissant le 
pouvoir pontifical, et cinquante ans après que Napoléon, au
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comble de sa puissance et de son prestige, eût échoué en 
essayant de défaire l’œuvre de son immortel prédécesseur, l’his
toire dira que la France est restée fidèle à ses traditions et 
sourde à d’odieuses provocations.

» On dira que 30,000 Français, commandés par le digne fils 
d’un des géants de nos grandes gloires impériales (vifs applau
dissements à droite), ont quitté les rivages de la patrie pour 
aller rétablir à Rome, dans la personne du Pape, le droit, 
l’équité, l’intérêt européen et français. (Nouveaux applaudisse
ments à droite. — Réclamations à gauche.)

j> Elle dira ce que Pie IX  lui-même a dit dans sa lettre d’ac
tions de grâces au général Oudinot :

« Le triomphe des armes françaises a été remporté sur les 
ennemis de la société humaine. » Oui, ce sera là l’arrêt de l’his
toire, et ce sera une des plus belles gloires de la France et du 
dix-neuvième siècle.

» Cette gloire, vous ne voudrez pas l’atténuer, la ternir, 
l’éeüpser, en vous précipitant dans un tissu de contradictions, de 
complications et d’inconséquences inextricables. Savez vous ce 
qui ternirait à jamais la gloire du drapeau français? ce serait 
d’opposer ce drapeau à la croix, à la tiare qu’il vient de déli
vrer, ce serait de transformer les soldats français de protecteurs 
du Pape en oppresseurs; ce serait d’échanger le rôle et la gloire 
de Charlemagne contre une pitoyable contrefaçon de Garibaldi. »
(Vifs et longs applaudissements.)

PORTRAIT DE M. LE COMTE DE MONTALEMBERT.

(M. Hemy do Riancey.) (*)

M. le comte de Montalembert est de taille moyenne avec 
un peu de disposition à l’embonpoint. En public,|il porte la tête 
assez haute, habituellement et légèrement inclinée sur la droite, 
ce qui donne à son attitude quelque chose de lier et d’ironique, 
sans exclure la modestie et l’aisance.

Son front est large ; ses cheveux, aujourd’hui argentés, tom
bent le long du visage et l’encadrent sans apprêt, non sans 
grâce. Ses traits réguliers, sa bouche plus grande que petite, 
ornée de belles dents qui se montrent dans l’exercice de la pa
role, son nez assez lin, bien dessiné, donnent à la physionomie
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un type caractérisé, en lui laissant tout son jeu, toute sa mobi
lité, toute son émotion. L’œil est moyen, vif, limpide, et, de 
près, singulièrement expressif. Une myopie assez prononcée et 
qui nécessite le secours de frêles lunettes ou plus souveci d’un 
lorgnon, a pu parfois gêner quelque peu l’orateur ; mais en 
même temps, le regard, qu’à l’aide de ce verre carré, placé un 
instant sous un sourcil droit, il projette sur toute une assem
blée, prend je ne sais quoi de perçant et de dominateur qui est 
loin de nuire à l’effet. On sent que ce regard se met en posses
sion de l’auditoire, le fouille, le traverse, le saisit; on sent qu'. 
sollicite à la fois les yeux et les âmes. Alors l’attention est 
conquise, le silence se fait, les amis attendent avec sympathie, 
les adversaires avec crainte et avec respect.

Sans doute, ce geste n’est pas très imposant ; mais il y a là, 
comme dans toute la personne de M de Moutalembert, tant 
de distinction aristocratique unie à une simplic'té si franche, 
que je serais tenté de comparer ce jeu de lorgnon à la fa
meuse prise de tabac du duc de Filz-James, laquelle était, 
de l’aveu des critiques de la gauche, un des moyens de tri
bune les plus hautains et les plus déconcertants de ce lier gen
tilhomme.

M. de Montalembert. qu’on a trop malignement appelé à scs 
débuts « le plus aristocrate des démocrates, et le plus démocrate 
des aristocrates, - a en effet tousjes caractères des races d’élite : 
le pied petit et cambré, la main blanche et délicate, les bras 
parfaitement attachés, ta tête mobile et prompte à se relever 
sous l'aiguillon de l’attaque.

Sa voix, qui n’est pas très forte, acquiert peu à peu une vi
bration claire et facile à percevoir ; puis elle s’anime tout en 
se contenant, elle s’émeut, elle grandit, elle monte, elle arrive 
naturellement, sans éclats et sans efforts, aux notes les plus 
sympathiques, aux effets les plus saisissants, dans un accord 
parfait avec le sentiment qui la guide; elle est tantôt serrée 
et incisive comme l’ironie, pleine et calme comme la démons
tration, entraînante et presque mêlée de larmes comme l’en
thousiasme.

L ’extrême activité dont il est doué et qui se trahit dans sa 
marche, dans ses mouvements, dans tout son être, ne diminue 
ni j ’altère sa distinction native. Seulement il n’a ni le flegme 
ni la hauteur un peu froide de certains grands seigneurs. C’est 
un vrai combattant, comme disait de lui l’auguste Pie IX  : 

c m  vero campions. > Il a beaucoup des qualités du bataii-
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leur : l’esprit chevaleresque, l’intrépidité, l’énergie, la persé
vérance et aussi la confraternité sans dérogeance ; il s’est 
dépeint d’un mot sans y prétendre : C’est un « croisé (i). »

Avant tout, c’est un homme de cœur : délicatesse extrême 
de sentiments ; amitié franche, solide, inaltérable, malgré cer
taines brusqueries et peut-être à cause d’elles ; amour du de
voir poussé jusqu’à l’héroïsme, passion pour les droits et la 
liberté de l’Eglise, passion de fils, il l’a dit: « l’Eglise c’est plus 
qu’une femme, c’est une mère ! »

Et en vérité, lui, c'est bien le fils de l’Eglise : soumis, res
pectueux, tendre, dévoué à la vie et à la mort ; il en a donné 
des preuves incomparables.

A l’aurore de sa carrière, à peine 'connu et déjà illustre, il 
est frappé, frappé justement dans ses opinions, dans ses affec
tions, dans ses condisciples : le Père Lacordaire, Monseigneur 
Gerbet, Monseigneur de Salinis, M l’abbé Combalot ; et quel 
maître, M. de Lamennais ! l’as un instant d’hésitation : le cœur 
broyé de douleur, mais humble et libre, il s’incline sous la main 
du souverain Pontife, i accepte la condamnation, désavoue 
les doctrines réprouvées, et n’en demeure que plus fidèle, plus 
affectueux, plus docile.

L ’orgueil est souvent la plaie secrète des esprits. Aussi ne 
savent-ils pas tous se soumettre à la juste décision qui con
damne leurs erreurs. Exemples : Tertullien et les hérétiques de 
toutes les époques ; de notre temps, le maître même de M. de 
Montalembert, l’abbé de Lamennais. Le disciple fut on cela 
comme supérieur au maître, et il eut le glorieux courage de la 
soumission. M. de Montalembert put, en bien d’autres rencon
tres, et dut souffrir, mais il ne balança pas et estima avoir fait 
la chose du monde la plus simple. Sa foi a la sincérité des 
vieux âges.

Depuis, pas un jour, pas une hénre ne se sont passés pour 
lui sans qu’il servît, avec un zèle infatigable, la cause de cette 
sainte Eglise, qui tout en exerçant de nécessaires rigueurs, 
avait conservé les plus maternelles affections pour son noble 
défenseur, pour celui qui a été en France son O’Connell.

(1) Voici la phrase elle-même de M. de Montalemberl ■ « Nous sommes les fils des croises 
nous ne reculerons pas devant les fils de Voltaire ’ >• Elle termine un des plus beaux discours 
de l’illustre orateur à la chambre des »‘airs. Les callioljquos de la ville de Lyon s’associèrent, 
à cette occasion, pour offrir à M. de Montalembert une médaille dont ces • • oies  forment 
l’exergue. D’un côte est représenté le profil du j-une et noble pair, et de l’anlre un ¡ion au 
¡»e de ,a croix. illusion au nom de ta capitale catholique de la Frauce. et à son zèle pour 
îu  n nSe '*e t<e^e médaille fait grand honneur au talent de l’artiste oui l’a gravé« 
l» . üaiiWçli), et plus encore à la ville <iu> Va donnée el à Loialeur qui l’a reçue-
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L'amour et le service de l’Eglise, c’est là, en effet, l'axe 
unique sur lequel tourne la vie entière de M. de Montaient- 
bert ; qui ne sait cela ne comprendra rien à celte brillante 
existence !

Pour tout le reste, quelque hauts que soient les intérêts de la 
politique, de la science, des lettres, M. de Montalembert a des 
engouements plus ou moins persistants. On lui a vu et on a pu 
lui reprocher des variations assez contrastées, des entraîne
ments successifs et point toujours concordants. Il a cru trop 
aisément à certaines promesses et à certaines apparences. 1! 
s’en est noblement repenti et plus noblement accusé lui même. 
Celte franchise qui honore sa conscience n’a pas toujours aussi 
bien prouvé la fixité de ses opinions ; mais même en ce qu’il a 
pu nommer ses « erreurs, » il y avait au fond, d’abord une in
dépendance parfaitemen t désintéressée, puis l’espoir trompé, 
mais l’espoir de procurer le bien et la liberté de l’Eglise.

Pour l’Eglise rien ne lui coûte, j’entends de ce que l’honneur 
avoue; car c’est un loyal homme d’honneur, et il a toutes les 
susceptibilités de la conscience la plus ombrageuse. Peut-être, 
avec trop de laisser aller, — il le sent bien aujourd’hui, —» 
a-t-il tout subordonné à ces avantages possibles, à ce triomphe 
désiré de l’Eglise, tout jusqu’à la reconnaissance de ces prin
cipes de droit, de souveraiueié et de justice, dont l’Eglise elle- 
même est la sanction et la gardienne. Mais, du moins, le motif 
de cette passagère déviation était-il généreux, désinléressé, 
tandis que chez tant d’autres...

Un second mobile de M. de Montalembert, très généreux 
aussi assurément, c’est le goût et le culte de la liberté. Il 
j ’aime avec une sincérité qui part d’une belle âme, laquelle croit 
peut-être les temps et les hommes meilleurs qu’ils ne sont. 
Mais nous n’avons garde de l’en blâmer : il y a si peu de gens 
de cette sorte ! D’ailleurs l’expérience a servi à M. de Monta
lembert; déjà en 1849, il corrigeait les ardeurs trop impétueuses 
de sa jeunesse ; aujourd’hui il doit en être aux conseils de la 
maturité : le cœur est demeuré aussi chaud, mais la tête a dû 
se refroidir et la raison tempérer les ardeurs du sentiment. 
Alliance d’une autorité ferme et incontestée, avec l’exercice 
d’une liberté sage et avec la jouissance d’institutions loyalement 
représentatives : tel doit être son symbole.

Je ne sais pas si c’est la pensée de M. de Montalembert, mais 
je l’affirme.

Lui qui est si Français par le génie, par la race, par le ca
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ractère, — j’ose dire par les imperfections, — il a cependant 
quelque chose d'étranger qui se remarque à la prononciation, 
aux manières, à ces riens imperceptibles qui sont tout l’homme; 
>1 y a chez lui un certain mélange où entrent de l’Anglais et de 
1 Allemand sorte de teinte, de vernis qui colore et met en relief 
cette belle ligure.

C’est le double résultat de son origine et de son éducation.
Né en Angleterre, d’une anglaise d’un rang distingué et d’un 

émigré français qui avait servi dans ies Indes, le comte Charles 
a gardé quelques restes de cet air britannique dans scs habi
tudes, dans son extérieur ; comme à l'intérieur il conservait le 
respect, le culte un peu exagéré de la liberté et de l’hospitalité 
saxonnes. Elevé en Allemagne et en Suède où son père fut 
ambassadeur du roi de France, il a pris la forte saveur d’éru
dition, l’infatigable poursuite des recherches, des faits, de l’his
toire, des documents, des dates, qui donnent à ses œuvres un 
cachet si profond d’originalité.

Ce qu’il sait est prodigieux : il parle et il écrit l’anglais, i'al- 
lomand, avec autant de perfection que le français; l’italien, 
l’espagnol, le polonais, le suédois lui sont familiers. Il est ini
tié à toutes les linesses et à toutes U > élégances du latin, et il 
le traduit avec un bonheur extraordinaire.

Jamais M. de Montalembert ne prend de trêve : il ne sait pas 
se reposer, et ce qui, pour tout autre, serait un délassement, 
il a le secret d’en faire une occupation, une étude, presque un 
travail.

Accessible à tous les genres de beauté, il ne se contente pas 
d’en jouir : la contemplation pour lui n’est jamais stérile, il faut 
qu’elle soit féconde. Si j’osais, je dirais que sou intelligence est 
un miroir d’Archimède, qui ne reçoit les rayons du vrai, du 
beau et du bien, que pour les concentrer dans son foyer puis
sant et les renvoyer avec un éclat redoublé.

Suivez-le dans les sites agrestes du Morvan, où s’élève son 
antique château de la Roche, au milieu des bois ombreux, à 
travers les sentiers sauvages, dans les plaines cultivées ; ayez 
soin d’égaler ce pas rapide et ferme qui semble délier l’espace 
et dévorer le temps; pas une de ses courses ne sera une prome
nade ioutile, un loisir agréablement perdu, une de ces conces
sions au far niente que l’antiquité appelait si bien spatiari, se 
mesurer de l’espace. Non, tandis que le corps marche, l’esprit 
veille et le devance. La conversation prendra vite une tournure 
élevée, historique, politique, artistique ou religieuse. La vulga
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rité n'y aura mille prise, même en ce qui est des incidents de 
la vie réelle, des babillages de chaque jour, des anecdotes de 
cette " petite ville» d’élite qu’on nomme la « société européenne,* 
de ce « grand monde » qui a, lui aussi, ses passions, ses mi
sères, ses scandales à côlé de ses grands souvenirs, de ses 
bailles traditions, de ses nobles façons et de ses beaux carac
tères. M. de Monlalembert s’en amusera un instant avec une 
gaieté pleine de franchise et de malice, mais pour se reporter 
promptement à des vues supérieures, à des raisons d’Kiat, de 
religion ou d’avenir. En cela il tient de Saint-Simon, mais par 
les bons côtés, mais sans la fierté insupportable, sans le déni
grement passionné et acariâtre, sans le Gel souvent ennuyeux 
du duc et pair.

Du reste, l’échange des idées et des paroles ne demeurera 
pas longtemps sur ce facile terrain, trop étroit cl irop rapide
ment parcouru. On montera dans les régions plus sereines 
de l’art et de la science; on s’avancera vers les horizons plus 
chargés d’orages, de foudres et de nuées de la politique contem
poraine. Ce sont alors des aperçus d'une rare élégance et d’une 
lumière vive et claire ; ce sont des récits admirables d’entrain, 
de verve; ce sont des épanehements profonds de regrets et 
d’espérances.

Quand un homme de la Irempc deM. de Montalcmbert s’est 
trouvé mêlé aux affaires publiques depuis la première aube de 
sa jeunesse ; quand il a parcouru les lieux les plus renommés 
du monde depuis le Nord jusqu’à l'Orient, jusqu’aux îles loin
taines de l’Océan (*) ; quand il a tracé son sillage en tous sens 
sur cette mer du monde bien autrement éimieet mloutable; 
qu’il a rencontré tant de personnages, visité l; nt de cours, 
passé à travers tant de révolutions ; quand il a été lié, soit 
d’adhésion soit d'antagonisme, — car la lutte aussi est un 
lien, et on apprend parfaitement à se connaîlre en se combat
tant, surtout au grand soleil des institutions libres; — il a des 
mines inépuisables de souvenirs. C’est l’histoire vivante dans 
oute la fleur de la vérité fraîche éclose.

Aussi rien na surpasse, rien n’égale Paîtrait des confidences 
que l’intimité de la causerie provoque si aisément, et comme; 
(’orateur n’est jamais absent, comme l’écrivain est toujours là, 
ou recueille des chapitres de Plutarque, des pages de Tacite,
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qu, n’auraient besoin nue a être transcrites par une sténographie 
fidèle peur se fixer comme des chefs-d'œuvre.

A vrai dire, Tacite domine : je ne sais pas si, comme le disait 
M- de Montalembert quelque part, * il y a un endroit solitaire 
où un nouveau Tacite burine pour l’avenir ses annales venge
resses; » mais ce que je me persuade, c’est que personne ne 
doit mieux le connaître que M. de Montalembert. Ce secret 
asile , c’est le sanctuaire où il écrit ses Mémoires... s’il les 
écrit.

Nous voilà un peu loin des promenades dans le Morvan, mais 
j’ai dit qu’elles valaient bien des études; me suis-je trompé:

Prenons d’autres traits : prenons les voyages rapides que 
H- de Montalembert aime comme distraction forcée ; les stations 
aux eaux qu’il accepte souvent comme adoucissement à de 
cruelles douleurs ; les excursions archéologiques qu’il re
cherche comme complément de ses énergiques et laborieuses 
veilles.

Il va de temps à autre en Angleterre Croyez-vous qu’il se 
laisse aller aux séductions de la high life, dont tous les em
pressements l’accueillent avec une faveur mêlée d’orgueil et de 
reconnaissance? Non, il traverse ces fêtes brillantes et splen
dides le sourire aux lèvres, plein de courtoisie et d’aisance ; il 
ne s’y livre pas. L’aristocratie britannique est charmée de lui, 
elle l’admire, elle l’aime ; — elle ne le possède pas. Son cœur 
est ailleurs : il est aux émotions de la politique, à l’intérêt trop 
exclusif peut-être pour la liberté saxonne, au développement 
merveilleux, et jamais trop admiré, du catholicisme dans cette 
île infidèle qui fut et qui redeviendra « l’île des Saints. » Il est à 
saint Anselme et aux traditions renaissantes de l’Eglise d’An
gleterre ; il est aux efforts victorieux de l'émancipation ; il est 
aux prodiges de l’architecture régénérée par Pugin, aux con
versions éclatantes et au zèle infatigable des Newman, des 
Wiseman, des Faber, des Manning ; il est aux héroïques dou
leurs de l’Irlande.

La Grande-Bretagne le sait : elle connaît celte affection et 
«lie y répond, même du sein du protestantisme. Oxford, le 
chef-lieude l’anglicanisme, a tenu à honneur d’offrir a l’illustre 
«atholique le manteau d’herm ne de sen doctorat, et, en retour, 
le voyageur a rapporté de cette course un de ses plus he >ux 
livres, trop enthousiaste peut-être, mais singnlièn met élo
quent -. De la grandeur et de l'avenir de l’Angleterre. Voua le 
ïepos de M. de Montalembert.
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De même en Italie, en Suisse, en Savoie, partout.
Ses amis en gémissent par attachement pour lui.
Voyez-vous à Evian cette fenêtre d’hôtellerie qui s’illumine, 

alors que tout repose aux alentours, que les bois gardent le si
lence profond des nuits d’été et que la nature endormie semble 
respecter elle-même le sommeil de l’humanité. A la lueur de 
la lampe laborieuse, l’écrivain veille : sa main feuillette encore 
les longues pages des vieux livres où, sous la cendre du passé 
couve le feu de l’inspiration et de la foi. Durant le jour, il a 
cédé quelques heures aux soins de la médecine, il en a accordé 
quelques autres aux entretiens avec les baigneurs illustres qu’a
mène et que retient l’espoir de la guérison ; il a parcouru les 
cités voisines, visité une abbaye antique, vénéré un sanctuaire 
célèbre. Il veut reconquérir le temps, le temps irréparable ! et 
il prolonge avec une fiévreuse ardeur, dans les espaces de la 
nuit, ses trop chères études.

Ce qu’il lit est prodigieux et n’a guère d’égal que ce qu’il 
écrit. Pas un des ouvrages importants et nouveaux ne lui 
échappe, et tout en lisant sans cesse les anciens et les maîtres, 
il trouve le temps de demeurer au courant de tous les journaux, 
de toutes les revues, non-seulement de notre pays, mais de 
l’étranger. Et ne croyez pas que ce soit une lecture rapide, 
distraite, légère : non, il ne parcourt pas, il ne lit pas « du 
pouce et de l’œil, » comme le disait un homme d’Etat très- 
affairé dont le doigt faisait couler rapidement les pages qu’in
terrogeait son regard plus rapide encore. Non, M. de Monta
lembert lit, un crayon rouge à la main, marquant chaque 
passage de signes caractéristiques dont il a la clef, et notant 
d’un mot, d’une main indicatrice, les endroits à revoir.

De plus, il garde tout en fait de livres, et il collationne avec 
un soin merveilleux les fragments de journaux, de brochures, 
de publications qui le frappent. Plusieurs vastes volumes sont 
consacrés à ces extraits qui, à l’aide de sa mémoire surprenante 
et d’un agenda incessamment annoté et consulté, lui composent 
dev rais arsenaux de guerre et de controverse. Sous sa plume ou 
dans sa bouche, les citations, toujours irréprochables, sont ter
ribles, par le temps de palinodies qui court surtout. Témoin celte 
justice écrasante qu’il fit un jour de M. Victor Hugo, en rappe
lant au néophyte de la démocratie la date et l’heure de sa fa
meuse apostrophe à Louis-Philippe : « Sire, Dieu et la France 
ont besoin de vous ! »

Mais l'activité de sa plume dépasse encore celle de ses yeux, 
V-, — je le dirais presque, — celle de sa pensée.
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Quand il compose, soit un livre, soit une brochure, soit un 
discours, sur la feuille pliée à demi-marge, l’écriture court, 
pressée par l’inspiration Mais une première, une seconde, une 
dixième lecf les surchargent de ratures, de notes, de chan
gements ; tantôt le crayon, tantôt l’encre rouge, tantôt l’encre 
bleue émaillent la page de leurs linéaments croisés et entre
croisés. C’est le travail du tisserand infatigable qui passe l’un 
aPrès l’autre, l’un sur autre, ies fils merveilleusement nuancés 
de ces oeuvres qui rivaliseront avec la peinture et en immorta
liseront les chefs-d’œuvre. Ici la conscience assouplit le talent 
et maîtrise jusqu’aux élans du génie.

Impossible de compt .r le nombre des lettres qu’il écrit. Son 
commerce épistolaire va au bout du monde ; sa renommée cos
mopolite, son affabilité, sa grâce d’accueil, lui attirent des visi
teurs et lui conservent des correspondants sous toutes les lati
tudes. Il s’entretient avec eux dans leur langue maternelle, pour 
la plupart, et toujours il laisse aller l’admirable abondance de 
ses idées, l’incomparable vivacité de son style.

Une nature si ouverte et si douée ne peut pas être insensible 
aux arts. M. de Montalembert a été l’un des principaux rénova
teurs de l’art chrétien. Cette remise en honneur de nos siècles 
de foi, cette féconde réaction en faveur des grands maîtres du 
moyen âge ; peinture, sculpture, vitraux, architecture ; affaire 
de fantaisie, de lutte et de vogue pour M. Victor Hugo, a été pour 
lui question de respect, d’équité, de reconnaissance et de religion. 
Et tandis que la manie a passé chez les futiles et les frivoles, 
l’étude, l’admiration sont restées chez les fidèles, les laborieux, 
les érudits. Le tout à la gloire de notre temps, de notre clergé, 
de notre histoire, de notre Eglise.

Son introduction à la vie de sainte Elisabeth de Hongrie lui 
donne un droit impérissable à la reconnaissance de tous les gens 
de goût, de cœur et de foi.

Ajoutez que, passionné pour l’art chrétien, M. de Montalembert 
n’est nullement exclusif. Il comprend et il apprécie l’art dans 
tous les temps et sous toutes ses formes, à une seule condition, 
c’est que cet art soit l’expression de l’idéal, du spiritualisme, 
du grand, du noble ; en un mot, un reflet de Dieu.

Que de lignes, que de coups de pinceau manquent à ce portrait. 
Et la vivacité, l’entrain, la pétulance incisive de la causerie ; ef 
la simplicité des habitudes mêlée à l’excellence du ton, des ma
nières ; et la modestie un peu insouciante de ta mise et du vête« 
m ent.,, Mais il faut Unir.
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Ce que je regretterai surtout, c’est de n'avoir pas su dire 
assez la chaleur du cœur, l’ardeur de la conviction, la sincérité 
de la piété, en un mot, la beauté de l’âme, si résolue au devoir, si 
indépendante et si fière devant les hommes et si humble devant 
Dieu.

Voilà le côté par lequel ce grand écrivain, ce grand orateur, 
ce grand chrétien est par-dessus tout, attachant. Il peut affliger 
quelquefois, il peut laisser souvent des regrets... On l’estime 
toujours, on l’admire toujours; mieux que cela, on l’aime toujours.

On a dit de lui qu’il était « l’enfant gâté » de la Chambre des 
Pairs ; un peu enfant terrible pour celte assemblée de vieillards 
émérites que dépaysaient la fougue, la franchise, le génie de ce 
jeune héros de la parole et de l’Eglise : enfant gâté, parce que, 
malgré tout, la Chambre lui était attachée comme à un des fruits 
généreux de son hérédité perdue, parce qu’elle l’aimait comme 
une gloire dans sa fleur, gloire qui la consolait de ses illustra
tions sur leur déclin.

Le siècle présent est comme la chambre des Pairs. Malgré 
tout, M. de Montalembert reste un de ses enfants gâtés. Pour
quoi ? Parce qu’il est franc, parce qu’il est indépendant, parce 
qu’il a de l’honneur ; parce que, tout en contrariant et en fla
gellant ce siècle, il est aussi une de ses gloires ; et en un mot, 
parce qu’il est homme de cœur et chrétien de génie. Et le siècle, 
tout indifférent qu’il soit, est flatté de l’honneur que lui fait un 
tel homme et un tel chrétien.

Dans le cours de cette notice que nous avons abrégée avec 
regret il y a un trait que nous croyons devoir citer en finissant.

Je sais, dit M. de Riancey, que M. de Montalembert n’a point 
poursuivi les honneurs les mieux mérités ; je crois qu’il a refusé 
à peu près toutes les distinctions qui le venaient chercher. On 
ne lui connaît d’insignes d’aucun ordre, il n’a guère d’autre titre, 
à la suite de son titre héréditaire, que celui de citoyen romain : 
titre rare, que la municipalité du Capitole lui a déféré, comme 
au général duc de Reggio. Et certes, c’était justice. Si j’osais 
je dirais que M. de Montalembert a encore plus pris d’assaut 
Rome par sa parole que l’illustre capitaine par son épée. 
(M Henry de Riancey, Célébrités catholiques.)

M. de Falloux.

Un autre organe du parti catholique, M. de Falloux, s’est éga
lement signalé dans la discussion «ur les affaires de Rome, et
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dans plusieurs autres, soit à la Constituante, soit à la Législative. 
A une piété fervente, à un ardent enthousiasme pour la liberté 
de l’Eglise, cet orateur savait allier une affabilité de caractère, 
une politesse de manières, une générosité d’âme qui lui gagnaient 
tous les cœurs, excepté ceux des députés de la Montagne. La 
force de sa logique, la noble simplicité de sa parole, l’à-propos 
et la vivacité de ses réparties, captivaient la majorité de la 
Chambre et déconcertaient ses adversaires. Son talent grandis
sait dans chaque occasion nouvelle. Malheureusement les forces 
physiques ne répondaient pas à son zèle. Il s’est vu forcé d’aban
donner le ministère de l’instruction publique, parce que le soin 
des affaires achevait de lui ôter la santé.

AI. le comte Beugnot.

Nous nommerons encore M. Fresneau, M. de la Redorte, M. 
l’abbé Cazalès et surtout M. le comte Beugnot. Celui-ci tétait déjà 
distingué, avec M. de Montalembert, dans les célèbres discus
sions qui eurent lieu à la Chambre des Pairs, avant la révolution 
de 1848. Il soutenait la lutte avec une éloquence grave et des 
développements pleins de dignité, qui rendaient sensible la fai
blesse des défenseurs du monopole. M. de Barthélémy et M. 
Séguier parlèrent aussi avec un remarquable talent. C’était un 
spectacle magnifique et digne du plus vif intérêt, de voir la cause 
de la liberté de l’Église obtenir les honneurs dans ces débats 
solennels. Les orateurs catholiques ne pouvaient conquérir les 
votes de la Chambre, mais déjà ils éclairaient l’opinion et pré
paraient de loin leur futur triomphe
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NOUVEAU COUR

W Y Ż S Z A  S Z K O Ł A  
P E D A G O G I C Z N A  W  K IE L C A C H

b i b l i o t e k a

8 4 6 2 9

P a r  A. H ENRY

20 volumes in-8. — Prix, franco . . . . . . .  60 fr.
Ce Cours de littérature est certainement le plus complet qui existe. 11 

est écrit avec une profonde connaissance de tous les genres de littéra
ture, à toutes les époques, et le goût le plus sévère, la morale la plus 
pure, ont inspiré son auteur; tontes les différentes parties de ce Cour« 
peuvent être mises aveuglément entre, les “nains des élèves qui n’v 
rencontreront que les meilleurs modèles, et aucun de ces morceaux où 
préoccupé du charme de la forme, le professeur oublie trop facilement 
le respect qu’il doit ü ses jeunes lecteurs. Plusieurs des ouvrages de 
M. Henry sont devenus classiques dans un grand nombre d'établisse
ments d’instruction publique; et tous sont éminemment propres à être 
donnés en prix. Ce cours a été spéeialemen* recommandé nar Mm- nu- 
panloup, évêque d’Orléans. °

ON VEND SÉPARÉMENT :

Eloquence et poésie des livres saints, 1 vol. in-8..........................  fr, gq
Histoire <le l’éloquence ancienne, avec des jugements critiques sur les 

plus célèbres orateurs, et des extraits nombreux et étendus de 
leurs chefs-d’œuvre, 1 volume iu- 8 ....................................3 fr. 50

Histoire de l’éloquence des saints Pères, avec des jugements etc etc
1 volume iu- 8 .......................................................................y '’fr- g j

Histoire de l’éloquence moderne, etc., 4 vol. in -8 ..........................14 fr
Précis de l’histoire de l’éloquence, etc., 1 vol. in-8 . . . .  3 fr. 30
Histoire de la poésie grecque, avec des jugements critiques sur les 

poetes les plus célèbres, et des extraits nombreux et étendus de 
leurs chefs-d’œuvre. 2 vol. in- 8 ................................... 7 jr

Histoire de la poésie latine, avec des jugements, etc., etc. 2 vol. in-8.
7 fr'

Histoire de la poésie chrétienne, depuis l’origine jusqu’à la formation
des langues modernes. 1 vol. in- 8 ....................................3 fr. 50

Histoire de la poésie française au moyen-ige. 1 vol. in-8 . 3 fr. 50
Histoire de la poésie française au XVIe siècle et clans la première par

tie du XVil«. 1 vol. in-8......................................  g fr 50
Histoire de la poésie française dans la deuxième partie du XVIIe siècle.
t, ■ • ,    f r - 50Précis de 1 histoire de la poésie, édition classique à l’usage de la se

conde et de la rhétorique. 1 vol. in- 8 .................... .... 3 fr . go

ffipdnîesd: *  française au XV Ill° siècle* divisant en trois
!■ Poésies diverses. 1 vol, in-8 . . . .  3 fr 50
2- Poésies dramatiques. 1 vol in-8 . , . ’ 3 fr ' 50
■f. Voltaire f vol. in-8 3 fr! 50

■Veaux. — lmp. p. ctiarrinn. 16. rue Saint-Eiiennc.


